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PRÉFACE
Le petit volume que nous olfrons aujourcrnui aux 

lycéens est 1’adaptalion d’un livre récent de M. James 
Gow, principal de 1’école supérieure de Notlingham, 
inlitulé A  Companion to school classics.

Le succès rapide que cet ouvrage a obtenu en Angle- 
lerre et aux Élals-Unis est dú surtout à ses qualitcs 
pédagogiques. Depuis plusieurs années M Gow diclait 
à ses élèves de courts résumés, destines à leur facililer 
ia lecture et l’intelligence des auleurs qu’on explique 
en classe; ce sont ces nolices qu’il a publiées, en leur 
conservanL la simplicité familière qui en fait le charme. 
Quand la premiòre édition du Companion me tomba 
sous les yeux, je felicitai M. Gow non seulement de ce 
qu’il y avait mis, mais de ce qu’il avait eu le courage 
de n’y point metlre. Dans une matière aussi vasle que 
1’antiquilé greeque et romaine, on ne peut pas ôlre à la 
fois complet et bref. Essayer de condenser en 300 pages 
loul ce qui la concerne, c’est se condamner à une sé- 
chercsse qui rebutera les jcunes lccteurs, parce qu’eiie
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i.e leui' oflVira que des silboueltes incolores au lieu de 
lableaux. Le professeur, éclairé par son expérience, a 
su choisir; il a sacrifié résolument bien des détails 
pour insisler sur ceux dont la connaissance est indis- 
pensable. Des nolions de paléographie et de critique des 
textes, préface nécessaire à toule explication d’auteurs; 
un prccis des inslitutions politiques de la Grèce et de 
Rome, laissant de côté tout ce qui concerne le Bas-Em- 
pire; un chapitre sur le théâtre, comme inlroduction <à 
la leclure des poètes Iragiques et comiques; — voilà ce 
qu’on trouve dans le Companion et dans la Minerva qui 
en dérive. L’écrivain anglais avait ajouté un chapitre 
sur 1’histoire des doctrines philosophiques, mais nous 
avons cru pouvoir le supprimer; en eíTet, chez nos 
voisins, l’étude des philosophes ne fait pas partie de 
l’enseignement secondaire, alors que chez nous la der- 
nière année des classes de leltres lui est très justement 
réservée.

Ainsi ce livre n’est pas un manuel : il n’en a ni les 
prétentions ni 1’étendue. C’est un complément ou une 
préface auxéditions annotées des classiques; il enseigne 
des choses essenlielles et élémenlaires, que les éditeurs 
supposent connues ou qu’ils ne peuvent répéLer au bas 
de chaque page. Ceux qui se placeront à ce point de 
vue pratique ne regretteront pas 1’absence de chapilres 
relalifs aux antiquités privées, ã l'art, à la religion des 
anciens, sujets forl inlércssants sans doule, mais sur 
lesquels on peut fournir, à 1’occasion, des informations 
isolées et qui ne forment pas, comme les antiquités po- 
liliques, un corps de doctrine nécessaire à connaítre 
dans son ensemble pour l’intelligence des textes. II
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s’agit naturellemenl des textes qu’on lit dans les classes, 
c’est-à-dire des cbefs-d’oeuvre sur lesquels se fondera 
toujours 1’éducation vraiment libérale, et non pas de 
toule Ia littérature grecque et laline; mais nous ne 
pensons pas qu’aucun programme impose jamais aux 
élèves la lecture de YIHstoire naturelle de Pline ou du 
Banquet des sophistes d’Athénée. — Ceux qui désirent 
s’initier rapidement aux aulres parties de la Science 
de 1’antiquité peuvent recourir au premier volume de 
notre Manuel dephilologie classique, ouvrage qui répond 
à d’autres besoins que le présent livre et ne s’adressc 
pas seulement aux écoliers.

Cctte adaplation a étó faite très librement, avec l’ap- 
probation de M. Gow, qui a bien voulu d’ailleurs relire 
nos éprèuves. On a corrigé, supprimé ou ajoulé partout 
oü cela paraissait utile, et sans juger à propos d’en 
avertir le lecteur. Les illustralions ont été mullipliées; 
nous les avons empruntées de préférence aux grandes 
Ilistoires de M. Duruy et au Dictionnaire des antiquités 
de M. Saglio. A 1’exemple de M. Gow, et plus rigou- 
reusement encore que lui, nous avons écarlé les indi- 
cations bibliograpbiques, dont les écoliers n’ont que 
faire. L’auteur anglais a fait connailre, dans la préfacc 
du Companion, les principales sources oü il a puisé; 
ce soul en majorité des ouvrages allemands, deslinés 
à lYnseignement supérieur, qu’il serait superflu de 
ciler iri. Parmi les livres trançais, M. Gow a consulté 1c 
Manuel des In*li/alions romaines de M. Bouchó-Leclercq 
et le Droit public romain  de M. Willems; nous nous y 
sommes nalurellement reporlé à notre tour; on ne 
sera donc pas surpris de renconlrer, dans le cbapilrc
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relalif aux antiquités poliliques de Rome, plusieurs 
cxpressions ou même des membres de phrase em- 
pruntés textuellement à ces auteurs.

Quelques personnes pourront s’étonner qu’aprcs 
avoir écrit un gros manuel j ’aie trouvé bon d’en adapter 
un pelit, et que les travaux d’érudilion oü je suis en- 
gagé depuis dix ans m’aient laissé du goüt et du loisir 
pour ce travail. Je répondrai d’abord qu’il faut bien se 
dislraire un peu; puis, qu’il n’est pas sans charme de 
rendre Service anx débulanls; enfin. que les érudits de 
profession, explorateurs myopes de petits domaines, onl 
grand besoin de repasser quelquefois l’ABC de leur mc- 
tier. G’est une très bonne manière de le repasser que de 
1’enseigner aux autres. Je déclare avoir beaucouprappris 
en adaplant le Companion de M. Gow.

S. R.
Saint-Germam, llusée des Antiquités Nationales, septembre 18S9

J ’ai introduit dans cette troisième èdition diverses corrections qui m’ont 
été indiquées par M. 1’abbé Paul Léjay. Je le prie d’agtéer lous mes 
remerciements.

S. 11.
Juin 1890.
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INTRODUCTION A L’ÉTUDE
D E S

CLASSIQUES SCOLAIRES

PREM IERE P A R T IE
LES TEXTES CLASSIQUES

I. L’A LPH ABET ÜREC
I. Origine de 1’alphabet grec. — Nous connaissons 

par des inscriptions gravées sur marbre, sur bronze, sur 
argile, etc., un assez grand nombre d’alphabets grecs qui 
diffèrent entre eux par plusieurs particularités. L ’étude de 
ces divers alphabets appartient à la Science des inscrip
tions ou épigraphie. Les lettres grecques majuscules dont 
nous nous servons aujourd’hui sont ceiles de 1’alpbabet dit 
ionien, qui, adopté ofíiciellement à Atbènes en 403 av. J.-G., 
fut bientôt généralement employé dans tout le monde hel- 
lénique.

Pris dans leur ensemble, les divers alphabets grecs déri- 
vent de 1’aneien alphabet sémitique ou phènicien. Les noms, 
les formes et 1’ordre des lettres ont été empruntés par la 
Grèce à la Phénicie, dont la civilisation était plus ancienne; 
il faut se rappeler, d’ailleurs, que les Pbéniciens avaient de

I
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nombreux élablissements en Gròce, particulièrement dans lcs 
iles de la mer Égée.

Les traditions grecques attribuent à différcnts person- 
nages, leis que Palamède, neveu d’Agamemnon, et Simonidc 
de Céos, le célebre poete, une part dans la formation de l’al- 
phabet grec. Blles atiestent cependant, d’accord avec Héro- 
dote1, que seize lettres, c’est-à-dire la plus grande partie de 
1’alphabet, avaient été introduites en Grèce par Gadmus, un 
Phénicien qui s’était établi en Béotie. Le nom de Caclmus 
parait être identique au phénicien Qadmi, signifiant « un 
homme de 1’Orient »; Gadmus ne serait ainsi que la pcrson- 
nification ou 1’ancôtre mythique d’immigrants phéniciens 
que l’on appelait KaS^tot.

L’alphabet phénicien se modifia sur le sol de la Grèce, 
notamment par 1’invention des voyelles. Hérodote dit avoir 
vu à Thèbes des inscriptions écrites en lettres cadméennes, 
KaS(j.r]i'a yp^paTa, et il ajoute que la plupart d’entre elles res- 
semblaient aux lettres ioniennes, alors qu'à 1’origine c’était 
l’alphabet phénicien lui-môme qui avait été introduit en 
Grèce par Gadmus.

Les noms des lettres grecques, âXça, etc., n’ont pas
de signification dans la langue grecque, mais, comme nous 
le verrons plus loin, elles en ont une dans les langues sémi- 
tiques telles que le phénicien et 1’hébreu.

Quant à 1’origine de 1’alphabet phénicien, il faut probable- 
ment la chercher dans 1’écriture égyptienne dite hiératique, 
forme abrégée ou cursive des hiéroglyphes, qui était em- 
ployée par les prêtres. On a cependant allégué, dans ces 
dcrnicrs temps, 1’influence qu’auraient exercée sur 1’écriture 
phénicienne des hiéroglyphes d’une espèce particulière en 
usage chez un ancien peuple de la Syrie, les Hétéens ou 
Ilittiles. C’est une question qui est actuellement à i’élude.

t. Ilérodole, V, 58, 59.
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2. Date de 1’introduction de 1’écriture en Grèee. — On
ne peut déterminer exaclement 1’époque ou 1’écriture fut 
connuedes Grecs. II estpossible que, dans un passage célèbre 
de illia d e  \  les fixara Xuypá ou signes funestes, que Bellé- 
rophon est dit avoir portes au roi de Lycie, soient une péri- 
phrase poétique désignant un message écrit. Mais, dans tout 
le reste des poèmes homcriques, il n est fait aucune autre 
allusion à 1’écriture. D’autre part, quand on nous parle du 
registre des vainqueurs aux jeux, tenu à Olympie depuis 776 
av. J.-C., nous avons lieu de penser que le commencement dc 
cette liste a pu fort bien n’êlrc composé que plus tard. Nos

b<t>£k a/a ía  p 1^0 ,̂ .̂ ojcA/n&N^o;o^/tAio
Fig. i. — Inscription grecque (TAbou-Simboul en Nubie (va* siécle av. J.-C.) s.

premiers renseignements précis remontent seulement au 
vne siècle av. J.-C., époque à laquelle appartiennent quel- 
ques inscriptions qui nous sont parvenues, entre autres 
celle que des mercenaires grecs ont gravée sur le colosse 
d’Abou-Simboul en Nubie (fig. 1).

1. Iliacle, vi, 168 :
Tráu-ue SÉ p/.v Auxirjvíc, nópsv 6’ 8ys cnípaxot Àuypá...
SsiÇ-xi 8’ y)vtóysiv <;> uev0ep<5, oçp’ airól.otTd.

2. Celte inscription est gravée, à Abou-Simboul (Ipsamboul), sur les 
jambes d'une slatue égyptienne colossale. En voici Ia transcription : Batri- 
)ioç â).8óvTo; è; ’E).e®«VTÍvocv 1Fap.[p.]aTtxou | Taõxa eypai|/av xot cròv 
'Fa[xp.xx;‘/oc xot O;ov.).[á]o; | ett/.eov. rH),0ov 8è Kspxioç (?) y.axoTiepOõv [e]í  
ó iroTaub; 1 àvú). A).[).]oyk<ó<7[<7]ouç S’7y/£ IIoxa<7i[i.TÓ , Aíyjiuríouç Se 
"Apcwtç. | "Eypase 8’áp.è ”Ap‘/uv  'Ap<n6í/ou y.ou IIsl.eQo; O jScipoo. — 
« l.e roi Psamélik étant veriu à Éléphantine, voici ce qu'écrivirent ccux 
quinaviguaient avec Psamétik, íils de Théoclès. Jls allèrenl au-dessus de 
lierkis aussi loin que le fleuve le permit [fut navigable]. Potasimto (?) 
coinmundait aux élrangers, Amasis aux Égypliens. Ce sunt Archon, íils 
d'Amoibicbos, et Pélékos, íils d'Oudamos, qui écrivirent nos nonis. »
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Au yie siècle, 1’écriture devait être d’un usage général, 

car c’est alors qu’écrivirent le géographe Scylax, les chro- 
niqueurs Cadmus et Hécatée; c’est alors aussi que Dracon 
et Solon promulguèrent leurs lois, qui ont dü être consignées 
par écrit. Si l’on réíléchit, d’autre part, que tous les alpha- 
bets grecs s’accordent dans 1’emploi des voyelles, point 
capital par lequel ils diffèrent de 1’alpliabet phénicien, on 
devra admettre qu’il a faliu un temps assez long pour que 
cette transformation s’accomplit. On est ainsi conduit à 
placer au vm e siècle, peut-être mème au ixe, 1’introduction 
de 1’alphabet phénicien en Grèce; c’est précisément alors, 
comme le montrent les découvertes arcbéologiques, que 
la Pbénicie a exerce une grande influence sur l’art grec 
naissant.

3. L’alphabet phénicien. — Le plus ancien spécimen 
connu de 1’alphabet phénicien est la célèbre stèle gravée par 
ordre du roi Mesa, qui était vassal d’Acbab, roi d’Israél, 
et qui, délivré du joug de ce roi, célébra sa victoire par une 
inscription (vers 895 av. J.-G.). Cette stèle, découverte en 
Syrie par M. Glermont-Ganneau, est actuellement au musée 
du Louvre.

Les lettres phéniciennes ne ressemblent que fort peu à Yhê- 
breu carré, alpbabet employé seulement depuis le ne siècle 
av. J.-C. Les Phéniciens, comme tous les peuples sémi- 
tiques, écrivaient de droite à gaúche; les Grecs firent d’abord 
de même, puis ils écrivireut les lignes alternativement de 
droite à gaúche et de gaúche à droite1; enfin ils adoptèrent la 
direction de 1’écriture qui a prévalu tant en Grèce qu’en Italie.

Le tableau suivant fait connaitre les formes les plus an- 
ciennes des lettres phéniciennes, les noms qu’eiles portent en 
hébreu, leur valeur dans cette langue et leur valeur primitive 
en grec.

1. Système cTécriture dit (3o'j<rcpo<{>r|8óv, e’cst-à-diie en revenant sur 
ses pas comme les bceufs qui labourent.
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PHÉNICIEN1 NOMS HÉBRAÍQUES VALEURS 
EN HÉBREU

FORMES
greeques

VALEURS PRIMITIVES EN GREC

i .  i k Aleph (bceuf)................ Equivaut à I’es- 
prit doux grec,

A a.

2. 9 Beth (maison) . . . . b, 11 p-
3- 1 Gimel (chameau) . . . 0 dur, r V.
4- A Dalelh (porte de tente ■ d, A G.
5- 3 Hé (? ) ............................. aspiralion faible; E e, et, Tj.
6. Y Yâw (piquet de tente). IV, F, Y W, 'J.
7. I Zayin (?)........................ grec, Z Ç, <rS.
8. B He th (haie).................... aspiration forte. II esprit rude.
9. ® Tet (? ) ........................... t fort, 0 0.

10. ^ Jôd (côté de la m airi). y, I t.
11. Kaph (pla tde la main). k  faible, K X.
12. 1 Lamed (aiguillon). . . l , A _ X.
13. Mêm (eau) .................... m , M V-
14. Ij Nún (poisson)............... n, N V.
15. I Samech (? ).................... s faible, E 1
16. 0 Ayin (ceil) .................... gutturale d’une 

nature partical'0,
0 0, 0’J. ü).

17. q Pê (bouche)................... P, II 7T.
18. Tsâdê (?)....................... s dur, M (?) a (?).
19. <f> Koph (revers de la têle) k  dur, 01 Q (•/ dur).
20. q Rescli (côté de la têle). r, p P-
21. W Schin (dent) ................ sh, 2  (?) ^ (?).
22. + Taw (croix) ................ t faible, T T.

1. Les caractères ayant servi à 1’impression de 1alphabet pbénicien
ont élc prêtés par rimprimcric Nationale.
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Ce tableau comporte quelques éclaircissements. Les va- 

leurs hébraíques, dans la troisième colonne, sont toutes des 
consonnes, car l’écriture sémitique n’indiquait pas les 
voyelles *. C’est comme si nous écrivions mrt au lieu de 
mérite ou de m o rt; il faudrait alors, pour lire une page 
de français, bien connaitre non seulement les mots de cette 
langue, mais encore leur sens, aíin de pouvoir restituer men- 
talement, d’après la signification de la phrase, les mots dont 
l’écriture ne dessinerait pour ainsi dire que le squelette. 
G’est là une des grandes difficultés qui s’opposent à 1’étude 
des langues sémitiques et l’une des raisons de la supériorité 
du grec sur ces langues comme instrument de civilisation et 
de progrès.

Quand les Grecs, par une véritable intuilion de génie, 
conçurent l’idée de représenter les voyelles, ils prirent les 
caracteres phéniciens 1, 5, 6, 10, 16, et leur donnèrent les 
valeurs d’a, e, u, c, o.

Comme les Phéniciens possédaient, dans leur langue, 
quelques sons qui manquaient aux Grecs, certames lettres 
phéniciennes devinrent, pour ainsi dire, disponibles et furent 
employées à designer des sons grecs qui manquaient aux 
Phéniciens. Ainsi le n° 9, let, devint le signe du 0; le 
n° 15, samekli, celui du £, du moins dans un certain nornbre 
d’alphabets; les nos 18 et 21, tsâdê et schin, donnèrent les 
deux formes primitives du 2 , à  savoir M et 2 , qui finirent par 
se confondre en une seule, 2.

Les noms grecs de l’e et de l’u, I JuXóv et u q>cXóv, datent 
d’une époque assez tardive, alors que les mêmes sons étaient 
aussi représentés par les diphtongues at et oi.

4. Alphabets grecs. — Nous venons de montrer com- 
ment les Grecs entrèrent en possession d’un alphabet de 1

1. Les textes hébreux que l’on imprime aujourd’hui portent souvcnL 
des poinls-voyelles placés au-dessous des consonnes; mais c’est là un 
usage de date relativemcnt recente.
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21 lettres : A B r A E F Z II 0 I K A M N 2 O n Q P s'T. Les 
nombreuses variétés locales que cet alphabet presente peu- 
vent se repartir entre deux types fondamentaux : celui de 
l’Est ou ion ien1, celui de 1'Ouest ou chalcidien1 2. L'alphabet 
chalcidien n’avait pas de 2 et donnait au A la forme L.

A uno époque très ancienne, les lettres T ou V et <I> furent 
ajoutées à tous les alphabets grecs avec les mêmcs valeurs 
dans chacun. Mais, plus tard, les alphabets ioniens adop- 
tèrent les signes X et 'F avec les valeurs kh,ps  (ou phs), et les 
placèrent après le <I>, alors que les alphabets chalcidiens 
admettaient X avec la valeur de x , avant <í>, et 'F, avec la 
valeur de kli, après«t*. L’alphabet ionien subit encore d’autres 
changements, dus peut-être à des modifications dans la 
langue parlée. Ainsi, les signes F [w) et Q (k dur) tombèrent 
en de'suétude; H, qui marquait à 1’originc 1’aspiration rude, 
devint le signe de l ’E long et ouvert (rj), et l’on imagina le 
signe 0 — modification de 1’0 — pour distinguer le son de 
l’o long et ouvert du son de l’o brcf et fermé. Ges divers 
changements paraissent s’être effectués avant l’an 500.

Voici, en résumé, les deux alphabets-types dont il a élé 
question :

Alphabet ionien. — A B r A E z 11 0 1 k a m n s o i i p s
TVDX VF ü.

Alphabet chalcidien. — A B T A E F Z H ( =  li) 0 I K E M 
k o n 9 p x t r x ( = x) <t> 'v (= kh).

L’ancien alphabet attique, usité à Athènes avant 403, dif- 
fère, par quelques détails, de 1’alphabet ionien. Au lieu de S, 
’F, on écrivait à Athènes XS, <f>s, et l’on n’employait pas le

1. Ce tjpe domine en Asie Mineure, à Mégare, à Corinthe, à Argos.
2. Ce lype domine dans le Póloponnèse (sauf Argos et Corinthe) et dans 

les colonies grecques dTtalie et de Sicile.
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digamma F. H marquait 1’aspiration rude et E servait éga- 
lement de signe à e, et1, yj, comme o à o, ou1 2, o>.

L’alphabet ionien penetra peu à peu dans Athènes. Dans 
un fragment du Thêsée d’Euripide, qui nous a été conserve 
par Athénée, la lettre H est traitée de voyelle et non pas d’as- 
piration. Dans les inscriptions attiques du vesiècle, 1’influence 
de 1’alphabet ionien se fait aussi sentir. Enfin, en 403, sous 
1’archontat d’Euclide, 1’alphabet ionien fut officiellement 
introduit à Athènes et servit dès lors d’une manière exclusive 
à la rédaction des documents publics.

5. Transcription des textes littéraires. — Comme les 
poèmes d’Homère et de Pindare, pour ne mentionner que 
ceux-là, furent écrits à 1’origine dans des alphabets qui dif- 
féraient de 1’alphabet ionien, on conçoit que lorsque ces 
textes furent transcrits suivant la mode nouvelle, iDdut so 
produire de nombreuses altérations. Ainin le F (digamma) 
a disparu des poèmes homériques, et la disparition de cette 
lettre, en donnant lieu à de nombreux hiatus, conduisit les 
éditeurs anciens à modifier fréquemment le texte pour écarter 
les incorrections apparentes dont ils ne pouvaient plus rendre 
compte.

Supposons, par exemple, un vers -(Iliade, ix, 73) sc 
terminant par les mots : icoXáotv Sè Faváaasiç. Le digamma 
tombe, il reste, dans 1’alpbabet ionien : noXéatv §à avác-aeiç. 
Mais alors il y a hiatus, et Sè devrait s’élider devant àváooetç. 
Que firent les éditeurs d’Homère à 1’époque alexandrine? Ils 
adoptèrent une des deux corrections, TroXéetrai 5’ àvatraeiç et 
■ jroXéotv yà.p àváo-ost;, qui sont évidemment des altérations du 
texte inspirées par le désir de faire disparaitre l’biatus.

6. Écriture cursive. — Pendant longtemps les lettres
1. Lorsque et résulle de rallongement de e, comme dans eivai (écrit 

ENAI; comparez èartv).
2. Lorsque ou résulte de 1’allongement de o, comme dans pouXri (écrit 

BOAH : comparez le latin volo et la forme liomérique póXetat)
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grecques écrites, appelées onciales1, ressemblèrent aux lettres 
majuscules ou capitules des textes lapidaires, avec cette 
différence que les premières affectaient parfois des formes 
arrondies : C pour 2, € pour E, copour Q. L’habitude d’écrire 
rapidement, dans la pratique des affaires, donna naissance 
à l ’écriture dite cursive, dont les caractères sont analogues à 
nos minuscules. A partir du ixe siècle après J.-G., les lettres 
onciales ne furent plus employées que rarement dans les 
manuscrits, et 1’écriture cursive en minuscules devint la 
règle.

Les manuscrits en onciales présentent déjà quelques liga- 
tures, c’est-à-dire des groupes de lettres tracées d’un seul 
trait de plume, avec certaines abréviations convenues. Ges 
ligatures sont très frequentes dans les manuscrits en cursive 
et furent même reproduites par les premiers imprimeurs de 
textes grecs. L ’étude de ces ligatures, qui varièrent avec les 
époques et les écoles de calligraphie, permet souvent de 
déterminer la date et la provenance d’un manuscrit.

7. Accents, ponctuation. — L’esprit rude était indique 
par le signe E (moitié de la lettre H); c’est un usage qui 
parait originaire de la Grande-Grèce, des villes d’Héraclée 
et de Tarente. Les grammairiens d’Alexandrie s’emparèrent 
de ce signe et du signe opposé, I : de là Yesprit rude et 
Yesprit doux  de nos textes.

La notation des accents est attribue'e à Aristophane de 
Byzance, fameux grammairien d’Alexandrie qui vivait vers 
260 av. J.-G. et qui pensait faciliter ainsi la lecture d’Ho- 
mère. L ’accent grave marquait le son moyen, 1’aigu un son 
plusélevé, et le circonflexe un son alternativement plus élevé 
et plus grave. A 1’origine, chaque syllabe portait un accent :

1. Unciales litlerse. Ces mots ne se trouvent cmployés que dans un 
passage de saint Jérôme, oü ils désignaíent simplement de grandes 
lettres (unr.ia). On a pensé qu'unciales était une corruption du texte 
pour initiales, mais la désignation de lettres onciales a prévalu.
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©èóôòipóç, mais bientôt on se contenta de n’en marquer qu’un 
danschaque mot, en omettant d’indiquer les sons moyens.

G’est encore à Aristophane de Byzance qu’on attribue 1’in- 
vention des poinls (oTiyuaí), mais des signes de séparation 
entre les mots se trouvent déjà dans les inscriptions greeques 
plus anciennes.

Les manuscrits antérieurs au vue siècle indiquent rare- 
ment les esprüs et les accents. En général, les manuscrits 
antérieurs à cette date sont écrits en leltres onciales con
tinues, sans que les mots soient séparés les uns des autres, 
excepté là ou ils terminent un paragraphe. Tous les procédés 
usités aüjourd’hui pour rendre la lecture facile sont restes 
presque inconnus des anciens.

8. Signes de num ération. — L’emploi deslettresde Fal
phabet comme signes de numération, de 1 à 24, se rencontrc 
parfois à partir du ive siècle: les grammairiens d’Alexandrie 
adoptèrent ce système lorsqiFils divisèrent YIliade et YOdys- 
sée en vingt-quatre chants. Yers 250 av. J.-C ., on trouve, 
d’abord sur les monnaies d’Alexandrie et de Tyr, puis dans 
toute espèce de documents, les signes numériques empruntés 
à Falphabet grec tels que les grammaires et les lexiques 
les donnent aujourd’hui. II faut remarquer que Falphabet ser- 
vant à la numération possède les signes F (= 6) et Q [= 90), 
qui manquaient à Falphabet ionien, en même temps que les 
leltres ioniennes X, 'F, ü; il est donc probable que nous 
avons là Fccuvre d’un savant d’Alexandrie à qui 1’anciennc 
histoire des alphabets grees était familière. On ajouta un 
nouveau signe, 75> (sampi = 900), à la fm de la série; c’est 
probablement, comme son nom 1’indique, la combinaison 
d’un X ( C) et d’un n.

Dans les inscriptions, en particulier dans celles de 1’At- 
tique et du Péloponnèse, on trouve des signes de numéra
tion différents. Les chiffres de 1-4 sont representes par des 
barres verticalcs, I, II, III, HII; r  (abréviation de Tcévne) dé-
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signeõ; A (pour Sixa) =z 10; H (^exaráv) =  100; x  (xiXioi) 
=  1000; M ((iúptoi) =  10 000. Pour 50 (dix fois cincj) on 
emploie le signe F, pour 500 le signe F (cent fois cinq). 
Comme dans notre numération déciraalc, les chiffres les 
plus élevés sont placés à gaúche : ainsi MXXFHHHFAAlll repre
sente le nombre 12 873. Les historions et les orateurs dc 
Lépoque classique se sont servis de ces signes, que les 
copistes ont probablement alteres plus d’une fois quand ils 
les ont transcrits suivant le système plus récent.

II. L’A L P H A B E T  L A TIN

9. Origine de 1 alphabet latin. — Les plus anciennes 
inscriptions des différents peuples de l’Italie présentent plu- 
sieurs alphabcts distincts, quoique assez semblables entre 
eux, qui paraissent lous dériver de 1’alpbabet grec du typc 
chalcidien. Get alphabet se répandit en Italie à la faveur de 
1’influcnce de Gumes, ancienne colonie de Chalcis fondée vers 
800 av. J.-G.

Yoici les formes de Lalphabet chalcidien telles qu’on les 
trouve dans les inscriptions grecques de 1'Italie :

A B C D E F l l l f f i l K V i "  N O F Q U $ T V X (D V,
avcc les valeurs respectivos

a (3 y 3 e ,F Ç Ã 0 c x X [ r v o n ^ p c r T u I ç x .

Si l’on excepte x (ç) et les aspirées, cet alphabet corres- 
pond exactemcnt à ce que devait être à 1’origine Lalphabet 
latin. La septième leltre, x , fut probablement conserve'c 
d'abord pour marquer le son s entre deux voyelles, mais elle 
tomba en désuélude lorsque, par le phénomène nommé rho- 
Ictcisme, le son s se changea en r  (par ex., amase devenu
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amare, arbosis devenu arboris, etc.). A 1’époque du censeur 
Appius Claudius Csecus (312 av. J.-C.), sa place fut occupée 
par une nouvelle lettre, le G, qui était devenue nécessaire, 
le C ayant pris le son de k. La lettre K, ainsi devenue inu- 
tile, subsista toutefois pendant plusieurs siècles corame ini- 
tiale de certains noms propres, KALENDAE, KAESO, etc , 
et le C conserva sa valeur primitive de g dans les abrévia- 
tions C., Cn., pour Gaius, Gnceus. Les lettres Y et z furent 
ajoutées à 1’alphabet romain après l'an 100 av. J.-C ., époque 
ou les mots grecs devinrent d ’un usage fréquent dans la 
langue latine, mais elles ne furent jamais employées en 
debors des mots d’origine hellénique.

II faut se souvenir que 1’alphabet latin ne distinguait pas 
i voyelle de i consonne (j), ni u  voyelle de u consonne (v).

10. Signes de numération. — Les aspirées chalcidiennes 
ffi, ®, étant sans utilité pour la langue latine, paraissent 
avoir été employées comme signes numériques. Le signe X 
est d’origine incertaine, peut-ètre étrusque; V =  5 est pro- 
bablement la moitié de X =  10. On suppose que le signe 'lr 
devint X et enfin L =  50, que © designa la centaine et que 
® fut employé pour 1000. Ces deux derniers signes furent 
remplacés par c et M, lettres initiales de Centura et de m ille; 
mais D, moitié du signe ®, resta toujours 1’équivalent de 500, 
et les multiples de 1000 reçurent les formes q?, etc.

11. Capitales et minuscules. — Plusieurs essais furent 
tentés à des époques diverses, notamment par 1’empereur 
Claude, pour ajouter d’autres lettres à 1’alphabet rom ain; 
mais ils restèrent toujours stériles, et la série des lettres 
capitales n ’a pas varié dans son ensemble depuis 300 avant 
J.-G. jusqu’à nos jou rs1.

L’histoire de 1’éeriture courante chez les Romains est
1. Nons avons déjà mentionné 1’introduction des signes Y, Z, et les 

innovations modernes J, V; celles-ci sont d’ailleurs repoussées dans la plupart des éditions savantes.
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analogue à celle de cette écriture chez les Grecs. 11 y avait 
deux manières d’éerire en lettres capitales: tantôt les carac- 
tères, traces avec soin, étaient nettement séparés les uns 
des autres; tantôt ils étaient joints par des ligatures el leurs 
formes primitives plus ou moins gravement altérées. Cette 
derniòre écriture est ce qu’on appelle la capitale cursive.

L’écriture capitale soignée (non cursive) se subdivise elle- 
même en deux types, la carrêe et la ruslique, différant l’unc 
de l’autre par le plus ou moins de régularité dans la forme 
des lettres. Un type postérieur d’écriture posée, quoique aussi 
fort ancien, est celui de 1’écriture onciale, ou certains 
caractères se prolongent en dessus ou en dessous des lignes 
et ou quelques lettres (A, D, E, H, M, U) affectent réguliè- 
rcment des formes arrondies.

Ges variétés de 1’écriture capitale restòrent longtemps en 
usage parmi les copistes de livres; mais, dans la pratique 
journalière, on employait une écriture cursive dont les plus 
anciens spécimens connus sont les tablettes de cire décou- 
vertes à Pompéi, les inscriptions ou graffites écrits par les 
passants sur les murs de cette ville ou dans les catacombes 
romaines. Cette écriture cursive, en se développant, finit par 
produire un système de minuscule cursive qui donna nais- 
sance à plusieurs variétés dans les principaux pays de 1'Occi- 
dent : c’est ainsi qu’on distingue la cursive lombarde en 
Italie, la cursive mérovingienne en Prance, visigothique en 
Espagne, etc.

Tandis que la cursive romaine se développait de cette 
manière, il se formait un autre genre d’écriture, mélange de 
formes onciales et cursives tracées avec soin, qui fut bientôt 
employé aussi par les copistes de livres et peut être appelé 
la semi-onciale romaine. Des manuscrits écrits en semi- 
onciales furent introduits en Irlande et devinrent le modele 
de 1’écriture dite irlandaise , puis de 1’écriture anglo- 
saxonne.
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Au ixe siècle, lors de la renaissanee passagère qui marqua 
1'époque de Charlemagne, les écritures nalionalcs tendirent 
à s’effacer1 devant un autre type, la minuscule caroline; 
celle-ci, à son tour, ne tarda pas à donner lieu à des varié- 
tés dans les pays de civilisation romane. Les imprimeurs 
allemands du xvc siècle, en adoptant les caracteres dits 
gothiques, et les imprimeurs italiens avec leurs ilaliques, 
n’ont fait que reproduire les dégénéreseences de l’écrituro 
minuscule caroline, qui dominait à leur époque en Allc- 
magne et en Italie.

L’étude des styles si varies de 1’écriture, de leur extension 
géographique et chronologique, forme l'objet de la Science 
du paléographe.

Les abréviations sont assez rares dans les manuscrits 
latins en capitales, et celles qu’on y rencontre ne soulèvent pas 
de difficultés. Elles affectent généralement la dernière syllabe 
des mots; ainsi l’on a Q- pour que, B- pour -bus, V pour 
-um. D’autres fois, elles sont placées au milieu des mots : 
ANVS = annus, Q1NM = quoniam. Dans 1’écriture minus
cule, les abréviations sont bien plus fréquentes et préscntent 
souvent des difficultés sérieuses, car la mème forme se trouve 
employée pour désigner plusieurs syllabes différentes; ainsi 
l’on a eyi — enim , yi = nisi, p s  = posset. D’autre part, des 
mots assez longs sont quelquefois fortement abrégés : 
rõ = ratio, cã -  causa, sp = super. Avant de lire facile- 
roent un manuscrit écrit en minuscules, il faut s’être familia- 
risé par une longue pratique avec les habitudes des scribes.

Les plus anciens manuscrits latins ne présentent pas de 
ponctuation, mais quelquefois seulement une division plus 
ou moins régulière en paragraplies. Plus tard, on employa 
des poiuts de différentes formes pour marquer les repos de 
la voix, à la façon de la ponctuation moderne..

1. L/écrilurc visigothique ne disparait qu’au xn° siècle, la lombar de 
au xiii0.
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TABLEAU DES PRINCIPAUX ALPHABETS EMPLOYES DANS LES 

ANCIENNES 1NSCR1PTIONS

Anciennes formes
SÉM1TIQUES.

2.
A lphabet ionien. 

(Asie Mineure.)

Alphabet ionien.
(Alhenes avanl Euclidc, 

4 0 3  av. J.-C.)

4.
Alphabet chalcidien.

(Eubée cl ses colonics.)

Alphabet gréco-étrusque
(Veii.)

6 .
A lphabet ombrien.

A l p h a b e t  l a t i n . 
(Epoquc impérialc.)

3.

1  3
3 a  1
A  ^
2  ^

Y Y
'  X

H

■ yL L
-'Y l

a a aA A M
A A

p rr
^ A A
A/AE

& B
AA n a
D A

EE E P E

B H BH
0  © G

k K K.
r  e a

A A M

yv

'4 S
w
X

Q u a n d  o n  i n d i q u e  p l u s i e u r s  f o r m e s  p o u r  
u n e  m è m e  l e t t r e ,  la  p r e m i è r e  e s t  g é n é r a l e -  
m e n t  l a  p l u s  a n c i e n n e .  L e  X  d e  1’a l p h a b e t  
c h a l c i d i e n  ( c o l .  4 ,  i r  15 ) d e v r a i t  è t r e  p l a c é  
p l u s  b a s ,  e ü t r e  r  e i  <P, c o m m e  d a n s  l a  c o -  
l o n n e  5 ;  c f .  p .  7,  2" a l i n é a .

AT/VN
í l i
o  o
nr n

P t> D P
U C

*  1 1

© oo
k K
V L
mAA
r m
0 o

A A
A  F)
& B
0 DA

c  :
U

B H
G®0 
<S> o

B
e ©

k K
V AAjv* yvr
M A

r m
+ X
O O
o

nr rnn

r pk P

0 8 0
X Y +
V  Y Y
n  n

* 2:  
* L

(D cp
x  +

? < •
p p 
p p

AA
B
<C
D
E E
E E

I I

r r
EB

7 .

4lAJ
a pL>

C
q d
3 E

u
0
o

>1

O
PP
M
?
pp a

* s u
^ > T
VY
©  0
4-YY

í  í !2<
TTi'P
Y f

YY

V

8

H

KL
n
N

Q
R
S_
T
V
X
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Nous donnons ici la légende et la transcription des fac-similés 
de manuscrits qui occupent les pages ci-contre.

Fig. 2. — Papyrus de VIliade, dit papyrus Bankes, écrit en iettres 
onciales vers le n e siècle av. J.-C. et découvert dans l’ile d’Éléphantinc. 
(Musée Britannique.) — Iíiade, xxiv, 692 et suiv.

’AXX’ oxe Srj nópov tÇov èüppeíoç 7roxapoto 692

Le vers 693 des éditions, qui est in terpo lé, m anque dans ce bon raa- 
nuscrit.

Fig. 3. — Minuscules grecques (écriture cursive).— litade, vi 206 
et suiv., passage em prunté au m anuscrit Townley (Musée Brilanniquej, 
écrit probablem ent en 1255, avec scliolies et notes interlinéaires. (Remar- 
quez èx Ayjpwváo-rii:, scholie du mot êxixxs.) Viota  est ascril.

' I tctioXo^ o; Sé p’ exixxe, xa \ èx xoü cpvjpX yeveo-Oxi- 
itépite Sé p’ èç Tpoí/]v, xaí pot páXa 7tóXX’ È7iéxeXXev,

'Eppeíxç pèv £7reix’ arxéêvj 7cpbç paxpòv "OXopTtov, 694
695’FIò)ç Sè xpoxónEitXoç èxíSvaxo rtãirav èu’ alav - 

ot S’ eiç aaxu eXuv oípcoy») xe axovaxõ xe

700

aíèv àpioreúeiv xai úireípojrov eppevai aXXcov, 
pxjSÉ yévoç itaxépüív aío^uvépev, oí péy’ ápiaxoi 
ev x’ 'EçópT] Éyévovxo xat èv Auxírj supeínj. 
Taúx7|ç xot yeveY)ç xe xai aípaxoç eir/opac eivai. 
"Qç cpáxo- yrjOrjaEV Sè (3or|v ayaOò; AioprjSv];.
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a s im  m . \ w  i  k i  c o \ \ u - $ i  M i c T- u s a m l v *
Fig. 4. — Manuscrit de VÉncide.

: r r -y 9 ]?.* -  ■ MT" ... .
C i í v o f t o w N ò c o j u ü s u i

t j J ^ N X f H O j e ^ M I U U e r  
( Í > U C €  JUi H  l« 3 U < A Í >

f e j t s e v j u e N ò o s n o s m
Fig. 5. — Manuscrit de Tite Live.

Q-̂ n&íeríi.&.-ncniígrritf'-
u2'.í>: «  14*rt • íá tf í t í^ fa rn s tr i  •i ^ n |  ' ttffn fvi^f'(j^^4is^;^4ããC ^*hK^aite^\ ■

. . _  Utr-Ví»----- T1J-. , -.-j-irzr.Á /Je íín ,in rm  ■ A*í* * * f &’*“*' ' ' .' vÇ<-jçM(írctf-%io^ ’̂(;̂ lil>if^AV4^M^£ísrí5»*''»ítA5. ^
^Í4 Stc^í coyyeúnr « jw iu tt.

^lí-5-á^3»4»> Ü vfrx»^^ (> ??c£^Ju íu£ flt« 'nu l-‘>rTvi^»j|pL0of;w ^‘_,.'

Fig. 6. — Manuscrit (’e Téreuce. 
(Voir la transcription de ces textcs, page 17 ci-contre.)
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Fig. 4. — Capitales latines rustiques. — Fragment des Sehedte Va- 
ticanx  (iv“ siècle après J.-C.), contenant Virgile^ Ênéide, vi, 45-48. 

Ventum  erat ad limen cum  virgo : « Poscere fa ta  
Tempus, ait, Deus, eccc Deus ! d Cui talia  fan ti 
A nte fores, súbito non vullus non color unas,
Non comptse mansere comse, sed pectus a[d\Helum.. .

Adhelum  est corrigé dans 1’interligne en anhelum.

Fig. 5 .— Onciales latines. — Fragment de Tite Live, XXII, 47, em- 
prunlé au manuscrit de Paris n° 5730, qui a été écrit au vi» siècle. 
Remarquez la forme des lettres A, D, E, II, L, M.

Clamor inde ortus u t signa pro ferri ju[b\erent ducerentque ad 
persequendos hostis.

Fig. 6. — Minuscules carolines latines. — A gaúche, vers du pro- 
Iogue de VAndrienne de Térence (70 et suiv.); à droite, commentairc 
d’Aelius Donat, qui écrivait vers 350 ap. J.-G. Manuscrit de Térence avec 
illustralions, à Paris (ancien fonds latin , n° 7899), écrit au x° siècle. 
Voici les vers de Térence :

Quorum xm u la r i cxoptat neglegentiam  
Potius quam  istorum  obscuram diligentiam.
Dchinc u t quiescant porro moneo, et dcsinant 
Male dicere, m alefacta ne noscant sua.
Favete, adesle xquo animo, et rem  cognoscile.

Transcription du commentaire de Donat : 1. R ede; riam quicsce illi 
dicitur qui est insolens et inquielus. 2. Porro : in  fu tu ru m  d ix il. 
3. Jam  ad auditores converlit: a quibus cepit favete; quasi dicat; hec 
adversara fac iun t; vos autem  q u o d in  tobis est favete: in ten ti estote: 
silete. 4. Adesle anim is scilicet a u x iliu m  prebete. 5. Aequo animo : ab 
honesto; et rem  cognoscite: a justo ; malefacta ne 7ioscant su a : melius 
quam si dixissel audiant. 6. Sic d ix il cognoscite u t pernoscatis quem- 
adm odum  in Hecura : orator ad vos vctiio : ornalu prologi sinile ex  
orator sim. 7. Sun l qui reliquorum  a cc ip iu n l: u t sit sensus. De [hac 
fabula, etc.]
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III. LES LIVRES ET LES ÉDITIONS
12. Formes des livres. — Les auteurs mentionnent des 

livres grecs écrits sur des lablettes de plomb et sur des 
bandes de cuir1. Mais ce n’étaient certainement là que 
des exceptions. A une époque antérieure àHérodote, et pen- 
dant plusieurs siòcles après lui, les livres furent écrits 
principalement sur les membranes de la tige d’une plante 
cypéracée analogue auxjoncs, le papyrus*, qui croissait en 
Égypte et donnait lieu à un commerce important (fig. 7).

D'lIomère et de Platon, durant les premiers âges,
Le papyrus da Nil conservai! les ouvrages.

(Delille.)

Le papyrus, prepare pour recevoir 1’écriture, s’appelait 
aussi /.ápvr]ç, charta, et un livre écrit sur papyrus était nommé 
piêXíov, liber.

Le mode de fabrication des livres parait avoir été idcn- 
tique en Grèee et dans le monde romain. Des bandes de 
papyrus étaient mouillées et pressées ensemble de manière 
à former des feuilles (plagulse), de qualité et de grandeur 
diverses. Une colonne d’écriture (creXíç, pagina) était écrite, 
généralement sur des lignes tracées à la règle dans 1’intérieur 
d’un rectangle trace de même, d’un côté seulement de la 
feuille; puis les feuilles étaient jointes ensemble avec de la 
colle. A 1’époque de Pline, on achetait le plus souvent un 
rouleau de feuilles toutes collées. 11 n’est pas probable que 
des ouvrages aussi volumineux que ceux de Thucydide ou 
d’Homère aient été jamais réunis sur un seul rouleau, dont 1 2

1. AicpôÉpas en Ionie. (Ilérodole, V, 58.)2. BíêXo;. nártupo;.



R O U L E A U X  DE P A P Y R U S 19
la longueur aurait atleint 80 mèlres, mais nous possédons 
des papyrus égyptiens qui ont prèsde 45 mètres de longueur. 
Des rouleaux aussi considéra- 
bles étaient d’un maniement 
incommode, ce qui fit dire à 
Callimaque, poèle et bibliolhé- 
caire alexandrin vers 260 av.
J.-C. t [iéya fitêXíov, |Lya -/axóv.

Lorsqu’un nombre suffisant 
de feuilles écrites avaient été 
collées ensemble, une baguetle 
était fixée à la dernière et le 
volume tout entier (volumen) 
était roulé autour de cette ba- 
guette. Le rouleau se présen- 
tait sous 1’aspect d’un cylindre 
dont les deux bases (frontes) 
étaient souvent coloriées en 
noir. Les extrémités de la ba- 
guette s’appelaient um bilici, 
ènçaXoi, etportaient souvent des 
boutons, cornua. Un morceau 
de parchemin dit oíXXuêo;, liiu- 
lus, index, était attaché au rou
leau et portait le titre de l’ou- 
vrage. Le tout était trempé dans 
de' l’huile de cèdre et enferme 
dans une gaine en parchemin
{membrana), d’oü émergeait seulement le morceau de par
chemin portant le titre.

Le lecteur tenait le rouleau dans sa main droite et le dérou- 
lait, tout en lisant, avee la main gaúche; la même main lui 
servait à rouler de nouveau la portion du livre dont il avait 
pris connaissance; de là les expressions àveXíTTetv, evolvere,

Fig. 7. — Plant de papyrus, dessinó 
au jardin du Luxembourg.
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explicare, ad umbilicos pervenire, pour signifier « lire un 
livre, le lire jusqu’au bout ».

L’odeur particulière et 1’aspect d’un rouleau de papyrus 
sont indiques par Martial dans une épigramme qu’il adresse 
à son nouveau livre (III, 2) :

Cedro mine licet ambules perunctus 
Et frontis gemino decens honore 
Pictis luxurieris umbilicis;
Et te purpura delicata velet 
Et cocco rubeat superbus index.

II nous reste un grand nombre de papyrus trouvés dans 
des tombes égyptiennes et à Herculanum ; mais, à 1’exception 
de ceux qui nous ont conserve des fragments d’Hypéridef 
et quelques passages de poètes et de prosateurs malheu- 
reusement fort mutiles1 2, aucun texte important d’auteur 
classique ne nous est parvenu sur papyrus. Tous nos textes 
complets d’auteurs de premier ordre sont écrits suruneautre 
matière, le parchemin.

Le parchemin (pergamena), fabrique avec des peaux de 
mouton, doit son nom à la ville de Pergame, ou il passe pour 
avoir élé employé d’abord. Pline rapporte, d’après le témoi- 
gnage de Varron, que les rois de la dynastie des Ptole'mées, 
jaloux de 1’importance naissante de la bibliothèque de Per
game, qui menaçait de rivaliser avec celle d’Alexandrie, 
défendirent Texportation du papyrus, ce qui obligea les scri- 
bes pergaméniens à adopter une matière nouvelle. Le mot 
i:epYa(j.y)vm pergamena, ne se trouve qu’au m e siècle av. J .-C .; 
le nom plus ancien était SiçOépa, membrana , qui signifie 
simplement peau.

1. Un papyrus contenant un long fragment du discours d’Hypéridc 
contre Athénogène a été aequis en 1889 par le Muséc du Louvre.

2. On a déchiffré sur des feuilles de papyrus des fragments ddlomère, 
deThucvdide, d’Euripide, de Salluste etc.
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Lo parehemin était fort employé pour les livres de comples 
et les écrilures de la vie usuelle, mais ce n’est guère qu’à 
1’époque de Martial, vers 90 ap. J.-G., qu’on commença à s’en 
servir d’une manière générale pour la transcription des ceuvres 
littéraires. Les anciens s’aperçurent bientôt que le papyrus 
était trop sujet à destruction, et c’est pourquoi, dès le ive siè- 
cle av. J.-G., cette matière fut progressivemcnt abandonnée 
pour le parcbemin. Gelui-ci, grâce à son épaisseur, avait 
encore sur le papyrus ce grand avantage qu’il pouvait rece- 
voir de 1’écriture des deux côtés. Gette conside'ration explique 
peut-être pourquoi, au lieu de coller les feuilles de par
cbemin comme les feuilles de papyrus, on les relia, à la 
façon de nos livres modernes, en réunissant des feuilles 
séparées par une couture dans la marge. Un livre ainsi 
formé s’appela coclex, nom qui avait d’abord designe un 
livre de forme analogue composé avec des tablettes de bois.

Les tablettes de bois (Sáx-roç, coclex, codicillus) servirent 
tant en Grèce qu’à Rome pour les besoins de la vie cou- 
rante; elles recevaient un 
enduit de cire sur lequel on 
traçait les caractères à l’aidc 
d’un instrument pointu (ypa- 
çíç, stilus). Pour écrire sur 
parehemin ou sur papyrus, 
on employait de l’encre et 
une plurae de jonc ou de 
roseau (xáXa^oç, calamus), 
de forme analogue à nos 
plumes d’oie. Les feuilles étaient réglées à l’aide d’un mor- 
ceau de plomb taillé en
pointe. I/encre pour 7" -J •-
papyrus était faite prin-. , 1 r ig . 9. — Roseau taiüe pour écrire.cipalement avec du noir
de fumée et de la gomme, celle pour parcbemin avee de la

Fia 8 .  —  É c r i t o i r e  p o r t a t i v e ,  t a b l e t t e s  
e t  s t y l e .
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gomme et de la noix de galle, qui contient un peu de fer.

Quand 1’encre était encore fraicbe, on pouvait 1’effacer avec 
une éponge et de l’eau, que le copiste avait toujours à sa 

disposition; lorsqu’elle était sèche, il fal- 
lait faire usage du grattoir. Gomme la 
matière première pour écrire était, dans 
1’antiquité, beaueoup plus rare que ne l ’cst 
le papier de nos jours, il arrivait souvent 
quon lavait et que l’on grattait un parche- 
min portant de 1’écriture pour écrire un 
nouveau texte par-dessus. Les parchemins 

ainsi traités s’appellent palimpsestes (naXí^ritiTiv, palim- 
psestum). Cette pratique fui malheureusement fort répandue 
dans les couvents du moyen âge et nous a coüté beaueoup 
de précieux monuments de la littérature antique. Souvent, 
toutefois, le lavage et le grattage n’ont pas été poussés très 
loin, de sorte que les traces de la première écriture sont 
restées visibles et ont pu, de nos jours, être renduesplus dis- 
linctes par l’emploi de réaetifs chimiques. II a été possiblc 
de retrouver de la sorte quelques-uns des textes classiques 
que les moines avaient grattés pour y superposer des derils 
ecclésiastiques. Ainsi, en 1816, le savant allemand Niebubr 
découvrit à Vérone un manuserit oü certains écrits de saint 
Jérôme avaient été superposés aux Instilutes de Gaius, 
célebre ouvrage juridique romain qui était perdu depuis long- 
temps. Soixante pages, c’est-à-dire près d’un quart de cc 
manuserit, étaicnt doublement palimpsestes. De même, notre 
meilleur texte de Plante a été découvert à Milan sous des 
extrails de 1’Ancien Testament, et 1’une des meilleures 
copies d’une partie de la première décade de Tite Live se 
lit sur un manuserit palimpseste qui porte, en seconde main, 
les Moralia de Grégoire le Grand. II est bon d’ajouter que, 
dans d’autres cas, ce sont des textes ecclésiastiques qui ont 
été recouverts par des textes classiques : ainsi la bibliothèquo

Fig. 10. — Encrier 
et calamus.
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de Florence possède un manuscrit de Sophocle, écrit en 
1298, au-dessus d’une copie en onciales de la version 
grecque de la Bible dite des Seplante.

Quelques manuscrils de cette époque, grecs pour la plu- 
part, sont éerits sur papier, article inventé en Chine et intro- 
duit en Europe par les Árabes d’Espagnc. Le papier de 
lin sappelle cliarta tout court et l’on a nommé charta bom- 
bycina celui que l’on croyait fabrique avec du coton.

13. Publication des livres. — Nous savons par plusieurs 
passages d’auteurs, entre autres par un vers d’Aristophane1 2, 
que les livres étaient assez répandus en Grèce avant la fin 
du ve siècle. Xénophon nous apprend aussi que certaines per- 
sonnes, à la mcme époque, collectionnaient des livres à 
grands frais, et qu’ils faisaient déjà l’objet d’un commerce 
d’exportation3. Nous sommes cependant fort mal renseignés 
sur la vente des livres, sur la manière dont ils passaient 
des mains d’un auteur dans celles d’un libraire, et sur les 
proeédés que le libraire-éditeur employait pour en multi- 
plier les copies. II est probable que, dans la plupart des cas, 
les auteurs permettaient seulement à leurs amis de faire copier 
leurs ouvrages, et que le rôle des libraires-éditeurs était en- 
core très restreint.

A Rome, dès 1’époque de Gicéron, nous trouvons un com
merce de livres parlaitement organisé. L ’auteur vendait son 
livre à un éditeur, qui tantôt lui payait un droit pour chaque 
exemplaire vendu (cequi parait avoir été lecas pour Gicéron), 
tantôt une somme fixe pour 1’édition entière (ce qui parait 
avoir été le cas pour Martial). Nous connaissons les noms 
de quelques-uns des éditeurs romains : Atticus à 1’époque de 
Gicéron, les Sosii à 1’époque d’Horace, Tryphon au temps

1. Des expériences recentes onl établi que le prélendu papier de coton 
est du papier de clianvre ou de lin.

2. BiSXíov t’ p.x/0ávsi xx ôeÇtá (Grenouilles, v. 1114).
3. Xénoplion, Mimo rabies, IV, 2, 1; Anabase, MI, 5, 14.
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de Quintilien et de Martial. Gertaines édilions d’auteur.> 
goütés du public atteignaient un millier d’exemplaires. Geltc 
multiplication des copies porte à croire que le manuscrit de 
1’auteur était dicté en même temps à un grand nombre de 
scribes. Ces scribes (librarii) étaient des esclaves, souvent 
nés à l’étranger et sachant imparfaitement le latin, sujets. 
d’ailleurs, à commettre les erreurs naturelles à 1’homme qui 
écrit sous la dictée. Aussi les copies mises en vente par les 
libraires étaient-elles généralernent très fautives. Gicéron, 
écrivant à son frère Quintus ', s’exprime ainsi : De latinis 
vero (libris) quo vertam me néscio; ita mendose et scri- 
bunturet veneunt. Desplaintes semblables se trouvent dans 
les écrits de Strabon, Martial, Gallien et Aulu-Gelle. II arri- 
vait que les auteurs eux-mêmes, pour obliger leurs amis, 
revisaient les copies de leurs ceuvres que les libraires mel- 
taient dans le commeree sans les avoir suffisamment corrigées.

Les libraires (bibliopolse) avaient à Rome de nombreuses 
boutiques, surtoutdans le quartier dit Argiletum ; ilsfaisaient 
connaitre au public les ouvrages en vente par une pancarte 
suspendue à leur porte ou fixée aux colonnes du portique 
sous lequel leur boutique était établie. Le prix des volumes 
n’était pas très élevé : ainsi le premier livre des Èpigrammes 
de Martial se vendait 5 deniers (environ 5 francs de notre 
monnaie), ses Xenia, 1 denier seulement; le pauvre homme 
dont parle Juvenal, qui habite un galetas2, possède néan- 
moins une petite collection de bons livres. D’ailleurs, ceux 
qui n’avaient pas les moyens de s’en procurer pouvaient 
fréquenter les bibliothèques publiques, établies à Rome au 
nombre de vingt-neuf entre 1’époque d’Auguste et celle 
d’Hadrien.

14. Editions. — Les anciens avaient comme nous des 
écoles ou 1’enseignement était fondé sur des livres dont

1. Epist. ad Q uintum  fratrem , m , 5, 0.
2. Juvénal, Satires. m . 206. 207.



É D IT IO N S E T  C O M M E N T A IR E S . 2 5

1’opinion publique avait reoonnu 1’excellence, en un mot, 
sur des ouvrages devenus classiques. Horace lui-m èm e 
(Epist., I ,  xx, 17) prévoit 1’époque ou ses vers seront 
appris dans les classes, et un passage de' Juvenal (vi i , 226) 
prouve elairement que les poésies d’Horace et de Virgile 
furent en effet, de bonne beure, introduites dans 1’enseigne- 
ment. La première décade de Tite Live était aussi un livre 
scolaire fort répandu. En Grèce, outre Homère, ce furent 
surtout les Tragiques que l ’on étudia dans les écoles. L’en- 
seignement porta d’abord sur sept tragédies d’Eschyle, sept 
de Sophocle et neuf d’Euripide; mais, plus tard, on se con
tenta de lire trois pièces de chacun de ces auteurs. II en 
resulta que certains livres étaient continuellement reproduits, 
tandis que d’autres, qui n’avaient que peu de lecteurs, étaient 
copies rarement. C’est pourquoi les ceuvres de beaucoup d’au- 
teurs anciens sont complètement perdues pour nous; d’autres 
n’ont été conservées qu’en partie. Nous possédons parfois de 
nombreuses copies de tel écrit devenu classique dès l’anti- 
quité, tandis que les autres livres du même auteur ont dis- 
paru ou ne sont representes que par des copies très peu 
nombreuses. On connait les noms d’un certain nombre d’éru- 
dits grecs et romains qui publièrent, à l’usage des écoles, 
des éditions revisées des textes classiques.

15. Commentaires. — Les cbangements survenus dans le 
Jangage et dans les mceurs ne tardèrent pas à rendre diffi- 
cile, tant pour les élèves que pour les bommes faits, la lec- 
ture des anciens auteurs. De là le besoin de glossaires, de 
notes, de parapbrases, qui furent 1’ceuvre des grammairiens 
ou commentateurs (YpajrnaTtxoí, litterati).

Les poèmes d’Homòre, livres scolaires par excellence dans 
le monde grec, furent les premiers à exiger ces secours. 
L’étude critique et le commentaire des textes,bomériques 
occupèrent les illustres grammairiens d’Alexandrie, Zénodote, 
Callimaque, Ératosthèue, Aristophane de Byzance, Aristarque
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de Samothrace (280-180 av. J.-G.). D’autres auteurs, grecs el 
latins, furent traités de même par la suite, et il en est peu 
quine nous soient parvenus avec les notes des anciens com- 
mentateurs. Ges notes, appelées ox°Xia (scholies), furent 
d’abord publiées séparément : ainsi l’on eut les Comrnen- 
laires de Simplicius sur Aristote, d’Aseonius surles discours 
de Cieéron, de Servius sur Yirgile, de Porphyrion sur 
Horace, de Proclus sur Euelide. Mais, en général, les notes 
des anciens commentateurs sont transcrites à la marge de 
nos textes, ou elles ont été copiées par quelque scholiasle 
anonyme qui a compile les travaux de ses prédécesseurs et 
ne mentionne que rarement leurs noms. II faut ajouter que 
beaucoup de scholies sont de date postérieure au manuscrit 
oü elles figurent et qu’elles appartiennent souvent à diffé- 
rentes mains.

Un mot étranger ou insolite était appelé yXüaaa et 1’expli- 
cation de ce mot était dite YXú<7(xvina, d’ou nos termes de glose 
et deglossaire. Les gloses, généralement très concises, étaient 
écrites au-dessus des mots auxquels elles se rapportaient, ou 
bien tout à côté, dans la marge; il arriva par suite assez 
souvent que des copistes postérieurs confondirtmt les gloses 
avec le texte et y introduisirent ainsi des additions parasites 
que la critique moderne cherche à élaguer.

IV. HISTOIRE DES MANUSGRITS CLASSIQUES

16. Décadence de l’érudition romaine — l, étude éru- 
diie d’Homère avait commencé, en Grèce, à une époque oü 
la poésie épique n’était plus guère qu’un glorieux souvenir. 
De même, à Rome, les chefs-d ceuvre de la litte'rature latine 
furent surtout commentes lors de la décadence de la litléra- 
ture elle-même. Dòs le ier siècle de notre ère, Asconius et



IN V A SIO N S D E S B A R B A R E S. 2 7

Probus avaient commencé à commenler l’un Gicéron, l’aulre 
les poètes de 1’époque d’Auguste; plus tard, entre 300 et 500, 
alors que les oeuvres originales de quelque valeur sont íort 
rares, on trouve en abondance des grammairiens et des com- 
mentateurs, tels que Donat, Servius et Priscien.

F i g .  1 1 .  —  B i b l i o t h è q u e  r o m a i n e ,  d ' a p r è s  u o e  p e i n t u r e c h r e t i c n n e .

Mais 1’érudition elle-même declina bientôt au milieu du 
trouble profond ou 1’empire d’Occident fut jeté par les inva- 
sions des Barbares. Depuis 410, epoque du sac de Rome pai 
les Yisigoths d’Alaric, jusqu’au règne de Gharlemagne
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(768-814), l’Europe occidentale fut agitée par des tempêtes 
presque continuelles ou le souvenir même de la littérature 
latine faillit sombrer.

Ge qui a survécu de cette littérature doit sou salut à 1’Église 
chrétienne, le seul pouvoir qui füt reste debout dans cette 
période de bouleversements et de rumes. Saint Benoit 
(480-543), voyant que 1’oisiveté était la plaie de la vie monas- 
tique, fonda au Mont-Gassin, près de Naples, une abbaye 
modèle, oü le travail journalier était de règle. La lecture et 
1’écriture étant recommandées aux moines bénédictins comme 
des préservatifs contre les pensées mauvaises, 1’exercice mé- 
canique consistant à copier des manuscrits était une de leurs 
occupations ordinaires. Gette utile pratique ne fut point pres- 
crite par saint Benoit lui-même; l’bonneur en est généra- 
lement attribué à Gassiodore qui, vers 540 ap. J.-G., fonda 
deux monastères en Calabre. D’autres abbayes, comme celles 
de Saint-Golomban à Bobbio, près de Gênes, et de Saint- 
Gall en Suisse, adoptèrent la même règle, mais c’est surtout 
dans les couvents bénédictins qu’elle fut appliquée. Les très 
nombreuses maisons que cet ordre possédait dans 1’Europe 
occidentale, y compris la Grande-Bretagne et 1’Irlande, con- 
tenaient un scriplorium  ou chambre des copistes, oü des 
moines s’occupaient à reproduire avec soin des manuscrits 
latins, même à une époque oü ils n’étaient plus guère en état 
de les comprendre. G’est dans ces scriploria que se dévelop- 
pèrent les diverses variétés de cursive latine qui ont été men- 
tionnées plus haut (p. 13).

17. Renaissance de 1’érudition latine. — Gharlemagne 
(782-814), qui savait lire mais non pas écrire, comprit la 
nécessité de créer des écoles, mais il dut aller fort loin pour 
trouver des maitres. La Grande-Bretagne et 1’Irlande étaient, 
à cette époque, les contrées oü la Science s’était le mieux 
maintenue au milieu de la barbarie générale: ce fut Alcuin 
de York qui, sur 1’invitation de Charlemagne, devint son
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« ministre de 1’instruction publique ». Sous la direction 
d’Alcuin, uneécole semblable à celle deYork fut créée à Tours; 
d’autres fondations postérieures, à Lyon, Fulda, Corvey, 
Reims, étaient florissantes au ixe siècle. Ou y enseignait le 
trivium  et le quadrivium , c’est-à-dire, dans le langage du 
temps, la grammaire, la logique et la rhétorique, d’une part, 
la musique, rarithmétique, la géométrie et 1’astronomie de 
1’autre. Toutes les études se rattachaient étroitement à la 
théologie; ainsi la musique était réduite au chant d’église et 
1’astronomie au calcul de Pâques. Alcuin, dans sa vieillesse, 
se prononça contre la lecture des poetes, et cette aversion 
contre la Science profane était alors très générale, bien que 
Raban, archevêque de Mayence (mort en 856), permit qu’on 
en eüt une légère teinture comme complément de 1’instruc- 
tion religieuse.

Nous ne pouvons pas exposer ni même résumer en quel- 
ques ligues 1’histoire des cinq siècles qui s’écoulèrent de 800 
à 1300 ap. J.-C ., comprenant le développement des écoles et 
des universités, le retour en Europe de la Science grecque 
par 1’entremise des Árabes d’Espagne et la formation des lit- 
tératures nationales en Occident. On peut dire cependant, 
d’une manière générale, que, pendant cette longue période, 
1’attention des hommes se porta de préférence sur les Sciences 
pratiquement utiles, comme la médecine, le droit, Fastro- 
nomie et les mathématiques, ou sur les controverses entre 
logiciens qui servaient à aiguiser les esprits. Ce n’est que 
lorsque Dante (1265-1321), Pétrarque (1304-1374) et Roc- 
cace (1313-1375) eurent créé une littérature italienne de pre- 
mier ordre, que le style lillóraire provoqua de nouveau un 
vif íntérêt. Les grands écrivains s’employèrent eux-mêmcs 
avec passion à prêcber Fétude des anciens maitres du style, 
et 1’on se mit, avec une véritable ferveur, à recbercber les 
classiques oubliés. G’est alors que les trésors manuscrits 
ensevelis dans les bibliotlièques monastiques furent rendus
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au jour et salués avec enthousiasme. De grandes richesses 
furent découvertes au Mont-Cassin et à Bobbio en Italie, à 
Saint-Gall et à Einsiedeln en Suisse, à Fulda et à Mayence 
en Allemagne, à Glastonbury en Angleterre, à Cluny en 
France, et dans beaucoup d’autres monastères bénédictins. 
Les savants italiens, tels que Poggio Bracciolini (1380-1459) 
et son ami Niccolò Niccoli, étaient sans cesse envoyés en 
mission par les papes et employaient leur temps à acbeter, à 
mendier, à emprunter et même à voler tous les manuscrits 
classiques sur lesquels ils pouvaient mettre la main. Presquo 
tous les classiques latins que nous possédons furent ainsi 
retrouvés entre 1350 et 1450. Beaucoup de manuscrits forl 
anciens que l’on connaissait alors se sont égarés ou ont été 
détruits depuis, mais on en avait execute tant de copies 
qu’aucun ouvrage entier n ’a disparu, si ce n’est la Vidu- 
laria de Plaute et peut-être le De Gloria de Cicéron.

18. Renaissance de Férudition grecque. — Depuis la 
division de 1’Empire romain en 364, la connaissance du grec 
avait rapidement décliné en Occident. Un petit nombre dc 
savants, tels que Roger Bacon (1214-1292), semblent avoir 
eu quelque connaissance de cette langue; mais Pétrarque, 
qui possédait un Homère et quelques traités de Platon, était 
incapable de les lire, et Boccace se plaignait que les hommes 
instruits de son époque ignorassent jusqu’aux caraclères de 
1’alphabet grec. Dans 1’empire d’Orient, qui subsistait en- 
core, la littérature grecque classique était encore connue et 
étudiée, et la langue parlée était plus voisine du grec ancien 
que les langues romanes du latin. Plusieurs Italiens prirent 
ia peine d’aller à Gonstantinople pour y apprendre le grec; 
en 1396, le Byzantin Manuel Chrysoloras commença à ensei- 
gner publiquement cette langue, d’abord à Florence, puis à 
Pavie, et d’autres écoles s’établirent à Yenise, à Padoue, à 
Rome et aiileurs. Dès lors, on collectionna en Italie les ma
nuscrits grecs avec autant d’ardeur que les textes latins. Lo
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savant sicilien Jean Aurispa (1370-1459) rapporta de Gon- 
stantinople, dans un seul voyage, 238 manuscrits grees, 
parmi lesquels le célèbre manuscrit dit Médicéen (de la 
Bibliothèque des Medieis), contenant Eschyle, Sophocle et 
Apollonius de Rhodes. Le cardinal Bessarion (1403-1472), 
Grec de naissance lui-m êm e, en réunit un plus grana 
oornbre encore et les donna à la bibliothèque de Saint-Marc 
à Venise. Quand Gonstantinople futprise parles Turcs (1453), 
beaucoup de savants grees se réfugièrent en Italie, apportant 
avec eux de précieux manuscrits, les uns anciens, les autres 
récemment copies, qui trouvèrent facilement aequéreurs. 
Cette renaissance de la littérature greeque et 1’ardent intérèt 
avec lequel les Italiens du xve siècle assistèrent à l’exhu- 
mation des auteurs classiques ont été remarquablement 
décrits par Villemain dans son Lascaris et par Greorge Eliot 
dans le roman de Romolci.

La suprématie du pape et la prédominance des Italiens dans 
la conduite de 1’Église donnaient une grande publicité au 
mouvement intellectuel dont 1’Italie était alors le théâtre : 
bientôt la Renaissance fit sentir ses effets dans toute 1’Europc 
septentrionale. L’beureuse invention de 1’imprimerie, vers 
1450, fournit à cette Renaissance le seul instrument de pro- 
pagande qui lui manquât encore, et les florissantes maisons 
des éditeurs Alde Manuce (fils et petit-fils, 1449-1597) à Ve
nise, de Giunta à Florence et d’autres en Suisse, en Allc- 
magne, en France et dans les Flandres, mirent bientôt entre 
les mains de tous les étudiants des textes, des commentaires, 
des grammaires et des traduetions latines d’ouvrages grees, dus 
aux savants les plus compétents de l’Europe. Naturellement, 
les universités les plus éloignées de 1’Italie suivirent le mou
vement general avec une certaine lenteur ; ainsi l’étude du 
grec ne fut introduite à Oxford et à Cambridge que vers 1490. 
Chez nous, elle s’était implantée trente ans au moins plus tôt, 
car vers 1455 un Italien helléniste, Grégoire Tifernas, ensci-
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gnait le grec à 1’Université de Paris. Son successeur, Georges 
Hermonyme de Sparte, eut pour disciples à Paris trois 
hommes devenus illustres dans la Science : Reuchlin, le pro- 
pagateur du grec en Allemagne; Budé, qui devait jouer le 
même rôle en France, et le grand savant hollandais Érasme.

Ge qui précède suffit à expliquer quelques faits importants 
dont les éditeurs modernes ont sans cesse à lenir comple : 
Io la plupart de nos manuscrits, en particulier ceux des au- 
teurs grecs, sont dans les bibliothèques italiennes; 2o la 
grande majorité de nos manuscrits datent du xiv° et du xve 
siècle; 3o beaucoup de manuscrits sont des copies de ma- 
nuscrils plus anciens qui subsistent encore ou qui ont dis
para; 4o beaucoup de nos plus anciens manuscrits latinsont 
été écrits par des moines qui n’avaient qu’une connaissance 
imparfaite de la langue latine; 5o les premières éditions im- 
primées (editiones príncipes) de plusieurs auteurs ont une 
grande importance pour la critique, parce qu’elles peuvent 
dériver de manuscrits qui ont été détruits ou ont dispara.

V. BIBLIO TH ÈQ UES M ODERNES

19. Les manuscrits découverts au cours du xive et du 
xve siècle restèrent quelquefois en la possession des monas- 
tères qui les détenaient depuis longtemps; plus souvent, tou- 
tefois, ils furent vendus ou dérobés et formèrent des collections 
privées qui, à leur tour, furent dispersées par des ventes ou 
léguées à différentcs universités et bibliothèques publiques.

Les principales collections d’anciens manuscrits se trou- 
vent aujourd’hui dans les villes suivantes :

Io Italie. — A Florence, la Bibliotheca Laurenliana , 
attenant à 1’église de San Lorenzo. Gette bibliothèque, ouverte 
en 1571, comprend notamment la bibliothèque publique de



San Marco, fondée par Cosme de Medieis (1444), et la biblio- 
thèque particulière de la famille Medieis. Elle s’accrut sub- 
séquemment de plus de 600 manuscrits latins provenant de 
la bibliotbèque de Pierre Léopold. Les manuscrits de eette 
bibliotbèque sont connus sous les noms de Códices Floren- 
lin i, Laurentiani, Medicei, S. Marci, Leopoldini Lauren- 
Liani.

A Rome, la Bibliolheca Valicana, fondée par le pape 
Nicolas V (1447-1455). Gette bibliothèque s’accrut de nom- 
breuses collections de manuscrits, par exemple en 1600, par 
un legs de Fulvio Orsini; en 1623, par le pillage de la biblio
thèque Palatine à Heidelberg (3560 manuscrits); en 1657, par 
1’incorporation de la bibliotbèque d’Urbin. Les manuscrits 
du Vatican s’appellent Códices Vaticani (quelquefois Ro- 
m ani), avec les désignations spéciales d’Ursiniani, Palalini, 
Urbinales, etc.

A Milan, la bibliothèque Ambrosienne (Códices Mediola- 
nenses ou Ambrosiani).

A Venise, la bibliothèque annexée à 1’église de Saint-Marc 
[Códices Veneli ou Marciani ou Veneli Marciani).

A Naples, la bibliothèque Bourbon (Borbonica). Les ma
nuscrits sont dits Códices Neapolilani ou Borbonici.

A Turin, la bibliothèque de 1’Université (Códices T aun- 
nenses).

A Vérone, la bibliothèque de la cathédrale [Códices Vero- 
nenses).

2o F r a n c e . — La plupart des manuscrits importants sont 
aujourd’hui à la Bibliothèque Nationale de Paris, qui, après 
la Révolution de 1789, s’accrut par la spoliation des biblio- 
thèques monastiques [Códices Sangermanenses, de Saint- 
Germain desPrés; Códices Coisliniani, manuscrits de Gois- 
lin, évêque de Mctz1, entres en 1731 à ia bibliothèque de

1. Coislin tenaít lui-méme ces manuscrits du cliancelier Séguier (Có
dices Seguierani).
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Saint-Germain desPrés; Códices Bliaudifontani, de Fon- 
tainebleau). II y a de beaux manuscrits dans la bibliothèque 
de la vieille université de Montpellier (Montepessulani) et 
dans quelques autres villes de province. Les manuscrits de 
la bibliotbèque de Strasbourg sont dits Argentoratenses.

3o Suisse. — II y a des manuscrits dits Bernenses à Berne, 
Turicenses à Zurich, Sangallenses à Saint-Gall, Basilienses 
à Bâle, Einsidlenses à Einsiedeln.

4o Grande-B retagne. — Manuscrits Britannici ou Lon- 
dinienses au Musée Britannique, nommés aussi Harleiani, 
Townleiani, d’après les noms des collectionneurs qui les 
ont légués à cet établissement. Oxford et Cambridge possèdent 
des manuscrits dits Oxonienses ou Cantabrigienses; ceux 
de la bibliotbèque léguée à 1’université d’Oxford par Bodley 
s’appellent Bodleiani.

5o Hollande et B elgique. — Manuscrits Leidenses à 
Leyde, Bruxellenses à Bruxelles.

6o Allemagne. — Manuscrits Palatini à Heidelberg (Pala- 
tinat), Berolinenses à Berlin, Lipsienses à Leipzig, Mona- 
censes à Municb, Gudferbytani à Wolfenbüttel.

Les manuscrits de Gopenbague sont dits Haunienses, ceux 
de Vienne Vindobonenses, ceux de Moscou Mosquenses, de 
Saint-Pétersbourg Pelropolitani. II y a de nombreux manu
scrits en Espagne, en particulier à Madrid, à Tolède et au 
cbâteau de 1’Escurial.

Dans 1’Orient grec, il y a plusieurs riches bibliothèques 
de manuscrits, en particulier au mont Atbos et dans l’íle de 
Patmos.

Quelques bibliothèques sont célèbres pour la possession 
d’un soul manuscrit; telle est la bibliothèque de Bavenne. 
ou l’on trouvc le meilleur manuscrit d’Aristophane (R a - 
vennas).
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VI. A P P A R E IL  C R IT IQ U E

20. L’appareil critique (apparatus criticus) d’un auteur 
est, à proprement parler, la collection entière des manuscrits 
qui nous ont conserve ses oeuvres. La recension d’un texte 
se prepare par la comparaison ou collation des manuscrits 1; 
toutes les fois qu’il se produit un doute, 1’éditeur doit mo- 
tiver son opinion en discutant les différentes leçons. Aussi 
1’éditeur fait-il connaitre tout d’abord la liste des manuscrits 
sur lesquels il a fondé sa recension. Cette liste est intitule'e 
apparatus criticus.

Dans les listes de ce genre, les manuscrits sont générale- 
ment désignés par le nom de la bibliothèque ou ils se trou- 
vent, suivi la plupart du temps d’un numéro ou d’une indi- 
cation complémentaire qui permettent de les retrouver dans 
le dépôt dont ils font partie. Ainsi l’on dira : Parisinus 
7900 a , Bernensis 363, Laurentianus plutei (pluteus =  
pupitre) xxxii, n° 9. Pour faciliter les références, 1’éditeur 
designe généralement cbaque manuscrit à l’aide d’une lettre 
de 1’alphabet. Mais il arrive trop souvent que 1’appareil cri
tique accessible à un éditeur n’est pas le même que celui 
dont dispose un autre, ou que deux éditeurs, se servant des 
mêmes manuscrits, les arrangent dans un ordre différent ou 
les distinguent par des lettres différentes. Ainsi, un éditeur 
peut suivre l’ordre alpbabétique, tandis qu’un autre adopte 
la lettre initiale du nom sous lequel le manuscrit est connu, 
par exemple A pòur un Ambrosianus (de Milan), V pour un 
Venetus, P pour un Parisinus. Dans ce dernier cas, il est

1. II existe de Irès nombreux manuscrits, même des meilleurs auteurs, 
qui n’ont jamais été collationnés. Ce sont, en général, des manuscrits de 
basse époque qui, examines rapidement par des connaisseurs, ont été consideres commc sans valcur pour la critique.
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souvent très difficile de suivre une discussion critique, car 
des rríanuscrits peuvent avoir appartenu successivement à 
différentes bibliothèques publiques ou privées et avoir reçu 
eu conséquence des désiguations différentes.

Les indications suivantes, empruntées aux préfaces d’édi- 
tions critiques, donneront une idée sommaire de 1’appareil 
critique dont on dispose pour les principaux auteurs cias- 
siques. II est bon d’ajouter que l’àge et 1’importance des 
manuscrits sont des points sur lesquels les pbilologues les 
qdus experts sont souvent en désaccord.

21. Poètes grees.
Io Homère. — II y a de très nombreux manuscrits (envi- 

ron 200) comprcnant à la fois Y lliacle el YOdyssée, ou l’un 
seulement de ces deux poèmes. La plupart sont accompagncs 
de scholies d’une valeur très inégale, parfois interessantes, 
le plus souvent puériles ou même ridicules. Dans 1’ensemble, 
nos manuscrits représentent un texte anciennement établi 
ou vulgate, que les érudits alexandrins soumirent à une 
critique plus ou moins beureuse; les observations faites 
à ce sujet, vers 180 av. J.-G., par Aristarque de Samothracc 
(voir plus haut, p. 25), nous ont été conservées en partie 
par les scholiastes postérieurs. Les manuscrits d’Homère ne 
sont pas très anciens, mais sont en general assez corrccls. 
Une preuve de ce fait, c’est que nous possédons de Ylliacle 
trois fragments écrits sur papyrus qui remontent au ier siècle 
av. J.-G., un manuscrit incomplet avec images, qui date 
du vie siècle de notre ère (Ambrosianus) , et un palim- 
pseste du vie ou du vue siècle (au Musée Britannique, 
sous un texte syriaque) : or, ces très anciennes copies ne 
diffèrent sur aucun point important ae nos manuscrits pos
térieurs, qui donnent seuls le texte complet des poèmes 
homériques. Peu de manuscrits d’Homère ont été colla- 
tionnés avec soín.

Le meilleur manuscrit de Ylliacle est le Venetus A ,
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magnifique copie du xe siècle; le texte trahit à un haut 
degré 1’influence de la critique d’Aristarque. II y a aussi deux 
Laurentiani du xie siècle et un Townleianus (au Musée 
Britannique) du xm e siècle.

Pour YOdyssée, les manuscrits sont encore moins anciens 
que eeux de YIliade, mais ils n’en sont pas moins d’une 
correction satisfaisante. Les meilleurs paraissent être un 
Venetus du xne siècle, un Townleianus du xm eet undm - 
brosianus du xive. Les autres appartiennent généralement au 
xive et au xve siècle.

2o E schyle. — II y a peu de manuscrits, et tous, suivant 
le savant allemand W. Dindorf, dérivent du Laurentianus 
ou Mediceus, manuscrit qui contient sept pièces d’Eschyle, 
sept de Sophocle et les Argonautiques d’Apollonius de 
Rhodes (cf. plus haut, p. 31). Ce ms., écrit au xie siècle, a 
beaucoup souílert, surtout dans le texte d'Agam em non  et 
des Choéphores. II est accompagné de nombreuses scbolies, 
écrites par plusieurs scribes et empruntées à d’anciens com- 
mentateurs. La partie de 1’Agamemnon  (vv. 295-1026) qui est 
perdue dans le Mediceus nous a été conservée par quelques 
mss copies sur ce dernier au xive siècle, avant sa mutilation.

3o Sophocle. — Le même Laurentianus qui contient 
Eschyle commencepar les sept pièces conserve'es de Sophocle, 
accompagnées d’introductions et de scbolies. Le philologue 
hollandais Cobet a soutenu que tous nos manuscrits de 
Sophocle dérivent du L aurentianus; du moins est-il cer- 
tain que le Laurentianus est de beaucoup le meilleur. Très 
peu de manuscrits contiennent les sept pièces; on peut citer 
parmi ces derniers un Parisinus duxm e siècle et un Venetus 
du xive. Les copies des trois tragédies A ja x , Electre et 
(Edipe Roi sont beaucoup plus communes; mais, à l ’excep- 
tion d’un Valicanus attribué au xne siècle, elles datent toutes 
du xive ou du xve.

ka E uripide. — II existe un très grand nombre de manu-
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scrits de cet auteur, mais tous sont d’époque assez basse et 
de qualité médiocre. Aucun ne contient 1’ensemble des pièces 
conservées; dans la plupart, on trouve seulement Hécube, 
Oreste et les Phéniciennes, tragédies qui étaient lues ordi-

F i g .  12. —  P a p y r u s  a v e c  d e s  v e r s  d ’E u r i p id e  *.

nairement dans les écoles byzantines de la décadence. Le 
théâlre clioisi d’Euripide, qui avait cours dans les écoles 
byzantines d’une époque plus ancienne, comprenait Hécube,

1. Ce papyrus, dócouvert á Memphis, remonte au ne siècle av. J.-C. II 
contient entre aulres 44 vers d’une tragédie perdue d’Euripide, qui ont 
été déchiffrés et publiés par M. H. Weil en 1879. Voici la transcription 
des cinq premiers vers reproduits sur notre fac-similé :

’AXX’ £<jt’ èpoi pkv yp^irzoc, rpróprjxe òe- 
c\i 8’av8pc p \  toç çp ;, èxSíòaiç võv irXovKríw, 
iva pp xataÇà) tòv |3íov XunoupévT).
Ka'i Ttoü ToaaÕTa ^pvjpav’ èariv, o> mxTsp, 
a  u.ãXXov avSpò; eõcppavEÍ Tcapóvxa ps;
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| Oresle, les Phéniciennes, Médée, Ilippolyte, Alceste,Andro- 
maque, les Troyennes et fíhésus. Cette collection nous est 
parvenue dans deux éditions, dont l’une est représentée par 
un groupe des plus anciens manuscrits, Vaticanus, Hau- 
niensis, Parisinus, deux Marciani Veneti, tous du xne ou 
du xm e siècle; 1’autre édition, due à un mauvais grammai- 
rien du xm e siècle, est représentée par des manuscrits du 
xm e siècle et du xive. Le texle des dix autres pièces repose 
sur 1’autorité de deux manuscrits seulement, le Palatinus 
du Yalican et le Florenlinus 2 (p lu t. xxxii, n° 2)', l’un et 
l’autre du xiv° siècle. Ces deux manuscrits dérivcnt d’un 
archétype qui conlenait les dix-neuf pièces, mais trois d’cntre 
elles, Ilélène, Hercule furieux  et Électre, se lisent seule
ment dans le Florenlinus. Un palimpseste conserve à Paris 
contient une partie de Phaêthon , écrite au ve ou au vic siècle 
et recouverte par un passage de la première Êpilre aux  
Corinthiens.

5o Aristophane. — Les principales sources pour la con- 
stitulion du texte sont le manuscrit de Ravenne, datant du 
xie siècle, qui contient les onze comédies venues jusqu’à 
nous, et le Venetus Marcianus, environ de la mème époque, 
ou manquent les Acharniens, les Thesmophories, 1’Assem- 
blée des femmes et Lysistrata. Ces deux mss dérivent, à ce 
qu’on croit, d’un mème archétype, mais le Venetus est fort 
inférieur au Ravennas pour le texte des Chevaliers, tandis 
qu’il vaut beaucoup mieux pour celui des Guêpes. Les autres 
mss contiennent différentes pièces, mais dans la plupart on 
trouve seulement le P lutus , les Nuées et les Grenouilles.

6U T héocrite. — Les mss de Théocrite sont très nom- 
breux; il y en a plusieurs à la bibliothèque Laurentienne de 
Florence, au Vatican et à Paris. Us sont généralement reunis 
dans un mème volume avec d’autres poètes, par exemple 
Bion, Moschus ou Pindare. Les plus anciens ne sont pas

1. Cf. plus liaut, p 35.



antérieurs au xme siècle et ils sont tous três défectueux. Celui 
qui a été le plus étudié se trouve dans la bibliotbèque Lau- 
rentienne, plut. xxxir, n° 37 ; il date du xme ou du xive siècle. 
Le savant allemaud Fritzscbe préfère à ce ms. un Ambro- 
sianus K  pour les 17 premières idylles, uu Ambrosianus C 
et un Parisinus M pour le reste.

22. Prosateurs grecs.
Io Hérodote. — Le savant allemand Stein a donné la 

liste de 46 manuscrits, contenant 1’ensemble ou une partie 
de l'histoire d’Hérodote. Ginq de ces mss sont supérieurs à 
tous les autres par 1’ancienneté et par la correction du texte; 
ils appartiennent à deux familles, dont la première est repré- 
sentéeparleFlorenlinus ou Mediceus de labibliothèque Lau- 
rentienne, beau manuscrit du xe siècle, parun fíom anus du 
xi° siècle et par un autre Florentinus du xie. L autre famille 
est représentée par un Parisinus, d’une admirable exécu- 
tion, qui appartient au xm e siècle, et par un autre Romanus 
du xive siècle ou le Ye livre fait défaut. La première famille 
passe pour la meilleure, parce que, bien que corrompue par 
endroits, ces mss ne portent que peu de traces de corrections 
dues à un revlseur, tandis que ceux de la seconde famille 
ont été évidemment fortement corriges et interpolés par des 
grammairiens. Le premier livre du Romanus, écrit au 
xive siècle, a été altéré d’une manière très frappante, sans 
doute pour être accommodé à l’usage des écoliers byzantins.

2o T hucydide. — On connait au moins 50 mss de Thucy- 
dide et l’on en a collationné, du moins en partie, plus 
de 40, ce qui est une proportion très forte. Les éditeurs sont 
peu d’accord sur la valeur relative de ces textes. Le plus 
ancien ms. est certainement un Laurentianus du xe siècle, 
qui est fort estimé par Bekker, mais l’est beaucoup moins 
par un autre éditeur allemand, Poppo, et par 1'éditeur anglais 
Arnold. Le Cassellanus (à Gassel), écrit en 1252, YAugus- 
lanus (autrefois à Augsbourg, aujourd’hui à Munich) et le
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Cantabrigiensis[à. Gambridge), comptcnt généralement parmi 
les meilleurs mss, mais on difíere d’opinion sur 1’importance 
du Palalinus d'Hcidelberg (xie siècle), d’un Vaticanus; de 
quelques mss Parisini et d’un Italus, aujourd’hui perdu, 
que Bekker collationna en 1812 à Paris, oü les conquêtes de 
la Révolution 1’avaient porte. 11 est probable qu’à 1’exception 
des mss cites plus baut, aucun n’est antérieur au xive siècle.

3» XÉNOPiiON. — Pour la Cyropédie, 1’éditeur allemand 
Sauppe mentionne 39 m ss; le meilleur serait le Parisinus 
1635, écrit en 1447, mais il en existe quelques-uns de plus 
anciens, en particulier un Guelferbytanus, qu’on fait remon- 
ter jusqu’au xie siècle. L’Altorfinus (aujourd’hui à Erlan- 
gen) represente une famille distincle. — Pour VAnabase, 
on connait 30 mss, mais leur valeur respective est mal éta- 
blie. Le meilleur serait le Parisinus (n° 1640), écrit en 1320 ; 
on estime aussi un autre Parisinus (n° 1641), écrit postérieu- 
rement à 1453, un Vaticanus (n° 987) et un ms. dans la 
bibliotbèque du collège d’Eton en Angleterre.

Pour les Ilelléniques, on connait 21 mss; les meilleurs 
sont le Parisinus (n° 1738) du xive siècle et un autre Pari
sinus (n° 1642) duxve. Les mss des autres ouvrages de Xéno- 
phon sont, pour la plupart, écrits sur papier et dune époquc 
assez récente; on les trouve principalement à la Bibliotbèque 
nationale de Paris.

4° L y s ia s . — Tous les manuscrits de Lysias que nous 
possédons paraissent remonter à un Palalinus (Heidelberg) 
écrit au xue siècle.

5o P l a t o n . — Pour la moitié environ des ceuvres de Pla- 
ton, le meilleur manuscrit estle magnifique Codex Clarkia- 
nus, apporté de l’ile de Patraos en 1801 par Daniel Clarkc 
et conservé aujourd’hui à la bibliothèque Bodléienne d’Oxford. 
II a été écrit en 896 et contient 24 dialogues, sans la Repu
blique. L ’autre moitié des .ceuvres de Platon, y compris la 
Réjmblique, est le mieux représentée par le Parisinus A du

M AN USCR1TS DE X É N O P IIO N , DE P L A T O N . 41



xie siècle. Les autres manuscrils de cet auteur sont de beau- 
coup inférieurs à ceux-là

6o D é m o s t h è n e . —  Les manuscrits de Démosthène nc 
sont pas nombreux, mais plusieurs remontent au xie siècle 
et la plupart contiennent la plus grande partie, même la 
totalité de ses oeuvres conservées. Les éditeurs les divisent 
en trois groupes, dont voici les principaux représentants : 
Io Un excellent Parisinus du xe ou du xie siècle, designe 
sous le nom de S ou de 2; 2o un Marcianus Venetus dit F 
et un autre Parisinus dit r, l’un et 1’autre du xie siècle; 3o un 
Monacensis dit A, du xie siècle également, ou l’on remarque 
des simpliíications curieuses apportées aux passages difficiles 
par les grammairiens. Les éditeurs ne sont pas toul à fait 
d’accord sur le caractère de S ; les uns pensent qu’il reproduit 
le texte authentique, d’autres qu’il donne une revision due à 
quelque savant grammairien de 1’antiquité.

7o L u c ie n . — Aucun manuscrit ne contient les ceuvres 
complètes de Lucien. Le meilleur, designe sous le nom deB, 
est à Yienne ; écrit vers 912, il ne contient que 30 petits trai- 
tés. II y a plusieurs manuscrits au Yatican, dont l’un, n° 90, 
est du xic siècle et contient 1’oeuvre complète sauf neuf petits 
traités. Les autres manuscrits sont de date bien postérieure; 
A (Gorlicensis) est du xive siècle, G (Parisinus) du xme23. Poètes latins.

I o P l a u t e . —  Un des plus anciens manuscrits latins que 
l’on connaisse est le palimpseste de Plaute, conserve à la biblio- 
tbèque Ambrosienne de Milan, que l’on appelle A. 11 a été 
écrit au ive ou au ve siècle et comprend un certain nombre 
de feuillets isolés surlesquels un moine de Bobbio a écrit une 
partie de la Vulgate au vne ou au vm e siècle. Ce manuscrit 
ne contient pas Y Aululana, mais on y trouve environ la 
moitié du Trinummus et une partie des Ménechmes*. II n’a

1. Ce sont les pièces qu’on lit le plus dans les écoles anglaises. (NoLe de M. Gow.)
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Fig. 13. —  S p e c im c n  d u  m a n u s c n t  d e  D e m o s th c n e  d i t  S  o u  E 1.
(Bibliothéque nationale).

]. Ce manuscrit, qui appartint autrefois à Henri IV, est écrit 
sur vélin en minuscules du x“ siècle. Voici la transcription du pas- 
sage reproduit, qui est tirè du discours eontre Timocrale : « Toü fxèv 
ay<õvoe, d> avòpse òtxaaraí, toü iraj?óvxo; ouo’ av ewxòv oí(j.at T(p.oxpaxr|V 
eítcTv w; atxtóç èaxtv aXXoç ti; aüxõ) 7r>.r]v aòxòe aúxòr -/p-quáTwv yàp 
oux òXíytov áitooxspriaai (BouXóp.evoç xà|V TtóXiv, Ttapà Tiávxa; tou; vop.ouç 
vóp.ov ó!<j'ó|Víy/.Ev out’ ÈiuxrjSetov 0'jte Síxxtov, a> avSpeç Stxxaxa;, o; xa 
p.èv ãXXa Soa Xu(Aaveixai xa\ '/eípov i j y .v xà xotvà Ttotrja-ec, xúpto; et ysvrj- 
crexat, xá-/a St) xa8’ êxaoxov àxoüovxeç èp.oü p.a9^oeo0s, Ev 8’ b piyiarov 
eyw xx'i itpoyetpóxaxov 7tpò; üptã; etitetv oüx àxo(xpé’{/op.at. x.x.X.]
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été découvert quen 1815. Cinq autres manuscrits, Vetus (B, à 
Rome), Decurtatus (c’est-à-dire « abrégé », G, à Heidelberg), 
Vaticanus (D), Ambrosianus (E) et Britannicus (J, au 
Mu3ée Britannique), sont tous du xieou du xne siècle et déri- 
vent dune mème « édition» dePlaute, procurée par quelque 
ancien grammairien. Ils contiennent de 8 à 20 comédies. 
D’autres manuscrits, appartenant au xve siècle, sont pour la 
plupart des copies du manuscrit D.

2o T érence. — Les manuscrits de Térence sont fortnom- 
breux; le plus ancien est le Bembinus, qui appartint au fameux 
cardinal Bembo (1470-1547) et se trouve aujourd’hui au Vati- 
can. Écrit au ve siècle, il est mutilé au début; les vers 1-785 
de VA ndrienne y font défaut. Une édition ancienne de Térence, 
due à un grammairien romain nommé Galliopius, est la 
source de tous les autres manuscrits.

3o Catulle1. — Les manuscrits de cet auteur contiennent 
généralement quelques autres poésies, comme celles de 
Tibulle, de Perse et d’Ovide. Ils appartiennent tous à une 
époque récente. Les critiques pensent qu’excepté pourunseul 
poème, le 62e, tous nos textes de Gatulle dérivent d’un ma
nuscrit unique, qui, retrouvé à Vérone au commencement du 
xive siècle, a complètement disparu depuis. Les deux prin- 
cipaux représentants de cet original perdu sont le manuscrit 
de Paris dit Germanensis (G), copie sur 1’original en 1375, 
et le manuscrit d’Oxford (O), qui parait avoir été écrit vers 
la même époque. On pense que le Veronensis peut avoir été 
écrit vers 900. Le 62e poème figure dans un manuscrit de 
Paris (Thuaneus, de la bibliotbèque de J.-A. deThou), qui 
cçntient une antbologie latine et a été écrit vers 900.

4o Lucrèce. — Les deux manuscrits les plus importants 
sont à Leyde; on les désigne par les lettres A et B. Le pre- 
mier est un in-folio du ixe siècle, le second un in-quarto

1. Des extraits de Catulle sont expliques dans les écoles anglaises. (Note 
de M. Gow.) 11 serait à désirer qu’il en fút de môrae dans les nôtrcs.



M A N U SC R ITS DE V IR G IL E. 4 5

du xe. II y a aussi deux anciens fragments provenant, suivant 
Lachmann, d’un mème manuscrit, l’un à Copenbague et 
1’autreà Yienne. Les manuscrits de Leyde appartinrent autre- 
fois au grand savant hollandais Isaac Vossius (1618-1688). 
II en existe beaucoup d’autres; 1’éditeur anglais Munro en 
mentionne buit à Florence, six au Yatican, sept en Angle- 
terre. Mais tous dérivent d’un manuscrit unique que le 
savant italien Poggio (le Pogge) acquit vers 1414 dans 
quelque localité de 1’Allemagne ou de la Suisse et qui a dis
para depuis. Le manuscrit perdu doit avoir été fort sem- 
blable au manuscrit A de Leyde. Le célèbre érudit alle- 
mand Lacbmann a prouve que tous nos manuscrits sans 
exception dérivent d’un original perdu écrit en capitales efíi- 
lées, comme le Mediceus de Virgile, oü les mots n’étaient 
pas separes, mais ou des points étaient placés à la fin des 
pbrases dans le corps des vers. Get original perdu, dont on 
a pu si ingénieusement restituer les caractères, était écrit à 
raison de 26 lignes à la page; il est certain qu’il était 
décbiré et mutilé en beaucoup d’endroits.

5o Virgile — Les manuscrits de Virgile sont très com- 
muns et l’on en a collationné au moins 150. Quelques-uns 
d’entre eux comptent parmi les plus anciens manuscrits 
latins que l’on connaisse. Les meilleurs sont le Vaticanus 
3867 (ive ou ve siècle), le Palalinus, également au Vatican 
(même époque), et le Mediceus ou Laurentianus qui porte, 
à la suite des Églogues, la subscriplio d’Apronianus Astc- 
rius, cônsul en 494, qui avait donné une édition de Virgile. 
Tous ces manuscrits sont écrits en capitales. II existe aussi 
quelques fragments importants d’une date encore plus an- 
cienne. On les connait sous le noms de Schedse Vaticanse 
(série de feuillets avec illustrations), Schedse rescriptse 
(palimpsestes) Sangallenses et Schedse rescriptse Vero- 
nenses. Après ces documents, le meilleur est le manuscrit 
Gudianus (à Wolfenbüttell. très bonne copie exécutée au
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ixe siècle. Un précieux secours pour la reconstitution clu 
texte de Virgile, tel que le lisaient les Romains des pre- 
miers siècles, nous est fourni par les notes des anciens com- 
mentateurs, dont le plus important est Servius, qui vivait 
vers 400 ap. J.-G.

6o Horace. — Les manuscrits d’Horace sont en très grand 
nornbre; il y en a plusieurs en Ángleterre, dont le savant 
Bentleys’est servi pour sa fameuse édition, plusieurs en Suisse, 
étudiés par Orelli, beaucoup d’autres en France et en Alle- 
magne, qui ont été consultes par les éditeurs allemands 
Keller et Holder. Aucun d’eux ne parait plus ancien que le 
ixe siècle, mais il y en a plusieurs qui remontent à ce siècle 
et au suivant. Le plus ancien est le Bernensis (B), écrit en 
Irlande, qui est incomplet. Le texte de plusieurs de ces 
manuscrits repose sur une édition d’Horace puldiée par 
Yettius Agorius Mavortius, qui fut cônsul à Rome en 527. 
Un autre manuscrit très ancien et conlenant des leçons 
remarquables était un Blandinius (Y, Vetustissimus), qui 
fut vu et collalionné en partie par Gruquius à Blankenbergh 
près de Gand, mais qui périt dans un incendie avec d’autres 
mss en 1566. Le texte du Blandinius est surtout represente 
aujourd’hui par le Gotlianus (G), écrit en 1456.

7o Ovide. — Les Fastes d’Ovide nous ont été conservés 
dans de nombreux mss, dont le plus ancien, A (Petavianus, 
ainsi nommé daprès G. Petau qui le possédait vers 1600), 
passe pour appartenir au vm e siècle. Le ms. B, du ixe siècle, 
estnommê Arundelianus \ G, du ixeou du xe siècle, s’appelle 
Vossianus et se trouvait en 1697 à Windsor. L ’éditeur alle- 
mand Merkel (1841) chercha vainement ces trois mss, qu’il 
connut seulement par les collations de N. Heinsius (1620- 
1681). D et E à Munich et G à Gõttingue appartiennent au 
xne siècle. Le meilleur ms. des Iléroides est le Puteanus, 
écrit au ixe ou au xc siècle et aujourd’hui à Paris; on le 
considère comme un des meilleurs mss classiques connus.

M A N U SC RITS D’HO RA CE, D’OVIDE.



Pour les Tristes etles Métamorphoses, comme pour les Fastes 
et la Pliarsale de Lucain, la base de la critique moderne est 
1’énorme eoilection de variantes formée par Heinsius, qui 
consulta des mss dans un grand nombre de bibliothèques. 
Le plus ancien ms. des Tristes et des Métamorphoses est 
le même Arundelianus qui contient les Fastes. Le meilleur 
ms. aujourd’hui connu est un Marcianus de Florence, 
écrit à la fin du xie siècle.

8o J u v e n a l . — Le meilleur ms. de Juvenal est nommé 
Pithceanus, du nom d’un jurisconsulte français, Pierre 
Pithou, qui le possédait au xvie siècle. II est actuellement 
à Montpellier et remonte au ixc siècle. L’éditeur allemand 
Otto Jabn énumère d’autres mss moins imporlants, un 
Sangallensis et un Parisiensis du ix° siècle, un Einsied- 
lensis et un autre Parisiensis du xc.

24. Prosateurs latins.
I o G ic é r o n . — Les ouvrages de Cicéron sont si nom- 

breux et disperses dans tant de mss à travers toute 1’Europe, 
qu’il est impossible de résumer ici ce qui les concerne. Le 
ms. des Letlres a été découvert par Pétrarque vers 1345. La 
seule autorité pour les lettres ad Familiares est un ms. du 
xie siècle à la bibliotbèque Médicéenne de Florence. Le ms. 
des Lettres à Atlicus découvert par Pétrarque estaujourd’hui 
perdu, mais la copie faite par le poète italien subsiste à la 
bibliotbèque Médicéenne. Elle eonstitue aujourd’bui notre 
source prmcipale dinformations, mais il a existé, à 1’époquo 
de la Renaissance, d’autres mss des mêmes lettres qui furent 
collationnés par Denys Lambin et Gratander. La seule biblio- 
thèquc de Florence contient 188 mss d’ceuvres de Gicéron, 
1 du xe siècle, 3 du xie, 13 du xue, 9 du xm e, 29 du xivc, 
132 du xvc, 1 du xvie. L ’ancien fonds latin (réuni avant 1789) 
de la Bibliothèque Nationale à Paris renforme 6 manuscrits 
d'ouvrages de Gicéron remontant au ixe siècle, 8 du xe ou 
du xie, 12 du xne, 26 du xm e, 35 du xive, 138 du xve, 6
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du xvie. On peut juger par ces chiffres de la grande difíi- 
culté que présenterait une étude complete des mss des oeuvres 
de Cicéron.

2o César. — II y a deux groupes de mss du Bellum  
Gallicum, a et p; les mss du premier offrent tous cer- 
taines lacunes (p. ex. VIII, 52-54), qui n’existent pas dans 
ceux du second. Le groupe <* est represente surtout par A, 
ms. du ixe ou du xe siècle conserve à Amsterdam, le Pari- 
sinus B, du ixe siècle, et le Valicanus R, du xe. Le groupe p 
est represente par le Parisinus T, du xie siècle, et par le 
Vaticanus Y, du xne. Le Bellum Civile n’est conserve seul 
dans aucun ms., mais il est joint au Bellum Gallicum dans 
quelques mss de la classe p.

3Ü Salluste. — II y a d’assez nombreux mss, dont les 
plus importants sontà Paris. Les plus anciens sont trois Pari- 
sini, P e tP 1, du ixe siècle, et P 2, du xi,!. Ces copies et d’au- 
tres de date plus recente se distinguent par une longue lacune 
(.Jugurtha , cm , 2 à cxn, 3). Gette lacune, résultant de la 
perte de quelques feuillels du ms. archétype, est remplie dans 
les mss du second groupe, copies plus tard, à l ’aide des 
pages manquantes de 1’arcliétype qui furent alors retrouvées. 
II existe plusieurs mss de ce groupe à Munich (m, m \  m*) 
et à Paris (p , p 1). Les manuscrits de ce groupe et ceux du 
précédent présentent une lacune dans le Jugurlha  ( x l i v ,  5 ) ,  
ou les mots neque muniebantur ea nous sont connus seu- 
lement par des mss de date très postérieure, comme un 
Leidensis et un Guelferbytanus, l’un et 1’autre du xve siècle. 
Deux mss du ixp-xe siècle, l’un au Yatican et 1’autre à 
Berne, contiennent des coilections des discours et des lettres 
de Salluste, reunis par quelque grammairien.

4o T ite Live. — La première décade, telle qu’elle nous est 
parvenue, derive essentiellement des éditions anciennes don- 
nées par deux Nicomachi, qui étaient magistrats à Reme 
eu 431, et un certain Yictorianus, qui vivait à une époque
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un peu antérieui’e. Plusieurs mss, autrefois consultés par 
les érudits, ont aujourd’hui disparu. Les plus célèbres de 
ceux qui subsistent sont un Mediceus et un Parisinus, l ’un 
ilu xie et l’autre du xe siècle. Des fragments des livres III-VI 
sont conservés dans un vieux palimpseste à Vérone. La 
seconde décade est perdue. La troisième (avec quelques 
lacunes) est le mieux représentée par un très bon ms. du 
vue siècle à Paris, nommé Puteanus (du nom de Glaude 
Dupuy, qui le possédait au xvie siècle), et par un Mediceus 
du xie siècle; d’anciens éditeurs se sont servis d’un Spiren- 
sis, aujourd’bui perdu. La quatrième décade a été publice 
d’après un ms. de Mayence (Mogunlinus), aujourd’hui perdu, 
et un ms. de Bamberg (xie siècle). La cinquième décade est 
conservée en partie dans un ms. de Vienne du vie siècle.

5o Tacite a été plus maltraité par le temps qu’aucun 
autre des grands écrivains classiques. Pour les six premiers 
livres des Annales, il n’existe qu’une seule source, le Codex 
Mediceus ou Laurentianus, découvert en Westphalie au 
commencement du xvie siècle et offert à Léon X (Jean de 
Medieis), à la mort duquel il fut incorporé à la  bibliotbèque 
Médicéenne. Ge ms. a été écrit au ixe siècle. Les livres VII-X 
des Annales, V-XIV des Ilistoires, sont perdus. Les autres 
parties qui nous restent de ces ouvrages ne sont connues, elles 
aussi, que par un seul ms., le Mediceus II , qui ne parait pas 
antérieur au xie siècle. Pour la Germanie et le Dialogue des 
Orateurs, nos meilleurs mss sont un Leidensis A (dit aussi 
Perizonianus, du nom d’un érudit qui le possédait) et un 
Vaticanus B; l ’un et l’autre sont des copies d’un ms. aujour- 
d’hui perdu, qui fut transporte en Italieen 1460. L’Agrícola 
subsiste dans deux copies (r et A, l’une et 1’autre au Vatican), 
faites d’après un autre ms. perdu qui fut apporté en Italio 
vers 1490. On a pensé que ces deux mss perdus appartenaient 
au même Codex que le Mediceus I.

4
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VII. C R IT IQ U E  D ES T E X T E S

25. D’une manière générale, on peut admettre qu’un codex 
est un livre de parchemin (généralement appelé vélin), por- 
tant de 1’écriture sur le recto et sur le verso des feuilles, avec 
des marges qui renferment souvent des notes, écrites parfois 
par des mains différentes et postérieures au texte lui-même. 
Quelques manuscrits datent du ve au xe siècle, un bon nom- 
bre du xe au xme, laplupart duxm e auxve. Les plus anciens 
de ces derniers sont écrits en capitales ou en onciales, sans 
points ni séparations entre les mots, et avec quelques liga- 
tures; ceux d’époques plus tardives sont écrits en minuscules 
avec ponctuation; mais il y ades variétés nombreuses d’écri- 
tures, suivant 1’époque et la localité oü le manuscrit a été 
copié. II est certain que tous les ouvrages classiques furent 
primitivement écrits en capitales, et l’on peut admettre que 
tous nos manuscrits, quelle qu’en soit 1’écriture, dérivent en 
dernier lieu d’archétypes écrits en onciales. Naturellement. 
nos manuscrits d’auteurs classiques sont de plusieurs sièclcs 
postérieurs à ces auteurs eux-mêmes, et nous ne savons ja
mais combien de copies ont été exécutées entre le manuscrit 
original d’un écrivain et celui qui nous a conservé son ceuvre. 
Nous sommes sürs, cependant, que, même du vivant des au
teurs, on a souvent mis en circulation des copies très fautives 
de leurs écrits et que les erreurs se sont tellement multipliées 
avec le temps qu’il a faliu 1’intervention des grammairiens 
de Tantiquité pour reviser et publier beaucoup de textes.

II n’existe pas de manuscrit qui ne contienne beaucoup 
d’erreurs évidentes — vers faux, mots ou phrases vides de 
sens. Ces erreurs peuvent souvent être corrigées par la com- 
paraison d'un manuscrit avec un autre, mais il arrive aussi 
trop souvent qu’aucun manuscrit ne donne correctement un 
passage, ou encore que les manuscrits donnentdes vers justes
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ou des pbrases intelligibles, mais que les mots ne soient 
pas les mêmes dans les divers manuscrits. Dans toutes ces 
circonstances, lorsque les manuscrits se contredisent ou lors- 
qu’ils s’accordent à reproduire une erreur evidente, la Science 
de 1’éditeur critique doit entrer en jeu. G’est à 1’éditeur à 
rétablir le texte, de manière à le rapprocber le plus possible 
de ce que 1’auteur a dü écrire, soit en se décidant pour le 
témoignage d’un manuscrit, à 1’exclusion des autres, soit en 
corrigeant les manuscrits par conjeclure. En agissant ainsi, 
1’éditeur s’inspire ou est censé s’inspirer de certaines règles 
que nous allons brièvement résumer, II faut d’ailleurs garder 
en mémoire qu’étant données la date et la qualité de nos 
manuscrits, il y a encore des centaines de passages ou les 
éditeurs doivent renoncer à retrouver le texte original avec 
quelque certitude. Tout ce qu’ils peuvent faire alors, c’est de 
présenter des conjectures, qui sont, en général, plus ou 
moins plausibles suivant le degré de vraisemblance des 
erreurs qu’elles présupposent dans les manuscrits.

26. Erreurs volontaires ou fraudes. — En général, nos 
manuscrits grecs sont moins fautifs que nos manuscrits la- 
tins, parce que les copistes byzantins connaissaient mieux 
la langue grecque ancienne que les moines du moyen àge ne 
comprenaient le latin classique. Du reste, il ne faut pas exa- 
gérer la portée de cette observation, car, d’autre part, les au- 
teurs grecs classiques étant plus éloignés de notre èpoquo 
que les latins, leur texte a pu, dans le cours des siècles, 
subir des modifications plus considérables encore, que les 
grammairiens byzantins auront aggravées en chercbant à le 
rendre intelligible. Cette observation s’applique en particulier 
aux Tragiques grecs.

Les erreurs d’un manuscrit peuvent être volontaires ou 
accidentelles. Les erreurs volontaires sont dues à la mauvaise 
foi ou à la demi-science d un  copiste, qui veut faire accepter 
pour authentique ce qu’il sait n avoir pas élé ecrit par
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1’auteur, ou qui essaye de tirer un sens quelconque d’un 
passage altéré qu’il ne compreud pas. Ainsi, dans le nc chant 
de YIliade, les vers 553-555 et 558 passent pour avoir été 
interpolés dans 1’antiquité afiu d’attribuer aux Athéniens une 
part plus importante dans la guerre deTroie. Mais il est pro- 
bable que les altérations de ce genre sont rares dans nos ma- 
nuscrits. Rien n’eüt été plus facile, en effet, que d’ajouter à 
la ive Eglogue de Yirgile quelques lignes faisant une allusion 
directe au Messie; or aucun de nos manuscrits ne porte la 
trace d’un essai d’interpolation de ce genre.

Les correclions volontairessont particulièrement fréquentes 
dans le Nouveau Testament, là oü les texles présentent une 
divergence verbale dans le même récit. Ainsi, dans Mal- 
thieu, xix, 17, la leçon correcte ri pe Ipwrãç nepi too á^aCoo; 
eTç iariv 5 àya0é;, a été corrigée comme il suit dans quelques 
manuscrits : rl pe Xéfet; àyaOóv j ouSeii; áYaõàç ei pr) elç, en COn- 
formité avec le texte de Marc, x, 18. De même, dans Yirgile 
(Eglogues, v, 37), quelques manuscrits üonnent dominantur 
avense, par imitation d’un vers des Géorgiquesqui se termine 
ainsi (i, 154). Le plus souvent, les corrections portent surun 
détail de grammaire (le subjonctif pour 1’indicatif, le pluriel 
pour le singulier, etc.) : elles sont alors le reflet des opinions 
des grammairiens anciens qui étudiaient et commentaient les 
textes. D’autres fois, un scribe demi-savant, qui avait lu un 
mot de travers ou l’avait trouvé altéré dans 1’original qu’il 
copiait, modifiait le reste de la pbrase pour en adapter la 
syntaxe à son erreur.

27. Erreurs inévitables1. — Ges erreurs s’expliquent 
par l’état de détérioration (déchirures, taches, etc.) de l’ori- 
ginal que le scribe avait souslesyeux. Ainsi le ms. d’Eschylo 
à Wolfenbüttel (Guelferbitanus), qui a été copié auxvesiècle 
sur le Laurenlianus, présente les mêmes lacunes que ceder-

1. C’est-à-dire oü 1’inattention du copiste n’est pas en cause.
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nier. Tous les mss de Gornelius Nepos ont la même lacune 
dans la biographie de Lysandre. Parfois des feuillets, qui 
s’ctaient détachés de la reliure, ont été remis à des places qui 
ne leur convenaient pas. Ainsi le ms. B de Lucrèce, à Leyde, 
contient à la fm quatre passages isoles qui appartenaient 
originairement aux feuillets 16, 29, 39 et 115 de l’arché- 
type. Le ms. A de Leyde a été copié sur le même ms. avant 
que ces feuillets ne fussent changés de place. Ailleurs, c’est 
le commencement ou la fin d’un certain nombre de lignes 
qui ont disparu de 1’original et qui manquent dans les copies 
subsequentes, à moins que le copiste n’ait été tenté de rem- 
plir la lacune par conjecture. II est possible que la remar- 
quable divergence de lectures dans Horace, Salires, I, vi, 
126, oü tous les mss, à 1’exception de deux, portent rabiosi 
têmpora signi, tandis que les deux autres donnent campum  
lusumque trigonem , soit due à une mutilation légère de 
1’archétype. II arrive encore qu’un scribe, s’apercevant qu’il 
a sauté une ligne, l’ajoute au bas de la page, ou à la marge, 
au moment même oü il s’aperçoit de 1’omission; alors les 
scribes postérieurs, reproduisant sa copie, transcrivent les 
lignes dans un ordre erroné. Un exemple d’une confusion de 
ce genre parait dans Horace (Epist., I, xv, 38 — la fin), oü 
les lignes 43 et 44 (ou l’une d’elles), omises dans quelques 
mss, sont insérées après le vers 38 dans plusieurs copies et 
après le vers 39 dans d’autres.

28. Les erreurs accidentelles sont de beaucoup les plus 
nombreuses. II n’est pas d’écolier qui n’en commette de 
semblables; ce sont les erreurs naturelles à 1’homme qui 
écrit sous la dictée ou qui copie. La plupart peuvent se ranger 
sous les cbefs suivants :

Io Confusions de sons. — II n’est pas certain que nos 
mss présentent des erreurs dues à 1’inadvertance de scribes 
écrivant sous ia dictée, car aucun témoignage ne prouve que 
1’ondictâtauxcopistesletexte qu’ils avaient à reproduire.Mais
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un bomme qui copie n’a pas toujours les yeux fixes sur l’ori- 
ginal : il lit un membre de phrase et se le dicte, pour ainsi 
dire, à lui-même. S’il ignore 1’orthograpbe, il commettra des 
fautes d’orthographe môme en copiant; s’il cst distrait, il 
passera un mot ou écrira un mot pour un autre. G’est ce qui 
est arrivé aux copistes du moyen âge. De là, dans nos mss, 
beaucoup de fautes dues à la prononciation vulgaire, par 
exemple, en grec, la confusion de vq et, t, de eu et d’e, d’ot et 
d’u, d’u et d’o, de p et de u dans les dipbtongues *; en latin, la 
confusion d’ae, oe, e, de b et de v, de ci et de ti. Un ms. du 
Vatican qui contient la première Epitre aux Thessaloniciens 
donne (i, 3) àSsiaXínto; au lieu d^StaXeínra;; dans les Actes 
( x x v i i ,  39), on trouve les deux leçons èl&aai t ò  h Xo to v  et è x c r ü c a i  
tò itXotov. Les erreurs de ce genre sont extrêmement nom- 
breuses, mais elles sont rarement graves et on les corrige 
facilement.

2o Confusions de leltres. — Dans 1’écriture grecque en 
capitales, les lettres A A A, M et AA, C ( =  2) 0  et O, n  et 
Ti sont très semblables entre elles et se confondent aisément. 
Dans 1’écriture minuscule latine, les confusions se produi- 
sent entre les lettres et groupes de lettres m, iu, ni, in , ut, 
lu ou iec, lec, tec, etc. Les abréviations et les ligatures sont 
aussi une source frequente d’erreurs. II s’en est déjà produit 
de pareilles dans 1’antiquité. Ainsi Athénée (p. 500 c) dit que 
Dercylidas, à cause de sa malice, était nommé CKTí>OC (coupe), 
erreur evidente pour Clcr<í>OC (Sisyphe). Dans Horace [Odes, 
I, iv, 8), quelques mss donnent YISIT officinas, d’autres 
YRIT. Dans les Odes (II, vi, 19), beaucoup de mss portent 
nim ium  au lieu de minirrtum ; dans les Epodes (II, i, 
198), ils oscillent entre nimio  et mimo.

3o Confusions de mots semblables. — On trouve àTtóvttov 1
1. Ces confusions sont dues à la prononciation des Grecs byzantins, 

qui prononçaient comme les Grecs acluels m ilon  (p.f,Xov), polilia  (tíoXi-  
icia), anthropi (ícvOpuirco:), etc.

CONFUSIONS DE L E T T R E 3 .
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pour áiíávxwv, çóvou pour çóêov, fu lm ina  pOUC ftum ina , UVgueve 
pour arguere, etc. Les erreurs de ce genre sont surtout 
frequentes lorsque deux mots analogues s’accordent l’un 
et 1’autre avec le sens de la pbrase, mais que l’un des deux
— celui que l’on fait à tort disparaitre du texte — est moins 
usité. Ainsi, dans Horace [Odes, I, x x v i i ,  13), les mss don- 
nent tantôt voluntas, tantôt voluptas; dans les Odes (I, xv, 
21), on trouve excidium  et exitium ; dans le même recueil 
(III, xxiv, 4), mare Apulieum , m. publicum, m . Punicum , 
m. Ponlicum. II est facile d’expliquer ces erreurs si l’on 
admet, comme cela est vraisemblable sans être certain, que 
les textes étaient dictés.

4o Division fautive des mots. — Gette erreur devait être 
particulièrement frequente lorsqu’un scribe copiait un ms. 
en capitales ou en onciales, dans lequel les mots et les phrases 
ne sont point separes. Les anciens eux-mêmes étaient fami 
liers avec cette cause d’erreur; il y a une vieille plaisanteaê 
grecque concernant un bomme qui avait deux fils, Léon et 
Pantaléon, et qui écrivit dans son testament : èxéxw xà è\ià 
IIANTAAEQN. Fallait-il que ses biens allassent à son fils Pan
taléon ou bien à son autre fils Léon (xà è^à ^ávxa Atwv) ? Un 
illustre latinisle danois, Madvig, a fait une bien jolie cor- 
rection en admettant une séparation fautive. Dans le texte 
des Lettres de Sénèque (LXXXIX, 4), il trouva ces mots : 
Pliilosopliia unde dieta sit, apparet; ipso enim nomina 
faletur. Quidam et sapientiam ita quidam finierunt, ut 
dicerent, etc. II est évident que la seconde pbrase à partir 
de quidam  est inintelligible à cause du double quidam. 
Madvig propose : ipso enim nomine fatetur qüid am et . Sa
pientiam ita quidam finierunt, etc. La correction est de 
toute évidence et fait grand honneur à celui qui l’a trouvée.
— L’erreur est quelquefois compliquée par Pomission d’une 
syllabe ou d’une lettre : ainsi le ms. Mediceus de Tacite porte 
qui e lurbis au lieu de quieti urbis (A nna les , XIV, 22).
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5o Transposilion de letlres el de mots. — C'est encore 

une erreur frequente, et qui produit parfois de vrais non- 
sens. Aiusi, dans Virgile (Géorg., n, 356), le meilleur ms. 
termine le vers par submoveret ipsa (vers faux) au lieu de 
sub vomere et ipsa. Quelques transpositions semblent dues 
au pédantisme de grammairiens anciens qui prétendaient 
corriger le style des auteurs. Nous savons par Quintilien que 
1’ouvrage de Tite Live commençait par un fragment d’hexa- 
mètre : Faclurusne operee pretium sim. Or les grammai
riens recommandaient d’éviter 1’introduction de vers dans 
la prose. G’est pour cela sans doute que tous nos mss de la 
première décade de Tite Live portent faclurusne sim operai 
pretium.

6o Additions ou omissions de leltres ou de syllabcs. — 
De parcilles erreurs sont quelquefois très graves, parce que 
les copistes postérieurs, rencontrant un mot inintelligible, 
le remplacent par un autre qui n’est pas celui du texte. Une 
des omissions les plus frequentes, nommée haplographie, 
consiste à écrire une seule fois ce qui devait 1’être deux fois, 
par exemple dicit pour didicit, Publius pour Publilius. L’er- 
reur inverse, appelée diltographie, consiste à écrire deux fois 
ce qui ne devrait être écrit qu’une; ainsi un scholiaste d’unc 
ode d’Horace (I, xxvn,19) écrit laboraborabas. Le ms. Pu- 
teanus de Tite Live (XXVII, xi, 11) présenteune curieuse tri- 
tographie : dedissent et jus liberum eosdem dedissent et jus  
liberum eosdem dedissent et ju s  liberum eosdem dedisse.

II y a aussi ce qu’on peut appeler les erreurs par antici- 
pation 1 : par exemple dans Démosthène (Fals. Leg. 20), le 
meilleur ms., celui delaBibliothèque Nationale (2), porte ’Ap:- 
cjTOfüv v.oíí ó ’Apttrtóô?]tioç au lieu de Ktíiffcçtüv y.at ó ’Apt<jTÓS7]|j.o;.

7o Omissions demembres de phrases ou de phrases en- 
tières. — Le scribe, en regardant 1’original qu’ilcopiait,pou-

1.1‘oui' un exemple cferreur par réminxsccncc, voirp. 65, à la fia.



5 7

vait perdre sa place et sauter des raots : cela était particuliè- 
rement fréquent dans le cas oü deux mots daspect semblalde 
se rencontraient assez près l’un de l’autre dans 1 original. 
Dans les mss des Odes d’Horace, il n’est pas rare que des 
lignes entières soient omises.

8o Inlerpolations. — Elles s’expliquent surtout, comme 
nous 1’avons fait observer plus haut, par 1’introduclion de 
gloses marginales dans le texte. Les anciens ont déjà reconnu 
cette cause d’erreur. Ainsi le vers de YIliade (viu, 528) : oG? 
xíjpsç çopáouai x. t . X. était rejeté par Zénodote comme une glose 
du mot qui précède, xripeoaiçopriTou;. Un bien rcmarquable 
exemple d’une intrusion de glose se trouve dans un ms. de 
la seconde Êpitre aux Corinthiens (viu, 4, 5), ou on Jit les
m olS  : .'iéijaoOac rjpSiç iv tcoXXoTi; tüv àvttypátpwv ouTtoç eip-prat xat 
o u  xaOcb; ^Xitíaapsv. Les mots èv icoXXoTç... et'pr]Tat — « il est dit 
ainsi dans beaucoup de copies » sont, naturellement, une 
glose margmale. Souvent aussi la glose, en s’introduisant 
dans le texte en chasse le mot explique par elle : ainsi dans 
Eschyle (Perdes, 958), au lieu du texte correct tpkov ôè xòv 
vov xotpavouvr’ luó^opat, plusieurs mss donnent TupawoOvx’ au 
lieu de xoipavoüvt’, ce qui fait un vers faux.

9o Confusions produites par des noms propres et des 
noms étrangers. — Dans Horace [Odes, I, xvm, 2), le nom 
Catili est écrit dans divers mss Cathili, Calhilli, Catlhilli, 
Calilli, Chatilli; dans les Odes (III, xvi, 41), Algattei est 
altéré en Halyathii, Aliatlii, aliait thici, Halialyti, etc. De 
même [Odes, I, xxvi, 5), un ms. porte Milhridatem  pour 
Tiridatem, nom moinsconnu.Dans Gie,éron[adAttic., 1, i, 5), 
les mots grecs A ío-j àváOripa sont écrits eliu onaohma. On ne 
s’étonnera donc pas que le passage en langue punique dans 
le Carthaginois de Plaute (acte V) soit corrompu dans les 
mss au point d’être tout à fait inintelligible.

29. Comment on prépare une édition. — En critique qui 
se propose d’cditer le texte d’un ancicn auteur posscde, ou

IN T E R P O L A T IO N S  ÜU IN T R U S IO N S .
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est censé posséder, 1’habitude de lire les mss, la connais- 
sance de leurs diverses écritures, des époques auxquelles 
elles appartiennent, des ligatures qu’elles comportent, des 
lettres semblables qu’elles présentent, enfin des catégories 
d’erreurs auxquelles chaque variété d’écriture est propre à 
donner naissance. Ges connaissances préliminaires acquises, 
il passe à 1’examen des mss qui sont à sa dispositiou et il 
essaye de les classer, afin de savoir d’avance quel est celui 
auquel il devra donner la préférence dans les cas oü ils ne 
seront pas d’aceord entre eux.

Le plus ancien manuscrit est souvent aussi le meilieur, 
mais ce n’est pas là une règle absolue, car un manuscrit 
d’époque plus tardive peut être la copie d’un manuscrit plus 
ancien aujourd’bui perdu. L’orthograpbe des manuscrits 
presente ici une singulière importanee. Nous savons par les 
inscriptions lapidaires comment écrivaient les Grecs et les 
Latins aux différents siècles, et si un manuscrit conserve en 
grande partie 1’ortbograpbe usuelle à 1’époque de l’auteur, il 
sera naturel de conclure qu’il appartient à une se'rie de co
pies soigne'es. Par exemple, le Laurentianus d’Eschyle et de 
Sopbocle 1 presente les formes ev̂ axw, súçw, Çúv, et d’autres 
formes correctes qui paraissent dans les inscriptions attiques 
du ve siècle av. J.-G. Les manuscrits de Lucrèee à Leyde 
sont écrits avec 1’ortbographe de l’époque républicaine de 
Rome. Mais des manuscrits anciens et bien orthograpbiés 
peuvent être mutiles, et il se peut aussi qu’un copiste, fort 
soucieux de 1’ortbographe, ait fait moins d’attention au sens 
de ce qu’il écrivait. Aussi ces manuscrits, bien qu’ils four- 
nissent en général d’excellents secours pour reconstituer le 
texte autbentique, n’en sont pas nécessairement la meilleure 
base. 11 faut tenir également compte des manuscrits moins 
anciens.
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Supposons qu’un éditeur ait sous les yeux six manuscrits, 
á savoir:

A, du ix° siècle, avec scholies.
B, du xn ' siècle.
C, du x° siècle.
D, du x ' siècle.
E, du xie siècle.
F, du x i i i * siècle.

En parcourant A, il note quelques passages vides de sens et 
aussi quelques feuillets déchirés. En parcourant B, il s’aper- 
çoit que les passages déchirés dans A manquent dans B. II 
en conclura que B a été copié sur A et il laissera désormais 
ee manuscrit de côté comme inutile. L’étude de G lui montre 
que ce manuscrit donue les passages qui manquent dans A, 
bien qu’il soit moins hien orthographié. II remarque aussi 
que G contient, outre les erreurs qui lui sont propres, quel
ques erreurs evidentes qui se rencontrent aussi dans A. En 
examinant de plus près les erreurs propres à C, il trouve 
qu’elles s’expliquent aisément par quelques particularités 
dans 1’écriture d’A, et en examinant les passages ou A et G 
sont l’un et l’autre incorrects, il arrive à la conclusion que 
le scribe de G s’est efforcé de corriger les erreurs de A. Gela 
lui prouve que G a été copié sur A avant que ce dernier ma
nuscrit ait été mutilé, et il ne se référera plus à G, excepté 
pour les passages manquant dans A.

I/édileur trouve ensuite que D présente quelquefois un bon 
texte là oü A est incorrect, et réciproquement; que A et D 
ont quelquefois les mêmes erreurs et que d’autres fois A et 
D ont des erreurs différentes dans les mêmes passages. En 
examinant ces erreurs, il conçoit l’idée qu’elles pourraient 
toules provenir d’une certaine variété d’écriture en usage au 
vne siècle, et il conclut de là que A (complété par G) et D 
dérivent d’un archétype perdu du vne siècle et représentent 
un texte de cette époque.
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E, bien que rempli de fautes, se trouve donner le textc 

exact là oü A et D présentent des erreurs. F, bien que de 
mauvaise qualité et de basse époque, a quelques leçons en- 
tièrement différentes qui constituent souvent de notables 
améliorations dans des passages oü A et D sont d’accord. 
Quelques-unes de ces leçons de F  sont manifestement indi- 
quées par voie d ’allusion dans les scholies de A, écrites au 
xe siècle. Donc F represente une édition distincte du texte, 
qui est au moins aussi ancienne que le x* siècle. En conti- 
nuant à comparer A , D et F, il pourra peut-être préciser 
encore ces conclusions, mais ce qui précède suffit à donner 
une idee des recbercbes préliminaires à l’aide desquelles on 
determine la généalogie des manuscrits et leur valeur re- 
lative.

30. Conjectures. — Après le dépouillement minutieux 
des manuscrits, il reste des passages qu’on reconnalt être 
corrompus, tantôt parce que le sens en est défectueux, tantôt 
parce que la mesurc des vers est fautive, tantôt aussi parce 
que le texte est en désaccord avec ce que nous savons tou- 
cbant la grammaire et le style d’un auteur. L’éditeur a alors 
le cboix entre deux partis : laisser tel quel le texte qu’il sait 
corrompu, ou essayer de le corriger par conjecture. Ge der- 
nier procede porte le nom d'emendatio.

Un éditeur qui se livre à la conjecture doit être guidé par 
la eonnaissance des manuscrits en general et par une con- 
naissance particulière de ceux qu’il a devant lui. Des er
reurs communes dans des manuscrits en onciales ne le sont 
pas dans l’écriture cursive, et réciproquement. Ainsi, M et 
AA sont fréquemment confondus, mais il n’en est pas de même 
de p. et XX; inversement, cr et p se eonfondent, mais S (C) et 
P ne se eonfondent pas. Gomme les mêmes erreurs revien- 
nent en général plus d’une fois dans les mêmes manuscrits, 
1’éditeur judicieux en preudra note et s'efforcera de mettre 
ses conjectures en rapport avec le caractère du manuscrit qui
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1’occupe. Une conjeciure, pour être bonne, ne doit pas seu- 
lement rétablir le sens et la mesure (ou l ’un et l’autre) d’une 
manière conforme au style de l’auteur : elle doit aussi fournir 
quelque explication plausible sur 1’origine de 1’erreur qui 
s’est glissée dans les manuscrits.

31. Spécimens de critique conjecturale. — Les er- 
reurs reconnues des manuscrits constiluent les règles de 
Ia critique conjecturale. Tel est le príncipe de cette Science 
difíicile qui a exerce les plus illustres humanistes depuis 
qualre siècles. Nous donnonsici quelques exemples de conjec- 
lures beureuses se rapporlant aux différentes catégories d’er- 
reurs dont il a été question plus haut.

Io Confusions de sons. — Dans Plutarque (Pelopidas, 
23), les manuscrits disent que les Sparliates, une fois leurs 
rangs brisésdans labataille, se rallièrent autour des officiers 
plaeés le plus près d’eux õizoi tiozí xat <t'jví<ttí]ctiv 6 v-ívòuvoç xata- 
).ap.6ávoi. Madvig propose de lire : ôizoi rcorè xaí ò v  olaziaiv 
& y.ívSuvoç ya-aXapigávo!. Nous rappelons que les Grecs byzan- 
tins prononçaient synistisin (ouvíatriatv ou <juv oT<rrtatv).

2o Confusions de leltres. — Dans Yelleius Paterculus (II, 
xxix, 2), il est dit de Pompée qu’il était «p oten tix , quse ho- 
noris causa ad eum deferretur, non u t ab eo occuparetur, 
cupidissimus. » Madvig propose d’éerire VI [vi) au lieu de 
VT, correction évidemment excellente.

3o Confusions dem ols. — Dans Euripide (Médée, 1015), 
les manuscrits portent 8áp<7êi- xpaxeiç zoi xat r.pà; xézvwv Iti 
(paroles du pédagogue à Médée). Cela n ’offre aucun sens : 
le savant anglais Porson a propose de lire xátei toi xaí au r.pò; 
t é x v c o v  I t i ,  c’est-à-dire « tu reviendras (tu seras ramenée) par 
les enfants. »

4U Mots m al séparés. — Dans Lucrèce (ii, 42), les ma
nuscrits parlent de légions : magnis subsidiis Epicuri con- 
labilitas, ce qui n’a aucun sens. L’éditeur anglais Munro lit 
et ecum (= equorum, écrit ecü) vi. s’appuyant sur ce fait que
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les lettres T et P sont fréquemment confondues dans ces ma- 
nuscrits (par ex., tariter pour pariter à la ligne suivante).

5o Letlres ou syllabes transposées. — Dans Sénèque (De 
Ciem., i, 12), 1’éditeur Haase lisait secl m ox  (deSulla) conse- 
quemur quomodo, etc. Madvig a corrige avee certitude con- 
sequemur en cum quxremus.

6o Haplographie (cf. plus haut p. 56b — Dans Hérodote 
(II, 25), les mss donneilt àXeecvrjç yjjipr\c, èoúo7)ç y.ai àvá(xwv 
^•jxpwv; Madvig corrige y.ai àveu àvénwv ^uypwv, ce qui rétablit 
Ie sens.

7o Dittographie. — II est éviderament très difficile de cor- 
riger les erreurs de celte nature; on constate.que le mot ré- 
pété est parasite, mais on ne sait d’ordinaire comment le 
remplacer. Ainsi, dans Horace (Odes, III, iv, 9, 10), les mss 
donnent :

Me fabulosx Volture m  Apulo  
N utric is extra  limen A p u lix , etc.

On s’aperçoit tout de suite que Apulo  ou A p ulix  est à 
supprimer, mais il est plus difficile de dire lequel de ces 
deux mots doit être gardé. Keller lit AVIO pour APVLO : 
Bentley a proposé sedulx, d’autres villulx  ou pergulx  pour 
A pulix. Gomme quelques-uns des meilleurs mss porlent 
limina P u llix , c’est peut-être ce textc-là qui est le bon : 
Pullia serait le nom de la nourrice du poete.

8o Passages sautés. — Dans Thucydide (IV, 72), les mss
donnent : o-i iíévtoi I v ye Tü itav-ri Êpyfp psêaíw; oOSétepoi teXeutr,- 
aavTeç àTiey.pí0r]crav. II y a évidemment une lacune après oúôé- 
■ zepoi, car qu’est-ce que les deux parties ont pu faire avant de 
se séparer? Un philologue anglais, Badham, a fait sur ce 
texte une très belle conjecture : il a supposé que le ms. en 
capitales portait à 1'origine :

EPPÜIBEBAIQCOYAE T E P OIT E N O ME N OIYIIE P TEPOITEAEYTliCANTEC, etc.
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Le copiste aura sauté la 2e ligne, trompé par le début de 
la 3e, TEPOI, qui est identique à celui de la ligne passee. II 
íaut donc lire : OU pivxoi êv qe. tÇ> Ttavxi êp-fco Pcêaíuç ouSéxepO'. 
ysvó|i.£vot 0-IpTEpot TsXeuTrjffávTsi; àTiExpt0vioav. — Dans Sénèque [De 
Tranq. anim ., v, 5), les mss donnent : Curius Dentatus 
aiebat malle se esse m ortuum  quam vivere. Madvig cor
rige : quam  nequam vivere, correction qui améliore le sens 
et qui explique admirablement 1’erreur.

9o Interpolations et gloses. — En príncipe, il ne faut 
écarter comme interpolations que les passages dont l’intro- 
duction dans le texte peut être parfaitement justifiée: sans 
quoi l’on s’expose au reproche de supprimer arbitrairement 
ce qu’on n’entend point, c’est-à-dire des passages authen- 
tiques que les scribes ont seulement alteres. En general, il 
est plus facile de soupçonner la présence de gloses que d’en 
fournir la preuve, à moins que ce ne soit dans un texte en 
vers, oü 1’interpolation rompt la mesure. Toutefois, dans 
les mss des prosateurs, on a signalé des interpolations evi
dentes. Un exemple frappant, cite par 1’illustre pbilologue 
français Charles Thurot, est emprunté à la Consolatio ad 
Mareiam  de Sénèque (xm, 3), ou les mss donnent: Paulus 
cirea illos nobilissimi Iriumphi dies, quo vinctum ante cur- 
rum  egit Persen, inclyti regis nomen, duos filios in  adop- 
tionem dedit. La platitude inclyti regis nomen n’est qu’une 
glose marginale qui s’est introduite dans le texte et que plu- 
sieurs éditeurs récents ont eu tort de ne pas en expulser.

10° Noms propres. — Dans Properce (IV, vn, 22), on 
irouve le vers inintelligible :

Qua notat A rgivum  pcena m inan tis  aqux.
Un savant éditeur anglais, M. R. Ellis, a proposé de lire : 

Qua notat A rgynn i puena M im antis aquas,
parce qu’Argynnus, d’après la Fable, s’est noyé auprès du 
mont Mimas.
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Dans les Controverses de Sénèque (Controv., n, 4, 12, 
13), il est question de Poreius Latron déclamant devant César 
Auguste : Msecenas innuit patro fascinare cusarem. Ges 
trois derniers mots, qui n’ont aucun sens, ont été admira- 
blement corriges par Madvig : Msecenas innuil Lalroni fes- 
linare Csesarem (Mécène fit signe à 1’orateur que César était 
pressé).

11° Cas plus compliques. — Les émendations les plus 
brillantes sontcelles qui portent sur des passages assez longs 
qui se sont corrompus par toute une série d’erreurs. Par 
exemple, dans Sénèque [De Provid., 4, § 4), les meilleurs 
mss donnent: heti fluentem meliori casu sanguinem osten- 
tant. Le savant allemand Studemund a corrige : Iseli fluen- 
lem e lorica sua sanguinem ostentant, correction qui im
plique 1’hypothèse d’une séparation fautive, d’une transposi- 
tion, d’une diltographie, et enfin 1’omission d’une lettre.

Dans Sénòque (Epist., xiv, 14), 1’auteur, après avoir dit 
qu’un sage peut, dans certaines circonstances, s’occuper des 
affaires publiques, ajoute : sed postea videbimus an sapien- 
tiora perdenda sit (texte des mss). Madvig a corrige : an 
sapienti opera r. p . 1 danda sit.

31bis. Choix en tre  les conjectures. — II arrive qu’un 
passage corrompu a été corrige de diverses manières et qu’un 
éditeur doit clioisir entre les corrections proposées. Dans ce 
cas, il devra toujours se guider par la considération des 
erreurs auxquelles les copistes de manuscrits sont le plus 
sujets. En général, la leçon plus difíicile doit être préférée à 
la plus facile, parce que le scribe devait être plus porte à 
simplifier le texte qu’à y ajouter des obscurités. Toutes les 
fois que cela est possible, il faut aussi respecter les lettres 
que l’on trouve dans les manuscrits. Ainsi, quelques mss de 
Virgile donnent [A£n., iv, 34) : Id cinercm ai„t amnes

1. Abréviation de rei publicse.
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credis curare sepultos. Au lieu d’amnes, qui est absurde, 
le sens comporterait manes ou ânimos, mais la première 
leçon est évidemment la meilleure, parce qu’elle est plus voi- 
sine à’amnes.

La critique conjecturale n’estpas seulement de mise quand 
il s’agit d’éditer les auteurs grecs et latins : elle trouve aussi 
des applications nombreuses dans la revision de textes plus 
récents. Geux de Dante et de Shakespeare, notamment, lui 
doivent beaucoup; on a fait aussi de belles corrections sur 
ies poésies d’André Ghénier. Les premiers éditeurs de ce 
poète avaient imprimé ainsi les quatre vers suivants :

Quand, au mouton bêlant la sombre boucherie 
Ouvre ses cavernes de mort,

Pauvres chiens et moutons, toute la bergerie 
N e s'inform e p lus de son sort.

Un illustre belléniste, M. Henri Weil, reconnut que lo 
troisième vers était altéré et qu’il fallait lire :

Pâtres, chiens et moutons, toute la bergerie...

bypothèse qui a été brillamment confirmée lorsque M. Ga
briel de Gbénier a réédité ce fragment d’après le manuscrit 
original.

Toutes les éditions du Traité de la concupiscence de Bos- 
suet porlent ces moís : « On en voit qui passent leur vie à 
rendrc agréables des choses non seulement inutiles, mais 
encoie dangereu*es. comme de chanter un amour feint ou 
agréable. » (Édit. Yivès, t. VII, p. 449.) Je me suis aperçu 
qu'il y avait là une dittogvaphie, que le mot agréable avait 
été répété parerreur et qu’il fallait lire : « comme de chanter 
un amour feint ou véritable ».

5



66 PIIILOLOGUES CELEBRES.

VIII. PHILOLOGUES CÉLEBRES
32. La liste suivante contient les noms des plus célèbres 

pliilologues et éditeurs de textes, avec la date de leur nais- 
sance et de lcur mort, et 1’indication du lieu ou ils ont prin- 
cipalement enseigné et résidé. II est nécessaire à 1’étudiant 
de connaitre ces noms, qui sont très souvent cités dans les 
notes des édilions savantes. Les philologues encore vivants 
en 1890 ont été exclus de ce tableau.

Alirens, 11. L., 1809-1881, Gottingue.
Badham, C., 1813-1884, Birmingham et Sydney (en Auslralie). 
Baiter, J. G., 1801-1877, Zurich.
Bekker, I., 1785-1871, Berlin.
Bentley, R., 1662-1742, Cambridge.
Bergk, Th., 1812-1881, Ilalle et Bonn.
Bloralield, C. J., 1786-1857, évêque de Londres.
Boeckh, A., 1785-1867, Berlin.
Boissonadc, J. F., 1774-1857, Paris.
Brunck, P., 1729-1803, Slrasbourg.
Burmann, P., 1668-1741, Leyde.
Buttmann, P. IÍ , 1764-1829, Berlin.
Casaubon, I., 1559-1614, Paris et Londres.
Cobet, G., 1813-1889, Leyde.
Conington, J., 1825-1869. Oxford.
Cujacius (Jacques Cujas), 1522-1590, Bourgcs.
Daxves, R., 1708-1766, Newcastle.
Dindorf, K. W., 1802-1883, Leipzig, frère de 
Dindorf, L., 1805-1871, Leipzig.
Dobree, P. P., 1782-1825, Cambridge.
Doderlein, J. L. C. W., 1791-1863, Erlangcn 
Drakenborch, A., 1684-1748, Utreclit.
Dübner, F., 1802-1867, Paris.
Elmsley, P., 1773-1825, Oxford.
Erasmus, Desiderius ’, 1467-1536, Cambridge, Bule.
Ernesti, J. A., 1707-1781, Leipzig.
Fabricius, J. A., 1688-1736, Hambourg.
Ficinus (Marsiglio), 1433-1503, Florence.
Gaisford, I., 1779-1855, Oxford.
Graevius, J. G., 1632-1703, Utrecht.
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Gronovius, Jac., 1645-1716, Leyde, lils dc 
Gronovius, J. F., 1611-1671, Leyde.
Halm, K., 1809-1883, Münicli.
Hase, K. B., 1780-1864, Paris, 
llaupt, M., 1808-1874, Berlin.
Heinsius, D., 1580-1655, Leyde, père de 
Heinsius, N., 1620-1681, Stockholm.
Iíermann, G., 1772-1848, Leipzig 
Ilermann, K. F., 1804-1855, Gõltinguc.
Ileyne, C. G., 1729-1812, Gõltinguc.
Jacobs, F. W., 1764-1847, Gotha.
Jahn, O., 1813-1869, Bonn.
Laclimann, K., 1793-1851, Berlin 
Lambinus, D., 1520-1572, Paris.
Larcher, P. H., 1726-1812, Paris.
Lehrs, K., 1802-1878, Konigsberg.
Lipsius, J., 1547-1606, Leyde.
Lobeck, C. A., 1781-1860, Konigsberg.
Madvig, J. N., 1804-1886, Copenhaguo.
Mai (Ângelo), 1782-1854, Rome.
Markland, J., 1693-1776, Londres.
Meineke, A., 1790-1870, Berlin.
Monlfaucon, B. de, 1655-1741, Paris 
Müllcr, K. O., 1797-1840, Güllingue.
Munro, 11. A. J., 1819-1885, Cambridge.
Muret, M. A., 1526-1585, Bordeaux, Paris, Rome. 
Musgrave, S., 1739-1780, Exeter.
Niebubr, B. G., 1776-1831, Berlin et Rome. 
Oberlin, J. J., 1735-1806, Strasbourg.
Orelli, J. G., 1787-1849, Zürich.
Oudendorp, F., 1696-1761, Leyde.
Passeratius, J., 1534-1602, Paris.
Passow, F., 1786-1833, Breslau.
Peerlkamp, P., 1786-1865, Leyde.
Perizonius, J. *, 1652-1715, Leyde 
Pilboeus, P. (Pilhou), 1539-1596, Paris.
Politianus (Àngelus), 1454-1494, Florenco.
Poppo, E. F., 1794-1866, Francfort-sur-POder. 
Porson, R., 1759-1808, Cambridge et Londres. 
Reiske, J. J., 1716-1774, Leipzig.
Reuchlin, J., 1455-1522, Tübingue.
Ritschl, F. W., 1806-1876, Bonn et Leipzig. 
Robortelli, F., 1516-1566. Padoue.
Ruhnken, D-, 1723-1798, Leyde.

De son vrai nom Voorbroek■



68 D IST R IB U T IO N  D E S D IA L E C TE S GRECS.
Salmasius (Claude de Saumaise), 1588-1653, Leyde 
Scaliger, J. J., 1540-1609, Leyde, fils de 
Scaliger, J. C. (delia Scala), 1484-1558, Agen. 
Schleiermacher, F., 1768-1834, Berlin.
Sclineidewin, F. W., 1810-1856, Gõttingue.
Schoemann, G. F., 1793-1879, Greifswald.
SchvveighíBUser, J., 1742-1830, Strasbourg.
Stallbaum, J. G., 1793-1861, Leipzig.
Stephanus, II. (Henri Estienne), 1528-1598, Genève, fils de 
Stephanus, R. (Robert Estienne}, 1503-1559, Paris 
Tburot, C., 1823-1882, Paris.
Turnebus, A. (Turnèbe), 1512-1565, Paris.
Valckenaer, L. C., 1715-1785, Leyde.
Vigerus, F. (Vigier), 1591-1647, Paris.
Vossius, G., 1577-1649, Leyde, père de 
Vossius, I., 1618-1689, Windsor.
Wolf, F. A., 1759-1824, Ilalle et Berlin.
Wunder, E., 1800-1869, Grimma 
Wyttenbach, D. A., 1746-1820, Leyde.
Zumpt, C. G., 1791-1849, Berlin.

IX. D IA L E C T E S  E T  PRO N O N C IA TIO N

I o G R E C

33. D istribution des d ialectes grecs. — La langue 
grecque nous est connue dans plusieurs de ses dialectes, que 
l’on classe sommairemeut sous les noms d’éolien, dorien, 
ionien et attique. La meilleure source de notre connaissance 
des dialectes sont les inscrrptions; les monuments littéraires 
des dialectes donens et e'oliens sont peu considérables et 
nous sont parvenus sous une forme assez altérée.

Dans les idiomes modernes, on voit ordinairement un dia- 
lecte, celui de la capitale et de la Gour, finir par obtenir la 
suprématie et devenir à titre exclusif le langage de la bautc 
liltérature. II n’en fut pas de même eu Grèce. Les ouvrages 
d’Homère, de Sapbo et d’Hérodote n’étaient pas moins estimes 
à Athènes par le fait qu’ils n’étaient pas écrits en langue
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attique, et les poètes dramatiques athéniens ne dédaignaienl 
pas eux-mêmes d’employer des formes dialectales doriennes 
dans la poésie des chceurs. La splendeur intellectuelle 
d’Athènes donna à la langue attique, au ive siècle av. J.-G., 
une suprématie temporaire; mais les Alexandrins du siècle 
suivant ne se servirent que fort peu du dialecte attique, et 
quelques-uns, comme Théocrite, recommencèrent à écrire 
en dorien et en éolien. Par suite, une certaine connaissanee 
des divers dialectes est nécessaire à 1’étude de la littérature 
grecque, à presque toutes les époques de son histoire.

Io h ’éolien est le dialecte d’Alcée, de Sapho et (dans 
trois idylles seulement) de Théocrite. On trouve plusieurs 
éolismes dans le langage du Béotien qui parait dans les 
Acharniens d’Aristophane, et le mème dialecte a laissé des 
traces importantes dans la langue d’Homère et de Pindare. 
Des dialectes éoliens étaient parles en Êolide (Asie Mineure), 
à Lesbos, dans la Thessalie du nord et en Béotie.

2o Le dorien est, en général, la langue de Pindare et de 
Théocrite. LeMégarien, dans les Acharniens d’Aristophane, 
s’exprime en dorien, et l’on trouve heaucoup de mots de ce 
dialecte à la fin de Lysistra ta , autre comédie d’Aristo- 
phane. Beaucoup de formes doriennes se rencontrent dans 
les chceurs des Tragiques, surtout dans Eschyle. Le dorien 
est aussi la langue de quelques traités du mathématicien 
Archimède. Les dialectes de cette classe étaient parlés à 
Gorinthe, à Mégare, à Argos, en Laconie, dans heaucoup de 
colonies de Sicile et de Grande-Grèce (p. ex., à Syracuse, à Ta- 
rente), à Byzance, Gorcyre, Gyrène, en Grète et en d’autres lieux.

3o L 'ionien était parlé dans la plupart des cités grecques 
de la côte oecidentale de l’Asie Mineure et dans la plupart 
des lies de la mer Égée. On le divise ordinairement en vieil 
ionien ou dialecte épique (langue d’Homère et d’Hésiode, 
qui a exercé une grande influence sur celle de Pindare et des 
Tragiques attiques) et en nauvel ionien (langue d’Hérodote).

É O L IE N , D O R IE N , IO N IE N .
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4o L 'attique, le parler d’Athènes et de 1’Attique, est géné- 

ralement considere comme une branche des dialectes ioniens. 
La langue commune ou y.oivri StáXsxtoç de la littérature grecque 
postérieure (Polybe, Appien, etc.) est fondée en grande partie 
sur le dialecte attique.

34. Prononciation du grec. — Les dialectes grecs dif- 
fèrent l’un de l’autre à certains égards : Io par le vocabu- 
laire; 2o par les formes et les inílexions des mots; 3o par la 
prononciation.

Les différenees touchant le vocabulaire ne nous sont con- 
nues que par les inscriptions et par quelques remarques des 
auteurs anciens eux-mêmes : ainsi Hérodote (VII, 197) nous 
apprend en passant que les Achéens appelaient Xtiítov ce que 
d’autres Grecs désignaient par irputaveiov ; Thucydide (IV, 40] 
nous dit que les Spartiates appelaient une flèche ârpaxToç et 
Athénée(p. 500 b) que lesÉpirotes désignaient une coupe par 
le mot XupTÓ;. D’assez nombreux renseignements de ce genre 
nous sont fournis par les lexicographes de 1’époque romaine.

Les différenees touchant les formes et la prononciation 
doivent être étudiées parallèlement, car la plupart des varia- 
tions dans la prononciation (toutes dans la pratique, excepté 
1’accent et la quantitél se reflètent dans l’orthograpbe et équi- 
valent par suite à des différenees de formes.

II a été dit plus haut que 1’alphabet dans lequel nous ont 
été transmises toutes les oeuvres de la littérature grecque ct 
la plupart des inscriptions est 1’alphabet ionien. Or, à 
chaque lettre de 1’alphabet ionien et à leurs diverses combi- 
naisons étaient attachés des sons divers. Mais la prononcia
tion que nous assignons aujourd’hui aux voyelles greeques 
n’est pas identiqueà celle des anciens; il en résulte que nous 
exagérons souvent les différenees entre les dialectes. Par 
exemple, le dorien toú, 1’attique <xú, l’homérique eíXrjXouOa et 
l’attique èXr|Xu0a étaient loin de différer entre eux autant que 
dans notre prononciation actuelle. II est donc nécessaire, aíin
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d’ayoir une idee claire des principales différences entre les 
dialectes grecs, de connaitre d’abord la prononciation de l’un 
d’eux, en particulier celle du dialecte attique, qui a été l’in- 
strument de la grande diffusion de l’alphabet ionien.

La prononciation usitée à une certaine époque peut être 
reconstituée par le témoignage des grammairiens, par l’éludc 
des onomatopées (mots imitant des sons naturels), par celle 
des contractions, des irrégularités d’oi thographe dans les in- 
scriptions, etc. La rime, qui est d’un si puissant secours 
pour déterminer la prononciation du français au xvie et au 
xvne siècle, est restée, comme on sait, inconnue à la poésie 
grecque.

Nous prenons comme type la prononciation attique vers 
370 av. J.-G., alors que 1’alphabet ionien était déjà généra- 
lement répandu.

Laissant de côté les consonnes pour lesquelles la pronon
ciation française usuelle est correcte, nous dirons seulement 
quelques mots des autres oü elle s’écarte de la prononciation 
antique. — Le ç parait avoir été plus voisin de sd que de ds 
(comparez 5A0̂ vaÇs pour ’A07íva<r5e, le dorien oupícrSei pour avpi- 
Çei). Les aspires 0 , 9 , 7  étaient des sons doubles, dont il est 
impossible de donner l ’équivalent en caracteres latins. L’as- 
piration, que nous supprimons en general tant dans le corps 
qu’à 1’attaque des mots, se faisait distinctement sentir.

En ce qui concerne les voyelles, il faut remarquer que e el 
ri, 0 et to différaient non seulement par la quantité, mais par 
la qualité, c’est-à-dire par la nature du son. H n’est pas seuie- 
ment un e long, mais un e très ouvert (ê); ainsi le bêlement 
du mouton était transcrit p?j, p-õ. De même, entre 0 et to, il 
n’existait pas seulement la différence d’une brève à une 
longue, mais celle du son 0 dans police au son ô dans pole.

L’u, prononcé à 1’origine comme Yu allemand (ou), prit peu 
àpeu le son de Yu français, avec une tendance de plus en plus 
marquée à se confondre avec i. Les Béotiens prononçaient l’u
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commeiou, d’oü Jeur orthographe tiou*a ( =  tú/?].) La même 
prononciation de Yu se trouve en anglais (pure , prononcez 
pioure) ; on ]’a attribuée aux efforts faits par les Saxons pour 
prononcer Yu (= ü) des Gallo-Normands.

Les diphtongues grecques étaient à l ’origine de vérilables 
diphtongues, ou l’on percevait distinctement chaque voyelle, 
mais leur valeur phonétique varia beaucoup suivant les temps, 
les lieux et même les classes de la population d’un même 
pays, en sorte qu’il est aujourd’hui très difficile d’en indi- 
quer avec certitude la prononciation à une époque donnée. 
AI, d’abord prononcé ai comme dans ail, s’abrégea pcu à pcu 
et tendit à se prononcer e (comme en grec moderne). EI était 
probablement la voyelle longue et fermée, correspondant à la 
voyelle brève e 1; cette diphtongue se prononcé i en grec 
moderne. OI se prononçait plutôt comme oè que comme oi et 
se rapprocba avec le temps du son del’u [i en grec moderne). 
YI était une diphtongue comme dans le français nuire; AY 
(av en grec moderne) avait le son de 1’anglais oro; ainsi 
Paboiement d’un cbien était figure par les syllabes au au. EY 
et OY étaient des diphtongues, ou le son de l ’u n’était pas 
celui de notre u, mais celui de notre ou , son primitif de 
cette leltre 2. Par suite, la diphtongue ou se prononçait oou 
en une syllabe, prenant ainsi la place du son primitif de l’u 
(ou), qui tendait à devenir ü  et i. 11 est possible qu’au 
ve siècle av. J.-G., ou ait étéla voyelle longue et fermée à la- 
quelle correspondait la voyelle brève et ouverte o 3, avant 
de devenir simplement l ’équivalent de u = ou.

Les diphtongues ou la première voyelle était longue, 
comme ai, v)t, wt, avaient une tendance à laisser tomber la

1. Comme dans 1’anglais feint, oú l’on entend assez distinctement le sen 
do Ti.

2. Basileous (paoiXeúç), looutoous (toútou:). II va sans dire que ces 
transcriptions en leltres latines ne sont jamais que des approximations 
assez grossières.

3. Comme dans Tanglais soul (âme), oü l'on perçoit le son de 1 ’u.
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seconde voyelle ; d’oíi 1’omission de l’i (dit souscrit) dans les 
inscriptions de l ’époque romaine.

Les Grrecs possédaientprobablement un son vocalique assez 
vague, comme celui qu’on entend en anglais à la fin des 
mots altar, father, author, et qui pouvait être represente 
par différentes voyelles breves; comparez le grec et le
latin animas, 1’attique ôázato; et 1’arcadien Sexoroç. Parfois ce 
son semble tenir la place d’une nasale qui est tombée : com
parez itapetr/euáSaTat pour T.a.pzav.tvíSvtat, é z a tó v  et le latin cen- 
tum , etc.

L’accent en grec était essentiellement m usical; ce n ’estpas 
un accent d’intensité ou de durée, comme dans les langues 
modernes. Une syllabe portant 1’accent aigu était prononcée 
sur un ton plus élevé que les autres syllabes du même mot. 
L’accent circonflexe marquait, dans une même syllabe, une 
modulation de la voix passant dc l’aigu au grave. Une syl
labe portant 1’accent grave était prononcée sur un ton moins 
aigu que la syllabe portant 1’accent principal, mais non pas 
sur un ton plus grave que les syllabes non accentuées. Aussi 
quelques écrivains grecs donnent-ils à 1’aceent grave le nom de 
péCTri (npocraSía), indiquant par là qu’il marquait le son moyen.

35. Caractères distinctifs des dialectes. — L’éolien
présente les caractères suivants :

Io Répugnance aux oxytons. — L’éolien prononce et 
accentue y.áXoç, cróçoç, ccSto;, ôúvato;, ZeO;, au lieu de zaXóç, 
aoçó;, auTÓ;. ôuvaTÓç, Zeúç ;

2U Répugnance fréquente à 1’esprit rude inilia l : éol. 
êrspo;, craaXoç, att. Etepoç, ánaXó; ;

3° Substitution fréquente de i à  u : ír.ep, l̂ riXo; (Gtihp, 
Cvpr-,Xoç) ;

4o Usage fréquent d’u pour o : ôvupa, ãnu (õvona, ànó);
5o Usage frcquent dc -p pour et, comme y.5jvoç, çépvjv [v.zi-

vo;, (fépetv);
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6° Préférence des labiales aux dentales, p. ex. : irtcupE?, 

rcépite, peXçTveç, çíjp pour TÉaaapEÇ, zsvte , SsXçTveç, 0r\p.
Le dorien se distingue par les caractères suivants :
1° Préférence pour les oxytons, et, en général, pour l’ac- 

cenluation des dernières syllabes : rioTEiSáv, oútü>;, pour
Iloaetõwv, ouTOtiçJ ;

2o Conservation du ~ (prim itif) au lieu du a entre deux 
voyelles, p. ex. tí0?)T! pour xíerja-t;

3° Préférence de aô à í, comme cvpíaõei pour crupíçst;
4° Préférence de x àx  dans certaines désinences pronomi- 

nales, comine Sxa, âXXoxa pour ôxs, ãXXoxs;
5o Répugnance frequente à o fmal et médian. — Le La- 

couien disait xíp pour tí; et Msa pour MoOaa *.
L’éolien et Je dorien ont en commun beaucoup de parti- 

cularités dont voici les plus remarquables :
Io La conservation de l’a original dans des mots oit l’at- 

tique préfère r] ou e, comme p-irrip, âXXoxa;
2o La préférence de oc à ou, là oü ces deux diphtongues 

proviennent d’ov; comme 1’éolien Xíuoicra (att. XtTtouaa), zoiç
(att. T O Ú ç), y.pilTZTOUJl (att. xpúitTOUcij;

3o La contraction de ao en a et de eo en eu; cette dernière 
se trouve aussi dans 1’ionien récent;

4o L a préférence pour les verbes en ui et pour la 1 tepers. 
du pluriel en - pe; (̂ /.ops?, att. rixonev).

L’ionien se reconnaít généralement aux caracteres sui
vants :

Io La préférence pour les voyelles longues et fermées au 
lieu des voyelles brèves, p. ex. ttouXúÇj poüvoç, xetvóç, pour no- 
Xúç, [róvoÇj xevo;; 1

1. Ce caractère n’appartient qu’au dorien sévère de Laconie, de Tarente 
et de Cyrène, et non pas au dorien adouci de Corinthe, de Mégare et des colonies de ces villes.



2o La substitution d \  à la voyelle longue a : rpri/úç, np-óa-
<tm, (SrjcStoç;

3o L ’aversion pour les formes conlracles : ènoUe, èx^aao.
Le dialecte épique, qui est un dialecte artificiei et non 

local, presente un grand nombre d’autres particularités qui 
ne peuvent pas être résumées brièvement. L’ioníen récenl 
en possède aussi quelques-unes qui lui sont propres, par 
exemple :

10 La prêférence de x à n dans les racines pronomi- 
LialeS '. xoToç, xóaoç, oüxiú, pour iroioç, nocroç, oútcü) J

2o Uemploi fréquent de w au lieu d’o\> et au, comme 0s>na 
pour 0aOiia, tov pour ouv;

3o Une répugnance générale aux aspirées : ènopav, Sé/opat 
(au lieu de ê<popãv, òá/opai) et quelquefois la métatkèse des 
aspirées : êv0aüTa pour êvxaOOa; xtflúv pour xrrúv.

11 y a encore bien des particularités dialectales que l’imper- 
fection de nos connaissances ne nous permet pas de qualifier 
de régulières ni mème de frequentes. Toutes ces particula
rités sont dues à des phénomènes de phonétique dont 1’étude 
appartient à la linguistique comparée.
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2o LATIN

36. Prononciation du latiu. — En Italie, la suprématie 
politique de Rome eut pour conséquence la suprématie litté- 
raire du dialecte italique qu’on y parlait (le latin, langue du 
Latium). Les autres dialectes de la péninsule, 1’ombrien, le 
samnite ou Tosque, le volsque, le marsique, etc., ne nous 
sont connus que par des inscriptions. II est inutile de nous 
en occuperici, car ils n’ont laissé que três peu de traces dans 
la littérature classique des Romains.

En ce qui touche la prononciation du latin, nous croyons 
superflu d’indiquer ici celle qui est usitée dans les écoles
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françaises. M. Bréal a résuraé comme il suit les caracteres 
par oü elle se distingue de la prononciation des anciens Ro- 
mains1 :

« La voyelle u  se prononçait ou, tandis que Yy représen- 
tait le son de l’n  français. Le g se prononçait généralement 
dur, comme dansle français guerre, guirlande. Il enétait de 
mème du c : cerasus se prononçait kérasous et Caesar était 
articule Kaisar. II y avait pourtant un cas ou le c prenait un 
son sifflant; c’est quand il était suivi d’un i, suivi lui-même 
d’une voyelle : Lucius, patricius*.

« Le t suivi d’un i , suivi lui-même d’une voyelle, avait 
pareillement pris un son sifflant : justitia , ratio. De là, à 
partir d’une certaine époque, de frequentes confusions entre le 
c et le l dans cette position. II faut écrire par un t les mots 
otium, pretium, nuntius, conlio, indutise, fetialis. D’autre 
part, il faut écrire par un c les mots dicio, condido, tribuni- 
cius. Cette confusion du l et du c, qui s’est maintenue jusqu’à 
nos jours, est cause que nous écrivons en français condition 
et, d’autre part, négociant, précieux. »

L’accent latin était moins musical que 1’accent grec et se 
rapprochait de 1’accent d’intensité des langues modernes, 
comme 1’anglais et 1’allemand. 1 2

1. Bréal et Person, Grammaire lalinè élémentaire, p. 3. (Ilachetlo, éditeur.)
2. IPautres savants pensent que l’on prononçait Lukius, patrikius à 1’époque classique.



DEUXIÈM E PARTIELA GRÈCE
X. C H R O N O LO G IE G RECQ U E

37. Le jour. — Ilest probable que les Grecs, corame tous 
les peuples primitifs, ne distinguèrent à 1’origine que le jour 
et la nuit. Avec le temps ct la diversité croissante des occu- 
pations de la vie civile, le nombre des divisions se multiplia. 
A deux reprises (Iliacle, xxi, 111; Oclyssée, v i i , 288), Ho- 
mèrc indique les trois divisions principales dans le vers sui- 
vant :

''Eaotxai r| r;wç r| SeíX?) r\ p.í<jO'i r;u.ap-

La deuxième parlie de la SeíX-p est quelquefois appelée icotI 
l<r-ápav ou pouXu-róç, l’heure ou l’on délelle les boeufs. Homère 
connait le mot ía-spoç, soir, mais n’emploie pas le féminin 
iar.ípoL. L’expression àiiçcXúxr) vú£ désigne le crépuscule. En 
général, le jour de vingt-quatre heures comprend six divisions, 
trois pour le jour proprement dit (nptof, neaepêpía, ôeíXri) et trois 
pour la nuit (tor.kpoc, p-kar, vii!, Itoç). On trouve encore des dési- 
gnalions assez vagues comme ôpõpoç (le lever), icepl icX̂ eousav 
àyopáv (le moment de la journée ou l ’agora est remplie de 
monde, entre le matin et midi), nepi Xúxvwv à?áç, uepi npüT&v



Ctívov. Dans les carnps, la nuit est clivisée en trois veilles ou
tpuXaxaí.

Ce n’est qu’à 1’époque des suceesseurs d’Alexandre que les 
Grecs ont fait commencer le jour au lcver du soleil; aupa- 
ravant, ilsle faisaient commencer au coucher de cetastre, àla 
nuit tombante.

Les anciens ont divise le jour naturel et la nuit en douzc 
heures, comptées à partir du lever du soleil, de sorte que 
midi coincidait avee le commencement de la seplième beure 
du jour et minuit avec la septième beure de la nuit. Cette 
division est d’origine orientale. Hérodote dit que les Grecs 
reçurent des Babyloniens le itóXoç et le yvtóinov, sortes d’hor- 
loges solaires marquant les heures par la longueur de 
1’ombre que projetait un bâton. L’emploi du mot topai dans 
le sens d 'heures est postérieur à Platon et à Xénophon. La 
longueur des heures était variable suivant les saisons, puis- 
qu’elle dépendait de celle dujour et de la nuit; les astro- 
nomes seuls comptaient par heures égales, usage universelle- 
ment adopté de nos jours. A 1’époque de Démosthène, vers 
350 av. J.-C., on employait des horloges à eau ou clepsy- 
dres, oü le temps se mesurait par le volume de l ’eau qui 
s’écoulait régulièrement d’un réservoir. Ces horloges pou- 
vaient naturellement servir de nuit comme de jour, d’oü leur 
.supériorité sur les cadrans solaires.

38. Le mois. — Le mois grec était lunaire et correspondait 
à 1’intervalle entre deux nouvelles lunes. Get intervalle est 
exactement de 29 jours, 12 heures, 44 minutes, 2,84 secondes, 
mais les Grecs ne le connurent jamais avec une précision 
parfaite. Ils admirent un mois lunaire de 29 jours et demi et 
tinrent compte de la fraction négligée en donnant 29 jours à 
un mois et 30 au suivant. Le premier jour du mois s’appelait 
voupr)vía, le dernier êvrj xaí véa (ancienne et nouvelle lune). Les 
30 jours d’un mois plein (uXiípviç) étaient repartis en trois 
périodes de 10 jours chacune. Les jours étaient indiqués par
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un nombre ordinal suivi de privo? í<7Tap.évou pour la première, 
de (X7ivò; pLEtrouvToç pour la seconde et de mvòç çSívovtoç pour 
la troisième décade. En général, on comptait à reculons les 
jours de la troisième. Le 20e et le 21° jour portaient aussi les 
noms de SexáTrj Tcpoispa ct Sexiítt] úCTTspa. Ou a amsi les designa- 
tions suivantes pour les jours du mois :

l cr. voup.r]vía.
2p-10e. Seutápa — Ssxátr) í<7Tapivou.

11e— 19e.  êvSextxTr]— èvátr) êià ôéxa, O U  irpÚTrj—  èvarr) heijoOvto;.
20°. eíxáç, Ssxáxri íipoTÉpa.
2 1 ü . S E X a t í ]  çOÍVOVTOÇ,  ÕZY.áTI] Ú C TT Ép a .

22e-29e- ivá-rv) —- SeuTÉpa çOívovto;.
30e. Ivyj xai véa.

Dans les mois creux (xoTXm) de 29 jours, on omettait Ia 
õ e v z é p a  ç Oívovtoç.

39. L’année. — En Grèce, commc en France, le soleil de 
midi est toujours exactement au sud. Mais la hauteur du 
soleil au-dessus de 1’horizon à midi varie tous les jours. Au 
milieu de l’élé, elle est la plus grande, puis elle diminuo 
jusquau milieu de 1’hiver et recommence de nouveau à 
croitre. Les jours oü le soleil parait suspendre sa marche 
ascendante ou descendante étaient appelés parles Grecs rpô ai 
r|XcW. Au mois de mars, quand le soleil remonte, et au mois 
de seplembre, quand il baisse, se placent les deux équinoxes, 
époques auxquelles le jour ct la nuit ont exactement la mômt 
longueur. Une année solaire est comprise soit entre deux 
solstices, soit entre deux équinoxes; sa longueur est de 365 
jours 1/4, à quelques minutes près. Les Grecs assumèrent 
qu’elle se composait de 365 jours.

Très anciennement, quand un mois lunaire était complé 1
1. Le terme latin est solstitium, mais on réservait généralement ce 

nom au solstice d’été; le solstice cThiver s’appelait bruma.



à raison de 30 jours, on divisa l’année en 12 mois, et cette 
division a été maintenue partout. Mais 6 mois de 29 jours 
et 6 de 30 jours font seulement 354 jours. En adoptant ce 
calendrier, le l er janvier tomberait chaque année 11 jours 
trop tôt, et au bout de 18 ans environ le mois de janvier se 
placerait en été. Les Grecs s’aperçurent de cet inconvénient 
et y portèrent remède de diverses manières. Yoici comment 
s’y prirent les Athéniens.

G’élait une règle fixe à Atbènes que les mois de 29 jours 
et ceux de 30 jours devaient alterner. Gela faisait 354 jours 
à l’année, de sorte qu’en 8 années lunaires, ou 96 mois lu- 
naires, le calendrier était en avance sur le soleil de près de 
90 jours. Gomme ces 90 jours équivalent à trois mois pleim  
de 30 jours, les Athéniens prirent le parti d’intercaler trois 
mois tous les buit ans. L’intercalation ne se faisait pas en une 
seule fois, mais, dans un cycle de buit ans, appelé áwaetripíç 
ou òxTaeTvipiç, , on intercalait un mois supplémentaire (èp6óXi- 
uoç), la 3e, la 5e et la 8e année.

L’évaluation du mois lunaire à 29 jours et demi n’étail 
pas suffisamment exacte pour empêcher une diíférence crois- 
sante entre la voupv)via véritable (la nouvelle lune) et les jours 
appelés vou(i?]viat, c’est-à-dire les premiers jours de chaque 
mois. On remédiaàcet ineonvénient en intercalant trois jours 
supplémentaires tous les seize ans, addition qui eut pour 
effet de remettre les mois en désaccord avec 1’année solaire. 
Aussi n’est-il paspossible de dire avec précision qu’un mois 
atbénien corresponde à tel ou tel mois de notre aunée. Nous 
pouvons seulement indiquer d’une manière générale 1’époque 
de l’année oü les mois tombaient.

L’année attique commençait en théorie au solstice d'été, 
qui est le 21 juin de notre calendrier. Les mois, qui étaient 
dénommés d’après d’anciennes fêtes, se suivaient dans 1’ordrc 
que voici :

l .  Suivantqu’on compte ou non 1’année initiale du cycle.
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!. 'Ev.aTopLgatióv (vers Juillel).
2. METayEtxvuüV (Aoúl).
3. Bor)òpo(j.iü5v (Septembrc).
4. IIuavE^tiúv (Octobre).
5. Maijxaxropiíóv (Novembre).
6. riouEiíewv (Décembre).

7. rap.r,Xttóv (Janvier).
8. 'AvÔEarppuóv (Février).
9. ’E);a?í)êo)aüSv (Mars)

10. Mouvv/itóv (Avril).
11. 0apY7]).'.üSv (Mai).
12. Sy.ipoçoptúv (Juin).

Le mois inlercalaire était ajouté après no<rsiôEÚv et s’appc- 
lait IloaEtôstüv 5eútépoç. Comme la succession régulière des mois 
était surtout nécessaire pour la célébration des fètes fixes, la 
surveillance du calendrier était confiée à un fonctiounaire 
religieux nommé íEponvripcúv (cf. Aristophane, Nuées, 615- 
626).

Presque tous les États grees avaient adopté 1’èwaeTriptç 
athénienne, mais les noms des mois variaient suivant les 
pays. En 432 av. J.-C'., 1’astronome athénien Méton, celui 
qui parait dans les Oiseaux d’Aristophane, inventa un cycle 
de 19 ans, avec 7 mois intercalaires. Des variantes de ce cycle 
vinrent à prévaloir dans différentes villes greeques et l’une 
d’elles fut adoptée à Athènes vers 340 av. J.-G.

40. L’Ère. — Les Grees employèrent différents moyens 
pour designer les années; à Athènes, le nom du principal 
archonte, dit éponyme; à Sparte, celui du principal éphore; 
à Argos, celui de la prêtresse annuelle d’Héra. On indiquait 
aussi une date en disant qu’elle était postérieure de tant 
d’années à un événement mémorable, par exemple à la ba- 
taille de Maratbon. Mais on sentit bientôt la nécessité d’un 
point initial fixe, et c’est pourquoi les écrivains alexandrins 
du m e siècle av. J.-C. prirent l’babitude du comput p ar  
Olympiadcs; ils datèrent les années par rapport à la première 
oü l’on avait commencé à lenir le registre des vainqueurs 
aux jeux Olympiques. Gette année initiale se place en 776 
av. J.-G. Gomme les jeux Olympiques élaient célébrés tous 
les quatre ans, une Olympiade était un espace de quatre an
nées, e tl’an 776 est lapremière de la l re Olympiade (01. 1,1);

6
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mais les jeux Olympiques se plaçant vers la fin de juillet, 
toute année antérieure à J.-G., d’après le comput moderne, 
est à cheval sur deux années d’une Olympiade. Une date 
comme Olympiade 75, 1, qui est celle de la bataille de Sala- 
mine, signifie que 74 Olympiades s’étaient écoulées complè- 
tement lors de cette balaille et que la première de la 75e 
avait commencé. Gette année-là ne compte pas, puisqu’elle 
était inachevée. On a par conséquent : 74 X  4 = 296 et 
776-296 = 480. 480 est la date exacte de la bataille de Sala- 
mine, parce qu’elle fut livrée en automne, mais les événe- 
ments du printemps suivant, bien qu’appartenant aussi à 
1’Olympiade 75, 1, se placent dans l’année 479 av. J.-G.

La règle pour convertir les Olympiades en années anté- 
rieures à l’ère cbrétienne est la suivante : multipliez les 
Olympiades é c o u lé e s  par 4, ajoutez les années é c o u lé e s  com- 
plémentaires, et retrancbez le total de 776, s'il s’agit d’évé- 
nements de 1’automne ou de 1'hiver, de 775, s’il s’agit. du 
printemps ou de l’été.

La naissance de Jésus-Ghrist est datée 01. 194, 4. Cette 
année équivaut en partie à 1 av. J.-G. et cn partie à 1 ap. 
J.-C., car il n’y pas d’année 0 . L’année d’après, 01. 195, 1 , 
est en partie l’an 1 ap. J.-C. et en partie l’an 2. Une date 
comme 01. 235, 3 sera convertie comme il suit en années 
après J.-C.: 2 3 4 x 4  = 936; 9 3 6 + 3  = 939; 939-776 = 163. 
Piemarquez que l’on ajoute ici le nombre l o t a i  des années en 
sus des Olympiades et qu’on retrancbe 776. Dans 1’exemple 
que nous avons choisi, les événements de 1’automne et de 
1’hiver se placent en 163, mais ceux du printemps et de l’été 
appartiennent à l’an 164 ap. J.-G.

41. Fêtes grecques. — Yoici les noms des fêtes les plus 
importantes :

Io F êtes nationales ou panhelléniques :
ia )  J e u x  O l y m p i q u e s , à Pisa en Élide, célebres tous les



quatre ans; ils occupaient cinq ou six jours du mois de 
juillet;

(b) Jeux Pytliiqnes, à Grisa en Phocide, célebres tous les 
quatre ans, la troisième année de chaque Olympiade, au mois 
de janvier;

(c) Jeux Némêens, à Némée en Argolide, célebres tous 
les deux ans, la deuxième et la quatrième année de chaque 
Olympiade; alternativement en été et en hiver;
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[d] Jeux Isthmiques, à Gorinthe dans 1’Isthme, célébrés 
tous les deux ans, la première et la troisième année de cha
que Olympiade, alternativement au printemps et en été (pour 
éviter de tomber aumême moment que les jeux Olympiques 
ou Pythiques).

2o FÈTES ATTIQUES :
(a) Panathénées,\ers la fin de juillet (Hécatombaeon); elles 

étaient célébrées annuellement, et avec une solennité plus 1
1. Ces couronnes sont sculptées sur un monument découvert au tliéâtre 

de Dionysos à Athènes; elles ont été remportées par un même personnage 
du nom de Nicoclés, dans des fêtes diverses (Pytliiques, Panathénées. 
Lénéennes), dont le nom est grave dans 1’intérieur de cliacune d elles.

Dans la couronne de lierre qui se détache au centre, on lit, avec le nom 
des Lénéennes (AHNAIA), le mot AI0YPAMBOI, qui indique prérisé- 
ment que c’est dans le dithyrambe que le vainqueur, poète ou musicien, 
avait obtenu cette récompense (Saglio, Diclionnaire des A ntiquités, 
art. Corona, p. 1531).



grande, tous les quatre ans (la troisième année de chaque 
Olympiade);

(b) Éleusinies, fêtes consacrées principalement à Déméter, 
célébrées annuellement pendant neuf jours vers le mois de 
septembre (Boédromion);

(c) Thesmophories, fêtes consacrées à Déméler, célébrées 
annuellement pendant cinq jours vers le mois d’octobre (Pya- 
nepsion);

(d) Apatunes, fêtes d’Athéna et Héphsestos; quatre ou 
cinq jours par an, au mois d’octobre (Pyanepsion);

(e) Lénéennes, fêtes de Dionysos, en janvier (Gamélion);
(f) Grandes Dionysies, dites èv âatei (dans la ville); mois 

de mars (Élapbébolion);
(g) Thargélies, fêtes d’Apollon; mois de juin (Thargé- 

lion).
3o F êtes doriennes :
(1) Karnies (K ápveta), la grande fête des Doriens; neuf 

jours au mois d’aoüt;
(2) Hyacinthies, à Sparte, trois jours au mois de juillet;
A chaque jour du mois, des honneurs particuliers étaient 

rendus à une ou plusieurs divinités auxquelles ce jour était 
spécialement consacré. Ainsi, à Atbènes, le l er et le dernier 
jour de chaque mois appartenaient à Hécate, la déesse de la 
lune; le l er appartenait aussi à Apollon et à Hermes; le 3e, 
le 13e et le 23e à Athéna, etc.

Les trois ayant-derniers jours de chaque mois étaient con- 
sidérés comme néfastes (à-oçpáSe; rjiLpa;); ils étaient consacrés 
anx morls et aux dieux infernaux.
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XI. M ÉTROLOGIE GREGQUE

42. Mesureslinéaires. — Les mesures linéaires grecques 
les plus importantes sont clairement indiquées dans le passage 
Suivant d’Hérodote (II, 149, 4) : Aí (Rv Ttupapiíôe; elod áxaxòv 
õpyutéwv, aí d’ Ixatòv òpyutai ô ixaiai eiat axáSiov é^árcXeGpov, álairéSou 
pèv t5j; òpyuiijç ireTpsopivrjç xai Texpairrix80?' xwv itoSãiv [Rv Texpana- 
Xaíaxtov èóvxwv, xoO ôè Tt7Íx£°Ç áljaTtaXaícxxou.

Les mesures linéaires des Grecs, comme celles de la plu- 
part des peuples, sont fondées sur la grandeur moyenne des 
différentes parties du corps humain (õáxxuXo;, doigt; rcoó;, 
pied, etc.) Voici les principales :

4 SáxxuX.oi1 =
3 itaXaoxat =  
1 5 <j7tt0a[j.aí =  
1 5 uóoeç =
4 rcri'/etç =  

lG f òpyuiai =
G TtXáOpa =

1 iraXaaxrj. 
1 <77r;9au.rj. 
1 ttoÚç.
1 irpxoç.
1 òpyuiá.
1 itXÉGpov.
1 aráScov-

Parmi lesautres mesures moins usitées, on peut citer lepas 
(píjp.a, 2 */2 uóSeç), le SEauXo; (2 stades) et le TiapatjáyyíiÇj mesure 
itinéraire perse equivalente à 30 stades. En general, quand les 
Grecs avaient une longueur à exprimer, ils choisissaient une 
unité de mesure qui leur permit d’éviter les fractions : 
ainsi ils disaient 3 míxec; au lieu de 4 */2 iró8e;. Le pied était 
d’ailleurs l’unité de longueur laplus usitée.

43. Mesures de superfície. — Les Grecs évaluaient les 
petites surfacesen pieds carréset les grandes en irXáôpa carrés; 
le icXéOpov est un carré de 100 pieds de cóté, c’est-à-dire 
de 10000 pieds carrés.

1. II s’agit ici de la largeur et non de la longueur du doigt.
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45. Mesures de capacité— Les Grecs, commenous, avaienl 

des mesures différentes pour les liquides (páxpa Oypá) et pour 
les solides (pérpa Gipá). Celles qui sont données ici, appartenant 
au système attique, étaient d’un tiers environ plus petites 
que les mesures éginétiques en usage à Sparte et dansle Pélo- 
ponuèse en general. Les mesures attiques étaient placées sous 
la surveillance de magistrats nommés pETpovópot, et l’on con- 
servait des étalons officiels (<rúp6oXa) dont on livrait au pu- 
blic des copies estampillées (<j?]x(ópaTa).

Io Mesures attiques pour les liquides et équivalenls fra n ç a is :
peTpY]Trjç ou àpçopeúç =  144 xotóXou =  38 ', 88
Xoõç =  12 xoróXa; =  3 , 24xoxóXv) =  4 òçúêasa — 0 , 27

Mesures attiques pour les solides ct équivalenls français :
péSipvo; — 192 xoTÚXott =  51 ', 84èxTEÚç =  32 xotúXou =  8 , G4^oívi| =  4 xoTÚXai =  1 , 08xotúXi) — 1 xotúXyi — 0 , 27

Dans les deux séries, la valeur de la xotúXr] était la même.
46. Poids et monnaies. — Les poids grecs de tous pays 

présentaient entre eux les relations suivantes :
1 xáXavxov 
1 pv5 
1 cpa'/pr|

=  60 pvaí (mines).
=  100 8pa'/pac.=  6 òêoXoi.
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Í Mais les poids eux-mêmes ont éprouvé des variations sui- 
vant les époques et les licux; ainsi Athènes se servit des

Fig. 15. — Tétradrachme d’Athènes'.

poids eginétiques jusqu’à ce que Solon introduisit le système 
cuboique, ou les poids étaient moindres de plus d uu quart.

Les principales monnaies 
attiques, après 1’époque de 
Solou (594 avant J .-G .) , 
étaient Vobole, la drachme, 
le didraclime ou statère et 
le tétradrachme (fig. 15).
Toutes ces monnaies étaient 
d’argent; l’or et le cuivre
furent très peu employés jusqu’à 1’époque d’Alexandre le 
Grand (336 av. J.-G .)3. On connaissait pourtant en Grèce la 
darique, pièce d’or frappée en Perse, qui pesait exactement 
2 drachmes attiques ou un statère et dont la grandeur était à 
peu près celle d’une pièce de 20 francs (fig. 16).

Le talent attique pèse à peu près 2592 grammes, la mine 1

F i g .  16 . —  D o u b le  d a r i q u e  p e r s e  2.

1. Argent. Au droit, tête d’Atliéna casquée; au revers, la chouette 
d’Athéna debout sur un vase el les Dioscures (Castor et Pollux).

2. Or. Au droit. roi de Perse coiffé dc la liare, tirant de la rc ; revers 
inexpliqué. Époque de Darius.

3. A 1’époque de Phidias, le rapport de la valeur de Por á celle de 
l argent était d’environ 14 à 1, chiffre très voisin du rapport actuel.
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432, la drachme 4,32 et l’obole 0,72. Quant à la valeur de

Fig. 17. — Monnaies d’or d’Alexandre le Grand’.

la monnaie attique par rapport à la nôtre, clle est fort diffi- 
c ileà íix er; im talent d’argent, évalué ati poids, vaudrait

aujourd’hui 5890 francs 
environ, une mine 97 fr., 
une drachme 0 fr. 97 et 
une obole 0 fr. 16. Le 
XaV/.oOç, monnaie de cui- 
vre, équivalait à la 8epar- 
tie d’une obole.

47. Valeur relative de 1’argent. — La valeur de 1’argent monnayé, en tant 1 2
1. Double statère, statère, demi et quart de statère. Au droit, têle 

d’Alhéna casquée; au revers, Victoire tenant tropliée et, dans le cliamp, 
foudre, couronne, massue, arc, marques datelièrs, AAESANAPOT seuí 
et AAESANAPOT BASÍAEQS.

2. Cuivre. Au droit, lôte d’Athéna; au revers, chouette et vase.

Fig. 18. — C h a lq u e  d’Athèness .
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qu’instrument pour l’achat, dépend de deux choses : Io la 
quantité de numéraire en circulation, car les hommes cèdent 
plus volontiers leur numéraire quand ils en possèdent en 
abondance; 2o 1’affluence des denrées sur le marche, car 
les denrées se vendent d’autant moins cher qu’elles abondent 
davantage.

Bien qu’il y eüt des mines d’argent au Laurion, en Attiquc, 
le metal était beaucoup plus rare à Athènes qu’il ne l ’est 
aujourd’hui chez nous. Le taux de 1’intérêt, c’est-à-dire le 
loyer de 1’argent, était fort élevé (12-18 pour 100 par an 1) et 
les salaires l’étaient en revanchc très peu. Ainsi, à 1’époque 
de Périclès, un artisan parait n’avoir gagné en général qu’une 
drachme par jour; on donnait deux oboles (30 centimes) aux 
juges, somme qui ne devait pas sembler misérable à cette 
époque. II faut ajouter que les prix des denrées étaient éga- 
lement fort bas. En 390 av. J.-G ., le médimne de froment 
(environ 50 litres) valait 3 drachmes et, vers la même époque, 
16 drachmes, c’est-à-dire moins de 15 franes, étaient con- 
sidérées comme un prix élevé pour un mouton. Quand les 
moutons sont à bas prix, il en est de même de la laine et des 
vêtements. En somme, si les Athéniens gagnaient peu, ils 
dépensaient peu , ce qui rétablissait 1’équilibre dans leur 
budget.

XII. IIISTOIRE DU GOUVERNEMENT ATHENIEN
48. Athènes avant Solon. — II est impossible de faire 

comprendre la constitution athénienne du temps de Thucv-
1. L’intérêt était calculé d’ordinaire à tanl par m ine et par mois. Ainsi 

iiti 6pay_|rfj signitie 12 pour 100 par an; èit’ evvea òêoXoíç, 18 pour 100. 
Le taux annuel était indiqué par le rapport de 1’intérêt au principal : 
ainsi t o x o ç  èithpno; signiüe 33 Vs Pour *00, t ó x o ç  £ ç e x t o ç  équivaut à 
16 */3 pour 100, etc.
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dide, de Xénophon, de Platon, d’Aristote et des orateurs 
classiques (de 440 à 340 environ) sans entrer dans quelques 
détails sur 1’organisation antérieure dont elle avait conserve 
tant de souvenirs. Mallieureusement, notre conuaissance de 
l’état le plus ancien d’Athènes derive surtout d’écrivains de 
l’époque romaine, comme Plutarque (vers 100 ap. J.-G ) et 
Pollux le lexicographe (vers 200), dont les renseignements à 
cet égard ne sont pas seulement brefs et confus, mais parfois 
contradictoires. Aussi les indications sommaires qui vonl 
suivre présentent-elles un certain degré d’incertitude.

L’Atlique était divisée à 1’origine en petites communautés. 
habitant des bourgs indépendants, que Tbésée subordonna à 
Athènes, devenue ainsi la capitale de l ’Attique. Mais quel- 
ques-uns de ces bourgs, comme Éleusis, conservèrent lcur 
indépendance municipale longtemps après cette époque.

Les babitants de 1’Attique étaient divises à 1’origine en quatro 
tribus (çuXat), appelées yeXéovTõ;, aiy'.xopetÇj àpyaôeTç et StíXíjtcÇ. 
Ges noms se rencontrent aussi dans d’autres cites ioniennes, 
par exemple à Gyzique, colonie de Milet. Les anciens 
croyaient que ces tribus descendaient des quatre fils d’Ion, 
1’ancêtre de la race ionienne, et qu’elles avaient été nommées 
d’après eux; mais il semble que l ’on puisse expliquer leurs 
noms sans recourir à 1’hypothèse d’éponymes. AtYixopsrç 
signifie probablement les bergers (gardeurs de chèvres, aí?); 
les àpyaSeTç seraient les artisans (Ipyov), les ôíiXrjte? les guer- 
ners  (ô^Xov), et les yeXéovts;  les nobles ou les brillants (ysXáw) 
Cette dernière étymologie esttrès incertaine.

Ghaque tribu était divisée en 3phratries (çpatpíai) et chaque 
phratrie en 30 familles (yévri). On nous dit qu’il y avait en 
tout 12 pbratrics et 360 familles, mais les rnêmes phratries 
et les mêmes familles peuvent avoir figure dans cbaque 
tribu, ce qui ne donnerait en tout que 3 phratries et 90 fa
milles. Nous connaissons les noms d’environ 80 familles; 
quelques-unes sont désignées d’après leur ancêtre commun,
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comme lcs ’AXy.ii.aici)víôa!, iesBouxáôat, dautres d après une fonc- 
tion héréditaire, comme les Kiípuxeç (hérauts), les <t>pcwpú/.oi (qui 
creusaient les puits). On a des raisons pour croire qu’il y avait 
seulement trois phratries, appelées respectivement EOnarpcSa-, 
TeupYoí et Aruito-jpyoí, c’est-à-dire nobles, fermiers et artisans\ 
chaque tribu comprenait cerlainement des Eupatrides. Les 
membres du même yévoç, les yivr) de la même pbratrie et lcs 
phratries de la même <?uXy), étaient unis par le culte d’un ancêlro 
commun. Par suite, ily  avait un <juXo6a<rtXeúç par chaque çuXví, 
un çpaTpíapxo; par chaque phratrie,un áp/wv par chaque yévo;, 
qui faisaient fonction de prêtres dans les cérémonies du culle 
familial. Les membres de chaque yévoç avaient leur lieu d’as- 
semblée, leur nécropole et parfois aussi une propriété fon- 
ciòre en commun.

Athènes fut d’abord gouvernée par des rois (dynasties des 
Tliéséides, des Mélanthides et des Médontidcsl, qui à partir 
de 752 av. J.-G. ne régnèrent chacun que pendant dix ans. 
En 712, le trône fut enleve à la famille des Médontides et 
rendu accessible à tous les Eupatrides. En 683, la royauté 
fut abolie et ses fonctions furent réparties entre neuf magis
trais qui les remplissaient pendant une année seulement. Ges 
magistrats s’appelaient peut-être à 1’origne xpvzávat;, mais 
leur nom classique, qui a prévalu, esl celui d’archonles
(ãp/ovTeç).

L’archonle principal fut d’abord 1’ápxwv patrcXeúç, auque! 
incombaient les fonctions sacerdotales de la royauté.

Tous les archontes prenaient leurs repas et vaquaient aux 
affaires publiques dans le TipuTaveTov [liòtel de ville). Ils 
avaient pour auxiliaircs les xuXa/.pá-ai ou dècoupeurs\ à 1 ori
gine, comme leur nom 1’indique, ceux-ci découpaient les 
victimes dans les sacrifices; plus tard, ils devinrent les per- 
cepteurs des impôts.

Les archontes semhlent avoir fait partie d un conseil ou 
sénat de 60 membres (15 de chaque tribu). Les 51 sénateuis
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qui n’étaient pas archontes étaient nommés èçéxat (c’est-à-dire 
áiti tot; Itatç, chefs des compcignons, du clan), et formaient, 
sous la présidence du pacnX̂ úç, une cour de justice qui con- 
naissait des causes d’homicide.

En vue de la taxation, chaque tribu était divisée en trois 
trittyes (xpixxúe;) qui sont peut-être identiques aux phratries, 
et chaque trittye en quatre naucraries (vauxpapíai), présidées 
chacune par un TtpúTaviç twv vauxpápwv qui recueillait les contri- 
butions et levait les soldats dans cbaque naucrarie. La compta- 
bilité des xpuxávetç parait avoir été conduite par les x&Aaxpéxai.

Toutes les magistratures furent d’abord, à ce qu’il semble, 
réservées aux Eupatrides ; c’est seulement après 1’époque de 
Solon (585 av. J.-G.), qu’à la suite de luttes sérieuses entre 
les Eupatrides, les recop-pí et les Aiipuoup-pí, on convint de 
choisir parmi les arcbontes annuels trois T ew ppí et deux 
Ar)(j.toupYoí.

Ges luttes entre les classes, dontle détail nous est inconnu, 
eurent encore pour effet la rédaction et la publication des lois. 
Jusqu’à 1’archontat de Dracon (624), qui en fit connaitre le 
recueil, elles s’étaient transmises par tradition orale dans 1 a 
pbratrie des Eupatrides, qui semblent avoir abuse de ce pri- 
vilège dans leur intérêt. Les reformes introduites par Solon 
prouvent qu’il existait alors un grand nombre de débiteurs 
insolvables, devenus plus ou moins les esclaves de leurs 
créanciers, lesquels étaient, en grande partie du moins, des 
Eupatrides.

49. Réformes de Solon. — Solon, fils d’Exékestidès, Eupa- 
tride lui-même, fut nommé archonte en 594. II s’était déjà 
fait connaitre honorablement comme soldat et comme poète. 
Son archontat fut signalé par la fameuse cv.aíyQeix ou « abo- 
lition des dettes », mesure exceptionnelle par laquelle il exo
nera les débiteurs insolvables. Une pareille réforme ne pou- 1

1. Quelques liistoriens attribuent cette division à Solon.
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vait être réalisée sans entrainer de grosses pertes d’argent pour 
quelques citoyens, mais il parait que Solon 1’exécuta avec 
beaucoup de prudence. Une partie de la reforme consista 
dans une refonte des monnaies : la même quantité d’argent 
qui fournissait autrefois la frappe de 73 drachmes en donna 
désormais 100. Gela revient à dire que Solon adopta l’étalon 
euboique au lieu de celui d’Égine (cf. p. 87). Des débiteurs 
qui avaient quelques ressources pouvaient ainsi s’acquitter en 
gagnant 27 pour 100 sur le capital de leurs dettes. Nous ne 
savons pas quelles mesures furent prises en faveur de ceux qui 
n''avaient rien et si leurs dettes furent purement et simplement 
abolies. En tous les cas, les créanciers riches, frustres d’un 
côté par 1’annulation de quelques créances, trouvèrent d’autre 
part une compensation dans la plus-value de 1’argent qu’ils 
possédaient. A la suite de cette cretcráxOeta, Solon fut autorisé 
plus tard (vers 570) à continuer ses reformes età reviser toute 
la constitution athénienne, ainsi que le code des lois de 
Dracon. Son ceuvre fut modifiée dans la suite, mais ne fut 
jamais entièrement abrogée. En voici les principaux traits.

Io Solon commença par diviser les citoyens en quatre 
classes, les 7 te v T a x o c n o p .£ 5 ! iJ .v o t ,  les 'ntiteT;, les Ç e u y íT a t  et les Ô rjT e ç . 
L’objet de cette division était de donner aux citoyens une 
importance polilique en rapport avec leur position de for- 
tune; elle compensait donc, jusqu’à un certain point, la spo- 
liation des riches opérée par la a.

Les T:£vtaxo(jtoiJLé5!nvot étaient ceux qui possédaient un revenu 
annuel équivalent au moins à 500 médimnes de blé, à 500 mé- 
trètes d’huile ou de vin, ou à 500 drachmes d’argent. Le 
capital imposable des ir£v-ay.o<jioné5tíi.voi était estimé à 12 fois 
leur revenu annuel.

Les tr-£T; ou chevaliers possédaient un revenu annuel d’au 
moins 300 médimnes ou métrètes ou drachmes d’argent.Leur 
capital était estimé à 10 íois leur revenu annuel.

Les Ç£UY?Toa possédaient un revenu annuel de 200 médimnes
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ou raétrètes ou drachmes d’argent, et leur capital était estime 
à 5 fois leur revenu.

Les 055teç étaient tous les citoyens dont les revenus étaient 
inférieurs à ceux des ÇeuyèTat.

Les différences signalées plus haut dans 1’esdmation du 
capital sont peut-être postérieures à Solon. Elles avaient 
pour but de faire payer aux ricbes une partie proportionnelle- 
ment plus forte des taxes; c’était, on le voit, un moyen d’éta- 
blir ce que nous appelons 1’impôt progressif sur le capital. 
Les Svíteç étaient exempts de tout impôt.

2o Solon parait avoir assigné des fonctions spéciales 
aux différents archontes. Le cbef (ô ãpx«v tout court, aussi 
nommé èucóvup.o;, parce que 1’année était désignée d’après lui) 
eut à juger toutes les contestations de famille. Le paaiXeú; était 
le grand prêtre; il présidait les Èçétat et le tribunal nouvelle- 
ment établi de 1’Aréopage. Le itoXépapxoç était le chef des 
troupes et jugeait les contestations entre citoyens et étrangers. 
Les autres archontes, au nombre de six, nommés 0£<7[ro0éTac, 
jugeaient les procès civils

3o Les TEEviraxoctotiéScuvot étaient seuls éligibles à 1’archontat; 
les ImteTç et les ÇeuyTtat pouvaient être nommés aux cbarges 
inférieures; les 0 ^ ;  étaient complètement exclus des fonc
tions publiques. Tous les citoyens avaient accès à TâxxXrpTéa 
ou assemblée du peuple, qui nommait les fonctionnaires de 
1’État et à laquelle ils rendaient leurs comptes. A cet effet, 
comrne aussi pour juger en appel certains arrêts des archontes, 
1’assemblée tout entière ou une délégation nommée par elle 
formait FrjXiaía ou cour de justice1.

4o Solon ne supprima pas la vieille division en tribus, 
pbratries et familles, mais il la fit servir à un autre but. 
Gbaque tribu nommait 100 menibres du Sénat des Quatre-

1 L’étymológie du mot est peut-être rjXioç, soleil; le lieu de réunion 
aura été un endroit ensoleillé, de même que la Extáç, oü siégeaient les 
assemblées à Sparte, était un portique ombreux (cxtá
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Cents (pouX̂ ), qui était.comme le Gonseil d’État des archontes. 
Solon conserva aussi, ou peut-ôtre mcme institua, la division 

i de chaque tribu en trois trittyes et douze naucraries, clm- 
cune ayant son président (npúTavc;). L’office du itptkavtç tSv 
vauxpápcov consistait à surveiller, dans son district, le paye- 
ment des taxes et laccomplissement des devoirs militaires de 
chaque citoyen. Les íiriteTç servaient dans la cavalerie, les 
çeuYTTat comme hoplites, les ©íj-ueç comrae troupes legères et 
comnie matelots.

1 5° Le tribunal de l’Aréopage fut institué par Solon. Les ncuf 
archontes, au sortir de leur charge, devenaient aréopagites, 
s’ils avaient düment rendu leurs comptes. Ge tribunal avait 

à connaitre de la morale publique en général et, en particu- 
lier, des causes d’homicide, de blessures volontaires et d’in- 
cendie.En fait, l'Aréopage avait en mains toute la juridiction 
criminelle. Ses pouvoirs devinrent ainsi très considérables et 
son autorité fut encore accrue par 1’expérience politique des 
hommes qui étaient appelés à en faire partie.

6o Solon abrogea toutes les lois du code de Dracon, excepté 
celles qui concernaient l’homicide, et y substitua d’autres 
lois civiles et criminelles dont il est 1’auteur. Les plus impor
tantes stipulaient que nul ne pouvait posséder en Attique 
plus d’une certaine étendue de terres, qu’aucun citoyen ne 
pouvait en réduire un autre en esclavage pour non-payement 
d’une dette, et que tout citoyen, mourant sans enfants legi
times, pouvait instituer un héritier, c’est-à-dire léguer ses 
biens à qui lui plaisait. Gette liberte dans le testament est 
contraire à 1’ancien usage, d’après lequel les biens d’un 
homme mort sans enfants passaient tout entiers à son yévoç.

Le code de Solon fut inscrit sur des piliers de bois qua- 
drangulaires, nommés SSIoveç, qui furent conserves au Pryta- 
née. Des copies sur marbre de ces lois, nommées xúpêst;, 
furent exposées dans 1’Acropole et plus tard transportées à 
l’Agora (place du marche).
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50. Réformes de Clisthène. — La constitution de &olon 

ne fut modifiée ni par Pisistrate ni par ses fils, qui se con- 
tentèrent d’occuper les principales fonctions et de prendre 
pour eux un vingtième des revenus publics.

Les premières réformes importantes furent opérées par 
Clisthène en 510 av. J.-G . II répartit la masse des citoyens 
entre 100ô5j(j.o( (dèmes) oucommunes,divisions géographiques 
qui se trouvèrent souvent identiques aux anciens févvi. Ges 
100 dèmes furent subdivisés en 10 tribus (çuXai), qui n’a- 
vaient aucun caractère local, en sorte que des membres de la 
même tribu pouvaient babiter des régions très diverses 
de l’Attique. Clisthène semble aussi avoir divise les dèmes 
en phratries, mais nous sommes très mal renseignés à ce 
sujet. II porta le nombre des vauxpapíat de 48 à 50, chacune 
d’elles comprenant deux dèmes, et celui des sénateurs de 400  
à 500, de manière que chacune des dix tribus en eut 50, 
alors qu’auparavant chacune des quatre tribus en comptait 100. 
Ghaque groupe de 50 sénateurs ( pouXeutaí) constituait une 
prytanie (npuTaveía), qui présidait 1’lxxXricria pendant 35 ou 
36 jours consécutifs. G’est probablement à la même époque 
que YEcclesia reç.ut des pouvoirs législatifs et que la Boulé 
fut constituée en conseil délibérant, analogue à notre Gonseil 
d’État, pour préparer les projets de loi que YEcclesia devait 
discuter.

La nouvelle division du peuple en dix tribus eut pour consé- 
quence une nouvelle organisation militaire; on élut dès lors 
dix stratèges annuels, qui, avec le itoXénapxoç, prenaient suc- 
cessivement le commandement de 1’armée, chacun ne pouvant 
le garder qu’un jour. Clisthène introduisit enfm Yoslra- 
cisme!, institution par laquelle un citoyen devenu dangereux 
pouvait, sans autre motif, être banni pour dix ans à la suite 
d’un vote de YEcclesia. Enfm, vers la même époque, on

1. Ainsi nonimó des iVrpaxa ou tcssons, qui servaient de bullelins de



9 7

décida de n’admetlre dans V Hélice (p. 94) que des citovers 
âgés de plus de trente ans, mesure qui accrut la compétence 
de cette assemblée.

51. Réformes d’Aristide. — Yers 477 avant J.-G., Aris- 
t de rendit 1’archontat accessible à tous les citoyens; de la 
jnème époque date 1’usage de choisir la plupart des fonction- 
:aires publics par voie de tirage au sort (y.Xrjpoç). Toutefois, 
les fonctions qui exigeaient des connaissances spéciales, 
comme celles des stratèges, continuèrent à être pourvues par 
voie d’élection (xstpo-rovía).

52. Réformes de Périclès. — Vers 460 avant J.-C ., 
Êphialte et Périclès procédèrent à des innovations impor
tantes pour diminuer les prérogatives de certains corps. 
L’Aréopage et les archontes perdirent une grande partie de 
leurs pouvoirs judiciaires, qui furent attribués à 1’Héliée; lc 
noXáixapxoç cessa d’òtre le commandant en chef de 1’armée. 
En même temps, on introduisit la coutume de rétribuer les 
citoyens pour les devoirs publics dont ils s’acquittaient; 
chaque Athénien eut droit à un salaire comme juge ot 
put aussi recevoir des indemnités pour assister à certaines 
fèles publiques. L ’esprit démocratique qui animait ces réformes 
est évident; elles étaient inspirées par la pensée de donner au 
plus grand nombre possible de citoyens, sans distinction de 
fortune, une part dans le gouvernement de 1’État.

II faut ajouter que Solon et Glisthène avaient conféré lc 
droit de cité à de nombreux étrangers et affrancbis, mais que, 
depuis 1’époque de Périclès, ces naturalisations furent moins 
facilement accordées. II est vrai que l’on créa dans la suite 
beaucoup de nouveaux dèmes, mais ceux-ci peuvent avoir été 
rendus nécessaires par 1’accroissement normal de la popula- 
tion.

Telles sont les principales pbases de 1’évolution poli- 
tique par laquelle les anciens pouvoirs des rois furent trans- 
férés à 1’ensemble des citoyens. La constitution de Solon était

R É F O R M E S  DE PÉ R ÍC E 1ÍS .



en partie uneploutocratie, parce qu’elle réservait les fonctions | 
publiques à la richesse, et en partie une arislocratie, parce , 
qu’elle âonnait des pouvoirs exécutifs et judiciaires à des ; 
hommes d’une expérience éprouvée. Le pouvoir législatif fut 
d’abòrd attribué au peuple par Clistbène; puis les fonctions 
publiques lui furent ouvertes par Aristide, et enfin le pouvoir : 
judiciaire lui fut accordé par Périclès. La constitution d’A- 
tbènes devint ainsi une pure démocratie.

52bis. Résumé de la constitu tion  athénienne à l ’épo- 
que classique.

I. Citoyens. — Les citoyens étaient divisés en 10 tribus 
(çuXaí), cbaque tribu en 3 trittyes (xpiTTÚeç) et au moins j 
10 dèmes (ôíjnoi), chaque dèrae en phratries (çpaxpíat) et 
chaque phratrie en un certain nombre de familles (yévri). Un 
Athénien devenait citoyen à l’âge de 17 ans, par son inscrip- 
tion dansle registre de son dème (Xviijiapxixòv ypanp.axerov). Les 
citoyens devaient le Service militaire de dix-scpt à soixante 
ans; ils étaient soumis aux liturgies (Xetxoupyíat) et, en temps 
de guerre, à 1’impôt sur le capital (elaçopá).

II. Officiers publics. — (a) A rm éeet marine. 10 stra- 
tèges (axparriYo!), ayant sous leurs ordres 10 taxiarques (xaije- 
ap-/ot) commandant 1’infanterie, 2 hipparques (fitnapxot) com- 
raandant la cavalerie et un triérarque (xpivípapxo;) pour cha
que vaisseau.

(b) Financ.es. — 10 hellénotames (êXXíiVoxaiuai), 10 po-
lètes (ituXyixai), 10 practores (itpaxxópeç), chargés de percevoir 
les impôts. — 10 xapiíat xõW íepcóv xrjç ’A0y]vaíaç, gar-
diens du trésor sacré d’Athéna. — 10 àiüoSÉxxat (appelés 
anciennement xwXay.pÉTai) etplusieurs xap.íat, trésoriers-payeurs 
et comptables. Les IXX7ivoxa;j.iai reniplissaient aussi des fonc
tions de trésoriers.

(c) Justice. — 9 archontes, chargés en gánéral de la haute 
surveillance des causes. — Oí xaxà ôún-ouç 8ixatrraí, faisant ■ 
lonclions tantôt de juges de paix, tantôt de surveillants. —
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L Aréopage et les éphètes, tribunaux connaissant des cas 
d’iiomicide et d’incendie. — Les Héliastes (r)Xta<r-:at), juges 
des causes ordinaires. — Le Sénat et 1’Assemblée du peuple 
avaient certains pouvoirs judiciaires dans les causes politiques.

(d) Police. — 10 àairuvónoi, 10 [X6Tpovóp.ot, oí êvõsy.a, elC.
III. Assemblées délibérantes. — L’Ecclesia, composée 

de tous les citoyeus, se réunissant au moins quatre fois dans 
chaque prytauie. — La Boulé (sénat) des 500, se réunissant 
pendant une partie de chaque jour ouvrable pour préparer des 
projets de loi. — Les 50 Prytanes, commission permanente 
issue de la Boulé. — L 'Aréopage, tribunal religieux. — 
Les 1000 vo(io0éTat, se réunissant de temps en temps pour cxa- 
miner des projets de loi.

De ces diverses assemblées, VEcclesia seule avait le pouvoir 
législalif.

XIII. POPULATION DE L’ATTIQ UE
La population d’Athènes et de 1’Attique comprenait des 

esclaves, des étrangers domiciliés ou métèques (iiÉTocxot) et 
des citoyens.

53. Esclaves. — Les esclaves (SoüXoi) étaient très nombreux 
à Athènes. Dans un recensement fait en 309 avant J.-G ., on 
en trouva 400 000, cbiffre qui n’est sans doute pas supérieur 
à celui de 1’époque classique. La plupart des esclaves étaient 
Lydiens, Phrygiens, Tbraces ou Scythes; ces derniers 
venaient des côtes du Pont-Euxin. Us coütaient en moyenne 
de 1 à 10 mines par tête (100 à 1000 francs), mais il y en 
avait de moins estimés, et d’autres, doués de talents partí- 
culiers, se vendaient beaucoup plus cher. On les employait 
à des travaux de toute sorte et on les louait par escouades 
comme cultivateurs; on leur permettait aussi d’exercer des
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industries, sur le produit desquelles ils payaient à leurs 
maitres une redevance annuelle (àuofopí).

II n’y avait guère de citoyen, à Athènes, qui ne possédât 
quelques esclaves. La famille d’Eschine, composée de 6 per- 
sonnes, était considérée comme pauvre parce qu’elle n’en 
avait que 7. Nous savons par Plutarque que Nicias louait 
1000 esclaves et Hipponique 600 pour 1’exploitation des 
mines d’or de la Thrace. L ’État possédait quelques esclaves 
publics (ôínióoiot), qui servaient principalement d’agents de 
police (toSóTat) et de commis (-ypaniiaTETç)'.

Les esclaves athéniens étaient relativement libres et ils 
possédaient quelques droits, même contre leurs maitres. Ils 
ne servaient ni dans 1’armée ni dans la marine, excepté aux 
moments de grande détresse, comme à la bataille des Argi- 
nuses en 406. Ils étaient surtout à plaindre lorsque leur mai- 
tre était engagé dans quelque procès, car, en général, le 
témoignage d’un esclave n’était reçu en justice que s’il avail 
été préalablement sournis à la torture.

Les esclaves pouvaient être afíranchis par leurs maitres 
ou, dans des cas exceptionnels, par l’État, qui les récom- 
pensait de Services rendus en les racbetant. Un esclave af- 
franchi (àmeXcúOcpoç) était assimile à un métèque.

54. Métèques. — Les pÚToixot ou étrangers domicilies for- 
maient une partie nombreuse et importante de la population 
athénienne. Le recensement de 309 avant J.-C. en compta 
10 000; mais ce nombre est sans doute celui des chefs de 
famille seulement, ce qui permet d’évaluer à 45 000 environ 
1’ensemble des étrangers domicilies. La plupart étaient aaon- 
nés au commerce et à 1’industrie. Ils étaient inscrits sur un 
registre spécial et cbaque adulte payait uue taxe annuelle de 
12 drachmes (tisToíxtov). Ils n’étaient pas autorisés à posséder 
des terres en Attique ni à prendre part au gouvernement; 
mais on exigeait leurs Services dans 1’infanterie ou dans la 
marine, leur assistance à quelques grandes cérémonies reh-
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gieuscs et leur participation aux XetToupyía: dont il sera ques- 
lion plus loin.

Ghaque métèque devait désigner un citoyen comme son 
répondant ou patron (icpouTáTr)?), faute de quoi il était passible 
d’une poursuite judiciaire1. Les devoirs du TtpoazáTrn nous 
sont mal connus et il est assez probable que le métèque pou- 
vait ester lui-même en justice.

En récompense de Services rendus à 1’État, le métèque 
était quelquefois nommée isotèle (t<7o«Xriç), c’est-à-dire assi
mile aux citoyens en ce qui touchait les impôts, ou même àze- 
Àrjç, titre qui 1’affranchissait des XeiToupyíat; mais il était très 
difíicile à un métèque de devenir citoyen. II fallait pour 
cela deux votes rendus à deux réunions différentes de l ’As- 
semblée, ou 6000 citoyens au moins devaient être présents. 
Même si ces votes étaient obtenus (comme cela arriva pour 
Lysias), on pouvait remettre la chose en question par une 
ypacpí] uapavópuv (p. 117) et la déférer à un tribunal, qui devait 
examiner les Services attribués à la personne récompensée. 
Un métèque élevé au rang de citoyen ne pouvait pas être 
nommé arehonle.

Les fils issus de mariages entre métèques et citoyens nc 
possédaient pas d’autres droits que ceux des métèques; toute- 
fois, beaucoup de ces demi-ciloyens se faisaient inscrire par 
fraude sur les registres publics. On les en rayait de temps en 
temps par une revision des listes civiques (õta^yiçnjt;)2.

55. Citoyens. — Les citoyens athéniens possédaient cette 
qualité soit par le fait de leur naissance, soit par une faveur 
extraordinaire. Ainsi les Platéens qui combattirent à Mara- 
thon en 490 av. J.-G. et les esclaves qui combattirent aux 
Arginuses en 406, reçurent le droit de cité, droit restreint, il 
est vrai, comme celui qu’on accordait aux métèques (cf. le

1 rpoccpí) àTtpoaracío-j ; voir pias loin, p, 125.
2 Environ 5C00 métèques furent, dit-on, rayés des lisles par Périclès cn 

445-4; il y eut une aulre SiocS^çnrt; en 346-5.
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paragraphe précédent). Les citoyens ainsi créés s’appelaient 
5r)|j.oitoíriToi.

Les citoyens proprement dits étaient les fils de parents 
qui étaient citoyens eux-mêmes. Le nombre des citoyens 
athéniens atteignait, dit-on, 14 240 en 445-4 et 21 000 lors 
du recensement de 309 av. J.-C. Thucydide (II, 13) attribue 
aux Athéniens une armée de 29 000 boplites au début de la 
guerre du Péloponnèse (431 av. J.-G.). Sur ce nombre, il y 
avait plus de 3000 métèques, mais il faut ajouter, par contre, 
les 05ji:eç qui servaient dans la flotte, de sorte que le nombre 
total des citoyens alors sous les armes peut être évalué à 
environ 30 000. La proportion des adultes males au chiffre 
de la population dans 1’Europe méridionale est d’environ 
1 à 4, de sorte qu’on peut estimer à 120 000 le nombre total 
des citoyens athéniens, y compris les femmes et les enfants, 
pendant la période classique.

Le fils de parents athéniens recevait son nom au dixième 
jour après sa naissance. Le fils ainé était généralement appelé 
du nom de son grand-père paternel; les autres enfants por- 
taient les noms d’autres membres de la famille dans les 
deux lignées ascendantes.

A la fête des Apaluries (mois de pyanepsion ou d’octobre), 
1’enfant était enregistré dans sa phratrie (èyypí<psn ou et<TáY=cv 
e!ç touç çpctTepa;) *. Cette cérémonie avait lieu le troisième jour 
de la fête, que l’on appelait xoupe&Ttç Après le sacrifice d’un 
agneau (xoúpstov ou ixeíov), les <ppáxepE; assemblés votaient sur 
1’admission de 1’enfant, et, si le vote était favorable, son nom 
était inscrit sur la liste par le secrétaire. La liste s’appelait 
xotvòv ou çpaxEptxòv fP^PuavEtov : c’est 1’équivalent de notre 
registre d’état civil.

Les enfants mâles devaient, en outre, être présentés à leur 
S?,po;. Cette cérémonie avait lieu le l ei hécatombéon (vers le

1. II s’agit des phratries cróées par Clislhène, et non pas des ancienncs 
plualries attiques.
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mois dc juillet), quand le garçon avait alteint l’âge de dix-sept 
ans1. Les Srnróxai étaient appelés à statuer sur son admission. 
Admis, il était inscrit sur le Xri£tapxixòv Ypap.(AaxeTov, liste de 
ceux qui avaient droit à la Xijtjtç, c’est-à-dire à 1’héritago 
legal et à la possession. Lejeune honime admis dans undème 
devenait m ajeur\ à partir de ce jour, il était désigné par son 
nom, suivi du nom de son père et de celui de son dèmc, par 
exemple Ar)(j.o(jOávviç Ar][jio<T0ávouç noaavieúç2. II avait le droit d as- 
sister aux réunions de 1’èy.xXriíxta, bien que les dcvoirs mili- 
taires auxquels il était soumis lui permissent rarement d y 
prendre part avant l’âge de vingt ans. A cet âge, il était 
inscrit sur le registre de 1’assemblée, îíva£ èxxXri<rta<7xi-/.ó<;. II 
ne pouvait devenir sénateur (pouXeurri?) ou juge de 1’Héliée 
(f,XiaaTriç) avant l’âge de trente ans.

La perte des droits civiques ou d’une partie de ces droits 
s'appelait àxipua. Gertains honneurs pouvaient être conférés 
à des citoyens, par exemple 1’àxéXeta ou exemption des litur- 
gies, la irpoeSp!a ou droit à une place d’honneur dans les 
fètes, la âv TipuxaveíM ou droit d’être nourri au Prytanée,
le cnráçavo;, ou couronne d’or offerte par l’Etat, etc.

Un enfant pouvait être adopté (Osxóç) par une personne qui 
n’appartenait pas àsa famille. L’enfant était alors admis dans 
la phratrie et dans le dème de son père adoptif. L ’adoption 
(Oáaiç) d’un enfant par un bomme sans enfants était considérée 
comme un devoir de celui-ci envers ses ancêtres, dont il était 
moralement tenu de perpétuer le culte.

56. Division des citoyens. — On a déjà vu que le citoycn 
athénien, c’est-à-dire le màle adulte, qui possédait seul des 
droits politiques, était nécessairement mcmbre d’une phra
trie et d’un dème. II appartenait aussi à une tribu, car cbaquc 
dème faisait partie d’une tribu.

1. Selon d’autres, l’âge de dix-huit ans.2. Une femme citoyenne portaít son nom suivi de celui de son père ou de son mari et du dème de l’un des deux : Ç&íiSeaxpáxr) Xapcou 'Ayvouaíou.



Io Tribus (çuXa!). — Lapopulation de l’Attique fut répartie 
par Glisthène en 10 tribus portant les noms suivants1 : ’Epc- 
•/0v]?ç, Aiyrjfç, üavSiovíç, A é o v t í ç ,  ’Ay.apavriç, Oivyjcç, KexpoTtíç, ‘k ito - 
OtovTtç, Atavtíç, 'Avtioxí;. Ces noms dérivent de certains héros 
attiques, Érechthée, Êgée, etc., qui étaient appelés les èncó- 
vup.01 ou àpxnyÉTai des différentes tribus et auxquels les «puXéra; 
rendaient des honneurs religieux.

Gbaque tribu possédait quelquesbiens et tenait une réunion 
annuelle à Athènes pour élire ses magistrats particuliers et 
vaquer aux affaires drintérôt commun. Les surveillants de la 
tnbu et de ses biens s appelaient lniiieXíiTai xíjç çuX5jç et étaient 
assistes par un trésorier (xa|j.!aç).

2o Dèmes (Srjgot). — Chaque tribu était originairement com- 
posée de 10 paroisses isolées ou dèmes. A lepoque de la re
forme de Clisthène, il y avait 100 dèmes, mais leur nombre 
s’accrut considérablement dans la suite. Les dèmes étaient 
des districts géographiques, comrne Acharnes, Marathon, 
Halimus, Myrrbinus, mais plusieurs portaient des noms 
d’anciennes familles, comrne Boutadm, Dsedalidre. lis dif- 
féraient beaucoup par le cbiffre de la population : ainsi 
Acharnes, à 1’époquc de la guerre du Péloponnèse, fournit 
3000 hoplites, tandis qu a Myrrhinus, trente citoyens suffi- 
saient pour former un quorum s dans les décisions relatives 
aux affaires du dème.

Gbaque dème possédait des biens-fonds, qui étaient loués 
à des fermiers, et administrait ses intérêts civils et religieux 
(entretien des temples et des routes, police du dème, etc.). 
Toutes les affaires du dème étaient contrôlées par 1’àyopá ou 
assemblée des s^ toí!, qui élisait un surveillant ou demarque 
(5ií[j.apxoç), avec des commis pour 1’assister. 1 2

1. L’ordre dans lequel noas énumérons les dix tribus était consacré par 
1’usage; on le relrouve dans lous les documents officiels d’Alhènes.

2. On appelle ainsi, dans la langue parlementaire. Ie nombre de mem- 
bres suffisant pour quune délibéralion soit valable.

10/1 T R IB U S, DÊM ES



P 1 IR A T R IE S , T R IT T Y E S . 105

Lc demarque tenait la liste des Sninó-tat (c’csl 1c ^r^ tap^x òv  
ypansxaTctov mentioimé p. 103), et ses fonctions prenaient 
par là une véritable importance dans l’État, car la liste des 
òTiiióTat ctait aussi eelle des citoyens. Le demarque, comme la 
plupart des autres fonctionnaires publics à Athòncs, occupait 
sa cliarge pcndant un anseulement et devait, à 1’expiralion de 
ce terme, rendre ses comptes à uu vérificateur (eúOuvoç) et aux 
assesseurs de celui-ci. Despersonnes qui habitaient un dème 
auquel elles nappartenaient pas s’appelaient á-p-exTrinÉvoi et 
payaient un impôt de résidence (êYXTrjTtxóv).

Les magislrats de la tribu et du dème avaient certainspou- 
J voirs disciplinaires à l’égard de ceux qui désobéissaient à 

leurs ordres.
3o La phralrie («ppotTpía) était une subdivision du dème, 

mais son organisation nous est mal connue.
4o Triltyes [tpittúiç,). — Cbaque tribu était divisée en trois 

trittyes, à peu près égales entre elles, qui comprenaient plu- 
sieurs petits dèmes ou bien un ou deux dèmes importants. 
Les noms de trittyes que nous connaissons sont presque tous 
idenliques à ceux de certains dèmes (R epa^er;, Aaxcxôai, ’EXeu-  
aívioi, ITatavierç). La triltye, qui était surveillée par un trit- 
tyarque (tprrxúapy.oç), parait avoir été surtout une division 
militaire de la populalion.

5o II est vraisemblable que la vieille division des tribus 
ioniennes (aiytxopsTç, yeXéovTc?, etc., cf. p. 90) subsista après la 
réforme de Clisthène, mais elle perdit certainement toute 
importance politique.

En résumé, cbaque Athénien appartenait néccssaircment à 
une phratrie, à un dème, à une tritlye et à une tribu. Cha- 
eune de ces communautés avait ses affaires propres, qui 
étaient discutées en public, et qui comportaient la nomina- 
tion de magistrats et de fonctionnaires, la tenue de registres 
et de comptes, la levée de fonds, la fixation de règlements et 
ie châtiment des délinquants. Le soin de ces intérêts locaux
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était une exeellente préparation aux devoirs civiques que 
chaque Alhénien était appelé à remplir. Loin de se soustraire 
à ces devoirs, les Athéniens y prenaient tant de goüt qu’ils 
s’y consacraient souvent tout entiers, laissant à leurs esclaves 
le soin de leurs intérêts personnels.

XIV. M A G IS T R A T S  A T H É N IE N S

57. Généralités sur les magistrats athéniens. — Nous 
entendons ici par magistrats tous les ofíiciers publics qui 
étaient directement responsables devant YEcclesia, à l’exclu- 
sion des commis et des scribes (YpaiJ.jj.aTer;), qui semblent avoir 
été nommés par les magistrats et qui étaient parfois en pos- 
session d’emplois permanents, comme les employés de notre 
bureaucratie.

La plupart des fonctions publiques à Athènes étaient con- 
fiées à des commissions de dix citoyens, bien que chacune des 
dix tribus n’y füt pas toujours représentée. Ges commissions 
étaient tantôt ordinaires, tantôt extraordinaires (par exemple 
pour surveiller la construction de quelque temple). Nous ne 
nous occupons ici que des fonctions ordinaires.

Les magistrais ordinaires étaient généralement nommés 
par voie de tirage au sort, mais les principaux ofíiciers 
militaires et financiers, dout les fonctions exigeaient des 
connaissances spéciales, étaient désignés par le suffrage (x^po- 
Tovía). Aucun magistrat ne pouvait occuper plus d’une place 
à la fois ni la garder pendant plus d’un an. G’était aussi la 
règle qu’aucun magistrat ne devait être nommé pour une 
seconde année à la fonction qu’il venait de quitter, mais cette 
règle ne s’appliquait pas aux stratèges, qui pouvaient, comme 
on le vit pour Périclès et pour Phocion, être désignés plu-



sieurs annécs do suite et acquérir ainsi une grande autorité 
dans l’État.

Tous les magistrats étaient nommés à la fin de munychion 
(avril) et entraient en fonctions au commenccment d’héca- 
tombéon (juillet).

Les archontes tenaient une assemblée pour les àp/aipeaíat, 
c’est-à-dire pour la nomination des magistrats électifs. Pour 
les autres, les archontes tiraient au sort dans le templo de 
Thésée (0/)(xs!ov). Des tablettes (-rciváxia) portant les noms des 
candidals, et des fèves (xúotpoi) en nombre égal, étaient placées 
dans deux vases. On tirait simultanément un nom et une 
fève; si cette dernière était blanche, 1’éleotion était acquise au 
porteur du nom tiré en même temps de 1’urne.

Tous les magistrats, avant d’entrer en eharge, devaient subir 
un examen moral ou ôoxtp.a<ría devant une cour competente. II 
est probable que tous les officiers publics designes par le sort 
devaient aussi subir la ôoxtpacríct devant la Boulé. Lexamen 
portait sur les antécédents de l’élu, sur la manière dont il 
setait acquitté de ses devoirs civiques; quelquefois son élec- 
tion était annulée (òraeSoxináaOy]). Gbaque magistrat devait 
aussi prêter serment de íidélité à l’Etat.

Au moment de sortir de cbarge, tout magistrat devait ren- 
dre ses comptes à des vérificateurs publics (eOOuvot). Avant 
403, les vérificateurs paraissent avoir été les 30 Xô iaxai 
(comptables), mais, au siècle suivant, il est question de 10 Xo- 
Y tc rra t, 10 eüOuvoi avec leurs assesseurs (nápsõpoi) et 10 avocats 
(<juvriY0P0!) • Les droits respeetifs de ces commissions oont mal 
connus, mais il est certain qu’elles présentaient un rapport 
sur cbaque magistrat sortant à un jury de 501 membres, qui 
jugeait la cause en dernier ressort.

Des lois sévères interdisaient à tout magistrat sortant de 
quitter Atbènes ou d’aliéner ses biens avant d’avoir été sou- 
mis à TeO fluv*.

Quelques fonctions étaient rétribuées, d’autres gratuites:
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c’ost un point sur lcqucl nous sommes insuffisamment ren- 
seignés. Chaque commission officiolle avait généralement uno 
salle (àpxerov, flóXoç) réservée à ses délibérations, et ses mem- 
bres prenaient leurs repas ensemble. Dans certaines com- 
missions, un des membres était de droit président pendant 
1’année (par exemple le principal archonte); dans d’autres, 
la présidence appartenait à chaque membre successivement.

Toute commission pouvait imposer des amendes (èTüêo- 
Xaí) à ceux qui enfreignaient ses décisions.

Les magistrats pouvaient être destitues par un vote de \ ’E c -  
c l e s ia , qui recevait les plaintes portées contre eux.

Beaucoup de magistrats, en particulier les trois premiers 
archontes, avaient des auxiliaires ou assesseurs ( á̂peSpot).

58. Stratèges. — Les axpocx^oí étaient, au ive siècle av. 
J.-G., les plus importants parmi les magistrats athéniens. 
Au nombre de 10, ils étaient élus à mains levées (xeipoxovía) 
par l’assemblée du peuple; il y avait un stratège par tribu. 
mais le cxpax^ò; designe n’appartenait pas toujours lui-même 
à la tribu qu’il représentait. Les stratèges étaient indcfini- 
ment rééligibles. Leur devoir consistait à proteger l’Btat 
contre les agressions de 1’intérieur et de 1’extérieur; à cet 
effet, ils avaient la garde des fortifications, de la marine, du 
matériel de guerre; ils procédaient à la levée des taxes mili- 
taires, des soldats et des marins. Leur controle s’exerçait sur 
les litiges portant sur les affaires de leur compétence (par 
exemple les ôíxat àvTtSóaeu; ou XíTtoraSíou). Ils négociaient et 
signaient les traités au nom de l ’État. Ils pouvaient aussi 
requérir les prytanes de reunir Y E c c le s ia .

Avant 1’ouverture d’une campagne, Y E c c le s ia  élisait les 
stratèges qui devaient la conduire et désignait généralement 
l’un d’eux pour commander en cbef. Les stratèges se parta- 
geaient eux-mêmes les autrps fonctions de leur compétence. 
A Athènes, chaque stratège était président de la commission 
pendant un jour; en campagne, s’il y avait plus d’un stra*
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tège dans 1’armée, chacun exerçait pendant un jour le com- 
mandement en chef.

59. Autres fonctionnaires militaires. — Sons lesordres 
des stratèges, il y avait 10 ta|íap/oi élus, chacun commandant 
les hoplites de sa tribu ; aux TaÇíapxot (colonels) étaient subor- 
donnés des lo-̂ ayoi (capitaines).

La cavalerie était commandée par deux "zirap/oi élus, 
subordonnés aux stratèges, qui étaient chacun à la tête des 
escadrons de cinq tribus; ils avaient sous leurs ordres dix 
çúXapxoi et les 8exáSap-/_o:.

60. Fonctionnaires des finances. — Les dix áxxrjvoza- 
nommés par VEcclesia, percevaient les tributs payés à

Athènes par les cités tributaires. A 1’origine, ils furent les 
trésoriers de la première ligue athénienne, mais lorsque le 
trésor de la ligue eut été transféré de Délos à Athènes (454 av. 
J.-C.), ils devinrent, à titre exclusif, fonctionnaires athé- 
niens.

Les 10 TiwXriTat, choisis au sort, signaient des contrats avec 
les fermiers publics, donnaient en location les mines et les 
autres propriétés de 1’État et procédaient à la vente des biens 
confisqués.

Les 10 npáxTope; percevaient les amendes (âuiSoXaí, Timí- 
lix-ra) imposées au profit de 1’État.

Les deniers ainsi perçus étaient remis en présence de la 
Boulé aux 10 àiroSé-xTa! désignés par le sort, etdéposés pareux 
dans la caisse publique. Jusqu’au ve siècle, etpeut-être pen
dant la durée de ce siècle, les -/.wXaxpÉTat remplissaient l’of- 
fice qui fut attribué plus tard aux àTioSé-x-rat.

De 354-339, tout excédent de revenu était rendu au peuplc 
sous la forme du Gewpty.óv (voir plus bas, § 76). A cette époque, 
le trésorier du Ihéorique, à inl tò eeupixóv, était leplus impor- 
tant des fonctionnaires d’ordre financier. Plus tard, con- 
formément à une loi portée par Démosthène, 1’excédent des 
receites fut remis au xapita; ts>v orpaTitoTixCiv ; vers la même
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époque, toute 1’administration financière fut simplifiée et 
placée sous la direction d’un fonctionnaire unique, ó èrd r?)
ôioncrpm.

Le trésor public était conserve dans l’áir[<70ó5ono; ou salle 
postérieure du Parthénon (temple d’Athéna sur 1’Acropole), 
SOUS la surveillance des raptai twv íepüv xPrUJ-“T(dv xíji; ’A0T]vaia;, 
dont la fonction spéciale était d’administrer les biens de la 
déesse. G’est là  aussi que les raptai rwv ãXXwv Oe&v conservaient 
les revenus des biens qui appartenaient aux autres divinités.

La manière dont 1’argent du trésor était mis à la disposi- 
tion des Services publics nous est fort imparfaitement connue. 
II semble que YEcclesia attribuait par ses votes certains fonds 
aux différentes commissions exécutives, que chaque com- 
mission avait son rau ía; ou trésorier, et que le rapíaç tirail 
sur le trésor en conformité avec les instructions de la com - 
mission dont il faisait partie, peut-être aussi avec le consen- 
tement préalable des àiroSéxrat. II est certain que les éXXr,- 
vorapíai recevaient quelquefois de 1’argent du trésor pour 
1’armée et la marine, et que parfois ils ne versaient au trésor 
que le surplus des deniers perçus par eux, défalcation faite 
des sommes afférentes aux diverses charges militaires.

Les xtoXaxpéxat, lorsque leurs fonctions principales eurent 
élé atlribuées aux àTtoSéxxai, continuèrent àpourvoir aux repas 
publics et à payer les juges.

61. Archontes. — Les archontes, désignés par le sort, 
agissaient tantôt collectivement, tantôt dans la limite des 
attributions spéciales dévolues à chacun d’eux. Les plus im
portantes de leurs fonctions communes était la surveillance 
des élections ou du tirage au sort pour la désignation des 
magistrais de l’année suivante. Leurs attributions spéciales 
étaient réparties comme il suit :

Io L’ápxwv, dit plus tard ÈTtúvupo;, dont le nom1 était donné à
1. On disait, pour daler un événement : 1'année de 1’archontat de 

Diotiysios, èrci Aiovuafoví àpxovxoj.
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1’année, avait la surveillance des litiges de famille, par exemple 
de ceux qui concernaient les héritages, et était le tuteur officiel 
des veuves et des orphelins. II avait aussi la cbarge des 0e«- 
p!ai, ou ambassades religieuses, et de certaines fêtes, en 
particulier des grandes Dionysies. Au commencement du 
ve siècle, il parait avoir eu la surveillance du calendrier, 
mais cette fonction fut attribuée plus tard à un Upoixvruiwv. 

i 2o Le paotXeúç1 était le ministre de la religion et avait la 
surveillance des procès oü des intérèts religieux étaient enga- 
gés. II présidait le tribunal des Aréopagites et celui des áçéra!. 
II avait la charge de certaines fêtes, en particulier des pucvó- 
pta, des Arjvata et de la Xajiua57]<j?opía. Sa femme (car il devait 
être marié) exerçait aussi certaines fonctions religieuses.

3o Le icoXénapxoç, qui était autrefois commandant en chel 
des troupes, mais qui perdit cette charge au commencement 
du ve siècle, surveillait les litiges relatifs aux métèques et 
d’autres procès ou l’une des parties était un étranger. II avait 
quelques devoirs religieux spéciaux, en particulier la direc- 
tion des cérémonies funéraires (âimáçia) en lhonneur de 
ceux qui étaient tombés à 1’ennemi.

4o Les 0e(TiJ.o0éTai étaient les gardiens des lois. IIs les revi- 
saient annuellement, inscrivant dans le code les lois nou- 
velles et enfaisant disparaitre celles qui avaient été abrogées. 
Us avaient dans leurs attributions les poursuites intentées 
par l’État (en particulier les eíaayyeUai), par ordre de la Boulè 
ou de YEcclesia; la 6oxi|xa<jía des fonctionnaires nouvellement 
désignés; les eO0uvoci des généraux et enfin certains procès, 
comme les ypaçai xapavóuiajv. Ils étaient chargés de la com- 
position des divers jurys et payaient aux juges les indem- 
nités prévues par la loi.

62. Autres fonctionnaires civils- — Les Onze (oí ivSexo) 

avaient la charge des prisons et l’exécution des sentences
1. On dit à tort Varchànte ro i, car 1’expression ap^wv âo-iXsúç ne se 

rencontre pas dans les textes.
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capitales. Ils surveillaient aussi les causes criminelles ou lc 
coupable avait été surpris en flagrant délit (lit’ aijToçúpw) et 
traduit immediatement devant eux (par à T z a y t n y i ] ) .  Dans quel- 
ques-uns de ces derniers cas, ils pouvaient même prononccr 
la sentcnce, à la façon de nos juges correctiounels.

Les djx àotuvóixoq au nombre de cinq pour Athènes et de 
cinq pour le Pirée, avaient le soin de 1’entretien des rues et 
de la police; ils étaient les gardiens des puits et s’oecupaienl 
de la distribution de l ’eau. Des fonctions analogues à celles 
des àoTuvóiJLot, mais limitées à la surveillance des marches, 
incombaient aux dix àyopavónoi.

II y avait encore de nombreuses commissions comme celles 
des pETpovónot, qui inspectaient les poids et les mesures, des 
èittucXriTai tüv vEtopítov, ou surveillants des arsenaux de la marinc, 
des (TCTooúXaxe; et des È7ic(iEX?iTai ápnopíou, qui surveillaient lc 
commerce des grains, des po&vat, qui achetaient les victimes 
pour les sacrifices, des àõXoõéta!, qui organisaient les concours 
des Panathénées, etc. II sera question plus loin de quelques 
ofíiciers judiciaires spéciaux (§ 71).

63. Commissions extraordinaires. — Oo nommait des 
commissaires extraordinaires pour surveiller certains travaux 
déterminés : tels étaient les xet/onotoí, les ra<ppoT:o'.o!: les xptripo- 
i:o!OÍ, les è n i a r á T a i  Ttõv Sr]|i.o(7!ti)v i p y w v ,  les à-otjToXer;, qui veil- 
laient à ce qu’un envoi füt exécuté dans les delais prescrits, 
les çr]T7]Tat, chargés de poursuivre une enquète particulière 
(p. ex. dans 1’affaire de la mutilation des Ilermès).

XV. A SSEM BLÉES D ÉLIBÉR AN TES
64. Les fonctionnaires qui viennent d’être énumérés n’a- 

vaient que le pouvoir exécutif, c’est-à-dire qu’ils exécutaient 
seulement les ordres qu’ils avaient reçus. Ces ordres étaient



SÉ N A T  A T H É N IE N . 1 1 3

généralement donnés par la Boulé, en accord avec les in- 
structions émanant de YEcclesia. Par exemple, YEcclesia 
votait un décret (tjWiçta-pia) au sujet de 1’importation du blé, et 
la Boulé prescrivait aux £7ci|j.EXr]Ta! IpTiopíou les mesures néces- 
saires pour assurer l’exécution de cette loi.

65. Boulé ou Sénat. — La Boulé était un conseil de 
500 citoyens âgés de plus de trente ans, au nombre de 50 par 
tribu, qui étaient désignés par le sort (àirò yuápou). Les élus 
étaient soumis à la ôoxtaacía, examen moral que leur faisait 
passer la Boulé en exercice, et prêtaient le serment de remplir 
leurs devoirs conformément aux lois. Ils restaient en fonctions 
pendant un an ; il est probable qu’ils ne pouvaient pas être 
candidats pour l’année suivante, car ils étaient soumis à 
l’e{i0uvoc et à la Soy.tixaoía devant la Boulé en exercice, et il 
n’est pas vraisemblable que la constitution athénienne auto- 
risât un bomme à juger lui-même sa propre conduite. Ils 
siégeaient tous les jours non fériés, généralement dans le 
pouXeuTTjpiov. Les sénateurs nommaient leurs commis et 
avaient un héraut ou xijpuil. Le public était ordinairement 
admis à leurs séances, mais séparé d’eux par des barrières 
(6pij<pay.Ta ou y-î y-XíSeç).

Pour faciliter la marche des affaires, les sénateurs de 
cbaque tribu formaient une commission qui présidait l’as- 
semblée (inpvzáveve) pendant la dixième partie de l’année 
(35 ou 36 jours alternativement dans les années ordinaires, 
38 ou 39 dans les années de treize mois)1. Cet espace de 
temps était appelé prytanie  (icpoTaveía), et les membres de la 
commission qui présidait s’appelaient prytanes (itpwáveiç). 
Les prytanes désignaient l’un d’eux comme secrétaire et nom
maient au sort un président (éicio-Tá-uriç), qui restait en fonc
tions seulement pendant un jour et une nuit2. Les prytanes

1. Cf. plus liaut, p. 96.
2. Durant le v* siècle, cet Èitt<rráTY)ç était aussi président de V E c c lc s ia , 

mais au iv° siècle il choisissait par le sort neuf irpóeSpot des autres tribus,
C
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siégeaient dans une salle ronde appelée OóXoç ou £-/.táç et 
y prenaient ensemble leurs repas. Ils avaient pour fonc- 
lions de convoquer la Boulé et de préparer les ordres du 
jour (spoypá[ji(iaTa). C’est à eux que l’on portait les messages 
destinés à la Boulé, ce sont eux aussi qui conduisaient des 
enquêtes lorsque le sénat voulait être renseigné sur quel- 
que affaire. Ghaque prytane, pendant la durée de ses fonc- 
tions, parait avoir eu quelques pouvoirs comme juge de paix 
et un contrôle direct sur les archers de la police (Toüórai).

La Boulé préparait des projets 
de loi pour YEcclesia, et les ac- 
compagnait éventuellemenl de son 
avis préalable (irpoêóuXsupa); elle 
s’occupait aussi d’assurer 1’exécu- 
tion des lois que YEcclesia lui ren- 
voyait sous une forme qui avait 
besoin d’être précisée. Elle dispo- 

sait enfin de certains pouvoirs judiciaires. On pouvait intro- 
duire devant la Boulé une etaaYYeXía, c’est-à-dire une accu- 
sation contre un magistrat, et elle pouvait y donner suite 
en frappant le coupable d’une amende de 500 dracbmes. Si 
le délit était très grave, la Boulé renvoyait le délinquant 
devant YEcclesia ou un autre tribunal compétent (cf. plus 
bas, § 75).

Les sénateurs, à partir de l’époque de Périclès, reçurent 
une drachme d’indemnité par séance (I8pa).

Le secrétaire (Ypairp-aTeúç) de la Boulé était lui-même un 
sénateur; il était nommé à ces fonctions pour la durée dune 
prytanie.

66. Aréopage. — Le tribunal de 1’Aréopage (ri èÇ:ApsíouT:áYov 
pouXií)1 semble avoir eu sur les fonctionnaires religieux la
et FèTnfftdcTvjç tòSv Trpoáôpwv était à son tour choisi de lu rneme manierc 
parmi les neuf npôeSpot. L’sitioTáTy)i; avait la garde du sceau public.

1. V "Apsioç itáYoç, d’apiès 1’opinion des anciens, était ainsi nommé du

Fig. 1 9 .  —  J e t o n  e n  p l o m b  d e  
la  Boulé (BO A .H ).
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mòme autorité que la Bouló sur les fonctionnaires civils. Co 
tribunal était composé de tous les Athéniens qui avaient 
rendu leurs comptes, c’est-à-dire subi l’eú0uva, après avoir 
occupé un des neuf sièges d’arcbontes. Ses principales attri- 
butions étaient d’ordre religieux; il exerçait aussi un certain 
controle sur les mceurs publiques en général. I/Aréopage 
jugeait dans les cas de meurtre ou ddncendie et servait sou- 
vent de commission judiciaire pour examiner les causes dc 
sacrilège ou de trabison. II en est relativement peu question 
dans les auteurs classiques, mais ce corps ne perdit jamais 
son iníluence morale et, sous la domination romaine, on le 
voit redevenir un des plus importants rouages du gouvernc- 
ment atbénien.

67. Ecclesia. — La source dernière de loute loi et de 
loute autorité à Athènes était YEcclesia ou assemblée du 
peuple, à laquelle, en príncipe, tous les SrjuóTat étaient tenus 
d’assister, bien que, en fait, une assemblée de 5000 citoyens 
fut déjà considérée comme nombreuse

Les assemblées étaient tantôt ordinaires, tantôt extraordi- 
naires (tnjyxXircot). Ces^dernières étaient convoquées au son de 
la trompette sur un ordre donné par les prytanes. Les pre- 
mières étaient convoquées par une afficbe (itpóypappa), ou les 
prytanes indiquaient la date et le lieu de la réunion, ainsi 
que l’ordre des affaires qui devaient s’y traiter.

La première assemblée de cbaque prytanie était dite y.vpía 
et s’occupait d’affaires spéciales, en particulier de la coníir- 
mation (êitixetpotovía) ou de la mise en accusation de fonction
naires pubÜCS (eidayYcXía).

On tenait quatre assemblées ordinaires par prytanie (espace 
de 35 ou de 36 jours), mais elles ne se réunissaient pas à 
jours fixes.
dieu A r è s ;  mais peut-être la vraie étymologie doit-elle être cherchce dans 
le nom des divinités vengeresses, les 'Apaí, dont 1’Aréopage exécutait les 
arrêts.

A S SE M B L É E  DU P E U P L E .
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Dans la matinée du jour pour lequel une réunion avait été 

annonce'e, le peuple s’assemblait d’ordinaire au Pnyx, amphi- 
théâtre naturel dont le site probable est marque sur notre plan 
d’Athènes (p. 143). Avant 1’ouverture de la séance, les retar- 
dataires étaient éloignés de l ’agora au moyen d’une corde 
enduite d’ocre rouge (oxotvíov pe|a.iXTCúpévov) et refoulés dans la 
direction du Pnyx. Les six lexiarques et leurs trente employés 
contrôlaient les noms des citoyens au moyen de listes dites 
Xr)?iapxi‘/.à YPaPPaT£Ta OU itívaxeç èxxXr)<na(7T!xoí. Les arcbers 
(•coSótat) maintenaient l ’ordre dans 1’assemblée; le héraut 
(xrjpuS) faisait la prière et donnait lecture des projets de loi.

La séance débutait par des lustrations (itepíaTia); le héraut 
prononçait une imprécation solennelle contre les traitres, 
le président, en l’absence de signes contraires1, déclarait 
que les dieux étaient favorables, et Tassemblée passait alors à 
1’ordre du jour.

Le héraut commençait par donner lecture des npoêouXe0- 
iraxa, c’est-à-dire des projets qui avaient reçu 1’approbation 
de la Boulé. Chaque ■ jtpoêoúXeup.a était soumis à la upoxeipo- 
xovía, vote préliminaire par lequel le peuple décidait si lo 
projet devait être immédiatement adopté ou s’il y avait lieu 
à discussion. Si l’on ordonnait la discussion, le héraut criait: 
rtç àYopeúsiv poúXêxat; c’est-à-dire : « Qui désire parler?» Les 
orateursse levaient et étaient rangéssuivant un certain ordre; 
anciennement, les plus âgés parlaient en premier. L’orateur 
plaçait une couronne sur sa tête et montait sur le p?;pa, sorte 
de tribune à degrés. La discussion finie, le président mettait 
aux voix (ènexetpoTÓvriosv)2, et la question était généralement 
tranchée à mains levées (xstporovía) ; quelquefois on avait

1. La séance était immédiatement levée lorsqu’il se produisait quelque 
phénomène de mauvais augure, tel qu’un orage ou un tremblement de terre (Sioo-rpiíai).

2.11 ponvait rcfuser de mettre la question aux voix, comme le nt une fois Sccrate.
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recours au scrutin. Des amendements au 7ipoêoúXeu|j.a pouvaient 
ètre proposés, mais lorsque des projets tout à fait nouveaux 
étaient presentes à 1 'Ecclesia, ils devaient d’abord ôtre ren- 
voyés à la Boulé pour être préalablement étudiés par elle.

Au mois d’bécatombéon, au début de chaque année, le 
code des lois tout entier était soumis à 1’approbation de 
1’assemblée. A cetle réunion, tout citoyen pouvait proposer 
1’addition d’une loi nouvelle ou 1’abrogation d’une anciennc 
loi. Dans l’un et 1’autre cas, la proposition était renvoyée à la 
Boulé, qui adressait à VEcclesia un rapport sur la question 
soulevée. Si la Boulé donnait un avis favorable, le projet 
était soumis à une nombreuse commission de vonoOáxat (quel- 
quefois au nombre de mille), qui procédaient à une nouvelle 
étude et auxquels il appartenait de prononcer en dernier 
ressort. Les vo(j.o0ÉTat étaient cboisis par VEcclesia parmi les 
^lavrai ou juges1. Mais, en temps ordinaire, la compétence do 
VEcclesia était limitée par 1’ensemble des lois existantes. Si 
une résolution contraire à ces lois venait à être portée, 
celui qui en avait pris Tinitiative pouvait être poursuivi par 
un citoyen quelconque ícapavó̂ wv) et encourir de ce fait
une grosse amende. Ainsi, aucune innovation radicale ne 
pouvait être effectuée si l’on ne commençait par faire abroger 
1’ancienne loi pour lui substituer une loi nouvelle. Ces pré- 
cautions étaient inspirées par le désir d’éviter des cbange- 
ments trop brusques, ou 1’adoption irréfléchie de lois nou- 
velles en contradiction avec les lois existantes.

Les accusations contreles personnes étaient souvent portées 
devant VEcclesia, soit par une 7tpo6oXví (ordinairement dans 
les cas de sacrilège), soit par une e ! < ( d a n s  les cas de 
trahison). Dans l’une et l’autre circonstance, le cas devait 
être préalablement soumis à la Boulé, qui adressait un rap-

1. Si les archontes 0£<7}j.o0£Tai trouvaient quelque ambiguíté ou quelque 
conlradiclion dans les lois, ils soumettaient le cas aux vop.o0átai.
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port à YEcclesia; celle-ci pouvait alors prendre une réso- 
lution définidve, ou renvoyer la cause à un jury spécial.

On appelait vóp.01 èn’ àvSpí des lois coucernant un individu 
determine, par exemple 1’ostracisme et les décisions qui con- 
firmaient ou restituaient le droit de cité. Les lois de cc 
genre étaient votées au scrutin par des assemblées spécia- 
lement convoquées à cet effet dans 1’agora, ou six millc 
citoyens au moins devaient être présents.

Postérieurement à 403 av. J.-C ., les citoyens qui assis- 
taient à YEcclesia eurent droit à une indemnité dont le laux. 
íixé d’abord à une obole, fut ensuite porte à trois (xptúêoXo;. 
le triobole). Ils recevaient un jeton (<jú[ji6oXov) , qu’ils pouvaient 
ensuite échanger contre de la monnaie au bureau des Oeopo- 
eátat. Les retardataires n’avaient point droit à leur part de 
Ce salaire (puaSòç êxxXTjcrtaiTTixóç).

Quand une loi avait été adoptée par les vopoüsTat, elle était 
transmise aux 0£<jp.oOéTa!, dont la fonction consistait à en faire 
placer une copie dans les arcbives et quelquefois à la rendre 
publique, en exposant une stèle de marbre ou de bronze sur 
laquelle elle avait été gravée. Une décision comportant un 
effet pratique et immédiat, c’est-à-diré un décret (^çtCTpa), 
était généralement renvoyée à la Boulé, qui devait en assurer 
1’exécudon.

118
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68. Recrutement. — Gomme nous l ’avons dit plus baut, 
les dix stratèges étaient les cbefs de toute 1’armée atbénienne ; 
ils avaient sous leurs ordres dix taxiarques (ta í̂apxot) et dix 
lochages (Xoxayo’) pour commánder 1’infanterie, deux hip- 
parques (nntapxot) et dix pliylarques (oúXapxot) pour conduire 
la cavalerie. Gbaque ciloyen âgé de dix-huit ans et inscrit
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dans le registre (Xviltapxtxòv ypa(ji.iJ.aTeTov) de son dème, était. 
soumis au Service militaire, et cette obligation subsistait 
pour lui jusqu’à l’âge de soixante ans. Les jeunes gens âgés 
de moins de vingt ans (I?vi6ot) et les vieillards au-dessus de 
cinquante n'étaient pas tenus de servir bors de 1’Attique.

Le taxiarque de chaque tribu tenait un rôle (-/.aTáXoyo!;) des 
citoyens et métèques qui étaient propres au Service ; les 
hommes de même âge étaient enrôlés ensemble, et celte

classe portait le nom de 1'archonte sous lequel íls avaient 
été inscrits. Geux qui appartenaient aux trois premières diví- 
sions soloniennes (•nevTa-/.o<Tto!J.é3invoi, í-rcrerç et ÇeuTTvac) devaient 
servir comme hoplites. Ils étaient exerces au métier desarmes 
depuis leur dix-buitième jusqu’à leur vingtiòme année. L’ar- 
mement des hoplites était la itavoTtXía, ou armure complete, 
comprenant le bouclier (Si:Xov), le casque, la cuirasse, les jam- 
bières, Fépée et la lance ou pique (àcjuíç, •/.•jvéri ou -/.pávoç, 0wpa;, 
xvrm TSeç, Ç íç o ; , ô ó p u ) .
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Les O/jTeç servaient dans les troupes légères (̂ O.o!), quelque- 

fois en qualité d’archers.
Les citoyens ayant le droit de servir comme hoplites, mais 

à qui leurs moyens permettaient d’entretenir un cheval, ser
vaient dans la cavalerie. A 1’époque de la guerre du Pélopon- 
nèse, il y avait mille cavaliers (tuiterç), qui étaient soumis à 
1’inspection annuelle dela Boulé et étaient traités avec distinc- 
tion dans les céx-émonies publiques. On entretenait en outre 
cent archers à cheval mercenaires (Scythes pour la plupart), 
nommés ítíkoxozókxi,

69. Service actif. — Une expédition mililaire pouvait être 
faite tantôt avec 1’ensemble des forces disponibles d’Athènes 
(itavCTtpaTta), tantôt avec une troupe levée spécialement à cet 
effet (èx xaxaXÓYou). Les levées de ce genre s’effectuaient par 
ordre de VEcclesia, qui appelait aux armes la totalité ou 
bien une partie des soldats d’un certain âge.

Les soldats de cbaque tribu et de cbaque dème servaient 
ensemble et formaient de petits corps distincts. Tout soldat 
avait droit à une solde journalière (niaOóç), augmentée d’une 
certaine somme pour son entretien (ffitripéutov). Un hoplite 
recevait aussi une indemnité pour son serviteuret un cavalier 
pour son cbeval. Le coüt journalier d’un soldat variait ainsi 
de quatre oboles à une drachme.

La discipline laissait à désirer, bien que les graves man- 
quements aux devoirs militaires fussent châtiés au retour de la 
campagne. II y avait pour cela des accusations diverses, -rpaça! 
àcTpaveíaÇj XucoTâ íou, òstXíaç, qui étaient intentées sous la sur- 
veillancc des aipaz^oi. Les délinquants étaient traduits 
devant un jury composé de leurs compagnons d’armes; en 
cas de condamnation, ils perdaient une partie de leurs droits 
civiques et ne pouvaient plus assister à VEcclesia.

70. La flotte. — La flotte atbénienne, comprenant environ 
quatre cents trirèmes (xpnípsiç, vaisseaux à trois rangs de rames 
de cbaque côté), était sous le commandement des axpaxrj-pí au
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mème titre que l’armée de terre. Chaque vaisseau était cora- 
mandé par un Tpnípapyo;, qui avait pour auxiliaires un xuêep- 
vrjTriç ou pilote, un xsXeuc?vií? ou quartier-mailre, qui donnait 
lcs ordres aux rameurs, un vauicriyó; ou charpentier, etc.

Le triérarque pouvait déléguer le coramandement de son 
navire à un tiers, mais il était seul responsable de la presta- 
tion appelée Iriérarchie (rpiripap/ía), dont il sera question 
plus loin. II était tenu d’entretenir pendant un an la coque 
de son vaisseau; l’État fournissait la coque elle-même, et en 
général les rames, les voiles et les cordnges. Au ive siècle, 
le triérarque devait aussi payer les officiers inférieurs de son 
Mtiment.

Le reste de 1’équipage comprenait environ 10 l-Ki&izai ou 
hoplites (soldats de marine), 62 0pavTvat, qui maniaient les 
rames les plus longues sur le bane supérieur, 58 çu r̂vat, qui 
ramaient au bane moyen, enfin 54 OaXaixrtat qui occupaient le 
bane inférieur et dont les rames étaient plus courtes que 
celles des autres. Ges rameurs (vaorat ou vauêávat) étaient 
recrutés parmi les citoyens les plus pauvres et les métèques; 
on engageait aussi à cet effet des mercenaires.

Les marins avaient droit, comme les soldats de l’armée de 
terre, à une solde et à une indemnité d’entretien ; les epavrxat, 
dont la besogne était la plus dure, étaient aussi les mieux 
rétribués. La solde variait de trois oboles à une drackme par 
jour. Les fautes contre la discipline étaient passibles des 
mêmes peines que dans l’armée de terre; elles paraissent, du 
reste, avoir été moins fréquentes sur la ílotte que dans les 
camps.

XVII. PROCÉDURE LÉGALE A ATHÈNES
71. Juridictions. — On avuplus haut que la plupart des 

magistrats atbéniens disposaient de cerlains pouvoirs pour
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punir ceux qui enfreignaient leurs ordres, et que beaucoup 
de magistrais avaient en outre la surveillance spéciale de 
certaines actions judiciaires, civiles ou criminelles. Gelte sur
veillance ou direction (̂ yê ovia ôf/.aoxripíou) consistait en ceci : 
le magistrat procédait à 1’instruction de 1’affaire, recevait dc.> 
parties en litige les documents écrits qui la concernaient ct 
présidait ensuite le tribunal appelé à la juger. Quelques ofíi- 
ciers judiciaires, dont il va être question, n’avaient pas 
d’autres fonctions que celles-là.

Unecentaine de citoyens de réputation intacte et d’âge mür 
étaient revêtus des fonctions d’arbitres publics (StamiTaí); 
il est probable que toute action civile devait être soumise à 
uii arbitrage avant que les parties eussent recours à un tri
bunal.

Au ve siècle, une commission de vauxoScxat s’occupait spé- 
cialement des litiges soulevés par le commerce maritime.

Les procès de peu d’importance, ou la somme eontestée nc 
dépassait pas dix drachmes, étaient soumis à trente juges de 
paix (quarante au ive siècle), nommés oí xaxà 6r)go-oç ôtxaoxaí. 
Ils semblent aussi avoir eu la surveillance de la plupart des 
procès civils; mais lorsque la somme en litige dépassait dix 
drachmes, le procès était toujours porté devant un jury.

72. Jurés. — Les délits les plus graves étaient soumis à 
1’Aréopage ou aux cinquante-un è<péTac (cf. p. 92 et 115), qui 
se réunissaient dans des lieux divers, suivant la nature des 
cas qu’ils avaient à juger *.

Les aréopagites, siégeant à 1’Aréopage, portaient sentencc 
dans les cas d’homicide volontaire, de blessures graves ct 
d’incendie. Les épbètes, lorsqu’ils se réunissaient ík\ rTx).- 
Xaòío), jugeaient les cas d’homicide involontaire et d’exci- 1

1. Ces lieux de réunion paraissent avoir été à 1’origine inviolables : 
c’ctaient les asyla  oü le criminel se réfugiait pour écliapper à une justice 
sonimaire. — Les fonciions des itfi-ai furent Lcaucoup réduites au iv« siòcle av. J -C.
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tation au meurtre. Reunis èitt AeXçtvícp, ils statuaient sur les 
homicides justifiés, par exemple dans le cas de legitime 
défense. Àssemblés àPhréatto, localité du Pirée, ils jugeaient 
les personnes qui avaient commis un meurtre alors qu’elles 
étaient déjà sous le coup d’une sentence d’exil pour homicide 
justifiable. Enfin, àssemblés êv irpe-caveiu, ils jugeaient les 
crimes de meurtre oü le coupable était inconnu et ceux oú 
la mort était due à un accident, par exemple à la chute d’une 
poutre. L’instruction était surveillée par le paatXeúç et com
portai t des formalités religieuses que les ê Ç r tüv óoíuv 
devaient faire connaítre aux plaignants. Ges èlriyrjTaí, inter
pretes des lois sacrées, étaient au nombre de trois, proba- 
blement des éphètes eupatrides qui possédaient des traditions 
orales au sujet de 1’expiation de Phomicide et des rites funé- 
raires. Un meurtrier ne pouvait être poursuivi en justice que 
par des proches parents de la victime; il n’existait pas, à 
Athènes, de ministère public.

La grande majorité des causes, tant criminelles que civiles. 
étaient déférées aux /pia^aí, commission de jurés ainsi nom- 
més de leur principal lieu de réunion, l’cH).ta!a, voisine des 
bureaux des 8eoiio0éTai.

Tout Atbénien âgé de plus de trente ans était éligible aux 
fonctions d^XtacrnJç ou de ôcxacmK, mais on inscrivait seule- 
ment dans ces commissions ceux qui donnaient spontanément 
leurs noms à 1’arcbonte, et exprimaient le désir de remplir 
ces fonctions l’année suivante. Ils juraient en corps, au com- 
mencement de leur année d’exercice, do se conformer aux 
lois et de juger en toute sincérité d’après les témoignages 
recueillis par eux. On les divisait ensuite en dix groupes, 
distingués par des lettres de 1’alphabet ionien de A à K (le 
digamma F n’était pas en usage); chaque ííXtaCTTvíç recevait 
une tessère de bronze portant son nom et la lettre de son 
groupe (fig. 21).

Les jurés étaient désignés au sort par les 0e<xno0áTa:, qui indi-
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quaient aussi le )ieu oú ils devaient se reunir. La lettre de 
section des jures attribués à chaque tribunal pour la journée 
et une baguette en bois nomrnée ucpv)xícr/.oç, insigne des jurés1, 
íiguraient au-dessus de la porte du tribunal. Le nombre des

F i g .  21. —  T a b l e l t e  d ’h é l i a s l e “ .

jurés était très variable; on connait des jurys de 201, de 401, de 
501, de 1001, 1501, 2001 et 2501 membres1 2 3. Des jurys par- 
ticuliers étaient quelquefois designes pour des causes mili- 
taires, commerciales ou autres, qui exigeaient une com- 
pétence spéciale. Depuis 1’époque de Périclès, les héliastes 
recevaient deux oboles p arjo u r; après 425, ils touchèrent 
trois oboles, et quatre oboles depuis 390 av. J.-G. Les tribu- 
naux ne siégeaient pas aux jours néfastes4 ou fériés, ni à ceux 
oú 1’assemblée du peuple se réunissait.

73. Les causes. — Les causes (àywvEç ou Síxat) qui 
venaient devant les rptaoraí peuvent être classées sous plu- 
sieurs chefs :

Io Causes privées ou publiques, íStoi ou finmiviot. — Une 
action privée ne pouvait être instituée que par la personne 
lésée. Une action publique pouvait être instituée par tout 
citoyen, mais, en cas de condamnation de 1’accusé, les

1. Cet insigne est analogue à la liasla et à la fcstuca  des Romains.
2. Tablette de Dionysios, (ils de Dionysios du dèmc de koilé. A gaúche, 

la lettre A, marquant que Dionysios faisait partie de la l r° section. Aux 
trois autres coins, des timbres ou marques de controle, deslinés à certi- 
Cer l’authepticité de la tablette et à prevenir les contrefaçons.

3. Le nombre total est toujours impair.
4. C'est-à-dire aux jours qui étaient considérés comme funestes: cf. plus 

baut, p. 84.
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amendes étaient généralement perçues par 1’Êtat, et, d’autre 
part, le plaignaat était puni d’une amende de 1000 drachmes 
s’il n’obtenait pas un cinquième des votes du jury à l’appui 
de son accusation1. Une action publique (Síxr) òripoaía) portait 
spécialement le nom de tpayq. Par exemple, un esclave affran- 
chi, assimile à un métèque, était obligé de prendre son 
ancien maitre comme icpooráTriç (cf. p. 101). S’il ne le faisait 

■ pas, son ancien maitre pouvait lui intenter une Síxrj àxoaztx-

I
aio-j. Mais un métèque libre, qui n’avait pas de upoaxá-cri;, 
pouvait être l’objet d’une ypayh ànpoaTaaíov de la part d’un 
citoyen quelconque. Les actions appelées eitraYYeXía, à-ay^yr\^ 
çáatç, sont des variétés des actions publiques ou ypcupaí.

2o On distingue encore les 8í-/.at xará tcvoç et les síxac zpó; 
I tiva. Dans les premières, le demandeur réclame le cbâtimenl 

du coupable (par exemple pour calomnie, xaxriyopíaç 8íx»i); 
dans les secondes, le plaignant demande à la cour une dé- 
claration établissant ses droits (par exemple à posséder une 
inaison ou des biens dont on lui a conteste la propriété).

3o Les ày&ve; àTÍp.r]Toi se distinguent des àyüve; ti^ toí en ce 
que, dans les premiers, 1’amende et les dommages-intérêts 
ont été fixes d’avance par la loi ou par une entente entre les 
deux parties, landis que dans les secondes le montant des 
sommes à payer par le défendeur devait être fixé par le tri
bunal.

74. Procédure. — Nous supposerons que le plaignant 
instituo une action dont la surveillance appartient à un 
archonte; la procédure était la même lorsque d’autres magis- 
trats la dirigeaient. Le plaignant, accompagné de deux 
témoins (x^TíjpEç), adressait une convocation au défendeur 
(npó<rx4ri<j[ç), à l’effet de comparaitre à un jour donné devant

1. Dans certaines causes civiles, 1’accusateur qui n’avait pas oblenu le 
cinquième des suffrages était condamné à l’émoSelíct, c’est-à-dire à payer 
une obole par cliaque drachme qu il avait injustement réclamce au dé- 
fcndcur.
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1 archonte. Si le defendeur ne se présentait pas, le deman- 
deur 1 emportait sans contestation (5íxr) lprjjj.oç). S’il se pré
sentait, les deux parties payaient d’abord les frais de justice 
(npuTavsíct, dans certains cas Tia.p0taxa.aui ou napaxaTaêoXrij, pro- 
portionnés à la valeur des biens en litige; le demandeur indi- 
quait nettement (Xíjüiç) l’objet de sa plainte et 1’arcbonte íixait 
un jour pour l’instruction de la cause (àváxpicc;). A 1’instruc- 
tion, les parties affirmaient par serment la bonne foi de leurs 
prétentions (àvcupoCTÍat) et le defendeur introduisait, s’il y 
avait lieu, une demande contraire (àvTiYpaçií). Le défendeur 
pouvait aussi opposer une exception (TCapaypacp̂ ) ou soulever 
une question préjudicielle (ôiapapTupía), auxquels cas on avait 
recours à un jury pour savoir s’il convenait de passer outre. 
Si le defendeur ne soulevait pas d’exception, ou si cette ex
ception n’était pas admise, la cause suivait sa marcbe régu- 
lière (eíiGuStxía). L’archonte renfermait toutes les pièces de l’in- 
struction dans une boite cacbetée (êxtvo;), en même temps 
qu’une copie des textes de lois afférents à la cause; il íixait 
ensuite un jour pour le procès1, d’accord avec les Ge<7[io0áTat, 
qui devaient prevenir les jures.

L’audience était présidée par 1’arcbonte qui avait conduil 
1’instruction. Après 1’accomplissement d’un sacrifice qui mar- 
quait 1’ouverture des débats, la barrière qui entourait le tri
bunal était fermée. Le greffier (YpappaTcúç) donnait lecture 
des pièces recueillies au cours de 1’instruction (àvxxpicnç). Le 
demandeur et le defendeur parlaient à tour de rôle. On per- 
mettait quelquefois à des auxiliaires ou avocats (mjvvíY°p°!, 
cúvôtxoi) de prendre ensuite la parole en faveur des parties, 
mais la durée des plaidoyers était limitée par le nombre des 
clepsydres 2 que le tribunal leur accordait. Cbaque partio 
avait sa propre tribune (p̂ p-a) ; il arrivait que le defendeur 
était accompagné de sa femme et de ses enfants, misérable-

1. Une demande de délais s’appelait v7uop.oa!a.
2. Cf. plus liaut, p. 78.
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ment vêtus et versant des larmes pour exciter la pitié des 
juges. Les discours finis, les jurés passaient au vote. Chacun 
recevait à cet effet deux bulletins ayant la forme de rondelles 
de bronze (fig. 22) *, l’un intact signiíiant acquittement, l’autre 
percé au centre pour marquer condamnation. Les bulletins

F i g .  2 2 . —  B u l l e t in s  d e  v o te  2.

étaient déposés dans deux urnes; l’une (xúptoç xaSíaxoç) recevait 
ceux qui exprimaient 1’opinion des juges; 1’autre (ãxupoç xa8 í- 
<iy.oç), les bulletins dont ils ne s’étaient pas servis3. Le président 
du tribunal comptait les votes et prononçait le jugement en 
conséquence. Si le défendeur était condamné et que bàyúv füt 1 2 3

1. A 1’origine, on se servait de cailloux blancs et noirs; du temps 
d’Aristophane. on employait des coquilles.

2. Les inscriptions se lisent ipõçoç Sp^oo-ía. Dans la première figure, Ia 
tige qui traverse la rondelle est pleine et massive, dans la seconde elle 
est creuse.

3. A une époque plus ancienne, il y avait seulement une tablelle et 
deux urnes; la première urne recevait les votes favorables à 1’accusé, la 
seconde les votes contraíres.
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Tiiirj-ó;, on décidait ensuite la question des domraages, le 
plaignant faisant valoir une estimation (Típrnxa) à laquelle lo 
défendeur en opposait une autre (àvnTÍimpa) *.

75. Exécution du jugem ent. — Dans les causes crimi- 
nelles, l’exécution du châtiment était confiée à des fonction- 
naires publies, à savoir, les Onze (oí IvSexa) pour la peine de 
mort, les npáxTopeç pour les amendes, les «̂X-ava! pour les 
confiscations.

Dans les causes civiles, le plaignant devait lui-mème perce- 
voir les dommages-intérêts qu’on lui allouait, mais le défen
deur recevait 1’ordre de les payer àjour fixe. S’il ne payail 
pas, il était passible d’une 8íx») igoúXrn, mesure d’expulsion 
qui comportait 1’intervention de l’État.

II n’yavait pas d’appel (Içeatç), mais un défendeur qui avait 
été condamné en son absence (èpvíjjniv òçXeiv, sous-entendu 
Síxyjv) ou sur de faux témoignages, pouvait obtenir que sa 
cause füt revisée (àvtiXaxeTv). Un jugement pouvait aussi être 
annuló si les témoins étaient subséquemment convaincus de 
parjure à la suite d’une Síxrj ^EuSo[xapTupíuv.

X V III. F IN A N C E S A T H E N IE N N E S

76. Dépenses. — Les dépenses ordinaires d’Atbènes, en 
temps de paix, comprenaient le payement des pouXeuraí ou séna- 
teurs, des citoyens qui assistaient à 1’Ecclesia, des juges ou 
S-.xaotac et des fonctionnaires d’ordre inférieur. Ilfaut ajoutei 
le fleupcxóv, indemnité ayant pour but de permettre aux citoyens 
pauvres de participer aux fêtes publiques. Chaque citoyen

1. Quand il s’agissait de prononcer sur le chiffre d’une amende ou de 
dommages-intérêts, les juges recevaient chacun un irtváxiov ti[ay|tlxóv, 
tablette reconverte de cire oü ils traçaienl une ligne longue ou courte. 
suivant qu’ils adoptaient lVstimation supérieure ou inférieure (Aristopli., 
Guêpcs, 1C6, 167).
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recevait deux oboles par jour férié. Quand Périclès intro- 
duisit celte fâcheuse coutume, elle ne visait d’abord que les 
Dionysies et les Panathénées, mais plustard elle fut étendue 
à toutes les fètes de l ’année.

D’autres dépenses étaicnt nécessitées par les fêtes et les 
sacrifices publies, les ambassades, la construction d’édifices 
et de temples. La marine et l’armée exigeaient aussi de fortes 
sommes même en temps de paix, et les dépenses de ce chef 
augmentaient dans des proportions enormes en temps de 
guerre. Les trois premières années de la guerre du Pélo- 
ponèse coütèrent 7400talents, c’est-à-dire environ 50 millions 
de notre monnaie. Le budget subvenait encore àTentretien 
des orphelins, à la distribution de blé aux pauvres et à 
d’autres dépenses variables.

77. Recettes (-repóo-oSot). — Io Receites ordinaires. Durant 
1’existence des deux ligues athéniennes (454-412, 378-338)1, 
la source principale du revenu d’Atbènes était le tribut payc 
par les membres de la confédération qu’elle présidait. Le tri
but de la première ligue montait àprès de 1250 talents (envi
ron 7 millions de franes) en 425; celui de la seconde ligue 
était beaucoup moins considérable.

Les revenus ordinaires perçus en Attique aux époques de 
paix étaient divises en deux parts, l’une fixe, dite xaraSoXaí, 
l’autre variable, dite izpoGy.<xza&\rl[iaTa. Les xaxaâoXaí compre- 
naient les fermages des biens de l’État, en particulier des 
mines d’argent duLaurion, et diíférentes impositions perçues 
sur le commerce, comme la iievnv/.o<7T7| ou droit de deux pour 
cent sur toutes les marchandises importées ou exportées par 
le Pirée, rèn&mov ou droit sur la valeur des marebandises

1. Ccs dates ne sont pas rigourcusemcnt cxactes; 454 av. J.-C. est la 
date oü le trésor de la première ligue fut transféré de Délos à Athènes; 
la ligue elle-même avail été formee apres la seconde guerre médique. Dc 
même, la seconde ligue était entrée en formalion dès 395, mais elle n’ac- 
quil une réelle importance qu’en 378.

9
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vendues, le ôiauúXtov, octroi sur lous les objets apportés au 
marche. II faut y ajouter le pletoíxiov, redevance payée par les 
étrangers domicilies.

Tous ces revenus étaient naturellement soumis à des fluc- 
tuations importantes, mais on les considérait néanmoins 
comme fixes, parce qu’ils étaient aífermés à des percepteurs 
dhmpôts («Xwvat), qui payaientune somme convenue à 1’État 
et rentraient dans leurs avances en effectuant pour leur propre 
compte le recouvrement des taxes.

Les itpocxcrcaê).Optara étaient les frais de justice et les amendes 
judiciaires que l’État percevait directement.

2o Receites extraordinaires. — Par 1’institution des Xet- 
Toupyíat, que nous allons faire connaitre, l’État s’affranchissait 
de nomhreuses obligations aux dépens d’un petit nombre de 
riches citoyens; il recevait souvent aussi dhmportants ca- 
deaux, Irci8ó<rsi«. En temps de guerre, alors que les dépenses 
étaient très élevées, on imposait une taxe spéciale nommée 
etafopá. G’était une sorte d’impôt sur le capital, levé confor- 
mément à la division en classes due à Solon, de telle sorte 
que les citoyens riches payaient, en proportion de leur fortune, 
plus que les pauvres. Cn nouveau système fut introduit en 
378-7 av. J.-G., sous 1’archontat de Nausinique. Depuis cette 
époque, les citoyens furent répartis, au point de vue de 
lVurçopá, en cupinoptat classées d’après leur richesse. La liste 
des membres de chaque symmorie était confiée à son membre 
le plus riche, dit ^yenáv. Le première symmorie comprenait 
les trois cents plus riches citoyens. L’impôt fut d’abord perçu 
par l’État, puis, après 362-1 av. J.-G., les 300 citoyens durent 
payer d’avance la totalité de la taxe (■ Kpoeuj<?opá) et furert 
chargés de recueillir eux-mêmes les contributions des sym- 
mories inférieures. Les stralèges fixaient le montant de la 
contribution de chaque symmorie.

3o Liturgies (XEttoupYÍat). — Gette institution avait pour but 
d’affranchir l’Etat de certaines obligations en les imposant
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aux citoyens les plus riclies. L’étymologio du mot est Xtíítoç 
ou Xetro;, signifiant public , et Ipyov, iravail, fonclion.

Voici 1’indication des principales liturgies :
I. La Tpiripotpxia ou équipement d’une trirème (cf. p. 121), 

impose'e dans 1’origine à une seule personne, puis, après 405, 
à deux et fmalement, après 356, à des symmories triérar- 
chiqnes. Ges dernières étaient formées des 1200 citoyens les 
plus riclies, repartis en vingt symmories de soixante membres 
chacune. Gbaque symmorie pouvait être tenue d’équiper plus 
d’une tarème; elle en cboisissait les capitaines parmi ses 
membres. Lorsque deux triérarques armaient une trirème, 
cbacun la commandait à tour de rôle pendant six mois. 
Aucun citoyen ne pouvait être cbargé de la triérarchie plus 
d’une fois en deux ans.

II. La xopw'*, ou soin de pourvoir à Ia formation d’un 
cboeur en vue d’une représentation dramatique. Après la 
guerre du Péloponnèse, on autorisa deux citoyens d’une 
mcme tribu à subvenir en commun aux frais de la chorégie.

III. La yu]j.va(jiapxta, ou soin d’organiser certains jeux 
publics, en parliculier les courses aux flambeaux (Xa|i.7r<x5r)- 
<popíw.), que l’on célébrait aux Panatbénées.

IV. L ’êGTtam<;, ou soin d’organiser le repas public d’uno 
tribu.

Dans le cas oú un citoyen, auquel on avait imposé une 
liturgie, pcnsait qu’un autre était plus riche que lui et, par 
suite, mieux en état de supporter ce fardeau, il pouvait le 
sommer d’accepter la liturgie à sa place ou, en cas de refus, 
d’échanger sa fortune contre la sienne. Get échange s’appelait 
àvTtSoct;. Lorsqu’une sommation pareille restait sans effet, 
un procès pouvait être engagé par le citoyen qui se croyait 
lésé, afin de faire établir quellc était celle des deux parties 
qui, en raison de la supériorité de sa richesso, devait être 
soumise à la liturgie.
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XIX. IN S T IT U T IO N S  DE SPA R T E

78. Population de la Laconie. — II cst certain que le3 
Doriens, qui sont à peine mentionnés dans Homère, émigrèrent 
de la Thessalie dans le Péloponnèse plus lard que les autres 
Hellènes, et que leur immigration suivit dcux routes, l ’une 
franchissant le golfe de Corinthe à Naupacte, 1’autre passant 
par l ’isthme de Gorinthe et la côte orientale de la péninsule. 
Les premiers envahisseurs s’établirent à Sparte, les suivants à 
Argos, Gorinthe et Mégare, mais ces deux groupes de tribus 
doriennes conservèrent toujours des tradilions attestant leur 
origine commune. Partout les Doriens s’abstenaient de fairela 
guerre pendant le mois sacré de KapveToç (aoüt), partout ils 
étaient divises en trois tribus dites 'TXXerç, et riáuçuXot.
Le fait que tous les Doriens devaient à la conquête les terri- 
toires ou ils s’étaient élablis, contribuait aussi à donner à 
leurs institutions cerlains caractères communs. Partout en 
effet, en pays dorien, on trouve une classe d’esclaves, une 
classe d’hommes libres sans droils politiques et une classe 
dirigeante de pur sang dorien. Ges trois classes, en Laconie, 
portaient les noms d’EÍXwTe;, Ihpíoi-xot et Znap-uiãzou.

1° Les hilotes, EiXute?, appelés I\>|j.vri<7iot à Argos, étaient 
les descendants d’une population primitive déjà réduite en 
servitude par les Achéens, qui furent eux-mcmes soumis 
par les Spartiates. Ils appartenaient non à des particuliers, 
mais à 1’État, et 1’État seul pouvait les affranchir. Toutefois 
ils étaient assignés à des maitres individuels, dont ils culti- 
vaient les terres et auxquels ils payaicnt une redevance an- 
nuelle déterminée. Ils étaient employés à la guerre, généra- 
lement dans Pinfanterie légère ou comme rameurs sur la 
ílotte; pendant et après la guerre du Péloponnèse, ils ser- 
virent parfois comme hoplites. Ils étaient alors affranchis
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et prenaient le noru de veoSâ úSsiç. Les hilotes étaient lort 
durement traités et soupçonnés, non sans motif, de nourrir 
une haine irréconciliable contre les Sparliates.

2o Les périèques ou Ilepfoixoi, appelés 'OpveãTa; à Argos, 
restèrent libres après la conquête dorienne. Ils occupaient 
cent bourgades, oü ils s’adonnaient au commerce et à l’in- 
dustrie, occupations qui étaient interdites aux Spartiates. Ils 
étaient placés sous la surveillance des ápnoataí lacédémoniens. 
Leur principal devoir était de servir comme hoplites dans 
l’armée. A Platée, ils fournirent 5000 hoplites, autant que 
les Spartiates eux-mêmes.

3o Les Spartiates proprement dits habitaient cinq cantons 
contigus dont la réunion portait le nom de Sparte. Ils étaient 
divises en trois tribus, les 'íXXsrç, les Au|xãveç et les ná|içvXoi; 
chaque tribu comprenait neuf phratries et chaque phratrie 
un eertain nombre d’tòêaí.

79. Gouvernement de Sparte. — La constitution de 
Sparte et les lois rigoureuses qui gouvernaient la société 
spartiate étaient attribuées par les anciens à un législateur 
nommé Lycurgue. Plusieurs bistoriens modernes considèrent 
Lycurgue comme un personnage légendaire, mais c’est là 
une discussion oü nous n’avons pas à entrer ici. Ge qui esl 
sür, c’est qu’il existait un ancien code de lois spartiates, 
consistant en píjTpat ou sentences, qui, d’après 1’opinion com- 
mune, avaient été dictées ou du moins approuvées par l’ora- 
cle de Delphes. Ges lois n’étaient pas considérées comme 
absolumcnt invariables, et furcnt quelquefois modifiées, 
mais, à 1’époque classique, la vieille constitution spartiate 
ne fut affectée que dans une faible mesure par les tendances 
réformatrices si puissantes à Atbènes et dans d’autres villes.

Io Les rois. — A la tête du gouvernement étaient placés 
deux rois, l’un de la famille des Agides, l’autre de la íamille 
des Eurypontides. La royauté était béréditaire dans ces deux 
familles de mâle en mâle, mais avec cette curieuse réserve

IIIL O T E S , P É R IÈ Q U E S , S P A R T IA T E S .



134 R O IS , É P H O R E S .
que les seuls llls successibles étaient ceux qui étaient nés 
après 1’avènement de leur père. Les deux rois, qui paraissent 
avoir possédé des pouvoirs tout à fait égaux, comme les 
consuls romains, étaient, à 1’origine, prêtres, juges et géné- 
raux d’armée. Les attributions du sacerdoce leur furent tou- 
jours conservées, mais, à l ’époque d’Hérodote, leurs pouvoirs 
judiciaires étaient limités au droit familial, par exemple aux 
litiges portant sur des béritages; ils avaient en outre la sur- 
veillance des routes. Leur autorité militaire subit aussi qucl- 
ques restrictions. Après 506 av. J.-G., un seul roi put pren- 
dre le commandement de 1’armée et, à 1’époque des guerros 
médiques, ce roi-général était soumis au controle deséphores, 
magistrats qui absorbèrent peu à peu toute 1’administration 
des affaires étrangères.

2o Les épbores, eçopoc, c’est-à-dire « les surveillants », 
paraissent avoir été institués d’abord pour maintenir la dis
cipline spartiate parmi les citoyens; mais les dissensions 
continuelles entre les deux rois accrurent rapidement leur 
importance Ils étaient au nombre de cinq et élus par le 
peuple. Leurs fonctions duraient un an ; le principal épbore 
donnait son nom à 1’année. Ils étaient les véritables maitres 
de Sparte et c’est à eux que s’adressaient les ambassadeurs 
des puissances étrangères. Deux d’entre eux accompagnaient 
le roi en campagne, avec la mission de contrôler ses actes, 
tandis que les trois autres, résidant à Sparte, étaient conti- 
nuellement tenus au courant des événements militaires par 
le moyen de missives secrètes appelées ffxu-cáXai1. Ils levaient 
les troupes, imposaient les taxes, prenaient les mesures né- 
cessaires pour maintenir dans 1’obéissance les bilotes et les

]. Les crxuTáXai étaient des morceaux de buis autour desquels on rou- 
lait des lanières oü l’on écrivait les messages secrets; puis ces lanières 
étaient expédiées au destinataire et le texte qu'el!es portaient ne deve- 
nait intelligible que torsqu’on les roulait de nouveau sur d’autres ctx-j - 
xáÀai de même grosseur.
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périèques, expulsaieot au besoin'les étrangers et faisaient 
fonctions de juges dans toutes les affaires de police, dans 
tous les litiges pnvés, à 1’exception de ceux qui étaient reser
ves à la compétence sacerdotale des rois.

3o La yepovaia ou sénat, conseil permanent destine à éclai- 
rer les rois d’abord, puis les épbores, était une commission 
composée de vingt-buit Spartiates âgés de plus de soixante 
ans. Les rois siégeaient aussi dans la yspovaia. Tous les sé- 
nateurs appartenaient aux familles nobles; ils étaient élus 
par le pouple, auquel on donnait lecture d’une liste de can- 
didats, et qui marquait par ses acclamations ceux qu’il pré- 
férait. La fonction propre de la yepovaía. consistait à donner 
des avis aux rois et aux éphores et à préparer des lois qui 
devaient être soumises au vote du peuple; au vie siècle av. 
J.-G., les rois Tbéopompe et Polydore obtinrent de Delpbes 
une nouvelle (Svírpa, autorisant les rois et la gêrousia à écarter 
les décisions du peuple qui leur sembleraient dangereuses 
pour 1’Ètat.

4o L ’àuáXXa ou assemblée du peuple comprenait tous les 
Spartiates âgés de plus de trente ans et était convoquée à 
Sparte une foispar mois sous la présidence des épbores. Les 
rois, les éphores et les membres de la gêrousia avaient seuls 
le droit deparler; le peuple votait sans discuter sur les ques- 
tions qu’on lui soumettait et, comme nous l’avons vu, ses 
décisions n’étaient pas toujours respectées.

80. Discipline militaire des Spartiates. — Comparés aux 
hiloteset aux périèques, les Spartiates étaient en si petitnombre 
qu’ils se considéraient comme une garnisondans unpays con- 
quis et conformaient leur existence aux devoirs militaires que 
cette situation leurimposait. Tout enfant né difforme était con- 
damné à mourir. Les garçons commençaient leur appren- 
lissage militaire à l’âge de sept ans; à vingt ans, ils étaient 
incorporés dans l’armée. A cet àge aussi, tout Spartiate était 
tenu de se joindre à une des troupes organisées militaire-

S É N A T , A S S E M B L É E  DU P E U P L E .
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mont qui prcnaient journellement un repas en commun sou 
des tentes; ces repas de corps s’appelaient àvSpeia ou <f>i5ít:a. 
Chaque troupe se composait d’environ quinze membres qui 
comblaient les vides éventuels par des élections. Chaque 
membre devait fournir sa quote-part pour 1’entretien de la 
table cominune. Des règlements, mal observes il est vrai. 
condamnaient le luxe, 1’opulence et toutes les marques d’iné- 
galité : les Spartiates s’appelaient Spoioi, c’est-à-dire pairs 
ou é.gaux.

En guise demonnaie, les Spartiates employèrent longtemps 
des barres de fer, ce qui rendait impossibles les relations 
commerciales avec 1’étranger. Ce système ne fut formellement 
abandonné que vers 320 av. J.-C ., mais, bien avant cette 
époque, 1’argent avait commencé à circuler parmi les pé- 
rièques. Les rois et les épbores avaient aussi depuis long
temps commencé à acquérir des biens bors de Sparte et à 
prendre des babitudes de luxe que les lois étaient impuii- 
santes à réfréner.

81. Service en campagne. — Les Spartiates étaient 
tenus de servir comme boplites dans l’armée active depuis 
leur vingtième jusqu’à leur soixantième année. L’armée était 
divisée, au ve siècle, en douze Xó̂ ot commandés cbacun par 
un Xoxayó;. Chaque Xó/oç avait un effectif nominal de 500 
hommes et comprenait quatre nev-t?]7-°avúsç et seize évcopoTiai. 
A cette époque, les TcoXépapxoi paraissent avoir été les aides 
de camp des rois. Mais, après la guerre du Péloponnèse, lo 
nombre des Spartiates se trouva tellement réduit, qu’ilfallut 
procéder à une réorganisation de 1’armée : elle fut dès lors 
divisée en six nópat, commandées chacune par un iroXépoípxo;. 
L’imporlance numérique des v-ipca variait beaucoup, mais 
elles contenaient toujours une forte proportion de périèques. 
Chaque pópa était divisée, comme auparavant, en mrzrixomúei;. 
Les gardes du roi s’appelaient ítctceíç, c'est-à-dire cavaliers, 
bien qu’ils paraissent, en général, avoir fait leur Service à
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pied. Apròs 424 av. J.-G., il y eut un corps de cavalerie de 
400 chevaux, dont le nombre fut plus tard porte à 600 et qui 
fut alors divise cn dix [xópa-.. La cavalerie était placée sous le 
commandement d’un xolt\iapyoc;.

82. Marine «partiate. — Les Spartiates avaient déjà dix 
vaisseaux à Salamine, en 480 av. J .-C ., mais ils n’eurcnt 
jamais beaucoup de goüt pour la guerre maritime. Leurs 
vaisseaux étaient presque exclusivement montes par des pé- 
rièques et des bilotes. La ílotte spardate était commandée 
par un vaúapxo;, désigné d’abord par le roi, puis par les 
éphores. Les épbores n’accompagnaient pas la flotte, mais se 
faisaient représenter par un ou plusieurs oú|j.§ou).oi, chargés de 
surveiller 1’amiral, qufils regardaient toujours avec jalousie. 
Celui-ci n’était nommé que pour une année et ne pouvait 
pas être réélu. Toutefois cette dernière règle fut suspendue 
en faveur de Lysandre, le vainqueur d’Aegos Potamoi.

XX. GOLONIES, PRO X ÈN ES, AMPHICTYONS

83. Fondation d’une colonie. — La pression d’ennemis 
extérieurs, l’excès de la population, les discordes intestines, 
enfin 1'esprit d’entreprise et d’autres causes toujours agis- 
santes, inspirèrent de très bonne heure aux Grecs 1’idée d’en- 
voyer des colonies dans des pays éloignés. Ges colonies, 
comme l’a remarque Gicéron, furent presque toujours établies 
sur le bord de la mer. Les colons étaient recrutés de diverses 
manières. Quelqucfois c’était une faction entière qui émi- 
grait; d’autres fois, l’État lanç.ait une proclamation faisanl 
appel à ceux qui désiraient émigrer; parfois aussi on déai- 
gnait par le sort un membre de cbaque famille et on l ’obli- 
geait à s’expatrier; parfois enfin, comme cela arriva pour 
Tburii en 443 av. J.-C ., plusieurs cites associaient leurs émi-



grants. Tout d’abord, on consultait 1’oracle de Delphes sur 
l’emplacement de la future colonie. Puis on faisait cboix 
d’un oíziottiç, qui recevait pleins pouvoirs pour fixer les 
limites et la constitution de la colonie. Gelui-ci arrivé sur 
les lieux, désignait des YewvópLot, qui procédaient à la division 
du sol; une part était réservée aux dieux, le reste était dis- 
tribué également entre les immigrants. LVixkjtyíç promulgait 
les lois de la cite nouvelle et, après sa mort, íl était 1’objet 
d’un culte comme béros local.

84. Relations des colonies avec la métropole. — Les 
colons, en quittant la mère patrie, emportaient avec eux du 
feu de son foyer principal (ítpuTavsrov),avec lequel ils allumaient 
le foyer nouveau. Ils conservaient le culte des divinités de la 
métropole; souvent ils rendaient des bonneurs particuliers à 
Apollon, l’àpx?iréTri; dont 1’oracle avaitéclairé leur migration, 
et ils adoptaient quelques-uns des dieux du pays oü ils 
venaient de s’établir. La constitution politique d’une colonie 
était, dans son ensemble, copiée sur celle de la métropole. 
De là, entre les deux villes, les liens d’une piété naturelle 
et comme d’une affection familiale. La colonie envoyait des 
représentants et des offrandes aux fêtes de la métropole et 
cboisissait parmi les citoyens de celle-ci 1’oly.tct ç̂ de toute 
nouvelle colonie qu’elle pouvait fonder à son tour. Les colons 
venaient au secours de la métropole aux beures de détresse 
et s’attendaient aussi à être secourus par elle. Colonies et 
métropoles s’efforçaient loujours d’aplanir, sans recourir aux 
armes, les différends qui survenaient entre elles; des disputes 
comme celle qui éclata entre Corcyre et Gorintbe étaient rares, 
et l’opinion publique les appréciait sévèrement.

85. Clérouquies. — Les y.Xnpouxía! athéniennes différaient 
des colonies en ce que les émigrés restaient citoyens athé- 
niens et n’avaient pas une complète indépendance. Des clé
rouquies furent envoyées, au vie et au vc siècle, dans certaines 
lies de la mer Égée et de la côte de Thrace, tantôt pour occu-
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per un pays conquis, lantôt pour tenir en échec certains 
membres récalcitrants de la ligue athénienne, tantôt enfm 
pour diminuer le nombre des pauvres et augmenter celui 
des citoyens des trois premières classes qui devaient servir 
comme boplites (cf. p. 119). On obtenait des terres soit par 
conquête, soit par une sorte de contrat : le tribut d’une ile 
était réduit, à la condition qu’elle reçüt tant de clérouques. 
Une fois le territoire désigné, il était divise en trois parts, 
l’une pour les dieux, l’autre pour les Atbéniens qui l’af- 
fermaient, la troisième pour les colons. Geux-ci restaient 
citoyens d’Atbènes, étaient soumis aux taxes et au Service 
militaire et figuraient dans les registres des dèmes comme 
s’ils babitaient 1’Attique. IIs envoyaient aussi des représen- 
fants aux grandes Dionysies et aux Panatbénées. Les clérou
ques avaient une ecclesia et d’autres institutions modelées 
sur celles d’Athènes; cependant leur autonomie n’était pas 
complete. Certaines affaires judiciaires étaient réservées aux 
tribunaux de la métropole et ils étaient surveillés par un 

atbénien, investi d’attributions assez étendues.
85bis. Proxènes. — On appelait ainsi des personnages qui 

exerçaient des fonctions analogues à celles de nos consuls. 
Les proxènes étaient nommés dans un Êtat étranger par un 
État qui entretenait avec le premier des relations politiques 
ou commereiales suivies. Le devoir du proxène était de don- 
ner 1’assistance nécessaire aux ambassadeurs, négociants et 
autres citoyens de l’État dont il était Yami officiel. En 
échange de ces Services, il recevait le titre d’eüepYáTr); (bien- 
faiteur) et différentsprivilèges. A Atbènes, il était admisdevanl 
la Boulé et 1’Ecclesia, occupait une place d’bonneur dans les 
spectacles et était autorisé à posséder des biens-fonds. La 
charge de proxène était généralement béréditaire; elle était 
momentanéinent suspendue lorsque l’État qui avait accrédité 
le proxène était en guerre avec celui dont le proxène était 
ciloyen.
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851". Amphictyonies. — Le souvenir de cerlaines confé- 

dérations três anciennes survivait dans les fètes religieuses 
célébrées eu commun par quelques États, qui s’appelaientàp- 
çtxxtoveç (plus tard àpçixTÚoveç), c’est-à-dire voisins. Amsi il 
y avait à Calaurie, près de Trézène, une fète amphictyo- 
nique ou prenaient part, en particulier, les habitants des ports 
du golfe Saronique; il y en avait une autre à Onchestos en 
Béotie, une troisième à Délos. Mais la plus grande et laplus 
célebre des Amphictyonies cst cclle qui se réunissait aux 
Thermopyles et à Delphes. Les tribus qui y étaient repré- 
scntées étaient au nombre de douze, à savoir: lesThessaliens,

les Perrhèbes ct les Dolopes, les Magnètes, les Achéens de 
la Phthiotide, les Maliens, les CEtéens, les (Enianes, les Lo- 
criens, les Phocidiens (remplacés en 345 av. J.-G. par Phi- 
lippe de Macédoine), les Béotiens, les Doriens et les Ioniens. 
L’amphictyonie se réunissait à 1’automne et au printemps de 
chaque année, tant aux Thermopyles (près du temple de Dé- 
méter à Anthéla) qu’à Delpbes (près du temple d’Apollon); 
maisle nom de -uXaía, que portaient également les assemblées 
du printemps et de l’automne, semble prouver qu’à 1’origine 
les Thermopyles étaient le seul lieu de réunion de l’am- 
phictyonie. Sa connexion avec le sanctuaire de Delphes ne

1. Au droit, tètc de Déméler; au revers, Vomphalos de Delphes, sur 
lequel est assis Apollon tcnant un rameau de laurier devant lui, un tré- 
pied; dans le cliamp, ÀMÍIKTIOÍNQNl.
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parait pas avant 590, époque de la première gaerre Sacrée,. 
entreprise avec le concours d’Athènes contre les habitants de 
Cirrha, qui vexaient les pèlerins venus de Sicile et d’Italie. 
Les Amphictyons íirent détruire la ville et réduire les habi- 
tants en esclavage. Après cette époque, le principal objet de 
cette assemblée fut 1’intendance du templo de Delphes ainsi 
que la célébration des jeux Pytbiens.

Gbaque tribu disposait de deux suffrages, confies à deux 
hiéromnémons (ÍEpop.vví|j.oveç); les suffrages des Doriens 
étaient repartis entre les Doriens de la Doride et ceux du 
Péloponnèse, ceux des Ioniens entre les Athéniens et les 
Eubéens. Outre les biéromnémons élus pour l’année, cbaquo 
tribu envoyait en outre des pylagores (zvXayópoa'), au nonibre 
de trois pour Atbènes, qui paraissent avoir été élus en vue 
de chaque assemblée. Us soutenaient les intérêts des cités 
représentées par eux, mais ne paraissent pas avoir eu le 
droit de suffrage. Chaque tribu faisait serment de ne point 
détruire les autres villes ampbictyoniques et de n’intercepter 
les eaux potables ni en temps de paix ni en temps de guerre; 
toutefois, l’ampbictyonie ne semêlaguère d’affaires politiques 
avant le milieu du ivc siècle, et, alors mème, elle ne montra 
guère que son impuissance. En appelant Philippe à son 
secours contre les Phocidiens (3A6), c’est elle qui prépara 
l’ascervissement de la Grèce.
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XXI. GHRONOLOGIE ROMAINE

86. Le jour. — Le jour romain commençait à minuit et il 
était généralement divise en deux parties, Y  a v a n t - m i d i  (la 
matinée) et Y a p r è s - m i d i  ( a n te  m e r i d i e m ,  p o s t  m e r i d i e m ) .  
Jusqu’au milieu du m e siècle av. J.-G., le milieu du jour, 
c’est-à-dire l’beure de midi, était annoncé aux consulspar un 
appariteur (accensws), au moment ou il apercevait le soleil 
à un certain point au sud du Forum. Les cadrans solaires (so- 
l a r i a ) furent introduits à Rome vers 290 av. J .-G .; peu de 
temps après, les horloges à eau ou c l e p s y d r e s  furent apportées 
de Gròce et devinrent bientôt d’un usage general. Ges instru- 
ments permirent de diviser la partie lumineuse et la partie 
obscure du jour en douze beures cbacune, la longueur des 
heures variant aux différentes périodes de 1’année. M id i  resta 
toujours la íin de la sixième et le commencement de la 
scptième heure.

87. Le mois. — Le mois latin, m e n s i s ,  était à 1’origine 
un mois lunaire, complant alternativement 29 et 30 jours. 
La pleine lune tombait tour à tour le 14e et le 15ejour, mais 
comme les Romains avaient une aversion supcrstilieuse pour



les nombres pairs1, on admcttait que Ia pleinc lune coin- 
cidait alternativement avcc le 13e et le 15e jour. L’un ou 
l’autre de ces quantièmes dans chaque mois était appelé 
Idus (même racine que dans le verbe dividere). Le hui- 
tième jour avant la pleinc lune était le jour du premier quar- 
tier et s’appelait Nonae. Le premier jour du mois s’appelait 
Kalendaes. Ces désignations particulières de certains jours 
du mois subsistèrent après que les mois romains eurent cesse 
d’ôtre lunaires et continuèrent à être employées dans le lan- 
gage ordinaire pour fixer les dates. On connait les vers 
mnémoniques :

S ex  M aius Nonas*, October, Julius et Afars,
Quattuor al reliqui; dabit Idos quilibel octo.

Ainsi en Mars, Mai, Juillet et Octobre, le jour des Nones 
était le 7e du mois; les Ides tombaient le 15e jour (15=6+8, 
augmenté du jour des Calendes); dans tous les autres mois, 
les Ides tombaient le 13 (1 3 = 4 + 8 + le jour des Calendes) cl 
les Nones le 5 (4+1).

Les Romains comptaient les quantièmes à reculons en pre- 
nant pour point de départ les Nones, les Ides et les Calendes; 
ils comprenaient dans leur calcul le jour initial et le terme 
final. Ainsi, par exemple, au mois de mars :

Le l or mars était dit Kalendae Martiae.
» 2“ d t a. d. VI Nonas Mar lias*. 1 2 3 4

1. Num ero deus im pare gaudel (Virgile).
2. « Calare (appeler, annoncer) est reste usité dans certaines locutions 

romaines, telles que calare nonas, plebem, comitia. Le lieu oü le pontile 
annonçaitles nones s’appelait calabra curia, et le jour oü il faisait celle 
proclamalion, calendae. » (Bréal et Bailly, Dictionnaire élgmologique 
latin, p. 31.)

3. Sex Maius Nonas liabet signiíie que le mois de mai comptait six 
jours désignés par les Nones (le 2e, a. d. vi Nonas M artias; le 7°, Nonae 
Martiae). Le premier jour du mois s'appelait les Calendes.

4. Ante diem sextum  Nonas Martias, équivalent de sexlum dicm 
2, 3, 4, 5, 6, 7 ante Nonas M artias (le 7 du mois!.

144 C A L EN D E S, N O N ES, ID ES.
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s 3o mars élait dil a. d. V Nonas Martias.
s> 4° » D a. d. IV  i> »
D 5' D T> a. d. I II  s »
» 6e » D pridie Nonas Martias.
» 7o » D Nonac M artiae.
D 8' » D a. d. V III Idus M a r t. '.
s 15» » D Idus M artiae.
» 16° D D a. d. X V II Kalendas Apriles.
d 31° D » pridie Kal. A pril.

Los noms des mois élaient ceux dont nous nous servons
encore, sauf que le mois de Juillet s’appela Quinlilis jus-
qu’en l’an 44 av. J.-G., ou il prit celui de Julius en l’hon- 
neur de Jules César; de même, le mois d’aoüt, ainsi nommé 
en l’honneur de l’empereur Auguste, s’appela Sextilis jus- 
qu’en l’an 8 av. J.-G.

88. L’année. — L’année normale, à 1’époque de la repu
blique, se composait de 355 jours seulement. Ges 355 jours 
élaient repartis entre les douze mois, de telle sorte que Mars, 
Mai, Juillet et Octobre avaient chacun 31 jours, Février 28 et 
les autres mois 29. Gomme l’année romaine était ainsi en 
retard de plus de onze jours sur 1’année solaire, on ajoutait 
tous les deux ans un mois intercalaire de 22 et de 23 jours 
alternativement. A insi, les années comptaient successive- 
ment 355, 377, 355 et 378 jours. Les jours intercales ctaient 
inseres après le 23 Février (fête des Terminalia) et les cinq 
jours restant du même mois élaient considérés comme appar- 
tenant au mois intercalaire, qui comptait ainsi alternative
ment 27 et 28 jours !.

L’année solaire est à peu de cbose près égale à 365 jours 1 /4; 
or les quatre années romaines de 355, 377, 355 et 378 jours 1 2

1. Anle diem octavum ldus M artias, équivalent de diem octavuvl 
(8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15) anle idus M artias  (le 15 du mois).

2. Dans une année intercalaire, le 14 février s’a p p e la ita .  d. xi KaL 
intercalares, le 23 pridic KaL i n l e r c a l le 24 Kal. interc., le 28 N o n . 
intercalares.

10
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équivalaient ensemble à 1465 jours, ce qui donne 3e6jours 1/4 
pour une année, c’est-à-dire un jour entier de trop. Pour remé- 
dier à cette erreur, les années furent groupées par séries de 24; 
dans les 16 premières, rintercalation avait lieu régulière- 
ment, tandis que dans les huit dei’nières on n’insérait que 
66 jours au lieu de 90.

La garde du calendrier était confiée aux ponlifes, qui an- 
nonçaient auxNones de Février si l’année serait ou non inter- 
calaire et combien de jours devaient être intercales. Aussi un 
particulier, absent de Rome, pouvait ne pas savoir comment 
designer les derniers jours du mois de Février1.

Le calendrier julien, qui est reste en usage chez les mo- 
dernes5, fut introduit par Jules César en l’an 45 av. J.-C 
Pendant les huit années qui précédèrent cette date, les inter- 
calations avaient été omises (peut-être à dessein) et le calen
drier republicam était dans une extreme confusion. César 
ajouta à l ’an 46 deux mois intercalaires, comprenant 67 jours, 
entre novembre et décembre, et commença, aux années sui- 
vantcs, 1’application du nouveau calendrier. Une erreur fut 
d’abord commise par les pontifes, qui insérèrent 1’année 
bissextile tous les trois ans, trompés par 1’expression quarlo 
quoque anno, mais cette bévue fut corrigée par Auguste en 
l’an 4 av. J.-G. et, depuis cette époque, le calendrier julien est 
resté, avec une altération peu importante, celui de tous les 
peuples européens1 2 3 *.

1. Cf. Cic., ad A lt., VI, i, 1, et plus haut, p. 145, note 2.
2. Dans le calendrier julien, une année sur qualre est dite bissextile, 

parce que le 24 février (a. d. vi Kal. Mart.) était compté deux fois; le 
jour intercalaire s’appelait bis vi Kal. Mart.

3. L’année julienne de 365 jours et quart est trop longue dc 11 mi
nutes 12 secondes. En 1582, Perreur accumulée ólait de 10 jours. Le
pape Grégoire XIII prescrivit alors que le 5 octobre de cette année füt 
appelé le 15 et que désormais on omit trois années bissextiles dans cliaque 
période de 400 ans. La première année de cliaque siècle, si son millésime 
n’est pas divisible par 400, n’est pas bissextile. En Angleterre, le calen
drier grégorien ne fut adopté qu’en 1752; il fallut alors supprimer
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L’année romaine commençait, à l ’origine, au moisde mars, 
mais, après 153 av. J.-C., les consuls entrèrent en charge au 
mois de Janvier, et comme les années portaient les noms des 
consuls, on prit bientôt 1’habitude de considérer Janvier 
comme le premier mois. IJannée sacerdotale continua à partir 
du ler Mars.

89. L Ere. — Les années étaient généralement désignées 
par les noms des consuls, mais on pouvait aussi indiquer 
l’intervalle qui séparait lelle année d’un événement mémo- 
rable, par exemple anno centesimo post exactos reges (l’ex- 
pulsion des rois date de l’an 510 avant J.-G-). Les écrivains 
romains d’époque tardive emploient l’ère de la fondation de 
Rome. D’après le système de Varron, qui prévalut, Rome 
avait été fondée en 753 av. J.-G. Donc, lorsqu’on trouve 
1’indication d’une date anno urbis conditae (A. V. G.), il 
faut, pour la ramener au comput moderne, reírancher le 
cbiffre donné de 754, s’il s’agit d’une date av. J .-C .; on 
retranche, au coDtraire, 753 du chiffre donné, si la date est 
postérieure à l’ère chrétienne.

L’ère cbrétienne commence à la naissance du Ghrist telle 
qu’elle a été déterminée par Denys le Petit, qui vivait à Rome 
dans la première moilié du vie siècle. Son calcul est entaché 
d’erreur, et la vraie date de la naissance du Ghrist est 1'annéo 
que nous considérons comme l’an 4 av. J.-G.

90. Jours fériés. — Le calendrier romain, comme nous 
1’avons dit plus baut, était sous la garde des pontifes, qui 
annonçaient aux calendes decbaquemois les différents événe- 
ments religieux qui devaicnty trouver place. Les jours étaient 
distingués en fasli ou profesli et en nefasli, dislinction élé' 
gamment résumée par ces vers d’Ovide :

llle nefastus ent per quem tria verba silentur,
Faslus erit per quem lege licebit agi. 11

11 jours. La Russie et la Grèce, qui ont conservé le calendrier julicn, 
sont aujourd’hui en relard de 12 juurs.
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G’est-à-dire : Lcs jours néfastes sont ccux ou le préteur ne 
pouvait pas prononcer (fari) les trois mots solennels du 
jugement : do, dico, addico (voir plus loin, § 191) L

Les jours non fériés (dies fasli ou profesti) n’étaient pas tous 
fasti au même titre. On appelait comihales ceux oü il était 
permis de tenir les comices; intercisi ceux qui étaient fériés 
le matiu et le soir et fastes dans 1’intervalle; fissi (jours 
scindés) ceux oü le matiu seul était férié.

Gertains jours n’étaient pas seulement néfastes, mais fu- 
nestes [religiosi, atri, vitiosi); tels étaient les jours réservés 
au culte des morts (Feralia, Lemuralia), les anniversaires 
de grands désastres, p. ex. eelui de la bataille de 1’Allia 
(.A Uiensis clades, 18 juillet) et le dernier jour de chaque mois.

Les jours de marche (nundinae), qui revenaient tous Jos 
huit jours, étaient l ’objet de diverses superstitions.

Parmi les fètes ou Feriae qui se célébraient aux dies festi, 
quelques-unes étaient fixes (statae) et revenaient à des dates 
régulières, d’autres, tombant chaque année à des dates va- 
riables, devaient être annoncées à 1’avance (■indiclivae). Les 
Feriae Latinae comptaient parmi les fètes mobiles. II y avait 
dans chaque année 45 jours réservés à des fètes fixes, feriae 
slaiae.

Voici les dates des fètes les plus fréquemment menlionnées :
15 février............................Lupercalia
17 » ............................Quirinalia.
23 » ............................Terminalia.
21 avril................................Palilia  ou Parilia.
17 déccnibre.......................Saturnalia .

Les principales céíébrations de jeux publics avaient lieu 
aux dates suivantes : 1

1. Les ancicns s’imaginaient à tortque faslus  vient de fari. « Faslas 
vieat de fas comrae ju slu s  de ju s . Fasli dies sont les jours autorisés 
uar le droit religieux, nefasli les jours nou autorisés. s (Brcal ct Bailly, 
Oiclionnaire élijmologiquc lalin , p. 101.)
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4-10 avril, Megalensia (par lcs soins des édiles eurules). 
6-13 juillet, Ludi Apollinarcs (préteurs urbains).
4-19 seplembrc, Ludi Rom ani (consuls).
4-18 novembre, Ludi Plebeii (édiles de la plèbe).

Engénéral, 1’organisation etla surveillance des jeux appar- 
tenaient sous la Republique aux édiles et sous 1’Empire aux 
préteurs.

XXII.  POIDS ET MESURES
91. La plupart des poids et des mesures chez les Romains 

étaient divisés en fractions qui, à 1’origine, sont des parties
de l ’as ou unité de poids.

Nous commençons par en 
donner le tableau :

A s . U n c i a e .
y l s ...................................... i 1 2
D cunx .................. l l /12 11
D exlans .............. 5/ g 10
Dodrans.............. õ ,14 9
Des........................ 2:5 8
S e p tu n x .............. 7 « 7
Sem is ................... 1/ 2 6
Q uincunx. . . . 5/ 12 0
Triens .................. 1 ;m 4
Quadram. . . . 1 4 3
S exta ns ............... 1 G 0
U ncia ................... 1 !1 12 1
Sescuncia. . . . 1 'S H
Sem uncia. . . . V m 1i *■>Sic ilicus .............. V 48 1 /uS e x lu la ............... 1// 72 1/ G
Scripulum . . 1 /2SS 1/ 24

1. L’cmpreinte est iei un Irépied. 
nn mouton, etc.

F ig .2 6  —  A s  on  l i n g o t  
( a u  t i e r s  d e  r o r i g i n a l ) 1.

sur d’autres as, on trouvc nn boouf.
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92. Poids. — L’once romaine valait environ 27 grammcs 
l’as ou libra 327 grammes, c’est-à-dire un peu moins d’un

tiers de kil^gramme.
93. Monnaies. — La plus ancienne monnaie romaine

F i g .  2 7 .  —  A s  l i b r a l i s  r o m a i n  c o a i e  ( g r a u d e u r  d e  1 'o r ig in a l )  *.

consistait en lingots de cnivre (aes), dont le poids était gros-

F i g .  2 8 .  —  D e n a r i u s  2 .

sièrement estime à une livre (as libralis). Gomme cette esti-
1. TiHe de Janus bilYons (vers 430 av. J.-C.).
2. Tête de la déesse Rome, avec casque ailé; Díoscuies ; légcnde. ROMA.
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mation n’était qu’approximalive, il fallait peser la monnaie 
de cuivre lorsqu’on la recevait en payement : d’oíi le nom 
d’aes grave ou « cuivre au poids », par opposition à la  mon
naie poinçonnée dite aes sígnatum.
En general. l’os ne pesail que dix 
onces, au lieu de douze qui équi- 
valent à une livre; le motif de cet 
écart considérablen’est pas connu. tog. 29. — Sesterce *.

E11 269 av. J.-G ., les Romains 
instituèrent un monnayage d’argent à 1’imitation des vogo:, 
num m i, de la Sicile et de la Grande-Grèce. Les pièces prin- 
cipales de la nouvelle mon
naie romaine furent le ses- 
tertius, valant 2 as et demi 
(íig. 29), et le denarius, 
valant 10 as. L ’as de cuivre
fut alors réduit au poids „1 F i g .  3 0 . —  A u r e u s  d e  C é s a rde 4 onces, et, par suite,
le sesterce devint 1’équivalent d’un ancien as de 10 onces. 
Le sesterce pesait un scripulum  d’argent. Le denier équi- 
valait à la drachme attique 
et avait à peu près la même 
grandeur qu’une pièce d’un 
franc.

A cette époque, 1’argent va- 
lait environ 240 fois son poids
en cuivre, mais comme la Flg. 31. -A ureus d'Auguste. 
quantité d’argent augmenta
plus rapidement que celle de cuivre, la valeur de ce dernier 
metal s’accrut dans de très fortes proportions. II en resulta un 
grand trouble dans la circulation monétaire et une diminution 
rapide du poids des as monnayés; enfin, en 217 av. J.-G.,

1. Tête de Ia déesse Rome; les Dioscures; legende ROMA.
2. Caesar diclator ilcrum . S im pu lum , hachede sácrifice; vase, lííuu?.



152 M ON NAIES R O M A IN E 3.
le poids de l’as de cuivre fut abaissó à une once. Ledenier 
cessa d’ctre une pièce de dix as; il y eut 16 as au denier et 
4 as au sesterce. Ce sesterce valait environ 0r,25 de notre 
monnaie. Pendant lcs dernières années de la Republique, la 
frappe du cuivre fut complètement suspendue.

En 49 av. J.-C., César introduisit une monnaie d’or, Y a u -  
r e u s , ayant à peu près le poids d'une livre sterling anglaise 
(7«r,80). Le sesterce fut alors frappé en cuivre. Voici les prin^ 
cipales monnaies à 1’époque impérialc :

Aureus (or)1 r= 100 sesterces — 26 f. 85
Denarius (argent) = 4 sesterces = 1 f. 07
Sestertius (cuivre) = 2 dupondii = 0 f. 26
As (cuivre) V* sesterce = 0 f. 06

Le sesterce a toujours été, à Rome, 1’unité monélaire 
n u m m u s ) .  L’usage fréquent de 1’expression m i l i a  s e s te r 

l i u m  eut pour conséquence que l ’on traita s e s te r l i u m  comme 
un neutre singulier (au lieu d’un génitif pluriel), en donnant 
à ce mot le sens d’ « un millier de sesterces ». Par suite de 
1’augmentation de la fortune publique, 100 000 sesterces 
devinrent une somme assez commune; alors, pour abréger 
les mentions de cette nature, on convint que s e s te r l iu m ,  
accompagné d’un adverbe numeral, signifierait c e n l  m i l l e  
s e s te r c e s . Ainsi d e c ie s  s e s t e r l i u m  =  1 million de sesterces. 
Le sigle pour 2 1/2 était IIS, c’est-à-dire 1 H— 1 —(— S ( e m is ) .  
Ce sigle traversé par une barre de liaison (HS) est l ’abré- 
viation usitée pour s e s te r t iu s  et s e s te r l i u m .  Pour distinguer 
les acceptions de ce dernier mot, on ajoute généralement des

1. La valeur relative de l’or et de 1’argent fut soumise, dès rantiquité, 
a des ftuctualions considérables. Aujourd’hui, en France, le métal or 
d’une pièce de 20 franes vaut beaucoup plns que le métal argent de 
20 pièces d’un franc; la valeur de la pièce d’un franc est légale plutòt 
que commercialc. Dc même, à Home, il était admis que Vaurcus valait 
25 deniers, alors cependact que la valeur de For était intrinsèqucmen' 
supérieure.
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barres aux signes numériques qui suivent HS : ainsi HSX 
=  decem milia sesterlium  et HS|X| =  decies sesterlium.

94. Mesures de longueur. — Gomme celles des Grecs, 
les mesures linéaires romaines sont fondées sur les dimen- 
sions du corps bumain. Le pied (pes) était égal à 4 palmes 
et à 16 cloigts (<digiti]. Mais ces subdivisions n’étaient guère 
employées que par les géomètres. Dans l’usage ordiuaire, le 
pes, comme l’as, était divise en 12 unciae.

Les multiples du pied portent les noms suivants :
Palmipes —  1 pied +  1 palme.
Cubitus (coudée) =  1 pied j.
Gradus (pas) =  2 pieds
Passus (double pas) =  5 pieds.
Pertica  (perche) =  10 pieds.
Actus =  120 pieds.

Les routes étaient jalonnées par des bornes placées à la 
distance de mille pas doubles (un mille). Les distances eu mer 
étaient évaluées en slades, à raison de 8 stades le mille.

95. Mesures de superfície. — Un pied en longueur était 
dit pes porrectus, un pied carré pes constratus ou quadra- 
lus. Mesurer une surface, c’est-à-dire 1’évaluer en pieds 
carrés, se disait pec/are, et la surface ainsi mesurée était dite 
pedatura ou podismus. Le carré de la perlica (10 pieds) 
s’appelait scripulum. Le jugerum  équivalait à deux actus 
carrés, c’est-à-dire à une surface longue de 240 pieds et large 
de 120. Le jugerum  était divisé en fractions, comme le pied 
et l’as : la plus petite (jfg du jugerum ) était le scripulum.

96. Équivalents modernes. — II est certain que les 
Romains conservaient des étalons de leurs poids et mesures 
dans le temple de Junon Moneta, sur le Gapilole, mais les 
modèles du pied romain qui nous sont parvenus sont loin 
de présenter la même longueur. Des mesures prises sur des 
monuments dont les anciens nous font connaitre la bauteur,
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comme la colonne Trajane à Rome, ont permis de fixer à 
0m,2957 la longueur du pied romain à 1’époque classique. 
Ce pied, identique au pied grec, ne fut employé qu’après 
269 av. J.-C., époque à laquelle les Romains commencèrent 
à se familiariser, en Sicile, avec les éléments de la Science 
hellénique. Antérieurement, on se servait à Rome du pied 
i alique, qui était un peu plus court que le pied grec.

Un pied (pes) =  0m,2957
Un pas double (passits) =  l m,479
Mille pas ou un mille =  1478",50 
Un jug eru m  =  25 ares 182

97. Mesures de capacité. — Les Romains, comme nous, 
dérivaient leurunité de capacité deleurunité linéaire. L’am- 
pliora ou quadrantal était 1’équivalent d’un pied cube. 
Toutefois, comme le quadrantal de vin ordinaire pesail 
exactement un talent attique, les Romains prirent le parti 
de déterminer les mesures de capacité plus petites non par la 
dimension, mais par le poids du liquide contenu. Ainsi une 
ampliora =  2 urnae =  8 congii —  48 sexlarii. Le sexta- 
rius fut subdivisé comme l’as, la petite mesure appelée cya- 
tlius correspondant à Yuncia.

Les mesures pour les solides dérivaient du sexlarius : un 
modius équivalait à 16 sexlarii, le tiers de Vampliora.

Ce que nous savons sur les valeurs modernes du pied et 
de la livre romaine ainsi que du talent attique, nous permet 
d’établir que 1’ampliora romaine contenait environ 26 litres. 
Donc :

1 cyathus — 0 lit. 045
1 sextarius  = 0 )) 54
1 congius = 3 T> 25
1 modius (pour les solides) = 8 » 75
1 amphora  ou quadrantal = 26 »

97bis. Taux de 1’in té rê t. — Jusque vers 80 av. J.-C.
(époque de Sylla), on désignait le taux par la fraction du
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capital que représentait 1’intérêt annuel; ainsi l’on disait 
fenus unciarium 1, semunciarium, ex triente, ex besse, etc. 
Mais, pour les usuriers, l’année n ’avait que dix mois au lieu 
de douze, et de la sorte le fenus unciarium  n’était pas 
8 1/3 pour 100, mais 10 pour 100 pour une année pleine 
de douze mois. Après Sy 11a, l ’intérêt legal fut fixé à la cen- 
tcsima par mois, c’est-à-dire à 12 pour 100 l’année. Un intérêt 
inférieur à 12 pour 100 était désigné comme une fraction de 
la centesima mensuelle. Ainsi usurae deunces, par exemple 
=  | |  ou jy j par mois, c’est-à-dire 11 pour 100 par a n ; 
usurae trientes —  4 pour 100; usurae unciae =  1 pour 
100. Bien que cela füt contraire à la loi, on exigeait sou- 
vent un intérêt supérieur, par exemple binae centesimae, 
24 pour 100.

XXIII. HISTOIRE DU GOUVERNEMENT ROMAIN

98. Complexité des faits. — La constitution romaine 
ne peut pas être décrite aussi brièvement que celle d’Atbènes, 
et cela pour plusieurs raisons qu’il est utile d’indiquer. D’a- 
bord, Athònes était une petite ville, capitale d’un petit pays, 
tandis que les Romains devinrent les maitres d’un immense 
empire et durent modifier en conséquence leurs institulions 
primitives. En second lieu, la constitution atbénienne a été 
remaniée par deux bommes d’État dont les idées étaient fort 
nettes, Solon et Clisthène, tandis que la constitution romaine 
ne fut jamais entièrement revisée; les changements qu’elle 
subit dans le cours des siècles furent 1’effet d’une longue 
série de mesures suscitées par les événements intérieurs et 
extérieurs. En troisième lieu, la littérature athénienne appar-

1. (Jncia, c’est-à-dire de Pas; lc fenus unciarium  équivaudrait dcnc 
à 8 1/3 pour 100.
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tient surtout à 1’époque ou la constitution d’Athènes resta 
invariable, tandis que les plus brillantes années de la litté- 
rature romaine (70 av. J.-C. — 100 ap. J.-C.) s’étendent sur 
une période de troubles et de changements profonds; laRomc 
de Gicéron n’est pas celle de Tite Live, ni celle d’Horace, 
de Tacite ou de Juvenal.

Si donc l’on voulait exposer d’une manière complète la 
constitution romaine et les nombreuses modifications qu’elle 
a subies, il faudrait raconter toute l’histoire intérieure et 
extérieure de Rome, dont les vicissitudes ont toujours influé 
sur son regime politique. Nous devons nous contenter ici 
d’esquisser les causes principales qui donnèrent lieu à ces 
modifications, sans insister sur des détails bistoriques que 
les élèves sont déjà censés connaitre ou dont ils trouveront 
1’exposé ailleurs.

99. Rome sous les rois. — Le populus romanus, 
lorsqu’il parait dans 1’histoire, comprend les patriciens divi
ses en gentes et les plébéiens. "Le populus, dans son ensemble, 
est gouverné par un roi, qui lui doit son autorité, et qui est 
à la fois le juge, le général en cbef et le grand prètre de la 
communauté. Le roi cboisit, parmi les patriciens, un sena- 
tus, ou assemblée de trois cents vieillards, qui forment son 
conseil permanent, mais ne sont investis d’aucun pouvoir 
administratif ni législatif. La loi est essentiellement un corps 
de coutumes (mos m ajorum ), placé sous la protection du 
roi, qui seul a le droit de consulter les dieux par le moyen 
des auspicia (observation du vol des oiseaux). Le roi a un 
petit nombre d’auxiliaires tels que le tribunus celerurn1 ou 
commandant de la cavalerie et les quaeslores parricidii, qui 
connaissent des causes de meurtre. Les gentes patriciennes 
étaient probablement groupées en curies (curiae), dont l’as- 
semblée, dite comitia curiata , était appelée à coníirmer 
par son vote 1’élection du roi.

1. II y avait peut-être plusieurs Iribuni celerurn.
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100. Réformes de Servius. — La seule modiíication faile 
à la constilution primitive sous les rois est celle qu’on 
attribue à Servius Tullius. II répartit le peuple en quatre 
tribus locales; tout homme valide, patricien ou plébéien, fut 
tenu de servir dans l’armée avec un raug proportionné à sa 
fortune. Ainsi naquirent les comitia cenluriala , assemblées 
oü le peuple votait par centurics, c’est-à-dire par groupes 
composés nominalement de centbommes; les plébéiens et les 
patriciens étaient compris dans les mêmes centuries'. En 
fait, nousnesavons rien de ces comitia jusques aprèsl’expul- 
sion des rois, ou elles procédèrent à 1’élection des premiers 
consuls.

101. Réformes obtenues par les patriciens. — La con- 
duite de Tarquin le Superbe irrita les patriciens, qui le chas- 
sèrent; depuis l’an 509 av. J.-C . il n’y eut plus dc rois à 
Rome. Les fonctions sacerdotales du roi furent données à des 
prêlres (pontifex m axim us  et rex sacrificulus), ses fonctions 
judiciaires et militaires furent transférées à deux magistrats, 
nommés consuls ou préteurs, dont chacun pouvait, s il le ju- 
geait nécessaire, arrèter 1’action de son collègue. Le sénat, 
toutefois, se reserva le droit de faire designer, dans des cir- 
constances graves, un diclaleur unique qui exerçait toutes les 
fonctions du roi sauf le sacerdoce. Les consuls eux-mêmes 
faisaient choix de deux questeurs (quaeslores), qui étaient 
leurs secrétaires pour les fmances.

Les deux consuls étaient patriciens, comme l’avait été le roi, 
mais ils ne restaient qu’une année en cbarge et par suite ils ne 
pouvaient pas, alors même quils 1’auraient voulu, diminuer 
les privilèges de leur ordre pour favoriser la plebe. Dès cette 
époque, une lutte, qui dura deux siècles, commença entre les 
patriciens et les plébéiens. 1

1. Toutefois, les ccnturies des classes les plus riches votaient les prc- 
mières et avaient 98 suffrages à elles seules, alors que toutes les autres 
cenluries n’en avaient que 9.'> (Cf. p. 205).



102. Réformes obtenues par la plèbe. — Au débul, la 
plòbe s’insurgea seulement contre l’application cruelle faite 
de la loi par les consuls patriciens. La lex Valéria (509 av. 
J.-G.) avait reconnu à chaque citoyen, condamné à la peine 
capitale, le droit d’appeler des consuls (mais non des dicta- 
teurs) aux comilia centuriata\ mais ce droit n’existait qu’à 
1’intérieur de la ville et les pouvoirs exorbitants des consuls 
pouvaient le rendre illusoire. En 494 av. J.-C ., après la 
retraite de la plèbe sur le mont Sacré, on créa des fonc- 
tionnaires plébéiens, les tribuni plebis, qui avaient le droit 
de s’interposer là oü un plébéien réclamait leur secours et 
qui acquirent graduellement un droit d’opposition ou veto 
plus étendu. Les tribuns commencèrent bienlôt à convoquer 
des réunions de la plèbe seule, qui était appelée à y voter 
par tribus, de sorte que les riches n’avaient pas, dans ces 
assemblées, la prédominance qui leur était assurée dans les 
comices centuriates. Ainsi naquirent les comitia tributa , 
reconnues (par les lois Valeriae Horatiae en 449) comme as
semblées constitutionnelles et autorisées à faire des lois (ple
biscita), du moins avec la sanction du sénat. Juste avant cette 
date, en 451, on avait accordé aux insistances de la plèbe la 
nomination des décemvirs, chargés de rediger et de publier 
le íameux code des Douze Tables.

Ayant ainsi obtenu quelque connaissance de la loi existante 
et quelque controle sur son exercice, la plèbe commença à 
réclamer pour elle une part dans le gouvernement.

La queoture lui était devenue accessible en 421, mais les 
patriciens refusaient obstinément de lui ouvrir 1’accès du 
consulat. D’abord, en 444, le sénat decida que des tribuns 
militaires avec le pouvoir consulaire (analogues aux stratèges 
athéniens) seraient élus à la place des consuls. On stipula 
que les plébéiens pourraient être nommés tribuns militaires, 
mais on s’arrangea pour les écarter de cette magistrature jus- 
qu’en 400. Pendant que le consulat était ainsi suspendu, le

158 R EFO R M E S O B TEN U ES P A R  LA P L È B E .
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scnat commençaà en réduireles pouvoirs par la création (443) 
de deux nouveaux magistrais patriciens, les censeurs, qui 
prirent pour eux un des pouvoirs les plus importants des 
consuls, celui de dresser la liste des citoyens, d’estimer leur 
fortune et de leur appliquer robligation du Service militaire. 
De la sorte, on détourna pour quelque temps la poussée des 
plébéiens vers le consulat, mais, en 367, les lois Liciniennes 
rétablirent déíinitivement cette magistrature et ilfut convenu 
qu’à l’avenir un des consuls au moins serait plébéien. Les 
patriciens, persévérant dans leur tactique, enlevèrent aux con
suls leurs pouvoirs judiciaires et les transférèrent au preteur 
(366 av. J.-C.). L’année d’après (365), ils créèrent aussi des 
ódiles curules, magistrats patriciens destines, dans leur pensée, 
à annuler 1’autorité des édiles plébéiens qui assistaient les 
tribuns delaplèbe. Mais la force d e l’opinion populaire était 
devenue trop grande, et les patriciens finirent par se résigner 
à 1 état de choses nouveau qui s’imposait.

103. Progrès de la plèbe. — Le tableau suivant indique 
les principales magistratures républicaines qui devinrent suc- 
cessivement accessibles à la plèbe :

M a g i s t r a t u r e s . D a t e  d e  l a  c r é a t i o n . A c c e s s i b l e s  à  l a  p l è b e .
— A v . J .-C . A v .  J . - C .

C onsulat . . . . . 509 367
D icla turc . . . (?) 356
C ensure ....................... • - 443 351
P rc tu re ........................ . . 366 337
É d ilitè  curule .  . . . 365 364
Q uesture  . . . . . . 509 421

Le tribunat de la plèbe et 1’édilité plébéienne, créés en 494, 
furent dès 1’origine exclusivement reserves aux plébéiens.

En somme, le résultat de cette lutte fut que les plébéiens 
possédèrent des magistrats en propre et qu’ils eurent accès à 
toutes les autres magistratures. En outrc, il iut expressément



stipulé qu’un des cousuls et un des censeurs seraient toujours 
plébéiens b

Ajoutons que, par la lex Canuleia (445), la plèbe oblint 
le ju s  conubii, ou droit de mariage avee les patriciens. Les 
enfants suivaient la condition de leur père; avaut cette loi, 
les enfants issus de mariages mixtes étaient toujours plé
béiens. Enfin, en 300 av. J.-C., par la lex Ogulnia, les plé
béiens furent admis aux collèges sacrés des pontifes et des 
augures.

Les succès de la plèbe, en lui ouvrant les magistratures, 
lui donnèrent aussi accès au sénat. Les sénateurs, d’abord 
choisis par le roí, le furent ensuite par les consuls. En 351, 
la lex Ooinia transfera ce cboix aux censeurs, mais en stipu- 
lant qu’ils devaient cboisir d’abord parmi les citoyens qui 
avaient exerce une magistrature.

Restait à assurer 1’autorité législative des comices tributes, 
ou 1’influence de la plebe était dominante. Jusqu’en 339 av. 
J.-C ., les plebiscites qui, à 1’origine, n’obligèrent que la 
plèbe, ne prenaient force de loi qu’après 1’approbation du 
sénat. En cette année, une lex Publilia , dont les disposilions 
precises ne sont pas connues, parait avoir apporté quelque 
atténuation à cette réserve; enfin, en 287, par la lex Hortensia, 
les plébiscites reçurent force de loi pour 1’ensemble du 
peuple romain.

104. Effets de la conquête de l ’Ita lie . — Tandis que 
Rome était engagée dans ces luttes intérieures, ellc conduisait 
aussi au debors une série de guerres beurcuses, par suite 
desquelles son territoire recevait de rapides accroissements. 
Reaucoup de villes sabines et latines avaient obtenu le droit de 
cilé romaine; de nombreuses colonies d’anciens soldats avaient 
été établies pour tenir en respect les populations turbulentos. 1

1. L’âgc requis pour êlre investi des différentes cliarges et 1’ordre dans 
lequel elles pouvaient ôlre occupées furent lixés définitivement en 180 par la lex Villia annalis.

ICO CONQUÊTE DE L ’lT A L IE .
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Dès 270 av. J.-C ., Rome étaitmaítresse de toute l ’Italie au sud 
de la rivière JEsis1. L’extension du droit de cite et 1’accrois- 
sement de la puissance romaine exigeaient que les cadres de 
la coustitutiou fussent élargis.

Le nombre des tribus, qui était de quatre à 1’origine, avait 
été porte, eu 241, à trente-cinq, cbiffre qui nefut plus aug- 
menté. On fixa les droits et les devoirs des villes italiennes 
qui n’avaient pas reçu le droit de cité. Les fonctions des cen- 
seurs furent étendues. En 267 av. J.-G., on nomma quatre 
nouveaux questeurs, dits quaestores classici, en partie pour 
commander la flotte, mais surtout pour surveiller la levée des 
impôts en Italie. En 246 av. J.-G., un second préteur, le 
joraetor peregrinus, fut établi pour juger les litiges entre 
étrangers et entre citoyens et étrangers. En outre, la necessite 
d’entretenir à la fois plusieurs armées en campagne et de 
s’assurer les Services durables des généraux beureux, avait 
fait introduire, dès 327 av. J.-G., l’usage de proroger les 
pouvoirs des consuls au delà de leur année de charge en leur 
donnant le titre de proeonsul [pro consule). Le proconsul était 
nommé pour une durée de temps fixée d’avance ou simplement 
jusqu’à son retour à Rome.

105. Effets des au tres conquêtes de Rome. — La pre- 
mière guerre punique, commencée en 264 av. J.-G., fut le 
point de départ d’une nouvelle série de conquêtes en dehors 
de 1’Italie. L’acquisition de la Sicile et de la Sardaigne en 238 
eut pour conséquence la nomination de deux nouveaux pré- 
teurs cbargés du gouvernement de ces provinces (227av. J.-C.). 
Deux autres préteurs furent nommés en 197 pour gouverner 
les deux provinces d’Espagne. Pendant la crise terrible que 
traversa la puissance romaine au cours de la seconde guerre 
punique, on prit 1’habitude de conférer des commandements 
militaires à des proconsuls et à des propréteurs qui n’avaient 1

1. Gette frontière fut poriée au Rubicon en 59 av. J.-C.
11
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encore été ni consuis m préteurs (par exemple Scipion, en 
211). Cette innovation, dont les mauvais effets ne se íirent pas 
sentir tout d’abord, eut, par la suite, de graves consécpiences; 
car la constitution romaine avait expressément pour objet 
d’empêcber un homme quelconque de se rendre indispensable 
à 1’État, et les exceptions faites en faveur de soldats brillants 
et populaires préparèrent la ruine de la liberte.

106. Form ation d u n e  arm ée perm anente. — Pendant le 
second siècle av. J.-C., alors que 1’empire romain s’étendait 
sur toutes les rives de la Méditerranée, le poids des affaires j 
publiques devint trop lourd pour le peuple, qui en confia 
de plus en plus le soin au sénat. Celui-ci, occupé des con- 
quêles de Rome, négligea les affaires intérieures, et des capi- 
talistes sans scrupule en tirèrent parti pour pressurer et i 
pour dépouiller les pauvres. Alors comme autrefois, les ; 
opprimés faisaient partie de la plèbe, mais elle avait mainte - j 
nant à sa disposition 1’arme puissante des plebiscites et, ; 
depuis 1’époque des Gracqucs, elle commença à en user sans 1 
mesure. En 104 av. J.-C., le peuple, effrayé des progrès des 1 
Gimbres, nomma C.Marius cônsul et le maintint en cbarge, I 
en dépit de la loi et du sénat, pendant cinq années consécu- 
lives. Ce fut le premier présage de la ruine prochaine de la 
Republique. L’armée n’avait été jusque-là qu’une milice de 1 
citoyens, mais Marius fit de 1’état militaire un métier en 1 
recrutant 1’armée dans toutes les classes et en s’abstenant de 
Ja licenciei- à la fin de cbaque campagne. Dès lors, la fidélité ; 
au o-énéral en cbef commença à tenir lieu de la fidélité due | 
à 1’État.

107. Guerre c iv ile .— En 88 av. J.-C., Sylla étant cônsul 
et cbef de 1’armée, le tribun P. Sulpicius persuada au peuple | 
de nommer Marius proconsul et de le cbarger de conduire |  
la guerre contre Mitbridate. Sylla refusa de céderla place, et j 
la guerre civile commença. Elle se termina, en 82 av. J.-C., j 
par la dictature de Sylla.



R EF O R M E S DE SY ELA . 163
108. Réformes de Sylla. — Pendant les deux années qui 

suivirent, Sylla fit plusieurs réformes dans la constitution à 
1’efFet d’augmenter 1’autorité du sénat. A 1’époque dela guerre 
sociale (90-89), le droit de cité avait été étendu à toute 
1’Italie; Sylla laissa subsister cet état de cboses. Les equites 
ou chevaliers (classe de riches citoyens ayant droit à servir 
dans la cavalerie) avaient reçu, au temps do G. Gracchus 
(122), plusieurs importants privilèges, en particulier celui de 
siéger dans les jurys. Sylla enleva ce droit aux chevaliers 
et le restitua aux sénateurs seuls. II priva aussi les tribuns du 
droit de convoquer les comices sans 1’autorisation du sénat 
et assura ainsi à cette assemblée toute 1’initiative dans l’ordre 
législatif.

Le sénat lui-même fut profondément modiíié. Le nombre 
des sénateurs fut doublé et le droit d’en dresser la liste fut 
enleve aux censeurs. Désormais les questeurs, à l’expiration 
de leur année d’office, devenaient sénateurs à vie, et comme 
le nombre des questeurs élus annuellement fut porté à vingt, 
il y cut de ce cbef un nombre de sénateurs suffisant pour 
combler les vides qui venaient à se produire1.

Les rapports entre le sénat et le pouvoir exécutif furent 
modifiés au détriment de celui-ci. Sylla établit que personne 
ne pourrait être cônsul sans avoir été préteur, ni préteur sans 
avoir été questeur; que deux ans au moins devaient s’écouler 
entre 1’élection d’un citoyen à une cbarge et son élection à 
une cbarge supérieure; que personne ne pouvait être élu de 
nouveau à la même cbarge qu’après un intervalle de dix ans. 
II décida en outre que cbaque cônsul et ebaque préteur, pen
dant son année d’office, devait exercer à titre exclusif des 
fonctions civiles en Italie; puis, par autorisation du sénat, il 
pourrait être envoyé, mais pour une année seulement, en qua- 
lité de proconsul ou de propréteur militaire, dans une des dix

1. Les consuls et les préteurs étaient déjà sénateurs, par cela même 
qu ils avaient préccdemment été questeurs.
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provinces (Sicile, Sardaigne, les deux Espagnes, Macédoinc, 
Asie, Afrique, Narbonaise, Gilicie et Gaule cisalpine). Tout 
citoyen ayant été tribun devenait inéligible à une autre 
cbarge.

Sylla reforma aussi 1’administration judiciaire, en portant 
à huit le nombre des préteurs et en instituant de nom- 
breuses cours spéeiales (quaestiones), ou des jurys composés 
de sénateurs jugeaient sans appel les délits ressortissant à 
chaque cour1.

109. Nouvelle guerre civile. — Une grande partie de 
la législation de Sylla fut détruite en 70, pendant le con- 
sulat de Pompée et de Grassus. Les tribuns, les censeurs 
et les cbevaliers recouvrèrent leurs anciens privilèges. On 
vit de nouveau, comme au temps de Marius, conférer par 
voie de plebiscite, à un général populaire, des pouvoirs con- 
traires à la constitution. En 67 av. J.-G., la lex Gabinia 
nomma Pompée proconsul pour trois ans, malgré les protes- 
tations du sénat, et 1’investit du commandement militaire sur 
la Méditerranée et sur toutes ses côtes jusqu’à la dislance de 
50 milles dans l’intérieur. En 66 av. J.-C., par la lex Ma- 
nilia , Pompée devint gouverneur de Bithynie, de Pont et 
de Gilicie. Pendant 1’absence de Pompée en Orient, le sénat 
fut exposé à de nombreuses attaques, ou Jules César com- 
mença à jouer un rôle important. En 59 av. J.-G. César 
élait cônsul; au moment de recevoir une province en qualité 
de proconsul, il fit passer une loi qui lui attribuait la Gaule 
pour cinq ans, commandement militaire analogue à celui 
que Pompée avait exerce en Asie et non moins contraire à la 
constitution. Ge commandement fut prorogé dans la suite 
pour cinq ansencore, ce qui permit à César de conquérir la 
Gaule et de former une armée q u il aurait pu difficilement

1. Ainsi il y avait un tribunal pour les concussions (quaeslio repetun- 
darum), un autie pour les cas de meurtre et d'empoisonnement (quaeslio 
de sicariis et veneficis), etc. Voir plus loin, § 193-
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licencier, quand môme il 1’aurait voulu. Le sénat effrayó se 
tourna vers Pompée, et la gaerre civile devint de nouveau 
inévitable. On sait quelle en fut l’issue : la victoire de 
Pharsale, en 49, mit Rome et le monde entre les mains de 
César.

110. Pouvoirs de César.— César, qui devait le pouvoir 
à son armée, ne pouvait le garder que par elle. II prit le títre 
significatif d' im p e r a t o r ,  jusque-là réservé au général en cam- 
pagne et qui n’avait pas encore été toléré dans les murs de 
Rome. En outre, il était dictateur à vie et investi à perpétuité 
de la censure ( p r a e f e c t u r a  m o r u m ); il fut cônsul pendant 
la plus grande partie de son règne et, bien que n’étant pas 
tribun, revêtu de la puissànce tribunice qui le rendait in- 
violable1; il était depuis longtemps p o n t i f e x  m a x i m u s ,  chef 
des collèges religieux. Toutes ces dignités lui furent conférées 
sous les formes prévues par la conslitution, mais, par le fait 
de leur réunion sur une seule tête, il se trouva posséder 
1’ensemble des prérogatives qui avaient autrefois appartenu 
aux rois, outre une magnifique armée permanente comme 
aucun roi n’en avail jamais eu. Sous un pareil chef, toute 
constitution n’est plus qu’un leurre; c’est le bon vouloir du 
maitre qui en tient lieu

111. Pouvoirs d’Auguste. — Après 1’assassinat de César 
(44 av. J.-G.), 1’ancienne constitution fut rétablie; elle n’avait 
du reste jamais été abrogée. Mais, après la bataille d’Actium 
(31), Octavien se trouva dansla même situation que son oncle 
après Pharsale, et il s’attribua les mèmes pouvoirs. La dicta- 
ture, telle que César l’avait exercée, ayant été supprimée par 
une loi d’Antoine, Octavien ne se fit pas nommer dictateur, 
mais il prit, en qualité d’héritier de César, le titre ou p r a e -  
n o m e n  à.’i m p e r a t o r  (40 av. J.-C.) et reçut celui d ' A u g u s tu s  
en 27. Cette même année, le sénat 1’investit pour dix ans du

1. Comme César était palricien de naissance, la loi ne lui permellait 
pas d’êtrc tribun de la plèbe.
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p r o c o n s u la r e  i m p e r i u m , s’étendant sur Rome et sur tout 
l’empire. avec le droit de commander les armées, de déclarer 
et de conduire la guerre, comme aussi avec 1’autorité exelu- 
sive sur certaines provinces qu’il designa et qui furent dès 
lors appele'es i m p é r i a l e s , pour les distinguer des provinces 
s é n a t o r ia l e s  dont il laissa le gouvernement au sénat. 11 avait 
reçu la puissance tribunice à vie en 30 av. J.-C .; en 23, il 
la rendit annuelle, et désormais elle lui fut conférée tous les 
ans. Outre qu:elle le rendait inviolable, cette puissance lui 
assurait un droit de controle sur tous les autres magistrats 
et sur les décisions du sénat lui-même; elle lui donnait 
1’initiative en matière législative, le droit d’intercession en 
faveur des uns et de coercition contre d’autres. A la première 
vacance (12 av. J.-C.), il fut nommé grand pontife. Enfin, il 
était le chef d’un grand nombre de fonctionnaires de tout 
ordre qui le consultaient sur des questions légales et aux- 
quelles il répondait par des lettres [ r e s c r ip l a ,  e p is to la é )  qui, 
émanant de lui, avaient dans la pratique force de loi.

En théorie, la constitution de Rome était encore républi- 
caine, avec Auguste comme p r in c e p s  et cbef du pouvoir 
exécutif. On continua à élire les consuls, les préteurs, les 
tribuns, conformément aux anciens usages; mais, comme ces 
magistrats restaient seulement une année en cbarge, landis 
qu’Auguste était investi du pouvoir à vie, ils n’étaient en réa- 
lité que des fantômes dont 1’autorité impériale n’avait rien à 
craindre.

112. Pouvoir des empereurs. — JJepuis 1’époque d’Au- 
guste, l’histoire constitutionnelle de Rome est celle de la 
centralisation progressive de tous les pouvoirs entre les 
mains de 1’empereur. La constitution républicaine ne sur- 
vécut que sur deux points. D’abord, le trône ne fut jamais 
déclaré héréditaire; tout ce qu’un empereur pouvait faire, 
c’élait de désigner son béritier et successeur, en le mettant 
en mesure d’obtenir 1’empire par la force, si cela dcvenait
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nécessaire. En second lieu, chaque empereur était salué im- 
perator, puis investi par le sénat et le peuple de Yimpe- 
rium  et des autres prérogatives qui y étaient attacbées. Ainsi 
l’on maintint toujours, du moins en apparence, le principe

113. Esprit conservateur des Romains. — Lo résumé qui 
précède a fait voir que la constitution romaine s’est développée 
progressivement, sans modifications subites et violentes. Le 
pouvoir des rois ne fut pas transféré d’un seul coup au 
peuple, pasplus que le pouvoir du peuple ne fut brusquement 
confisqué par les empereurs. La constitution d’une période 
ne diffère pas entièrement de celle de la période qui l’a pré- 
cédée. Par cette raison, il faut insister sur la plus anciennc 
constitution de Rome avec autant de soin que sur celles qui 
suivirent. Elle contient, en effet, des germes qui, tout en se 
développant d’une façon inégale, ont tous porté leurs fruits 
et dont aucun n’est reste stérile.

114. Le peuple sous les rois1. — Les trois tribus des 
Ramnes, établis sur le mont Palatin, des Tities, sur le 
Quirinal, et des Luceres, sur le Gaelius, se réunirent pour 
former une seule communauté dont le centre religieux et la 
citadelle étaient sur une autre colline, le Gapitole, et dont 
1’ensemble portai l le nom de Quirites. Nous ne savons pas 
au juste comment cette réunion s’effectua ni quelle était la

1. Les données principales pour 1’histoire primitive de Rome sont la 
'Pu>(;.ar/.Y) áp-/aloXo-pa de Den\s dllalicarnasse, écrite vers l’an 20 av 
J. C., et la première décade de Tile Live, écrile vers la même époque. Ces 
deux témoignages sont souvent en désaccord et, alors même qu’ils s’ac- 
cordent, ne paraissent pas toujours dignes de foi.

XXIV. ROM E SOUS L E S R O IS
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nationalité d’origine des trois tribus qui formòrent le peuple 
romain.

Ges trois tribus étaient divisées chacune en dix paroisses 
ou curiae, possédant chacune son lieu de rcunion et son 
centre religieux dit cúria. Chaque cúria comprenait un cer- 
tain nombrede gentes, et chaque gens un certain nombre de 
familiae. La gens, ou clan, était composée de personnes qui 
étaient ou se croyaient les descendants d’un même ancètre 
mâle. La fam ilia  était composée de personnes qui se rat- 
tachaient à un ancêtre mâle moins ancien que celui de la 
gens, mais descendant lui-même de celui-ci. Les descen
dants d’un ancêtre eommun étaient dits cognati; ils étaient 
dits agnati lorsqu’ils en descendaient l’un et l ’autre par la 
lignée mâle. On appelait affines ceux qui étaient unis par des 
alliances matrimoniales. Chaque curia, chaque gens, chaque 
fam ilia  avait des devoirs religieux traditionnels (sacra), 
dont elle s’acquittait envers sa divinité tutélaire et les mânes 
de ses ancêtres.

Le mot fam ilia  avait aussi la signification étroite du mot 
français « famille », signifiant un groupe de personnes des
cendant d’un ancêtre mâleencore vivant, qui était 1 epa terfa 
mílias, le chef de la famille. A sa mort, chacun de ses fils 
devenait à son tour paterfamílias et chef de ses propres 
descendants.

Le nom complet d’un citoyen romain comprenait unprae- 
nomen, un nomen gcnlilicium  désignant la gens à laquelle 
il appartenait, et le nom de son père : par exemple Cn. Cor- 
nelius Cn(aei) F(ilius). A une époque posterieure, on ajouta 
encore à ces noms un cognomen ou plusieurs cognomina 
héréditaircs *. 1

1. Les cognomina, bien que plusieurs paraissent fort anciens, se trou- 
vent rarement menlionnés avant le ni° siècle av. J.-C., époque à laquelle 
ils commencèrent à distinguer les familles palriciennes ou qui se pré- 
lendaient telles. Les plébéiens ne les adoptéreut que plus tard. Les
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Le populus Romanus Quirites (ou Quiritium) comprenait 
des patriciens et des plébéiens.

Les patricii paraissent avoir été les descendants des 
anciennes gentes qui, en vertu d’une coutume difíicile à 
definir, formaient seules le conseil des palres et se réser- 
vaient tous les honneurs dans la communauté1.

Une partie de la plebs consistait en clientes, qui étaient 
probablement des affrancbis. Ils étaient altacbés, par des 
obligations béréditaires reciproques, à un palronus patri- 
cien, dont ils prenaient le nomen gentilicium. L’origine 
du reste de la plèbe est très controversée; on pense généra- 
lement qu’elle se composait en grande partie d’anciens clients 
qui étaient devenus indépendants parl’extinction des familles 
de leurs palrons. On allègue, à l’appui de cetle opinion, que 
presque tous les noms gentilices patriciens se retrouvent en 
effet dans les familles plébéiennes.

Tout citoyen, patricien ou plébéien, avait le droit de pro- 
priété légale, ju s  commercii2, mais les patriciens et les plé
béiens ne pouvaient se marier qu’entre eux; 1’enfant issu d’une 
union mixte était plébéien. L'assemblée des curiae s’appelait 
comitia curiata , et l’on a quelque motif de douter qu’à l’ori- 
gine les plébéiens pussent prendre part au vote.

115. Le Roi. — La communauté entière était gouvernée par 
un roi, qui choisissait un sénat de cent, plus tard de trois 
cents patres (dix de chaque curie), sorte de conseil qui l’as- 
sistait de ses avis.

La royauté n’était ni héréditaire ni élective. Le roi était
femmcs n’avaient pas de cognomen et ne possédaient que rarement un 
pracnomen.1. Tarquin 1’Ancien créa, dit-on, quelques nouveaux clans, gentes m i
nores, choisis parmi les gentes patriciennes des communautés latincs 
annexées à 1’État romain.

2. Les citoyens seuls pouvaient recouvrer légalement une propriété 
dont ils avaient été privés. Un non-ciloyen pouvait posséder des biens, 
mais le roi ne 1’aidait pas à les recouvrer si on les lui dérobait.

P A T R IC IE N S , P L É B É IE N S .
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censé designe par les dieux, dont le choix, toutefois, était 
limite à un très petit nombre de personnes. A la mort d’un 
roi, un i n t e r r e x  était choisi au sort parmi les p a t r e s  *. L’in- 
terrexp r e n a i l  a lo r s  le s  a u s p ic e s , c’est-à-dire q u il observail 
le vol des oiseaux dans une région limitée du ciei [ te m -  
p l u m ). II concluait de cette observation que les dieux favo- 
risaient tel ou tel candidat à la royauté2. Puis il assem- 
blait les e o m i t i a  c u r i a t a  et annonçait (r e n u n t i a b a t ) le 
nom du candidat cboisi. Gelui-ci était alors élu roi (c r e a l u s ) 
par les comices, et confirmé en cette qualité par le sénat. Le 
nouveau roi prenait à son tour les auspices pour recevoir 
1’approbation des dieux. S’il 1’obtenait, il convoquait de- 
rechef 1’assemblée et finalement il était investi du pouvoir 
de vie et de mort par une l e x  c u r i a t a  d e  i m p é r i o .  Aussitôí 
le roi élu, les fonctions de 1’interroi cessaient, et désormais 
le roi seul avait le droit de consulter les dieux en prenant 
les auspices.

Le roi, soumis à 1’influence du sénat, qui était considérablc 
sans être strictement définie, était à la fois le juge, le général 
et le prêtre du peuple.

Gomme juge, il était assisté par les q u a e s lo r e s  p a r r i c i d i i  
pour les causes ddiomicide et par les d u o v i r i  p e r d u e l l io n i s  
pour les causes de trahison.

Gomme général, il avait sous lui le t r i b u n u s  c e l e r u m , 
commandant de la cavalerie, et, quand il était absent de la 
ville, un p r a e f e c l u s  u r b i .

Gomme prêtre, il avait pour auxiliaires les a u g u r e s  ou 
interpretes du vol des oiseaux, les f e l i a l e s  ou hérauts et les 
p o n t í f ic e s  qui, entre autres soins, avaient la garde du calen- 
drier et des lois3.

1. Probablement les sénateurs seuls, et non tous les patres famílias.
2. Comparez 1’histoire de la dispute entre Romulus et Remus. L'in- 

lerrex et le roi avaient le droit d observalion (speclio); les signes ob- 
servés par eux étaient interprétés par les augures.

3. 1,’élymologie des noms des feliales et des pontífices est obscure.
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116. Fonctions du Sénat. — Le sénat était essentielle- 
ment le gardien de la coutume, mos m ajorum , et l’inter- 
prète, auprès du roi, de 1’opinion publique. En cette qualité, 
les sénateurs ratiíiaient les votes du peuple, outre celui qui 
assurait 1’élection du roi.

117. Fonctions des Comices curiates. — Les comices 
curiates confirmaient, comme nous l ’avons vu, 1’éleclion du 
roi; ils avaient peut-être encore le droit de décider par vote 
de la paix ou de la guerre; dans certains cas, comme dans 
celui du troisème Horace, ils constituaient un tribunal su- 
prême devant lequel on pouvait en appeler du jugemenl 
royal. II parait toutefois que leurs pouvoirs n’étaient pas con- 
sidérables. II n’y avait pas de lois proprement dites, mais 
seulement des usages, des décisions royales, qui, sanctionnées 
par les dieux, étaient invoquées comme précédents dans les 
cas similaires1. Toute décision du peuple s’appelait lex (par 
exemple lex de bello indicendo , pour signifier une déclara- 
tion de guerre), mais le peuple n’était pas consulte pour 
1’établissement de ce que nous appelons des lois, c’est-à- 
dire des prescriptions d’ordre général concernant les intérêls 
prives ou publics.

Les comices curiates étaient convoques, aux calendes de 
cbaque mois, à l’effet d’entendre le pontife proclamer le 
calendrier du mois courant. On les convoquait aussi deux 
fois par an pour ratifier des testaments ou pour d’autres 
décisions d’ordre religieux. L’assemblée réunie à cet effet 
s’appelait comitia calata.
Les feliales élant les messagers qui annonçaient la paix ou la guerre, 
les anciens meltaient leur nom en rapport avec le tnot foedus, éty- 
mologie lout à fail inadmissilde. Pontífices signifie s ceux qui construi- 
sent les ponts ou les routes s>, fonctions qui les obligeaient de se conci- 
lier les divinités sur les domaines desquelles les ponts et les routes 
étaient construits.

1. Tel est encore le cas en Angleterre, oii il n’y a pas d’autre code que 
la longue série des jugements rendus à diíTérenles époques, que l'on 
allègue devant les tribunaux à titre de précédents.
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118. Comices centuriates. — La plus ancienne armée de 

Rome parait avoir consiste en une légion de 3000 fantassins 
et de 300 cavaliers, dont chaque tribu fournissait le tiers. 
Une.modificalion de ces dispositions est attribuée à Servius 
Tullius. Servius divisa le peuple entier en quatre tribus ter- 
ritoriales, dont chacune occupait un domaine limite consis- 
tant en mci urbains et en p a g i  rustiques *. Dans chaque tribu, 
1’état des propriétés était dressé à époque fixe par l’opéra- 
tion dite du « cens » ; tous les propriétaires et fils de pro- 
priétaires fonciers [a c ls id u i,  lo c u p le te s )  étaient repartis en 
cinq classes. La première comprenait ceux dont la fortune 
était évaluée à 100 000 as ou davantage (suivant Tite Live); 
les plus ricbes servaient dans la cavalerie comme e q u i te s . Les 
autres citoyens de cetle classe et ceux des quatre classes sui- 
vantes servaient dans 1’infanterie avec des équipements 
divers. Chaque classe 'était divisée en c e n lu r ie s ,  mais il 
est probable que ce mot ne désignait pas à la lettre une 
troupe de cent hommes. Les citoyens étaient soumis au Ser
vice militaire de 17 à 60 ans. De 17 à 46 ans, ils servaient 
dans l’armée active [ c e n tu r ia e  j u n i o r u m ), de 46 à 60, dans 
l ’armée sédentaire (c e n tu r ia e  s e n i o r u m ), dont le rôle prin
cipal était de tenir garnison dans les places (voir plus bas 
l  141.).

L’armée des centunes, ainsi composée de patriciens et de 
plébéiens, acquit bientôt une autorité politique et, sous le 
nom de c o m i t ia  c e n tu r ia t a ,  s’appropria toutes les attributions 
importantes des c o m i t i a  c u r i a t a .  Les comices centuriates 
élurent les premiers consuls et décidòrent dès lors de la paix 
et de la guerre ; les comices curiates ne furent plus convoques 
que pour conférer Y im p e r h t m  et pour remplir les fonctions 
religieuses des c o m i t i a  c a l a t a .  Comme les comices centu-

1. Les pagi paraissent avoir été bientôt transformés en tribus rusticae , 
qui étaient au nombre de 17 en 494 av. J.-C. Le nombre total des tribus 
fut porté déünitivement à 35 en 241 av. J.-C.
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riates n’étaient autres que 1’armée, elles ne pouvaient se 
reunir à l’intérieur de la cité, c’est-à-dire dans 1’espace limite 
par le p o m e r i u m .  Le p o m e r i u m  était une zone libre qui 
suivait le trace du mur de la ville. Aucune armée, aucun 
ambassadeur étranger, aucune divinité étrangère, ne pou
vaient pénétrer sans permission spéciale au delà du p o m e r i u m  
(p o s t  m o e r o s  =  p o s t  m u r o s ) .  Le p o m e r i u m  fut successive- 
ment élargi par Servius Tullius, Sylla, Glaude, Néron cl 
Yespasien.

XXV. LA R EPU BLIQ U E ROM AINE

(A) LES MAG1STRATS

119. Classification des magistratures. —Lors de 1’expul- 
sion des rois et de 1’abolition de la monarcbie (510 av. J.-C.), 
les fonctions sacerdotales du roi furent attribuées au r e x  
s a c r o r u m  e t au p o n t i f e x  m a x i m u s ; tousses autres pouvoirs, 
militaires, judiciaires et administratifs, furent donnés à deux 
c o n s u ls ,  élus comme Pavait été le roi, mais ne restant en 
fonctions que pendant un an. Gbaque cônsul, ayant la même 
autorité que son collògue, devait pouvoir, au besoin, lui faire 
contrepoids et paralyser ses actes. Toutefois, dans les crises 
dangereuses, le sénat eut le droit de faire designer un 
dictateur unique qui exerçait, mais pendant six mois seule- 
ment, une autorité quasi royale. La garde du trésor public 
fut bientôt confiée parles consuls à deux questeurs. Laséces- 
sion de la plèbe sur le mont Sacré eut pour effet 1’institution 
des tribuns de la plèbe et de leurs édiles. Gomme la plèbe 
persistait à réclamer 1’accès au consulat, les patriciens démem- 
brèrent 1’autorité des consuls par la création de magistratures 
nouvelles. Ainsi furent instituées la c e n s u r e  et la p r é i u r e ,
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formées aux dépens de 1’autorité consulaire. On nomma des 
é d i le s  c u r u le s , afin que les patriciens pussent avoir des ma
gistrais à eux correspondant aux édiles plébéiens. Enfin, les 
exigences de la guerre eurent pour effet la prolongation du 
consulat et de la préture sous les noms de proconsulat et de 
propréture (cf. plus haut, p. 161).

Les principaux magistrats de la republique peuvent être 
repartis sous plusieurs cbefs comme il suit :

I. (A) Ordinaires : c ô n s u l , c e n s e u r , p r é t e u r ,  t r i b u n ,
é d i l e , q u e s te u r .

(B) Extraordinaires : d i c t a t e u r  (avec uu m a g i s t e r  e q u i-
tu m ) .

II. (A) Avec im p e r i u m  : c e n s e u r ,p r é t e u r ,  d i c t a t e u r , m a 
g i s t e r  e q u i tu m .

(B) Sans i m p e r i u m  : c ô n s u l , t r i b u n ,  é d i le ,  q u e s te u r .
III. (A) Majeurs : c ô n s u l ,  c e n s e u r ,  p r é t e u r ,  d i c ta t e u r ,

m a g i s t e r  e q u i tu m .
(B) Mineurs : t r i b u n ,  é d i l e , q u e s te u r .

IV. (A) Curules : c ô n s u l ,  c e n s e u r , p r é te u r ,  é d i le  c u r u l e ,
d i c ta t e u r ,  m a g i s t e r  e q u i tu m .

(B) Non curules : t r i b u n , é d i le  p l é b é ie n ,  q u e s te u r .
Gette liste comporte quelques explications complémen- 

taires.
On appelait i m p e r i u m  1’autorité exécutive dans l ’ordre 

militaire, civil et judiciaire. G’était la marque la plus élevée 
de la p o te s t a s  (voir plus bas, § 130), qui avait autrefois appar- 
tenu aux rois et était passee aux consuls et aux préteurs. 
Dans l’intérieur de la ville, Vi m p e r i u m  était diversement 
limité, par exemple par le droit d’appel. Hors de la ville, il 
s’exerçait sans restriction, et c’est ainsi que le mot i m p e 
r i u m  vint à désigner souvent les pouvoirs absolus d’un 
général en campagne ou d’un gouverneur de province, par
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opposition à Yimperium  restreint exerce par les magistrais 
dans la ville.

La distinction entre les magistrats majeurs et mineurs 
est d’ordre religieux. Les premiers avaient les auspicia m a
jora , y compris le droit de prendre les auspices partout oü 
ils voulaient; les seconds ne pouvaient prendre les auspices 
qu’à l’intérieur de Rome. Ainsi les majora auspicia carac- 
térisent Yimperium , mais les censeurs avaient les premiers 
sans ctre revêtus du second. G’est peut-être parce que ces ma-

/

gistrats dressaient le registre militaire et avaient par suite le 
devoir de convoquer le peuple en une assemblée analogue à 
l’armée, laquelle pouvait se reunir seulement en dehors de la 
ville, sous les auspicia m ajora. II faut remarquer encore 
que, parmi les magistrats ordinaires, ceux qui avaient Yim
perium  ou les auspicia majora  étaient nommés par les 
comices centuriates, les autres par les comices tributes. Le 
dictateur et le magister equilum  n’étaient pas nommés par 
les comices.

Les magistrats curules siégeaient sur une sella curulis,
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fauteuil incrusté d’ivoire qui représentait peut-être le c u rr u a  
ou cbar royal primitif. Les magistrats non curules siégeaient 
sur un simple s u b s e l l iu m .

Nous n’avons pas encore fait mention des X v i r i  le g ib u s  
s c r ib e n d is  (décemvirs), qui ne restèrent en fonctions que pen- 
dant deux ans (451-449 av. J.-G.); ni des t r i b u n i  m i l i t a r e s  
c o n s u la r i  p o t e s t a t e  (tribuns militaires avec autorité consu- 
laire), qui furent nommés par intervalles, entre 444 et 367 
av. J.-G., à la place des consuls; ni de Y in t e r r e x  (interroi), 
qui était désigné parfois pour présider aux élections consu- 
laires quand les consuls sortants étaient empêchés. Uinterroi 
était un sénateur patricien nommé par le sénat pour une 
durée de cinq jours. L’interrègne durail généralement de dix 
à quinze jours et était exerce par deux ou trois interrois suc- 
cessifs. II y eut des interrègnes en 82, 55, 53 et 52 av. J.-G.

120. Les Consuls s’appelèrent primitivement p r a e t o r e s , 
c’est-à-dire ehefs militaires, et j u d i c e s ,  juges. Le nom de 
c ô n s u le s , qui est probablement aussi ancien que la magis- 
trature elle-même, prévalut à titre exclusif après lalégislation 
des décemvirs. Jusqu’en 367 av. J.-G., les consuls furent 
tous patriciens (cf. p. 159). IIs étaient élus, quelques mois 
avant le commencement de leur année d’office, par les comices 
centuriates, convoqués à cet effet par les consuls en exercice 
ou, à défaut, par un dictateur ou un interroi. Lorsqu’un cônsul 
mourait ou abdiquait dans 1’exercice de ses fonctions, son 
collègue convoquait les comices pour élire un cônsul suffect 
(c ô n s u l  s u f f e c tu s ), qui restait en cbarge jusqu’à la fin de 
1’ année.

Les consuls étaient investis de Y im p e r iu m  par les comices 
curiates peu de temps après leur entrée en fonctions (ler jan- 
vier), mais ils ne pouvaient prendre le commandement de 
l’armée qu’après avoir célébré, au jour fixe par eux, les F e r ia c  
L a t i n a e .  L’institution de la censure, delapréture et de l’édi- 
lilá priva les consuls d’un bon nombre de leurs attributions
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urbaines primitives. Après 146 av. J.-C ., ils cessèrent de 
plus en plus de conduire les armées ct, postérieurement à 
81 av. J.-G. (législation de Sylia), nous ne connaissons que 
deux exemples de consuls ayant exerce un commandement 
militaire à 1’étranger. D’autre part, 1’accroissement de l’em- 
pire valut aux consuls de nouvelles attributions qui rehaus- 
sèrent la dignité de leur charge. Quand il s’agissait d’affaires 
étrangères, c’étaient eux qui convoquaient le senat et prési- 
daient à ses délibérations. Ils restèrent aussi, pendant toute 
la durée de la Republique, les magistrats par exeellence,

I ayant le pouvoir de paralyser toute autre autorité, excepté 
i celle des tribuns, et quelquefois ils furent cbargés (par lc 

s e n a tu s c o n s u l lu m  u l l i r n u m ) de prendre en mains l’admi- 
i nistration entière de 1’État. Ils convoquaient et présidaient

Iles F e r i a e  L a t i n a e , les principales élections, et parfois, sur 
un ordre du sénat, ils remplissaient les fonctions des cen- 
seurs à 1’expiration des pouvoirs de ceux-ci.

• Quand les deux consuls accompagnaient la môme armée, 
cbacun commandait la moitié des troupes et exerçaitla direc- 
tion suprême unjoursur deux. Lorsque les deux consuls étaient 

I à Rome, chacun avait alternativement, pendant un mois, la 
I supériorité sur son collègue : 1’emblème de cette supériorité 
I était les faisceaux (f a s c e s ).

121. La Préture fut détachée du consulat en 366 av. J.-C. 
Les comices centuriates, presides par un cônsul, nommaient 
les préteurs, et les comices curiates leur conféraient Y im p e -  
r i u m  (comprenant V i m p e r i u m  m i l ü a r e ) .  Le préteur avait le 

i| juridiction civile à R.ome, c’est-à-dire qu’il réglait la procé- 
dure et interprétait la loi. II ne jugeait pas souvent lui-même, 

| mais renvoyait les causes à des jures designes par lui, avec 
des instructions sur la loi qu’il convenait d’appliquer *. 1

1. Les consuls eurent d’abord des fonctions judiciaires, mais uno 
I série de lois, commençant avec Ia lex  Valería de provocalione (509), 
I donna lc droit d’en appeler aux comices centuriates dans les causes cri-17
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A 1’origine, il n’y eut qu’un seul préteur. Eu 242 av. J.-G., on 
en designa un second, pour surveiller les litiges entre étran- 
gers. Le nouveau préteur étant appelé préteur pérégrin (prae- 
tor peregrinus), 1’ancien prit le nom de préteur urbain (prae- 
tor urbanus). L’acquisition de nouvelles provinces obligea 
de nommer d’autres préteurs : il y en eut quatre après 227 
av. J.-G., six après 197, huit après 81, et d’autres encore par 
la suite.

Avant Sylla, le sort désignait, parmi les préteurs, ceux 
qui devaient se rendre dans les provinces (parfois pour y 
exercer un commandement militaire) et ceux qui devaient 
rester à Rome. Sylla réforma la procédure légale en établis- 
sant un certam nombre de cours permanentes (q u a e s t io n e s  
p e r p e lu a e ) ,  présidées chacune par un préteur. Depuis cettc 
époque, les préteurs passaient leur année entière à Rome et 
ne se rendaient dans les provinces que l ’année suivante en 
qualité de propréteurs; mais le sort désignait, comme autre- 
fois, la q u a e s t io  qui devait occuper cbaque préteur et la pro- 
vince dont chaque propréteur devait prendre charge.

Les préteurs, à leur entrée en fonctions, publiaient un édit 
nommé á lb u m  *, oú ils fixaient les principes de droit sur 
lesquels ils entendaient régler leurs décisions. Cet édit, qui 
était valable pour l’année entière, s’appelait e d ic tu m  p e r p e -  
tu u m .  Aucun préteur n’était tenu d’adopter l’édit de son pré- 
décesseur, mais 1’babitude s’introduisit d’en maintenir les 
dispositions essentielles, et de la sorte d’importantes amélio- 
rations dans la loi devinrent permanentes, sans que la légis- 
lation elle-même füt réformée.
minelles impliquant un châtiment corporel (la mort, les verges, 1’exil). Les 
consuls, et ensuite les préteurs, cessèrent bienlôt de s’occuper de ces 
causes et les introduisirent immédiatement devant les comices. Toutefois 
Sylla confia les causes criminelles aux quaestiones perpeluae qu’il in
stitua sous la surveillance des préteurs (cf. plus bas, p. 253).

1. Ce nom venait soit de ce que 1’édit était écrit sur une tablette 
blancbc, soit dc ce qu’il était écrit en lcttres blanchcs sur une tablette noire.
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En debors dc Rome, dans quelques villes alliées ou sou- 

mises, possédant le droit de cité sans suffrage, le préteur était 
represente par les praefecti ju re  dicundo, qui parcouraient 
le pays pour y rendre la justice.

122. La Censure fut instituée en 443 av. J.-G., en réalité 
pour diminuer rautorité consulaire, en apparencepour affran- 
chir les consuls de l’obligation laborieuse qui consistait à 
s’enque'rir des affaires privées de cbaque citoyen.

Les deux censeurs étaient élus à la fois par les comices 
centuriates environ tous les cinq ans. Ils ne restaient en 
fonctions, toutefois, que pendant dix-huit mois, à 1’expiration 
desquels ils abdiquaient. Leurs principaux devoirs étaient : 
Io d’estimer la fortune des citoyens et de dresser les registres 
des tribus, des classes et des centuries; 2o de dresser la liste 
des sénateurs; 3o d’administrer les finances de l’État.

Les deux premières parties de la tâcbe des censeurs leur 
fournissaient 1’occasion de censurer les citoyens dont la vie 
privée était blâmable. Ils convoquaient une assemblée au 
Ghamp de Mars et là, assistes de leurs greffiers, ils deman- 
daient à chaque citoyen, après lui avoir fait prêter sermenl, 
une déclaration sur le montant de sa fortune, le nombre de 
ses enfants, etc.1. Ils s’occupaient ensuite de repartir les 
citoyens entre les différentes classes et pouvaient, par un 
simple changement dans le registre, transférer un citoyen 
d’une classe à une autre ou même le priver de son droit de 
vote (voir plus bas, § 147). La n o ta , ou marque d’igno- 
minie, attacbée par les censeurs à des noms inscrits sur leur 
registre, n’était maintenue que pendant les cinq ans (lus- 
trum) pour lesquels ce registre íaisait foi.

Les censeurs s’occupaient aussi des contrats relatifs à la 
ferme des impôts et à 1’exécution des travaux publics. Les

1. A 1’occasion de cette cérémonie, un maítre pouvait affranchir un 
csclave en obtenant des censeurs qu’ils 1’inscrivissent sur la liste des 
citoyens. C’est la manumissio censu.
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impôts étaient affermes par eux au plus offrant (m a x ir n i s  
p r e t i i s ); les travaux publics, par exemple la construction 
d’un égout ou d’un temple, étaient adjugés au moindre enché- 
risseur (in f im is  p r e t i i s ) .  Dans l’exécution de ces contrats, 
les censeurs avaient une certaine compétence judiciaire : ils 
pouvaient trancher les discussions entre les contribuables 
ct les fermiers des impôts (p u b l i c a n i ) et devaient veiller à ce 
que les travaux publics fussent convenablement executes. 
Gette juridiction, après 1’abdication des censeurs, passait 
pendant le reste du lu s l r u m  aux consuls, aux questeurs, aux 
édiles, ou à tels magistrais que le sénat désignait à cet 
effet.

Pendant les dernières années de la Republique, la cen
sure perdit presque tout son prestige. Après 1’époque de 
G. Marius, l’armée se recruta par des engagements volon- 
taires, et non plus par voie de conscription. Les citoyens 
cessèrent de payer des impôts directs et, après que le droit 
de cité eut été étendu à toute Fltalie, 1’inscription des citoyens 
sur les registres et leur répartition entre les classes perdil 
naturellement toute importance. Les réformes de Sylla assu- 
rèrent le recrutement du sénat, sans laisser à cet égard au- 
cune initiative aux censeurs. Le droit de noter dbnfamie les 
citoyens fut supprimé par Glodius en 58 av. J.-C., et bien 
qu’il ait été rétabli en 52 (lex Caecilia), l’état intérieur de 
Rome était alors tel, que la nota censoria ne pouvait plus 
avoir d’influence. Finalement, les fonctions des censeurs 
furent absorbées dans le pouvoir imperial.

123. Les Tribuns de la plèbe n’étaient pas, à propre- 
ment parler, des magistrats. Ils avaient des droits, mais pas 
de devoirs, sinon celui de présider certaines élections. Leur 
activité était déterminée par les circonstances et confinée aux 
limites de la ville. Les personnes des tribuns était inviolables 
(,sacrosancti), c’est-à-dire que tout individu qui portait la 
main sur eux devenait sacer, sacrilège, et pouvait être tué
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impunément. Leur pouvoir principal, développement de leur 
j u s  a u x i l i i  primitif, ou droit de délivrer des prisonniers, 
était Y in te r c e s s io , c’est-à-dire le droit d’opposer leur v e to  
aux actes projetes de tous les autres magistrats ou même d’un 
de leurs collègues. Ce droit, complete par 1’inviolabilité per- 
sonnelle, leur assurait uu controle presque sans limite sur 
les personnes de tous les citoyens. Seuls, un autre tribun ou 
un dictateur pouvaient empêcher un tribun d’arrêter la marche 
des affaires publiques, à 1’exception toutefois du cens et des 
autres fonctions eensoriales, sur lesquelles leur pouvoir nc 
s’étendait pas.

Les tribuns étaient élus par les c o m ic e s  t r i b u t e s ' ,  assem- 
blées dontles patricicns faisaientpartie, mais ou ils n’avaienl, 
comme nous l’avons vu plus baut (p. 158), que peu d’in- 
íluence. A 1’origine (494 av. J.-C.), il y en eut deux ou cinq; 
puis on porta leur nombre à dix (457 av. J.-C.). Tous lec 
tribuns étaient nécessairement plébéiens.

Sylla, en 82, diminua beaueoup le pouvoir et la dignité 
des tribuns, mais Pompée, en 70, leur rendit tous leurs an- 
ciens privilèges. Après cette époque, ils abusèrent si souvent 
de leur v e t o , qu’ils soulevèrent une réprobation générale, 
César, pour les paralyser, s’investit lui-même de la t r i b u n i -  
c ia  p o te s t a s .

124. Les Ediles étaient p lé b é ie n s  ou c u r u le s .  Les prc- 
miers n’étaient, à 1’origine, que les auxiliaires des tribuns 
et les gardiens des plébiscites; mais les patriciens, pour les 
détacber des tribuns, leur attribuèrent certaines fonctions 
spéciales. En 366 av. J.-G., deux édiles curules patriciens 
furent nommés pour surveiller les jeux publics5; mais, plus

1. A 1’origine, ils furent nommés par les concilia plebis curiata, puis, 
à partir de 471 av. J.-C., par les concilia plebis tributa , d’oü les patri
ciens étaient exclus.

2. Ce n’était là qu’un pretexte; en réalité, les patriciens voulaient pou
voir traiter avec la plèbe par 1’entremise de magistrais autres que les 
tribuns ct appartenant à leur ordre.
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tard, les édiles curules furent choisis alternativement parmi 
les plébéiens et les patrieiens. Quand les plébéiens furent 
admis à cette magistrature, les fonctions des édiles curules 

et des édiles plébéiens devinrent presque 
identiques.

125. Tous les édiles étaient nommés par 
les c o m ic e s  t r ib u te s .  Leurs devoirs princi- 
paux consistaient à surveiller la police de 
la cité, les marches, les distributions de 
blé, à prendrè soin des.rues et des monu- 
ments publics, à organiser les secours con- 
tre 1’incendie. Les édiles plébéiens avaient 
la cbarge des L u d i  p l e b e i i  et des C e r e a l e s : 

les édiles curules s’occupaient des L u d i  R o m a n i , des F lo -  
r a l i a  et des M e q a le n s ia .  IIs exerçaient aussi une juridiction 
restreinte dans les litiges relatifs à la viabilité et à la police 
des marchés.

En 44 av. J.-G., Jules César nomma deux nouveaux édiles 
chargés spécialement de surveiller les L u d i  C e r e a le s  et la 
distribution de blé aux citoyens pauvres (a n n o n a ).

126. Les Questeurs étaient à l’origine (509 av.' J.-G. 
les secrétaires des consuls et étaient nommés par eux. Ils 
étaient chargés de préparer les éléments des accusations pu
bliques et de gérer les comptes du Trésor. Après l’an 447 
av. J.-C ., ils devinrent des magistrais élus par les c o m ic c s  
t r i b u t e s , mais leurs attributions reetèrent les mêmes. Vers 
l’an 240 av. J.-C ., leurs fonctions judiciaires passèrent aux 
tribuns et leur compétence fut désormais exclusivement finan- 
cière. II n’y eut d’abord que deux questeurs, mais, après 421 
av. J.-G., leur nombre fut porté à quatre, dont deux résidant 
à Rome (q u a e s to r e s  u r b a n i ) et deux attachés aux généraux 
en campagne [q u . m i l i t a r e s ) .  En 267 av. J.-C-, quatre autres 
questeurs furent créés [q u . c l a s s i c i ) , à 1’effet cUenrôler les 
équipages de la Üotte et d’administrer les finances de l’Italie,

Fig. 33.
S i è g e  d ’é d i l e  c u r u l a ,  

s u r  u n e  m o n n a i e  
d e

P .  F u r i u s  C r a s s i p e s .
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qui venait d’ètre soumise. Le nombre des questeurs s’accrut 
avec celui des provinces, jusqu’à ce que Sylla, en 82 av. 
J.-C., le portât à vingt. César eut quarante questeurs, mais 
sous 1’empire leur nombre fut ramené à celui qu’avait fixe 
Sylla.

Les questeurs urbains faisaient en grand ce que tous les 
autres questeurs faisaient sur une moindre écbelle. Ils avaient 
la cbarge du trésor pubiic (aerarium Salurni) et percevaient 
tous les deniers dus à l’État sous forme de taxes, de tributs, 
d’amendes, d’indemnités de guerre, etc. Puis ils répartis- 
saient cet argent entre les Services de payeurs spéciaux, par 
exemple des quaeslores militares pour la solde des troupes, 
des censeurs et des édiles pour les travaux publics.

127. Le dictatenr et son maitre de la cavalerie 
étaient l’un et l’autre des magistrats extraordinaires: le 
second était nommé par le premier. Bien que le dictateur 
püt choisir son maitre de la cavalerie, il ne pouvait pas le 
destituer, et la durée de leurs fonctions était la même. Le 
dictateur était généralement nommé par un des consuls, 
sur un avis du sénat1. Ses fonctions, qui ne duraient que 
six mois, lui assuraient le commandement sans partage 
de l’armée et 1’autorité nécessaire pour réduire les factieux 
à 1’obéissance. Quelquefois, on nommait des dictateurs pour 
1’accomplissement de certains actes religieux, par exemple 
pour « 1’enfoncement d'un ciou » dans la paroi du temple de 
Minerve au Gapitole [dictator clavi figendi causa), céré- 
monie qui avait pour but de marquer le commencement d’une

1. En 217 av. J.-C., le seul cônsul survivant étant absent de Rome, 
Q. Fabius Maximus fut élu dictateur par les comilia tributa, réunis sous 
la présidence d'un préteur. Tite Live (XXI1Í, 31) le qualifle de prodicta- 
lor, c’est-à-dire de magistrat revêtu des pouvoirs dictaloriaux, mais qui 
n’était pas à proprement parler dictateur. Son maitre de la cavalerie, 
M. Minucius Rufus, reçut aussi dans la suite des pouvoirs dictatoriaux ; 
il y eut donc á cetle époque, par une exception unique, deux dictateurs 
à la fois.
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année nouvelle après quelque calamité publique. II n’y eut 
pas de dictature à Rome entre 202 et 82 av. J.-G.; à cette 
date, Sylla la renouvela à son profit avec une autorité encore 
plus grande. II fut nommé dictateur par un interroi; Gésar 
le fut par un préteur. Antoine, en 44 av. J.-C., fit passer 
une loi qui rendait impossible pour 1’avenir une dictature 
comme celle de Sylla ou de Gésar, mais il n’est pas exact 
qu’il ait supprimé 1’ancienne dictature, qui ne ressemblait 
guère que par le nom à celle de Sylla.

128. Proconsuls, p ropréteurs, etc. — Les promagistrats 
étaient des remplaçants qui agissaient pro magistratibus, 
mais uniquement en dehors de Rome. Sitôt qu’ils péné- 
traient dans la ville, ils redevenaient simples citoyens. 
Aussi les promagistrats étaient-ils toujours investis de fonc- 
tions militaires. Un tribun ou un censeur, par exemple, 
n’avait aucun pouvoir en debors de Rome et ne pouvait pas, 
en conséquence, avoir de remplaçant au debors; mais les 
consuls, les préteurs, les questeurs, avaient des devoirs mili
taires qui s’exerçaient seulement en debors de Rome et ces 
devoirs pouvaient, à 1’occasion, être confiésà des proconsuls, 
des propréteurs ou des proquesteurs*.

Un promagistrat ne pouvait célébrer le triomphe, parce 
qu’il perdait son imperium  au moment même oü il pénétrait 
dans Rome1 2.

Le premier promagistrat fut Q. Publilius Pbilo (327 av. 
J.-G.), qui, après avoir été cônsul pendant un an, conserva 
le commandement de l’armée pour une seconde année en 
qualité de pro consule, par une prolongation (prorogatio)

1. Les noms latins sonl : proconsule, propraetore , proquaestore (in- 
déclinables), mais on trouve quelquefois proconsul (grec àvOúuaxoi;) et 
1’expression a propraeloribus dans Cicéron (D iv., II, 36, 76) implique 
un mot déclinable propraelor.

2. Cette règle est expressément attestée par Tile Live, XXV11I, 38 et 
XXXI, 20, mais elle fut violée en faveur du premier proconsul, Publilius 
(T. l.ive, VIII, 26), et le fut encore assez souvenl dans la suite.
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de son imperium. Toute promagistrature était, en general, 
confe'rée pour une année seulement, d’abord par un décret du 
sénat et un vote du peuple, plus tard par une décision du 
sénat seui. Mais les calamités de la seconde guerre punique 
introduisirent beaucoup d’irrégularités à cet égard, et depuis 
cette époque jusqu’à celle de Sylla, il y eut trois modes de 
création des promagislrats :

Io Par la prorogatio des pouVoirs d’un magistrat;
2o Par la collation des pouvoirs d’une magistrature supé- 

rieure à un magistrat sortant1;
3o Par la collation de 1’imperium  à un citoyen qui 

n’était investi d’aucune magistrature1 2.
Sous la constitution de Sylla, en 82 av. J.-C ., les deux 

consulset les huit préteurs, après un an defonctions àRome, 
devenaient, presque dedroit3, proconsuls et propréteurs dans 
les provinces pour une seconde année. Cette règle, toutefois, 
fut violée par des plebiscites rendus en faveur de Pompée et 
de César et fut entièrement abrogée en 52 par une loi que 
présenta Pompée. Après cette époque, les promagislrats 
furent de nouveau cboisis à volonté par le sénat jusqu’à ce 
que l’empire rétablit à cet égard des règles lixes. Les fonc- 
tions d’un promagistrat dans les provinces étaient beaucoup 
plus étendues que celles du magistrat correspondant à Rome. 
11 était en réalité ce que le magistrat urbain n’était qu’en 
droit, chef effectif de l’armée, administrateur de la justice et 
des fmances.

129. Magistrais inférieurs. — En dehors des magistrais 
que nous venons d’énumérer, il y en avait beaucoup d’ordre

1. Par exemple, en 215 av. J.-C., JI. Marcellus, qui avait été préleur, 
fut nommé proconsul.

2. Par exemple, en 211 av. J.-C ., P. Scipion fut nommé proconsul en 
Espagne à Pâge de 26 ans, et en 76 Pompée fut nommé proconsul à 1’âge 
de 31 ans.

3. Le sénat n’é!ait pas obligé de décréter la prorogatio, mais il la re- 
f u s a i t  rarcmcnt.
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inférieur (vigintisexviri), nommés par le peuple pour di- 
verses fonctions, par exemple les decemviri sllitibus judi- 
candis, avocats plébéiens qui servaient de conseillers aux 
tribuns; les praefecti Capuam Climas, quatre juges qui re- 
présentaient le préteur en Gampanie; les tresviri capitales, 
surveillants des prisons; les tresviri monetales, ou aere 
argento auro fiando feriundo (AAAFF en épigraphie); les 
quatuorvin viis in urbe purgandis et les duoviri viis extra 
urbem purgandis, officiers préposés à lavoirie. Tousces ma
gistrais à compétence restreinte étaient élus par les comices 
tributes.

(B)  L ES  M A G I S T R A T U R E S  EN G E N E R A L

130. Pouvoirs et insignes. — Les magistrats ordinaires 
étaient élus pour une année (excepté les censeurs, qui 
restaient dix-buit mois en fonctions); ils ne toucbaient point 
de salaire et ne pouvaient pas ètre destitués pendant leur 
année d’office. Les consuls et les préteurs seuls étaient 
revêtus de Yimperium, et seuls, par conséquent, ils avaient 
les faisceaux (fasces), qui en sont 1’insigne. Les faisceaux 
étaient des bottes de baguettes ou de verges que les licteurs 
(iliclores) portaient devant ces magistrats. Le cônsul avait 
douze licteurs; le préteur en avait deux à Rome et six en 
debors de la ville. Les faisceaux rappelaient le pouvoir 
d’infliger un cbâtiment corporel. A 1’origine, une hache 
figurait dans les faisceaux, symbolisant le droit d’infliger la 
peine capitale, mais cet usage fut aboli à Rome après 509 par 
la lex Valéria de provocalione (voir plus liaut, p. 158).

T qus  les magistrats avaient la potestas, c’est-à-dire Fauto- 
rité nécessaire pour 1’exercice de leurs fonctions. La po
testas variaitnaturellement avecles différentes magistratures, 
mais elle comprenait toujours le ju s edicendi, ou droit
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cTédicter des ordonnances, la c o e r c i t io  ou j u s  m u l t a e  d i c -  
l i o n i s , droit d’infliger des amendes aux délinquants, et le 
droit de consulter le peuple par la voie des comices. Les 
consuls et les préteurs pouvaient faire voter les c o m ic e s  
c e n tu r ia t e s  (c u m  p o p u lo  a g e b a n t ); les tribuns et les édiles 
plébéiens s’adressaient aux c o m ic e s  t r ib u te s  [ c u m  p le b e  a g e 
b a n t ) .  Tous ces magistrats pouvaient aussi convoquer le 
sénat, mais ce droit n’appartenait ni aux édiles ni aux ques- 
teurs. Geux-ci, comme d’autres magistrats d’ordre inférieur, 
pouvaient seulement tenir une réuuion (c o n t io ) pour y pro- 
noncer des discours

Les consuls, préteurs, censeurs et édiles curules portaient 
la t o g a  p r a e t e x t a ,  bordée d’une bande de pourpre, aux jours 
ordinaires; aux fêtes publiques, ils paraissaient revêtus d’une 
loge de pourpre. Ils siégeaient dans une cbaise curule (v. plus 
haut, p. 175). Les autres magistrats n’avaient pas d’in- 
signes — les questeurs, parce qu’ils étaient à 1’origine des 
déléguésdes consuls; les tribuns et les édiles plébéiens, parce 
qu’ils étaient moins des magistrats que des représentants 
spéciaux de la plèbe.

131. Conflits entre magistrats. — Le principe qui 
domine la constitution de la republique romaine est celui de 
la c o l lé g ia l i t é .  Les magistrats élus formaient généralement 
un c o l lè g e  deplusieurs membres, dontchacun avait le même 
pouvoir que son collègue [ p a r  p o te s t a s ) ,  afin qu’ils pussent 
au besoin se faire contrepoids. Si cette i n l e r c e s s io n  de col
lègue à collègue avait été la règle, les affaires seraient tou- 
jours restées en suspens; pour éviter qu’il en füt ainsi, les 
magistrats se partageaient leurs attributions (p r o v i n c i a e ), 
soit en tirant au sort, soit en s’en remettant au sénat pour le 
soin de cette répartition. Mais chaque magistrat conservait 
toujours le droit d’opposer son v e to  aux actes de son collègue, 
et un magistrat supérieur, en vertu de la m a j o r  p o t e s t a s , 
pouvait arrêter 1’action d’un magistrat inférieur. A cet égard,



183 C A N D ID A TU R ES.
10 dictateur était supérieur à tous les autres; les tnhuns 
étaient supérieurs à tous les magistrais sauf le dictateur1; un 
cônsul était supérieur à un censeur ou à un préteur, etc.1 2. 
Le veto pouvait s’exercer de diverses manières. Par Yinler- 
cessio, un magistrat annulait, autant que possible, uno 
mesure déjà prise (par exemple quand les tribuns faisaient 
sortir un citoyen de prison). Par la prohibitio, un magistrat 
empêehait un magistrat inférieur de donner suite à une réso- 
lution prise par lui. Un magistrat inférieur lui-même pouvait 
empêcher un magistrat supérieur de tenir les comices en 
reeourant à 1’obnuntiatio, c’est-à-dire en annonçant que les 
auspices étaient défavorables, ou à la spectio, c’est-à-dire 
en annonçant qu’il voulait observer le ciei (servare de 
caelo). Ge dernier expédient devint fort ordinaire dans les 
dernières années de la République et donna naissance aux 
plus audacieux abus.

132. Candidatures. — Tout Romain était inscrit par les 
censeurs dans une centurie, au cens qui suivait 1’époque ou
11 avait atteint l ’âge de dix-sept ans. Depuis ce moment il 
était électeur, mais il ne devenait éligible (sauf les déroga- 
tions exceptionnelles autorisées par des lois) qu’après avoir 
servi pendant dix ans dans 1’armée.

L’ordre suivant lequel on pouvait exercer les magistra
turas fut fixe en 180 av. J.-C. par la lex Villia annalis. 
Un citoyen était tenu de suivre la carrière des honneurs 
(cursus honorum) enpassant successivement par la questure, 
1’édilité curule, la préture et le consulat. Deux ans dfinter- 
valle étaient exiges entre deux magistraturas consécutives. 
Ainsi, un citoyen pouvait être questeur à 28 ans, édile à 31,

1. Les tribuns pouvaient se faire opposition Fun à 1’autre (cf. Tile 
Live, 11,43,3; 44 ,3,4), mais il arrivait plus souvent qu’ils agissaient 
de concert pour exercer collectivement leur ve to  (p ro  co lleg io . Títe Live, 
IV, 26, 9).

2. On ne connait pc3 exaclement les degrés infóriours de celte hic- 
rarchie.
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prêteur à 34 et cousul à 37 *. Sylla remit cet ordre eu vigtteur, 
après une époque de troubles oü il avait cesse d’être observe; 
mais il fit commencer à 30 ans seulement Fâge de 1’éligibilité 
à la questure, et fixa au minimum  de 40 ans l’âge requis 
pour la préture. De cette manière, on ne pouvait pas devenir 
cônsul avant l’àge de 43 ans.

En 342, deux plebiscites établirent les règles suivautes: 
l°ne quis eumdem magislratum intra decem annos caperel; 
2o neu duos magistratus uno anno gereret. La première loi 
fut souvent violée, mais en 265 av. J.-G. il fut décidé qu’on 
ne pourrait être deux fois censeur; la même probibition fut 
étendue vers 151 au consulat, jusqu’à ce que Sylla remit en 
vigueur 1’ancien usage. La seconde loi ne s’appliquait ui à la 
censure ni aux magistratures extraordinaires, de sorte quun 
citoyen pouvait être dans la même année cônsul et censeur, 
ou dictateur et cônsul.

Le tribunat et 1’édilité ne comptaient pas dans le cursus 
honorum, et un citoyen pouvait, après avoir exerce ces fonc- 
tions, passer sans intervalle à une autre magistrature; mais 
Sylla établit que tout citoyen qui avait été tribun devenait 
ipso facto inéligible.

Des difformités physiques qui passaient pour être de mau- 
vais augure, et 1’infamie résultant de certaines condamnations, 
constituaient des cas dfindignité et rendaient inéligible à 
toutes les magistratures.

133. Élections. — Un candidat2 annonçait son intention 
de briguer une magistrature par une professio faite auForum, 
généralement le jour même oü 1’élection était annoncéc, 
c’est-à-dire trois nundinae (17 jours au moins) avant le vote.

1. L’édililé n'était pas obligatoire, mais comme cettc charge comportail 
Ia célébration des jeux publics, elle donnait souvent à ceux qui l’exer- 
çaient une grande popularité qui leur facilitait 1’obtention de la préture. 
On pouvait donc, à la rigueur, être préleur à 31 ans et cônsul à 34.

2. Ainsi nommé parce que, durant sa candidature, il porlait une toge 
blanche, to g a  c a n d id a .
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La périocle éleclorale était employée par le candidat ò 

bri guer les suffrages (ambitus).
Le sénat fixait la date des élections. Elles seteuaient d’ha- 

bitude un mois environ avant que les magistratures ne de- 
vinssent vacantes et s’effectuaient suivant 1’ordre hiérarchique 
de ces magistratures : ainsi l’on commençait par nommer les 
consuls, puis l’on désignait les préteurs, et ainsi de suite.

Les consuls, les préteurs et les censeurs étaient élus par 
les comices cenluriates, presides par un cônsul (quelque- 
lois par un dictateur ou par un inlerroi).

Les édiles curules, les questeurs et les magistrais infi- 
rieurs étaient élus par les comices tributes, sous la prési- 
'lence d’un cônsul ou du préteur urbain.

Les tribuns et les édiles plébéiens étaient élus par les 
comices tributes, sous la présidence d’un tribun.

Le magistrat président recevait les noms des candidals et 
les proposait aux comices, mais il pouvait aussi, sans encou- 
rir depeine, refuser d appeler le nom d’aucun candidat.

Le président annonçait aussi (renuntiabat) les noms des 
candidats élus, mais cette íbis encore il pouvait, sans encou- 
rir de peine, refuser d’annoncer le nom d’un candidat élu ct 
de la sorte annuler 1’élection, dont la renuntiatio était une 
consécration essentielle1.

Les candidats élus et renuntiati passaient le reste de l’an- 
née à se préparer à leur cbarge, à rédiger leurs édits, etc. 
Ils entraient enfonctions (depuis 153 av. J.-C.) au ler janvier 
qui suivait 1’élection, et dans les cinq premiers jours de leur 
ofíice ils devaient prêter serment (jurare in leges) devant 
les questeurs. Les consuls et les préteurs recevaient leur 
imperium par une lex curiala rendue vers le l cr mars de la 
même année.

1. La r e n u n l ia l io  était nécessaire pour la transmission des a u s p ic iu ,  
car cliaque magistrat avait, en théorie, le droit de nommer son succes- 
seur comme de nommer ses employés et auxiliaires.
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A la fm de l’année, les magistrats déposaient leurs fonc- 
tions par une abdicado, consistant en une proclamation au 
peuple et le serment qu’ils n’avaient pas transgressé les lois. 
Pendant leur année d’office, les magistrats étaient absolu- 
ment inamovibles.

134. Responsabilité des magistrats. — Bien que, en vertu 
de la constitution, un magistrat en cbarge püt être poursuivi 
pour mauvaise conduite, le pouvoir qu’avaient les magistrats 
de paralyser réciproquement leurs actes eut pour conséquence, 
dans la pratique, que des magistrats en exercice ne pouvaient 
pas être traduits devant les tribunaux. Par là s’expliquent 
les lois qui interdisaient les réélections. Un magistrat sorti 
de charge redevenait simple citoyen etpouvait être poursuivi 
sous différents chefs, entre autres de repetundis, c’est-à-dire 
pour détournement de deniers pendant 1’exercice de ses 
fonctions.

(G) FONCTIONNAIRES RELIG1EUX
135. Collèges sacerdotaux. — Outre les rites et les culles 

propres à cbaque famille, à cbaque gens, à cbaque curie, à 
cbaque tribu, les Romains reconnaissaient un grand nombre 
de dieux et de déesses dont le culte intéressait l’État tout 
entier. Les cérémonies nécessaires étaient, dans bien des cas, 
confiées à des sodalicia ou confréries, dont les plus célebres 
sont celles des Luperci, des Salii et des Fratres arvales. 
Ces confréries élisaient leurs propres membres. Mais le culte 
de toutes les divinités qui n’avaient pas de collèges spéciaux 
était à la charge des pontifes.

Le collège des pontifes fut, dit-on, fondé par Numa; à 
l’époque de la royauté, ce furent les rois eux-mèmes qui le pré- 
sidèrent, comme le firent plus tard les empereurs. Après 
1’expulsion des rois, leurs fonctions religieuses furent répar-
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ties entre deux prêtres, le pontifex maximus et lc rex 
sacrorum ou sacrificulus. Ce dernier, bien que traité par- 
fois comme le grand prêtre par excellence, n’offrait en réa- 
lité qu’une partie des sacrifices ou le roi avait officié pré- 
cédemment, en particulier ceux que l’on célébraitau premier 
jour de cliaque mois. Le pontifex maximus était le véri- 
table cbef et le gardien de la religion d’État.

Le grand pontife habitait l’ancien palais royal nommé 
Regia. II nommait le rex sacrorum et quinze autres fla- 
mines1, par voie de consultation des auspices, suivant l’an- 
cienne coutume. C’est lui qui choisissait et surveillait les 
Yestales. II avait aussi dans son ressort les mariages reli- 
gieux ( confarreatio) et d’autres cérémonies importantes 
toucbant à la fois aux intérèts des familles et à ceux de 
l’État; avec l’aide de ses collègues2, il avait la garde du 
calendrier et annonçait, au premier jour de cbaque mois, les 
fêtes qui devaient y prendre place. Les fonctions de grand 
pontife étaient à vie.

II y eut d’abord neuf pontifes, ehiffre qui fut porte à quinze 
apròs 1’époque de Sylla, à seize après celle de César (46 av. 
J.-C.); à 1’origine, ils cboisissaient leurs collègues par 
cooptalion et nommaient le grand pontife, mais après que 
la lex Ogulnia (300 av. J.-G.) eut ouvert le collège pontifi
cai aux plébéiens, le peuple3 obtint graduellement le droit de

1. Un flamen était un prêtre attaché au S e r v i c e  d’une divinité particu- 
lière. Le mot signiíie celui qui est inspiré  ou celui qui soufflé le feu. 
Les anciens le dérivaient à tort de f i l u m ,  nom du bonnet que portaient 
les {lamines. Les trois principaux flamines étaient le fl. Dialis (de Júpiter), 
le fl. M arlialis et fl. Quirinalis. La fenime du fl. D ialis, dite flami- 
nica, avait quelques devoirs religieux, comme la femme de 1'archonte roi 
athénicn (cf. supra , p. 111).

2. Les autres pontifes faisaient aussi fonctions de prôlres toutes les 
fois qu’il n’y avait pas d’autre prêtre spécialement désigné ou que le 
prêtre spécial était empêché de remplir ses fonctions.

3. Non pas le peuple tout entier, mais une sorte de comice sacerdotal 
composé des dix-sept premières tribus, désignées par le sort, entre les 
trente-cinq, dans une réunion des comilia tributa.
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designer les ponlifes qui devaient ôtre cooptés par leurs col- 
Jègues, comme la reine d’Angleterre donne au chapitre d’une 
cathédrale le congé d’élire à 1’épiscopat telle ou lelle personne 
dont elle a fait choix elle-mème. Dans ces conditions, la 
cooptation du collège équivalait à une simpb coníirmation.

Le collège des augures (au nombre de quinze après Sylla 
et de seize après César) avait la garde héréditaire des règles 
concernant les auspices. On a déjà 
vu quelle était 1’importance des aus
pices dans le jeu des institutions 
politiques de Rome. II ne faut pas 
les eonfondre, comme on le fait sou- 
vent, avee les présages, omina, tels 
que les orages, que les dieux en- 
voyaient spontanément pour avertir 
les hommes. Les auspices étaient 
des réponses formelles, par om ou 
par non, à des questions posées aux 
dieux suivant- des formules régu- 
lières et par des personnes réguliè- 
rement qualifiées. Un homme qua- 
lifié pour interroger les dieux était 
dit « avoir les auspices » (habere 
auspicia), et le fait que les patriciens seuls jouissaient de 
ce privilège fut la source de grandes contestations entre 
eux et la plèbe. On finit par aboutir à une transaction : tan- 
dis que les patriciens gardaient leurs privata auspicia, tous 
les magistrats indistinctement devaient avoir les publica 
auspicia. Pour ces derniers, le théâtre d’observation ou tem- 
plum était Vauguraculum du Capitole; on pouvait aussi, 
avec 1’autorisation des auspices pris sur le Capitole, trans- 
porter 1’observatoire aux Rostra (sur le Forum) ou au jardin 1

I-ig. 34.
Augure et poulet sacre

1. L’augure tien un bâton recourbé en crosse dit l i tu u s ;  cf. fig. 30.
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de Scipion (Champ de Mais). Les généraux, avant de partir 
en campagne, prenaient les auspices sur le Capitole, et s’ils 
s’apercevaient qu’ils étaient vicies par quelque irrégularité, 
ils devaient revenir à Rome pour en prendre de nouveaux 
(■repetere auspício.). L’inconvénient de cette règle sévère fit 
imaginer les auspicia ex Inpudiis, tires de 1’observation

Fig. 35. — Poulets sacrés dans k u r cago.

des poulets sacrés que le général emportait avec lui. La 
tenue des assemblées, 1’investiture des magistrats et les déci- 
sions des chefs d’armée en temps de guerre étaient égale- 
ment subordonnées à la consultation préalable des auspices.

Les féciaux (feliales) étaient les gardiens des ritcs exigés 
pour la déclaration de la guerre ou le rétablissement de 
la paix.

Les quindecemviri sacris fac iund is , cbargés à l’ori- 
gine par Tarquin de la garde des livres sibyllins, avaient 
le soin du culte des divinités étrangères, telles que Cybèle, 
Isis, etc.



135bis. Résumé de la Constitution romaine vers 70 
av. J.-C.

I .  d r o i t  d e  c i t é . — Tous les habitants libres de 1’Italie 
étaient, à cette époque, citoyens roraains. Les citoyens étaient 
repartis en 35 tribus, chaque tribu en 5 classps, chaque 
classe en 2 cenluries. Un citoyen était immatriculé dans 
une Iribu, une classe et une centurie par les censeurs, dont 
les registres fournissaient la preuve de ses droits civiques. 
Un citoyen pouvait voter (à Rome seulcment) avec sa tribu 
aux comices tributes dans le Forum et avec sa centurie dans 
les comices centuriates au Cbamp de Mars. Un citoyen était 
soumis, en théorie, au Service militaire, entre l’âge de 17 et 
celui de 60 ans, mais, à 1’époque ou nous nous sommes 
placés, cette obligation avait cesse d’être réelle. II ne payait 
pas non plus d’impôts directs, parce que les revenus des 
domaines publics et les tributs leves sur les provinces suf- 
fisaient alors à toutes les dépenses de l’État.

I I .  MAGISTRATS ET PRÊTRES :
(a) Hors de Rome : les proconsuls et les propréteurs avec 

leurs questeurs militaires.
[b) A Rome : I o Pour la direction générale des affaires , 

les deux consuls.
2o Pour la justice , les buit préteurs.
3o Pour les finances, les deux censeurs et les deux ques

teurs urbains.
4o Pour la police, les quatre êdiles.
5o Pour la religion, les pontifes, le rex sacrorum , les 

/ lamines nommés par le grand pontife, le collège des au
gures, etc., et différents collèges dits sodalicia.

I I I .  ASSEMBLÉES DÉLIBÉRANTES :
[a) Le Sénat, composé de 600 membres environ, connais- 

sant de toutes les affaires touchant la politique extérieure, les 
finances et la religion. •
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(.b) Les Comitia cenluriata, auxquels incombait 1’élection 

des consuls, des préteurs et des censeurs.
(c) Les Comitia tributa , nommant les tribuns, les édiles, 

les questeurs, les magistrais inférieurs, et votant les plebis
cita.

Rappelons qu'après le code des XII Tables les plebiscites 
furent la source principale de la législation; les senatuscon- 
sulta avaient force de loi s’ils étaient acceptés par le magis- 
trat qui les avait sollicités et si un autre magistrat ne leur 
opposait pas son velo ; les édits des magistrats étaient va- 
lables pour une année seulement.

IV. j u r i d i c t i o n s  :
[a) A u  criminel. — Les quaestiones perpetuae, pré- 

sidées par six des huit préteurs.
(ò) Au civil. — Le praetor urbanus, connaissant des 

liliges entre citoyens; \e praetor peregrinus, connaissant des 
litiges entre étrangers ou citoyens et étrangers; les censeurs. 
connaissant des causes qui intéressaient le trésor public; 
les édiles, qui jugeaient les affaires coucernant les marches.

Rappelons que les questions de fait étaient généralemenl 
renvoyées par les préteurs à un judex  ou à un petit jury de 
recuperatores, ou bien au tribunal des centumviri, qui en- 
lendaient les lémoignages et rendaient un verdict (mais non 
pas un jugement). En 70 av. J.-C ., les judices étaient choisis 
parmi les sénateurs, les chevaliers et les tribuni aerarii, mais 
e’était là une organisation récente (voir plus bas, § 187).

(D) ASSEMBLÉES DÉLIBERANTES 
136-139. LE S É N A T

136. Influence du Sénat. — Le sénat de Rome resta, 
seus la République, ce qu’il avait élé sous les rois, un conseil



permanent d’hommes expérimentés, convoques de temps en 
temps pour donner leur opinion sur des questions diffi- 
ciles touchant la politique, les lois et la religion. Les avis 
qu’il exprimait n’avaient pas de sanction, mais on conçoit 
aisément quils ne fussent pas reçus à la légère par des ma
gistrais qui restaient en charge pendant une annéc seulement 
et dont 1’inexpérience avait grandement besoin d’être éclairée. 
Chaque fois que Rome traverse une crise, c’est le sénat 
qui apparait au premier plan et prête 1 appui de son auto- 
rité morale au pouvoir exéculif. L’influence de ce conscil, 
due tout d’abord à sa permanence, s’accrut par les succès 
de sa politique, et c’est pourquoi l ’on a raison d’altribuer 
la formation et la conservadon de 1’empire romain à une 
assemblée qui, en théorie, ne possédait aucune autorité 
effective.

137. Composition du Sénat — Les sénateurs portaient 
le nom de patres conscripli■ Les bistoriens romains pen- 
saient que c’était là une forme abrégée pour patres et con
scripti, les conscripti étant les plébéiens qui furent admis 
au sénat en 509 av. J.-G. II est possible, cependant, que les 
sénateurs aient été nommés patres conscripti pour les distin- 
guer des patres qui n’étaient pas membres du sénat. Cboisis 
à 1’origine par les rois, les sénateurs le furent ensuite par 
les consuls; ils semblent toujours avoir été nommés à vie. 
En 351 av. J.-G., la lex Ovinia transféra des consuls aux 
censeurs le droit de recruter le sénat; les censeurs reçurent 
l’ordre de nommer en première ligne d’anciens magistrats et 
de ne cboisir de simples citoyens que lorsquil n’y auraitpas 
assez d’ex-magistrats pour remplir les vides. Ainsi, très peu 
de personnes pouvaient entrer au sénat à moins d’avoir été 
précédemment l ’objet de la faveur du peuple; la même 
réforme eut pour effet qu’une partie des sénateurs furent dé- 
sormais plébéiens. Les censeurs revisaient la liste sénatoriale 
tous les cinq ans et pouvaient, d’un commun accord, effaccr
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les noms de ceux qui s’étaient rendus indignes. Mais les cen- 
seurs ne restaieut en charge que dix-buit mois et, pendant 
les vacances de la censure, on élisait anuuellement des ma
gistrais qui avaient le droit de siéger au sénat et de le con- 
voquer. L’babitude s’introduisit en conséquence deleur per- 
mettre de siéger et de parler au sénat (sententiam dicere) 
jusqu’au prochain cens, époque à laquelle ils étaient forrnel- 
lement inscrits sur les listes. Les réformes de Sylla fer- 
mèrent l’accès du sénat à tous ceux qui n’avaient pas exercé 
de magistrature et créèrent en mème temps assez de magis- 
trats pour que tous les vides pussent être comblés. De la 
sorte, le rôle des censeurs dans le recrutement du sénat devint 
nul, et quand on le rétablit, il fut limité à la radiation 
des noms indignes (cf. p. 179). Enfin Jules César, dont les 
empereurs suivirent 1’exepiple, créa des fournées de sénateurs 
sans autre loi que son bon plaisir.

Le nombre des sénateurs fut nominalement de 300 jusqu’à 
1’époque de Sylla, qui le porta à 600; César eut un sénat de 
900 membres. Au nombre de 1000 à 1’époque du triumvirat, 
les sénateurs furent réduits à 600 sous 1’Empire.

Suivant les fonctions qu’ils avaient exercées, les membres 
du sénat étaient appelés consulares, praetorii, etc. Ceux qui 
avaient exercé des magistratures curules portaient le mulleus 
(sandale depourpre) et la togapraetexta. Les autres portaient 
la túnica laticlavia (avec de larges bandes rouges) et le sou- 
lier dit calceus senatorius; ils étaient appelés pedarii, parce 
que, dit-on, ils pouvaient voter (pedibus ire), mais sans 
prendre la parole. Le président du sénat était le magistrat 
qui 1’avait convoque; il ne doit pas être confondu avec le 
princeps senalus, qui était à l’origine le plus ancien séna- 
eur ayant rempli les fonctions censoriales L 1

1. Celte règle ne fut pas maintenue après la seconde guerre punique. 
II est possible qu’à 1’origine le princeps senatus ait pris le premiei- la 
parole dans les discussions.
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138. Ordre des débats. — Tout magislrat supérieur, à 

1’excepdon des questeurs et des édiles, pouvait convoquer et 
présider le sénat. II désignait à 1’avance le lieu de réunion, 
qui n’était pas fixe1. Toutefois, le vote du sénat ne devait 
être rendu que dans un templum , c’est-à-dire dans un templc 
ou tout autre lieu consacré par les auspices1 2.

Le sénat se réunissait dans la matinée (après la consulta- 
tion des auspices) et le président introduisait la question 
sur laquelle il devait consultor l’assemblée (ad senatum  
referebat). II pouvait demander un vote immédiat ou provo- 
querune discussion [singulorum sententias exguirere). Dans 
ce dernier cas, il donnait successivement la parole à ceux 
qui voulaient exposer leur avis (sententiam dicere). Le vote 
se faisait par discessio, c’est-à-dire que les partisans d’opi- 
nions différenles se divisaient en deux groupes, d’ou l ’ex- 
pression pedibus ire in sententiam alicujus, c’est-à-dire se 
ranger à une opinion. Tout membre présent, à 1’exception 
des magistrats, était tenu de voter3. Le vote avait presque 
toujours lieu le jour même du débat, mais, quelquefois il y 
avait des orateurs qui faisaient de f obstruclion et dont les 
discours interminables occupaient toute la séance (diem di- 
cendo consumebant).

Une décision du sénat, lorsqu’elle avait été rendue dans 
les formes et non frappée d’intercession, s’appelait senatus-

1. Le sénat se réunissait généralement dans la curia Hostilia, mais 
il s’assemblait dans le temple de Júpiter Capitolin le 1" janvier de clia- 
que année et lorsqu’il avait 1’intention de déclarer la guerre.

2. Tout emplacement pouvait être transforme en tempLum, s’il y avait 
un augure présent pour y prendre les auspices et le déclarer inaugu
ra tum .

3.11 ne parait pas y avoir eu de règlcment au sujot du quorum . Dans 
quelques cas spéciliés, le sénat ne pouvait voter que si un certain nom- 
bre de sénateurs étaient présents, mais en général 1'assemblée dècidait 
elle-mêine si elle se considérait comme asscz nombreuse pour prendre une 
décision. La preuve qu’il y avait en général beaucoup d’absents, c’est que 
Ciceron appelle frequens senatus une assemblèe de 415 sénateurs.
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consultum, mais lorsqu’elle n’était pas régulière ou qu’un 
magistrat lui opposait son veto1, c’étail seulcment une sena- 
tus auctoritas.

Les procès-verbaux des séances du sénat, rédigés par des 
greffiers et signés par un comitê de sénateurs, étaient remis 
aux quesleurs, qui les conservaient dans le trésor (aera- 
rium ). Après 59 av. J.-C., suivant des ordres donnés par 
César, les discours échangés au sénat furent recueillis par 
des sténographes (notarii), qui en publièrent des comptes 
rendus2.

139. Pouvoirs du Sénat. — II faul répéter ici que le sénat 
ne fut dès 1’origine, et ne resta par la suite, quun conseil 
légalement constitué. II n’avait pas de pouvoirs definis, mais 
son autorité était incontestée dans beaucoup de matières et 
équivalait pratiquement à un pouvoir formei. Ainsi le sénat 
exerçait un controle très important sur la législation, les 
élections, les rites religieux, lesfinances, 1’administration des 
provinces et les affaires étrangères. Nous allons passer en 
revue ces différents domaines ou 1’autorité du sénat se fai- 
sait sentir.

(a) Législation — A 1’origine, alors que la législation 
était à 1’état embryonnaire, les décisions des coynices cen- 
turiales étaient nécessairement renvoyées au sénat pour 
être revisées et ratifiées par lui. Jusqu’en 339 av. J.-G., des 
propositions qui avaient été adoptées par les comices étaient 
soumises aux patres pour recevoir leur auctoritas, mais 
en cette année la lex Publilia Philonisz établit que la pa-

1. Une décision du sénat était une instruction à 1’adresse du magistrat 
qui avait convoqué et consulté 1’asseniblée. Tout magistrat capable de lui 
opposer son veto  pouvait également faire opposition au s é n a tu s c o n s u llu m .

2. Ces a c la  s e n a lu s  étaient différents du journal officiel, a c ta  p o p u l i  
ou a c ta  d iu r n a , également institué par César.

3. Cette loi concernait aussi les p le b is c ita  (cf. s u p r a , p. 160). Plus tard 
il fut convenu qu’un magistrat, avant de présenter un projet à 1’assem- 
blée, devait demander la s e n a tu s  a u c to r i ta s , qui était tout à fait distincte 
de la p a l r u m  a u c to r i ta s .
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trum aucloritas devait êlre accordée préalablement. II est 
probable que les plebiscites ou décisions des comices tri
butes furent de même à 1’origine soumis au sénat, mais il est 
certain qu’après 287 av. J.-G. (lex Hortensia) ces plebiscites 
furent entièrement emancipes du controle senatorial. A toutes 
les époques, cependant, le sénat eut à inlerpréter les ambi- 
guités dans la rédaction des lois et un senatusconsultum, 
lorsquil était approuvé par le magistrat qui 1’avait demande 
et qu’un autre magistrat supérieur n’y faisaitpas opposition, 
était considere comme 1’équivalent d’une loi.

(b) Élections. — L’iníluence du sénat sur les élections 
passa par des phases analogues. A 1’origine, il eut à reviser 
les listes des candidats cboisis par les comices centuriates; 
plus tard, il revisa la liste des candidats qui devait être 
soumise à ces comices ; mais il ne prenait aucune part à 
1’élection des magistrats plébéiens aux comices tributes. A 
toutes les époques, cependant, le sénat fixait la date des 
élections, accordait certaines dispenses (d’âge, par exemple) 
aux candidats qui lui semblaient en être dignes et créait les 
promagislrats comme il a été explique plus haut (p. 184). 
Le sénat aussi avait seul le droit de déclarer que la nomina- 
lion d’un dictateur était nécessaire; il pouvait aussi, par le 
senatusconsultum u llim u m , suspendre le cours des lois 
ordinaires et cbarger les consuls de pourvoir, par des 
mesures extraordinaires, au salut de la République, ne quid 
detrimenti res publica caperet

(c) Riles religieux. — Les prêtres de Home, n’élant pas 
magistrats, ne pouvaient faire exécuter leurs décisions qu’en 
recourant à d’autres magistrats, lesquels s’autorisaient pour 
cela d’un senatusconsultum. Ainsi le sénat devint comme 
le directcur du culte public, surtout en ce qui concernait 1

1. Cct expcdient ne fut employó que pendant le dernier siôcle de la 
Répuldi;ue, lorsqne rinslilution de la dictalurc fut tombée en désué- 
lude.
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1’admissiòn de nouvelles divinités et les cérémonies reli- 
gieuses, par exemple dans le cas des Bacchanales.

[d) Finances. — Nous avons déjà dit que les censeurs, 
pendant la durée de leur office, étaient les principaux offi- 
ciers des finances, mais qu’il n’y avait pas de censeurs à 
Rome pendant trois ans et demi sur cinq (cf. p. 179). Durant 
ce laps de lemps, leurs fonctions incombaient généralement 
aux consuls. A toutes les époques, il y avait de 1’argent à 
percevoir ou à payer, en exécution de règlements ou de con
traís qui ne concernaient en rien les magistrats de l’année 
courante, qu’ils fussent censeurs ou consuls. Le sénat, étant 
permanent, était la seule autorité qui eüt une connaissance 
continue des affaires publiques et, par cette raison, il était 
régulièrement consulte par les censeurs et les consuls pour 
toutes les questions de taxation et de dépenses1. Le sénat 
avait aussi le contrôle de la monnaie.
- (e) Les Provinces. — Le sénat seul était au courant de l’ad- 

ministration des provinces depuis leur établissement. Comme 
il avait la nomination des proconsuls et des propréteurs, il 
exerçait un contrôle supérieur sur leur conduite politique et 
leurs procédés de gouvernement.

(f ) Affaires étrangères. — L’influence evidente exercéepar 
le sénat sur les provinces lui donnait une haute importancc 
aux yeux des Êtats étrangers. G’estau sénat que sadressaient 
les ambassades et les appels, c’est lui seul qui décidait de 
la paix et de la guerre, bien que, constitutionnellement, ce 
droit appartint aux comices. 1

1. Le peuple n’élait pas exclu par la constilution de 1’adminislration 
des finances. Ainsi, en 195 av. J.-C., il vota une lex Porcia, limitant les 
dépenses personnelles des gouverneurs provinciaux; en 60 av. J.-C., 
ij abolit lousles p o r/o ría  (droits de douane en Italie), et les rétablit ensnite; 
en 59, il réduisit d'un tiers les sommes à payer par les fermiers d’impôts 
eu Asie, etc.
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£$ 140-144. LES COMICES1

140. Manière de compter les suffrages. — L’État 
romain était essentiellement une collection non pas d’indi- 
vidus, mais de groupes et d’associations constituées. Aussi, 
dans le suffrage populaire à Rome, ce n’était pas la majorité 
des votants qui 1’emportait, mais celle des corporations, 
c’est-à-dire des curies, des centuries, des tribus. Chaque 
citoyen votait seulement pour déterminer le vote de la cor-

í poration à laquelle il appartenait; la majorité des voix de sa 
Corporation en faveur de telle ou telle mesure entrainait le 
vote de la Corporation elle-même. Par exemple, si l ’on votait 
par tribus, cbaque tribu disposait d’un suffrage, qui était 
déterminé par les suffrages individuels des membres de la 
tribu; mais les suffrages de dix-huit tribus quelconques 

f 1’emportaient toujours sur ceux des dix-sept autres, alors 
même que ces dix-sept tribus comptaient un nombre beau- 
coup plus considérable de votants.

141. Comices. — Le peuple fut divise à 1’origine en 
curiae ou paroisses, puis (après Servius Tullius) en cenlu- 
riae , suivant la fortune des citoyens, et en tribus, suivant 
leur domicile. Un citoyen pouvait, en différentes occasions, 
être appelé à voter comme membre de différents groupes, 
de même qu’un Français vote dans sa commune pour élire 
son conseil municipal et dans sa circonscription pour élire

1. Voici quelques tennes du vocabulaire spécial usité dans ces assem- 
Idées : ro g a ra  le g e m , proposer une loi aux comices; d e ro g a re  legi, 
rejeler une partie d’une loi; a b ro g a re  le g e m , rejeter une loi tout entière . 
n b ro g a re  legi, proposer une modification à une loi; s u b r o g a r e  leg i, 
proposer une addition à une loi (s u b r o g a r e , avec le nom d'un magistral 
à laccusalif, veul dire p r o p o s e r  ou c h o is ir  un remplaçant). Une ro g a lio  
est, à proprement parler, un projet de loi; ju b e r e  le g e m  (ou ro g a lio -  
n e m ) , voter une loi (en parlant du peuple); a n t iq u a r e  le g e m , rejeter une 
loi; f e r r e  leg em , faire passer une loi (en parlant de celui qui la presente).



son dépulé. Ainsi les Romains tenaient différentes assemblécs j: 
populaires pour des objets dilférents, en particulier les co- 
m i t i a  c u r i a l a ,  c e n tu r ia t a  et t r i b u t a 1.

(a) Les c o r n i l ia  c u r i a t a , tenus à 1’origine pour conférer 
Y im p e r iu m  au roi et pour décider de la paix ou de la guerre, 
étaient une assemblée patricienne qui, à l’époque républi- 
caine, se réunissait seulement pour conférer Y im p e r iu m  aux 
consuls ct aux préteurs. Ges comices perdirent bientôt toute 
importance politique.

[b] Les c o m i l ia  c e n t u r i a t a  étaient une assemblée à 
laquelle le peuple était convoqué suivant la division en 
c la s s e s  et en c e n tu r ia e  instituée par Servius Tullius. Les 
détails de cette division sont fort controversés par les histo- 
riens. Nous proposons ici le tableau suivant, sans entrer 
dans 1’examen des difficultés qu’il soulève2:

2 0 4  COM ICES C U IU A T E S , O E N T U IIIA T E S.

C l a s s e . C e n s  e n  a s . C e n t u r i e s .

1 100 000 ( E q u i te s ........................ . 18( Pedites........................... . 80
2 75 000 Pedites e t  Fabri . . . . 22
3 50 000 Peditcs........................... . 20
4 25 000 Pedites e t  Cornicines ■ . 22
5 11 COO Pedites........................... . 30
6 Prolelarii Pedites........................... 1

Les centuries assignées à chaque classe étaient divisées à 
peu près également en centuries de s e n io r e s  et de j u n i o r e s .  

II est évident que, lorsque les centuries vinrent à jouer
1. On appelait comilia une assemblée convoquée pour voter, qui se 

réunissait toujours sous la sanction d’auspices pris le même jour dans la 
matinèe. Une assemblée qui se réunissait seulement pour enlendre un 
discours s’appelait conlio, d’oü le nom de conlio (écrit quelquefois à 
tort condo) donné à tout discours adressé au peuple.

2. Les fabri et les cornicines, c’esl-à-dire les ouvriers et les joueurs 
de trompe, ne possédaient pas en réalité le cens qui leur était attribué. 
Leurs Services étaient absolument indispensables à 1’armée et üs gardaient 
aussi leur imporlance comme division politique. Tite Live place les fabri 
dans la l re classe, les cornicines et les prolelarii dans la 5o. Le tableau 
donné dans le texte est fondé sur le témoignage de Dcnys d llalicarnasse.
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un role dans la vie poliliquc de Rome, le mot centúria cessa 
de signifier exactemeDt 100 hommes. Gertaines centuries 
doivent avoir été beaucoup plus nombreuses, d’autres beau- 
coup moins1. On remarquera que, dans le voto par centuries, 
la classe la plus riche disposait à elle seule de quatre-vingt- 
dix-buit suffrages contre quatre-vingt-quinze attribués à 
toutes les autres réunies.

Pendant longtemps cet état de choses, si contraire à l’éga- 
lité des droits, fut supporté par le peuple, mais, vers 250 av. 
J.-C., par quelque loi qui nous est inconnue, les comices 
centuriates furent l’objet d’une reforme. Ge que nous savons 
touchant cetle reforme est très obscur. Voici les points prin- 
cipaux qui paraissent établis. Ghacune des trente-cinq tribus 
fut divisée en cinq classes, chaque classe en deux centuries, 
l’une de juniores, l ’autre de seniores. A ces 350 centuries 
furent ajoutées 18 centuries d 'equites et cinq de fabri, cor- 
nicines et proletarii. Toutes les centuries de la l re classe 
votaient les premières, et le sort désignait celle qui devait 
vo ter avant les autres (praerogaliva). Les centuries de la 
seconde classe votaient ensuite, puis celles de la troisième, etc.

Les comitia centuriata, étant en théorie 1’armée assem- 
blée (on appelait quelquefois cette réunion exercitus), ne 
pouvaient être convoques que par un magistrat investi de 
Vimperium  (dictateur, cônsul, préteur) et ne devaient pas se 
reunir à 1’intérieur de Rome. Elles se tenaient d’ordinaire au 
Ghamp de Mars. Pour faeiliter le compte des suffrages, le 
Champ était divise par des barrières en saepla ou enclos, 
au nombre d’un par centurie. Les citoyens, renfermés 
d’abord dans ces enclos, en sortaient à la file à travers un 
passage étroit (pons)i . A l’origine, ils votaient de vive voix,

1. En 241 av. J.-C., lecens donna un nombre total de 260000 citoyens 
répartis entre 373 centuries, ce qui faisait une moyenne de 700 hommes 
par centurie.

2. Les saepla (aussi appelés ovilia) étaient placés sur les côtés du 
Champ de Mars; un large espace vide était laissé libre au milieu.
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et les contrôleurs (r o g a t o r e s ) tenaient compte des votes émis 
en marquant des points (p u n c t a ) sur une tablette. Vers 120 
av. J.-C., on fournit aux citoyens des bulletins de vote1 et 
chacun déposa son bulletin dans un panier devant lequel il 
passait. Les bulletins étaient ensuite comptés et le dépouil- 
lement (d i r i b ü i o ) prenait un temps assez long. Toutefois, les 
opérations des comices ne devaient occuper qu’une seule 
journée.

(c) Les comitia tributa sont le développement des comi- 
lia plebis primitivement tenus par les tribuns. Ces magistrats 
commencèrent bientôt à prendre 1’avis de la plebe en l’in- 
vitant à voter par tribus. Les patriciens, qui n’y avaient 
pas été convoques à 1’origine, s’aperçurent que 1’assemblée 
de la plèbe présentait le grand avantage de pouvoir se reunir 
dans 1’intérieur de la ville, et ils se décidèrent à y prendre 
part. Après 449 av. J.-C ., les comices tributes furent con
voques par les consuls ct les préteurs, aussi bien que par les 
tribuns, et furent reconnus comme une assemblée constitu- 
donnelle; toutefois, la même assemblée s’appela comitia 
tributa lorsqu’elle était présidée par des magistrats patri
ciens ou curules, et concilium •plebis quand elle était pré
sidée par des magistrats plébéiens. Les comices tributes 
se réunissaient quelquefois au Champ de Mars, mais plus 
souvent au Forum, qui était divise en saepta au moyen de 
cordes tendues. Le magistrat qui présidait se tenait aux 
Rostra et dirigeait de là les opérations1 2 * * 5.

1. Ces bulletins, aux comices législatifs, portaient les leltres VR [u li  
ro g a s , c’est-à-dire o u i) et \  (a n t iq u o ) , c’est-à-dire n o n , le maintien de 
ce qui existe; aux comices judiciaires, ils portaient les leltres A (abso lvo) 
etC  (co n d e m n o ). Lorsqu’il s’agissait d’éleclions, il est probable que les 
bulletins de vote portaient seulement les noms des candidats.

2. Un coup d’rcil jeté sur le plan inséré à la p. 143 montrera que le
F o r u m  R o m a n u m  ou M a g n u m  (ainsi nommépour le dislinguer du F o r u m  
J v .l iu m , F o r u m  A u g u s lu m  et d’aulres fo r a  construits au nord du premier
par les empereurs) était un espace ouvert, courant du N.-O. au S.-K., entre
le Capitole et 1c 1’alatin. II avait environ 200 mètres de long et 55 mètres
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Le sort désignait les tribus ou devaient voter les citoyens qui 

n’étaient pas encore inscrits sur les registres1, et la tribu 
qui devait voter la première. Après cela, les suffrages étaient 
recueillis exactement comme dans les comic.es cenluriates.

142. Fonctions des comices.
(a) Les comices centuriates élisaient les consuls, les pré- 

teurs, les censeurs, et, pendant longtemps, ils décidòrent de 
la paix et de la guerre. Gette dernière attribution, qui avait 
appartenu dans 1’origine aux comices curiates, fut, dans la 
suite, transférée au sénat. La constitution reconnaissait aux 
comices centuriales des pouvoirs législatifs (sous reserve de 
1’approbation du sénat, cf. plus baut, p. 200); mais, compares 
aux comices tributes, ils en faisaient si peu d’usage, que 
cette dernière assemblée devint avec le temps la source prin- 
cipale de la législation romaine.
de large près du Capitole; près du Palalin, sa largueur n’était plus que 
de 30 mètres environ. Le C o m it iu m  élait un petit espace situé au coin 
N.-O. du Forum. La c.uria  l lo s t i l ia ,  1'ancien lieu de réunion du sénat, et 
la G ra e c o s ta s is , salle d'altente pour les ambassadeurs qui devaient 
être reçus par le sénat, faisaient face au C o m itiu m .  A 1’angle formé par 
le C o m itiu m  et le F o r u m  se trouvaient les R o s tr a , grande tribune décorée 
de proues de navires (r o s tr a ) pris en l'an 338 av. J.-C. Un orateur debout 
sur les R o s tr a  pouvait domincr à la  fois Ie F o r u m  et le C o m it iu m .  L’an- 
cienne c u r ia  fut brülée en 52 av. J.-C., par les faclieux du parti de 
Clodius; reslaurée aussitôt après, elle fut complètement démolie par 
César, qui commença à en construire une nouvelle, Ia c u r ia  J u l ia ,  
achevée par Fempereur Auguste. Cetle c u r ia  (aujourd’hui une église) 
s’avançait bien plus avant que 1’ancienne vers le F o r u m  et couvrait une 
partiede 1’ancien C o m it iu m .  Pour cette raison, les R o s tr a  furent déplacés 
(42 av. J.-C.) et réédifiés à l’angle ouest du F o r u m ,  au-dessous du Capi
tole. D’autres R o s tra  furent construits vers la môme époque à 1’extré- 
mité opposée, en face des nouvelles x d e s  D iv i J u l i i ,  terminées en 
29 av. J.-C. Le F o r u m  ctait bordé de boutiques dont une moitié furent 
brúlées et restaurées en 210 av. J.-C. (labernae n o v a c ). Les boutiques 
furent couvertes de galeries (m a e n ia n a ) par C. Maenius (338 av. J .-C .); 
placés dans ces galeries, les spectateurs pouvaient assister au spectacle 
de la vie publique sur le F o r u m

1. Par exemple, les citoyens qui avaient alteint l’âge du vote depuis 
le dernier cens et les Latins qui, résidant à Rome, avaient acquis le droit 
de cité.
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(b) Les comices tributes nommaient les tribuns, les qucs- 
teurs, les édiles et les magistrats inférieurs1. Ils votaient aussi 
des plebiscites, qui (après 287 av. J  -C.,cf. plus haut, p. 201) 
eurent force de ioi sans avoir besoin de la sanction du sénat. 
La plupart des lois romaines que nous connaissons sont des 
plebiscites.

(c) Les pouvoirs judiciaires des comices étaient limites 
aux causes criminelles. La lex Valéria de provocatione, 
en 509 avant J.-G. (confirmée par la lex Valéria Iloratia 
en 449 et par une troisième lex Valéria en 300), établit 
que tout citoyen condamné par les consuls à la mort, 
aux verges ou à l’exil, pouvait en appeler aux comices 
centuriates. Depuis cette époque, les consuls ne s’occupèrent 
plus de juger les cas qui comportaient ce genre de peines : 
pour éviter l’appel, ils en cbargeaient directement les co
mices1 2.

Les comices tributes ne jouissaient, en príncipe, d’aucun 
pouvoir judiciaire, mais les tribuns pouvaient introduire des 
accusations devant la plèbe en prétendant que 1’accusé avait 
viole la lex sacrata (494 av. J.-G.), le contrat solennel entro 
la plèbe et les patriciens. G’est de cette manière que Coriolan, 
en 491, fut accusé devant la plèbe, et le sénat ratifia la con- 
damnation portée par elle. Voyant le danger et 1’inconvénient 
de pareilles sentences, qui étaient contraires à la constitution, 
les consuls convoquèrent souvent les comices centuriates à 
1’effet de permettre aux tribuns de porter une accusation ca- 
pitale; mais les poursuites devant les comices tributes res-

1. Ils élisaient quelquefois des m agistrais extraordinaires, par exemple 
le prodictator Fabius en 217 av. J.-C. Sylla leur perm it de nom mer les 
nouveaux sénateurs institués par lui.

2. Les tribuns pouvaient s’opposer à la convocalion des comices à cet 
eflet; dans un cas, en 458 av. J.-C , il fallut nom m er un dictatenr spé- 
cial pour écarter leur veto. Un dictateur pouvait toujours em pêcher un 
condamné d’en appeler au peuple. II en était de mème du senatus- 
consultum u ltim um , m esure qui suspendait toutes les lois.
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tèrent frequentes1, bien qu’elles ne pussent jamais avoirpour 
sanction la peine de mort.

Les comices étaient un tribunal si nombreux et d’un ma- 
niement si incommode qu’ils déléguaient souvent leurs pou- 
voirs, dans les cas difficiles, à une quaestio exlraordinciria 
jugeant sans appel. L’avantage évident de ce procede donna 
1’idée d’en étendre 1’application. En 149 av. J.-C., la lex 
Calpurnia établit une cour permanente, quaestio ordinaria 
pour juger les gouverneurs provinciaux accusés de prévari- 
cation (quaestio repetundae pecuniae). D’autres questions 
permanentes furent bientôt établies [de sicariis et veneficis, 
ambitus, majestalis, falsi, peculatus, de vi), en particulier 
par les reformes de Sylla, et de la sorte le pouvoir judiciaire 
du peuple fut partiellement supprimé (cf. plus bas, § 193).

143. Comices sacerdotaux. — Nous avons dit (p. 192) 
que les collèges des prêtres se recrutaient eux-mêmes par 
cooptation, mais que le peuple finit par revendiquer le droit 
de designer les prêtres qui devaient être cooptés. Cette dési- 
gnation avait lieu à des comices spéciaux ou se réunissaient 
dix-sept tribus tirées au sort et présidées par un cônsul.

144. Comices calates.— C’étaient des assemblées patri- 
ciennes (cf. p. 171), convoquées par le grand pontife pour 
entendre lecture du calendrier mensuel, pour ratifier destes- 
taments, pour assister à la consécration des prêtres et à la 
cérémonie de la detestatio sacrorum , par laquelle un 
homme renonçait à sa famille ou au devoir de célébrer cer- 
tains rites héréditaires qui lui incombaient.

1. La lex A ternia Tarpeia  (454 av. J.-C.) donna à  cliaque m agistral 
le droit ddnlliger sans appel une am ende n ’excédant pas une certaine 
somme, et sem ble avoir reconnu à 1’accusé, si une am ende plus forte lui 
c tait iinposée. le droit d ’en appeler aux comices tributes. Ainsi les tribuns 
pouvaient, en dépassant les lim ites de 1’am ende m axim a , obliger le 
défenseur à  en appeler à la plèbe, avec la cerlitude qu 'il n’obtiendrail 
pas de rémission.

1 4
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CLASSES DE CITOYENS
145. Cives optimo jure. — Bien que le gouvernement 

de Rome füt républicain, les citoyens n’étaient pas tous 
placés sur le même rang.

Les privilèges dela cite romaine dans leur plenitude, donl 
jouissaient seulementles cives optimo jure, comprenaient les 
droits suiyants [jura] :

a) P ublica  ju r a  :
1. Jus suffragii, droit de vote.
2. Jus honor um, droit d’éligibilité à une fonction.
3. Jusprovocationis, droit de faire appel au peuple 

dans les procès criminels.
[b] P rivata  jura  :

1. Jus commercii, droit de propriété légale.
2. Jus conubii, droit de contracter un mariage legal.

Ces privilèges n’appartenaient à 1’origine qu’aux patriciens 
et ne furent obtenus par la plèbe qu’en vertu d’une série de 
lois. La classification de Servius lui attribuait le suffragium ; 
la lex Valéria de 509 lui donna le jus provocationis, la lex 
Canuleia de 445 autorisa le conubium entre patriciens et 
plébéiens; enfin les plébéiens acquirent 1 c jus honorum au 
cours de la longue lutte qui se termina en 300 par la lex 
Ogulnia.

Le droit de cite integral pouvait être aequis soit par le fait 
de la naissance, soit par une collation postérieure due à une 
loi ou à un magistrat revêtu de 1 'imperium1.

1. Les m agistrats avec im perium  ne conféraient que rarem ent le droit 
de cité sans consulter le peuple. Un Latin, qui avait exercé une m agis- 
trature dans sa ville natale et s’était ensuite lixé a Rome, élait inscrit 
par les censeurs sur les registres civiques sans autre formalité lcgale.
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Un citoyen de naissance était inscrit sur le registre de sa 
tribu et de sa centurie après avoir atteint l’âge de dix-sept ans, 
et jouissait dès lors de la plenitude de ses droits civiques.

Aucun citoyen ne pouvait voter sans assister de sa per- 
sonne aux comices.

146. Libertini. — Les bommes dont les noms étaient in- 
scrits sur les registres d’une tribu ou d’une centurie n’étaient 
pas tous eives oplirno jure. Les esclaves affrancbis (iiberli) 
étaient inscrits, votaient et avaient le droit de propriété, mais 
ils ne jouissaient pas duyws honorum; leurs enfants (liber- 
lini) ne 1’avaient pas davantage, sinon en droit, du moins 
en fait1.

147. Les Cives sine suffragio étaient les ciloyens de cer
tames villes italiennes auxquelles Rome accorda une fran- 
chise partielle (par exemple Caere, en 353 av. J.-C.). Dans la 
liste des censeurs, ils étaient inscrits, à 1’origine, parmi les 
aerarii, qui n’appartenaient à aucune tribu et payaient seu- 
lement des impôts. Mais, après 90 av. J.-C., quand toute 
1’Italie eut reçu le droit de cité, les noms de cives sine suf
fragio., Caerites, aerarii furent appliqués, comme des termes 
de mépris, aux citoyensqui avaient perdu leur droit de suí- 
frage, soit en encourant Yinfamia, punition de certains 
crimes, soit par le fait de Yignominia, ou censure appliquée 
parles censeurs5. Uinfamia durait autant que la vie, Yigno
minia pendant un lustre ou cinq ans.

1. Un esclave était considéré comme une chose. S’il é tait aflrancbi 
(m a n u m is s u s ) par son possesseur suivant une des trois formes usuelles, 
c'est-à-dire par testam ent (te s ta m e n to ), par le cens [ c e n s u , cf. p. 179, 
note 1), ou par un procès fictif devant le p ie teu r {v in d i c ta ), il devenait 
citoyen et était inscrit par les censeurs dans une tribu et une centurie. II 
appartenait dès lors à la classe des l ib e r t in i , m ais il était d it l ib e r tv s  
de son ancien m aiire, qui devenait son p a tr o n u s .  II prenait en général 
le prénom et le nom de son patron et y ajoutait son nom servile comme 
co g n o m en  (par ex. P . T e r e n liu s  A fe r ) .  1’enuant touL le reste de sa vie 
il devait certains oflices á son patron et à la famille de celui-ci.

‘2. Les censeurs pouvaient dégrader un ciloyen en l’abaissan t à une
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148. Gapitis deminutio. — Chaque citoyen, au pointde 

vue del’État, était un caput ou une unité politique; la pertc 
du droit de cite était appelée en conséquence capitis deminu
tio. II y avait plusieurs degrés dans cette déchéance. La ca
pitis deminutio maxima frappait les prisonniers faits à la 
guerre qui étaient vendus comme esclaves à 1’étranger et 
aussi, dans certaines circonstances, ceux qui avaient tente 
d’échapper au Service militaire. La capitis deminutio minor 
frappait le citoyen qui s’était exilé volontairement pour 
écliapper à une condamnation. La première peine impli- 
quait, avee la perle de la liberte, celle de tous les autres 
droits; la seconde n’enlevait que le jus suffragii et le jus 
honorum.

149. Les Equites n’étaient pas seulement les citoyens qui 
servaient dans la cavalerie avec un cheval fourni par l’État 
(,equo publico), mais tous ceux qui possédaient le cens requis 
pour le Service dans la cavalerie b Gonstituant la classe la plus 
riche, les chevaliers acquirent une grande autorité et s’attri- 
buèrent certaines distinctions spéciales, telles que le port de 
1’anneau d’or et d’une tunique ornée de deux minces bandes 
de pourpre {angustieiavia). Mais la constitution ne leur re- 
connut point de privilèges jusqu’à ce qu’une loi de Caius 
Gracchus, en 122 av. J.-G., leur donnàt le droit exclusif de 
siéger dans lesjurys. Gette loi fut plus tard abrogée par 
Sylla, mais on la rétablit partiellement en 70 av. J.-G. (cf. 
plus bas, § 187). En 67 av. J.-G., la lex fíoscia confera aux 
chevaliers le droit de prendre placesurles quatorze premiers 
banes du théâtre, immédiatoment derrière 1’orchestre ou 
étaient assis les sénateurs.
classe inférieure, mais sans pour cela le réduire à la situation d!un 
aerarius.

1. On ne sait pas à  quel chiffre s’élevait le census equeslcr, avant 
qu’Auguste ne 1’eút íixé à 400 000 sesterces. Les equites élaient les prus 
riches citoyens de la prem ière classe, à laquelle on ne pouvait appar- 
tenir qu’avec une fortuns de 100 000 as au moins.



N O B LESSE R O M A IN E. 2 1 3

150. Nobiles. — De bonne heure, les magistrats qui 
avaient rempli des charges curules eurent droit à cerlaines 
distinctions spéciales; la plus importante était le privilège 
d'exposer dans la salle principale de leur maison (atrium) 
et de faire porter aux funérailles des memhres de leur 
famille, les images en cire de leurs ancètres [imagines). 
Le jus imaginam devint héréditaire et les personnes qui le 
possédaient furent dites nobiles. Un homme comme Cicéron, 
qui s’çtait fait nobilis lui-même et n’avait pas d’images d’an- 
cêtres à exhiber, était appelé homo novus. Le séuat, étant 
presque exclusivement composé d’anciens magistrats, com- 
prenait un très grand nombre de nobiles; tout sénateur était 
d’ailleurs considere comme nobilis, quelque magistraturc 
qu’il eüt exercée. Ainsi le senatorius ordo était, dans la 
pratique, identique au nobilium ordo. Auguste fixa le cens 
sénatorial à un million de sesterces et rendit le rang sena
torial héréditaire, à la condition que ceux qui le recevraient 
par héritage possédassent le cens sénatorial.

151. Nombre des citoyens. — Au cens de 241 av. J.-C ., 
on compta 260 000 citoyens en âge de porter les armes (de 
17 à 60 ans); le cens de 70 av. J.-G. en donna 450 000. 11 
est prohahle qu’on ne compta à cette époque que les citoyens 
présents à Rome. Le cens de 28 av. J.-C., qui s’étendit sur 
toute ritalie, porta, dit-on, ce nombre à 4 063 000, chiffrc 
qui impliquerait pour 1’Italie entière, à cette époque, une 
population libre d’environ dix-buit millions d’âmes. II est 
difficile de croire qu’il ne soit pas fort supérieur à la vérité.

(E) GOUVERNEMENT DE LdTALIE ET DES PROVINCES
152. Municipes et cités fédérées. — Dans les premiers 

temps, lorsque les Romains s’emparaient d’une ville voisine, 
ils la détruLaicnt et transportaient ses habitants à Rome.
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Plus tard, ils laissèrent subsister les villes conquises el leur 
perrairent de conserver leur indépendance sous diverses con- 
ditions. Le foedus Cassianum, conclu en 493 av. J.-G. entre 
Rome et les villes du Latium, stipula qu’un Latin pourrail 
devenir citoyen romain en venant s’établir à Rome. Après 
la guerre latine (338 av. J.-G.), les vaincus cessèrent d’ctre 
aussi favorablement traités. Un Latin ne put plus devenir 
citoyen romain que s’il s’était acquitté d’une magistrature 
dans sa ville natale. Un certain nombre de cite's itajiennes 
reçurent la civitas entière ou la civitas sine su/fragio'. Ges 
villes furent appelées municipia, comme étant soumises 
aux m unia , c’est-à-dire aux cbarges du Service militaire 
et aux taxes qui pesaient sur les citoyens romains. Dautres 
villes gardèrent leur indépendance sous le regime d’une 
convention (foedus) particulière2 et devinrent des civilales 
foederatae sans droit de cité. Après 338 av. J.-C., époque oii 
l’on réduisit leurs droits, les membres de 1’ancienne lisrue 
latine furent appelés nomen L a tinum ; les autres Italiens 
etaient nommés socii Ilalici.

Aux yeux de la loi, tout bomme qui n’était pas citoyen 
était élranger (peregrinus). Les peregrini sujets de Rome, 
par exemple les Siciliens ou les Espagnols, qui n’apparte- 
naient pas à une civitas foederata , etaient généralemenl 
nommés socii, mais, en réalité, ils vivaient sous le regime 
de 1’arbitraire.

153. Colonies. — A 1’eífet de maintenir dans l’obéissancc 
les populations de 1’Italie, les Romains établirent parmi elles 
de nombreuses colonies. Quelques-unes, comme Ostie, etaient 
composées, en tout ou en partie, de citoyens romains qui con-

1. I.e plus ancien m nnicipe est Tusculum (381 av. J.-C .), et non pas 
Caere (353 av. J.-C.), bien que ce dernier füt considéré comme le type 
des muuicipes créés poslérieurem ent.

2. Par exemple Tibur et Préneste. La convention pouvait être favorable 
(foedus acc/uum) ou défavorable (in iquum ) à la ville; quelquefois le 
payem cnt d’un tribut annuel (stipendium ) y était prcvu.
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servaient le droit de cité. Les treize nouvelles tribus, créées 
entre 387 et 241 ay. J.-C ., comprenaient beaucoup de colo- 
nies semblables, qui s’appelèrent coloniae Romanae. Dans 
d’autres, les cólons recevaient le statut et les droits des 
Latins; ces colonies s’appelèrent coloniae Lalinae. Les pre- 
mières étaient assimilées dans la pratique à des municipes, 
les secondes à des cités fédérées.

154. Gouvernement local. — En Italie, les municipes 
et les cités fédérées, bien que soumises au Service militairc 
exigé par Rome, administraient elles-mêmes leurs affaires 
intérieures'. La forme de leur gouvernement était déterminée 
par le sénat de Rome et variait suivant les traditions et les 
besoins de cbaque localité. Ainsi quelques-unes, commo 
Lanuvium, avaient un dictateur annuel, d’autres avaient des 
consuls ou des préteurs, comme Tusculum et Eeneventum. 
Après 89 av. J.-C ., lorsque les lois Julia (90 av. J.-C.) ct 
Plautia Papiria (89) eurent donné le droit de cité à toute 
1’Italie1 2, la distinction entre les municipes et les cités fédérées 
disparut, mais les différentes formes de gouvernement local 
survécurent. En 45 av. J.-C., par la lex Julia municipalis, 
Jules César remania toutes les constitutions de ces villes sui
vant unplan uniforme, enles rapprochant beaucoup de celle dc 
R.ome. Cbaque municipe eut désormais un sénat, des comices 
et deux ou quatre magistrais analogues aux préteurs.

Bien que, après la guerre Sociale, la distinction entre Ro-
1. Dans quelques villes, 1'aclministration de la justice é ta it enlevée aux 

autorités locales et confice à des p r a e fe c t i  j u r e  d ic u n d o  délégués par le 
préleur. Les p r a e fe c t i  C a p u a m  C u m a s  étaient des m agistrais du même 
genre, mais éleclifs. On peut m entionner ici les fo r a  de cilcnens rom ains, 
établis surtout le long des grandes routes (par exemple, F o r u m  A p p i )  
et les c o n c il ia b u la ,  petits chefs-lieux d ’établissem ents agricoles.

2. L’Italie, à eette époque, s’étendait du délroit de Messine ju squ ’aux 
rivières /E sise t Macra. Le droit de cité sem ble avoir été donné aux villes 
cispadanes en 89 et à  celles de la T ranspadane en 49 av. J.-C ., m ais la 
fronlíère septentrionale de l’Italie, portée au Rubicon en 59 av. J.-C ., ne 
fut avancée jusqu’aux Alpes qu ’en 42.
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mains etLatins eut pratiquement disparu, on continua souvent 
à conférer 1’ancien jtis L a tiil, c’est-à-dire les privilèges autre- 
fois concedes aux Latins, à des peuples et à des cités en 
dehors de 1’Italie. Le droit de cité complet ne fut accordé à 
tous les habitants de 1’empire romain que sous le règne de 
Caracalla (211-217 ap. J.-G.).

155. Provinces. — Le mot província  signifiait primitive- 
ment la « sphère d’action » d’un magistrat possédant Yim- 
perium. Quand les magistrats commencèrent à exercer leurs 
pouvoirs en dehors de l’Italie, le nora de province vint à 
designer le district ou Yimperium  du magistrat s’exerçait. 
Ghaque province était régie par une charte particulière [lex 
provincicce), généralement rédigée par le général qui l’avait 
soumise, avec 1’aide de dix légats designes par le sénat. Celte 
charte fixait les limites de la province, la suhdivisait en dis- 
tricts et déterminait les privilèges et les devoirs de chacun. 
Pour toutesles affaires que la charte n’avait pas réglées, la pro
vince était soumise au gouverneur, qui levait les troupes et 
percevaitl’impôt (vecligal ou stipendium) e tdontréd /í était 
le code legal de la province aussi longtemps qu’il restait en 
fonction. Sous la Republique, l’usage ordinaire était de con- 
fier à un proconsul les provinces ou une armée était néces- j 
saire et à un propréleur celles qui étaient entièrement paci- 
íiées. Ghaque gouverneur, en quittant Rome, emmenait avec 
lui un questeur comme secrétaire pour les finanees, un cer- 
tain nomhre de légats nommés par le sénat pour lui servir 
d’auxiliaires, des greffiers et des employés divers, enfm un 
état-major d’amis personnels (cohors). Le sénat lui four- 
nissait 1’argent, les troupes et les autres ressources (ornatio

]. II y avait un ju s  Latii m ajus  et un ju s  Latii m inus, mais il est 
difficile de les distinguer. Par la lex Jun ia  Norbana  de 19 ap. J.-C., cer- 
tains esclaves aíTranchis devenaient Latini Jun ian i. Tout ce qui concerne 
les droils inférieurs au droit de cité coniplet est trop obscur pour êlro 
traité ici.
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provinciae) nécessaires à 1’exercice et à 1’éclat de ses fonc- 
tions. Sur sa route, quand íl se rendait dans la province, il 
était entretenu aux dépens des villes qu’il traversait.

La liste suivante donne les noms des provinces organisécs
SOUS la Republique :

av. J.-C. av.j  -c.1. S icile.............................. 241 9. Gaule N arbonaise. . 1202. Sardaignc (et Corse,' . 231 10. Gaule Cisalpino . . • 81 (?)3. Espagne citérieure . . | 197 11. B ilh y n ie ................. . 744. » ultérieure. . 12. Cvrénaíque . . . . . 74ò. Illyricum (Dalmalie), 167 à 45 C rète......................... . 676. Macédoinc et Acliaic . 146 13. Cilicie 1..................... . 647. A frique.......................... 146 Cypre .................... . 588. 133 14. Syrie.......................... . 64

X X V I.  I d E M P IR E

156. Le triumvirat. — Les années qui s’écoulèrent entre 
la mort de César (44 av. J.-G.) et le commenceraent de l’Em- 
pire sous Auguste (27 av. J.-G.) furent une époque de grands 
Lroubles dans l’État,mais la forme républicaine de la consti- 
tution fut maintenue et l’on continua à élire des consuls tous 
les ans. Le véritable pouvoir appartenait à Antoine, Lépide 
et Octavien, qui furent nommés, suivant les formes constitu- 
tionnelles, tresviri consulari potestale rei publicae consti- 
tuendae (43 av. J.-G.). En cette qualité, ils se partagèrent 
les armées et les provinces. Au début, ils laissèrent 1’Italie 
en dehors de cette répartition, mais les attaques de Sextus 
Pompée exigèrent la présence de l’un des triumvirs, et Octa
vien retourna en Italie. Le triumvirat, créé d’abord pour 
cinq ans, fut renouvelé en 37 av. J.-G. pour cinq ans encore,

1. I.a Cilicie fut conquise une prem ière fois en 103 av. J.-C ., m ais elle 
fut reprise par M ithridate. Cette province fut plusieurs fois réorganisèe 
et ne fut pas tonjours jointe à Cypre.
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mais Antoine et Octavien (Lépide se démit en 36 av. J.-G.) 
ne tinrent aucun compte de la loi qui fixait la durée de leurs 
pouvoirs. La défaite d’Antoine à Actium, en 31 av. J.-G., 
laissa toute 1’autorité à Octavien, qui dès lors abandonna le 
titre de triumvir et se contenta de celui de cônsul

157. Anguste empereur. — Octavien ne revint à Rome 
qu’en 29 av. J.-G Le praenomen ã’imperator, qu’il avait 
pns dès 40 av. J.-G. comme héritier de César, lui avait été 
formellement attribué; le sénat avait décrété qu’il porterait 
toujours la robe depourpreet la couronne de laurier, insignes 
degenerai triomphant. Peuaprèsson retour (28-27 av.J.-G.), 
il reçut Yimperium proconsulaire1 2 et le cognomen ò!Au- 
gustus. En 23 av. J.-G., il se démit du consulat et conserva, 
comme attribut principal, la puissance tribuniee, qui lui 
avait été conférée à vie en 36 av. J.-G. En 19 av. J.-G., il 
reçut à perpétuité les insignes qui appartenaient en propre 
aux consuls3. En 12 av. J.-C., à la mort de Lépide, il fut 
nommé grand pontife et reçut, en l’an 2 av. J.-C., le titre 
de pater patriae. Outre ces dignités, on lui conféra encore, à 
diversos époques, probablementpar décrets du sénat, plusieurs 
droits et privilèges spéciaux, comme ceux de conclure des 
traitéset de proceder au cens. Gette accumulation de pouvoirs 
entre les mains d’un seul homme n’avait rien d’absolument 
inconstitutionnel, et Rome continua à être théoriquement 
une république, ou un homme occupait le premier rang 
(princeps), sans être toutefois chef suprême et maitre absolu, 
comme dans les monarchies de 1’Orient.

La véritable suprématie d’Auguste s’appuyait surtoul (indé-

1. Auguste avait été nom mé cônsul en 31 et fut réélu chaque année 
jusqu’en 23 av. J.-C.

2. Cet im perium  fut cfabord confóré à Auguste pour dix ans, puis 
renouvelé successivem ent pour cinq et dix ans. En 27 ou en 23 av. J.-C., 
il fut autorisé à le conservei' dans les limites du pom erium , grave déro- 
gation à  un très ancien usage (cf. plus haut, p. 173).

3. Auguste fut encore deuxfois cônsul dans la suite, en 5 et 2av . J.-C.
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pcndamraent de son autorité religicuse comme grand pon- 
‘ife) sur la possession de Vimperium  proeonsulaire et de la 
puissance tribunice. U im perium  proeonsulaire, qui lui avait 

'■ été accordé d’abord lorsqu’il était cônsul, faisait de lui Je 
maitre des armées et des flottes romaines et le gouverneur de 
la moitié des provinces. Après 23 av. J.-C., quand son impe- 
rium  s’étendit à Rome même, il lui donna, sans le consulai, 

y toutes les prérogatives d’un cônsul, par exemple la supéric- 
rité sur tous les gouverneurs provinciaux, et d’autres droils 
encore, comme celui d’introduire une armée dans Rome. 
De même, la puissance tribunice lui eonférait les privilègcs 
des tribuns sans les restrictions qui diminuaient ces privi- 
lèges. II n’avait pas de collègues, et son velo s’exerçait même 

I en debors du pomerium. Sa personne était inviolable, il 
pouvait proposer des lois, convoquer le sénat et intervenir 
dans toutes les affaires publiques. II est vrai que la puissance 
tribunice et Vimperium  se confondaient à beaucoup d’égards 
dans leurs effets, mais il y avait avantage à dissimulcr le 
pouvoir militaire pour mettre en avant F autorité civilo, et do 
fait, depuis 23 av .T.-C., Auguste compta les années de son 
règne par celles de ses puissances tribunices.

158. Les successeurs d Auguste furent d’abord salués 
imperatores soit par le sénat, soit par Farmée ; plus tard, 
ils reçurent en bloe leurs pouvoirs impériaux du sénat, dont 
le décret était confirmé par une loi de Fassemblée populaire, 
connue sous le nom de lex cie império. L ’empire ne fut 
jamais formellement déclaré héréditaire. L’empereur régnant 
faisait choix d’un héritier de ses biens personnels, Fadoptait 
comme son íils et le faisait revêtir de Vimperium  et de la 
tribunicia potestas, qui le rendaient supérieur à tout autre 
que son père adoptif. Tous les empereurs prirent le nom de 
César. Un empereur défunt reeevait généralement du sénat 
Fhonneur de la consecratio, qui le mettait au rang des 
dieux (divus), et faisait de lui 1’objet d’un culte spécial qui,
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à côté du culte de Rome, contribua beaucoup à cimenter 
1’unité de 1’empire romain.

159. Les anciennes m agistratu res furenl tontos main- 
tenues sous 1’empire, à 1’exception de la censure. A l’époque 
d’Auguste, les comices continuèrent à fairo les élections, 
mais Tibère transfera leurs attributions au sénat. Ge change- 
ment était en somme peu important, parce que les candidats 
étaient presque tous designes par 1’empereur. Les pouvoirs 
des magistrats furent naturellement réduits. Les questeurs 
perdirent la surveillance du trésor et devinrent de simples 
secrétaires financiers des empereurs, des consuls et des pro- 
consuls; les tribuns conservèrent leur droit de veto, mais 
n’eurent plus que rarement 1’occasion de 1’exercer; les édiles 
cessèrent de présider aux jeux publics et aux distributions de 
blé pour ne garder que la police des rues; les préteurs ne 
purent plus juger sans appel; les consuls perdirent quelques- 
unes de leurs attributions administratives, mais reçurent des 
pouvoirs judiciaires plus étendus. En particulier, ils sié- 
gèrent comme juges d’appel dans les causes civiles de 1’Italie 
et des provinces sénatoriales et, conjointement avec le sénat, 
ils eurent à juger beaucoup de causes criminelles, surtout 
celles de trahison et de prévarication dans les provinces. Ils 
perdirent aussi une grande partie de leur autorité, parce que 
plusieurs couples de consuls furent élus annuellement. Tous 
les magistrats étaient choisis dans 1’ordre senatorial, dont 
le cens fut fixé par Auguste à un million de sesterces [de- 
cies l í lS I).

160. Le Sénat continua à être recrute parmi les magistrats 
sortants, c’est-à-dire parmi les anciens élus de 1’empereur, 
mais celui-ci, en vertu de son pouvoir censorial, put aussi y 
faire entrer des membres nouveaux (adlecli) , auxquels il 
assignait des rangs, comme praetorii ou consulares, suivant 
son bon plaisir. L’empereur votait au sénat, mais le prési- 
dait rarement. Le sénat perdit naturellement ses pouvoirs de
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dirccfeur des íinanccs et de la polilique étrangère, mais oa 
lui attribua la suryeillance du monnayage du cuivre et l’ad- 
ministration de la moitié des provinces. On lui laissa aussi 
quelques pouvoirs législatifs et on lui donna quelques fonc- 
tions nouvelles. Dcpuis l’an 14 apròs J.-G., il élut les ma
gistrais; il devint une cour d’appel pour quelques causes 
civiles et un tribunal pour quelques causes criminellcs, en 
particulier dans les cas de trahison (majestas) et de délils 
commis par les membres de l’ordre senatorial. Ses décrets 
et ses décisions étaient toujours soumis au veto debempereur. 
Un sénatus-consulte, provoque non par bempereur, mais par 
quelque magistrat, pouvait encore être frappé d’opposition 
par tout magistrat de compétence supérieure, cornme à 
1’époque de la republique.

161. Les Comices. — Les comices centuriates, lorsque 
Tibère eut attribué les élections au sénat, ne se réunirent 
plus que pour entendre la renuntiatio  des magistrats élus. 
Pendant le premier siècle, les comices tributes furent quel- 
quefois convoques pour voter des lois; jusqu’à une époque 
beaucoup plus tardive, ils conférèrent la puissance tribunice 
et d’autres prérogatives aux nouveaux empereurs.

162. Fonctionnaires impériaux. — Auguste, cornme 
Alexandre le Grand, réunit bientôt autour de lui un cercle 
d’amis personnels, entre autres Agrippa et Mécène, qu’il 
consultait sur les aflaires de 1’État. Un conseil analogue, 
appelé concilium principis, fut maintenu par les empereurs 
subséquents. Il ne disposait naturellement d’aucun pouvoir, 
mais son existence même tendait à réduire 1’iníluence et bim- 
portance du sénat. L’empereur avait encore de nombreux 
subordonnés qu’il choisissait et rétribuait luí-même et aux- 
quels il déléguait ses propres fonctions, de plus en plus 
lourdes à porter. Les priDcipaux de ces officiers étaient les 
suivants :

Les Préfets du prétoire, au nombre de deux d’abord,



222

puis de trois, étaient les chefs de ia garde prélonenne (prae- 
torium), corps de soldats choisisqui servaient de garde du 
eorps à 1’empereur1. Auguste ne voulut pas établir d’une 
manière permanente la garde prétorienne à Rome; Tibère, 
nioins soucieux de dissimuler, construisit pour elle une caserne 
dans la ville. Les préfets du prétoire étaient au nombre de 
deux, parce qu’un seul aurait pu devenir trop puissant. Ges 
ofíiciers, qui se trouvaient sans cesse avec l’empereur, étaient 
bien plus dans sa coníidence que tous ses autres subordonnés 
et acquirent bientôt ainsi de grands pouvoirs. D’abord, ils 
se contentèrent d’absorber le commandement de toules les 
troupes en Italie, mais, au second siècle, 1’empereur prit de 
plus en plus 1’habitude de leur confier des pouvoirs judi- 
ciaires, et ils devinrent finalement les principaux juges d’appel 
dans 1’empire. Pendant les deux premiers siècles, les préfets 
du prétoire furent toujours cboisis dans l ’ordre équestre, 
circonstance qui diminuait leur importance, mais en appa- 
rence plutôt qu’en réalité.

163. Préfet de la ville. — Les rois de Rome, lorsqu’ils 
étaient absents de la ville, confialent la surveillance des affaires 
urbaines à un praefectus urbi. Auguste íit de même pendant 
ses absences de 27 à 24 et de 16 à 13 av. J.-C. L’absence 
prolongée de Tibère (27 à 37 ap. J.-C.) fit du préfet de la 
ville un magistrat permanent. II était choisi dansl’ordre séna- 
torial et était une sorte de préfet de police, spécialement 
cbargé de réprimer les troubles. A cet effet, il avait le droit 
dbnfliger des cbâtiments sommaires et peu à peu il absorba 
toute la juridiclion criminelle à Rome. Sous les derniers 
empereurs il devint aussi juge dappel pour les causes civiles

1. Le praetorium  était, à proprement parler, le quartier du général en 
campagne. Ce nom fut ensuile appliqué à la garde personnelle qui, 
depuis 1’époque de Scipion 1’Africain, eseortait les généraux à la guerre. 
Sous la Itépublique, cette escorie ne formait pas un corps permanent, 
bien qu’elle reçüt une paye spéciale.

P R É F E T S  DU P R É T O IR E , DE LA V ILLE.
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dans un rayon de 200 milles autour de Rome; tous les autrcs 
appels étaient alors portes devant le préfet du prétoire.

164. Préfet de 1’annone. — La turbulence des pauvres 
à Rome necessita des mesures extraordinaires pour assurer 
le Service des approvisionnements à bon marcbé. Dès les 
temps les plus anciens on avait procede à des distributions 
de blé au profit des citoyens pauvres, mais ce fut G. Grac- 
cbus qui, en 124 av. J.-C., introduisit l’usage de vendre 
cbaque mois aux citoyens du blé à un prix lixe et infé- 
rieur au taux du marcbé. Plus tard, on ne se contenta pas 
de vendre à prix réduit, mais on distribua pour rien de 
grandes quantités de céréales, et César designa des édiles 
spéciaux, dits cereales, pour surveiller ces distributions. 
L’Empire, désireux de se conciliei- la populace, persévéra dans 
les mêmes errements qui encourageaient le désceuvrement et 
la paresse. Après avoir essayé des curatores frum enli 
annuels, Auguste finit par nommer un praefectus annonae 
dont lafonction spéciale était de veiller à rapprovisionnement 
des grains. Peu à peu ce magistrat devint le contrôleur des 
marcbés et de toutes les industries se rapportant à 1’alimen- 
tation. Une partie de la garnison de Rome fut placée sous 
ses ordres pour assurer l’exécution de ses ordonnances. Le 
préfet de 1’annone appartenait à l ’ordre equestre.

165. Le Préfet des vigiles [praefectus vigilum) était, à 
1’origine, le chef de la brigade des pom piers; plus tard, il 
eut dans ses fonctions toute la police de Rome pendant la 
nuit.

166. Curateurs. — Outre ces officiers supérieurs, Auguste 
créa de nombreuses commissions ou curatelles, les curatores 
viarum , chargés de 1’entretien des grandes routes, les cura- 
lores aquarum, surveillants des aqueducs, les c. operum 
tuendorum , protecteurs des travaux publics, les c. ripa
ram, préposés à la garde des quais du Tibre et des égouts.

166 bis Commis. — Les fonctions multiples de i'empereur

P R É F E T S  DE L ’A N N O N E , DES VIG1LES.
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exigeaient 1’assislance de toute une armée de commis (scri- 
bae). Ils étaient repartis en plusieurs bureaux, dont les prin- 
cipaux portaient les noms suivants : Io A b epistulis, bureau 
cbargé de reeevoir les rapports des gouverneurs provinciaux 
et de rédiger les réponses; 2o A libellis, cbargé de dépouiller 
les pétitions, d’adresser des rapports à leur sujet et de ren- 
voyer aux interesses la réponse de 1’empereur (subscriptio) ; 
3o A cognilionibus, cbargé de présenter à 1’empereur des 
rapports sur les causes qu’il devait juger en appel.

167. Les Provinces. — En 27 av. J.-G., quand Auguste 
reçut Yimperium  proconsulaire sur toutes les possessions de 
Ronie, il divisa les provinces entre le sénat et lui, se réser- 
vant celles oü la présence d’un corps d’occupation était néces- 
saire. Elles prirent le nom de provinces impériales, par 
opposition aux provinces sénatoriales.

Les provinces sénatoriales étaient la Sicile, 1’Afrique, 
1’Asie, la Gaule Narbonaise (sud-est delaFrance), la Macé- 
donie, TAchaie, la Crète et la Gyrénaique, la Bitbynie, la 
Sardaigne, la Bétique (sud de 1’Espagne).

Les provinces impériales étaient la Lusitanie (Portugal) *, 
1’Espagne citérieure (nord de 1’Espagne), rillyricum , les trois 
Gaules1 2, la Syrie, la Gilicie, Cypre, l’Égypte et toutes les 
provinces de formation postérieure, par exemple la Galatie.

L’empereur exerçait 1’autorité suprême même sur les pro
vinces sénatoriales et il recevait une partie du tribut payé 
par elles, mais il permettait au sénat de les gouverner comme 
à 1’époque de la Bépublique. Le sénat nommait pour un an 
les anciens consuls et les propréteurs qui étaient chargés de 
l’y représenler. Tous les gouverneurs étaient appelés pro- 
consuls, mais il fut convenu que l’Asie et 1’Afrique seules

1. Auguste divisa TEspagne ultérieure en deux parties, la Lusitanie et 
la Bétique.

2. Les Ires Gallise, comprenaient 1'Aqiiilaine, la Lyonnaise (Lugdunen- 
sis) ct la Belgique.



scraient attribuées à d’aneiens consuls, ayant droit à douze 
faisceaux, tandis que les autres provinces étaient assignées 
à d’anciens préteurs qui avaient six faisceaux seulement.

En verlu dela lex Pumpeia, passee en 52 av. J.-G., les 
ex-magistrats ne pouvaient être envoyés dans les provinces 
que cinq ans après leur sortie de charge.

Les provinces impériales étaient gouvernées par des fonc- 
tionnaires nommés par 1’empereur et recevaient de lui une 
rélribution fixe. Les légats impériaux, dits legati Augusti', 
étaient, les uns, de rang consulaire, les autres de rang pré- 
torien, et, à la différence des proconsuls, qui n’avaient que 
des pouvoirs civils, ils étaient investis d’une autorité civile 
et militaire à la fois. Qnelques districts, dont 1'annexion 
n’était pas encore formelle, et quelques parties turbulenles 
de certaines provinces (par exemple la Judée, dans la pro- 
vince de Syrie), étaient maintenus dans 1’obéissance par des 
procurateurs, nommés par 1’empereur ou par le légat de la 
province. Leur titre complet était procuratores pro legatoi 2, 
et leurs pouvoirs étaient presque aussi étendus que eeux du 
légat.

Dans la dernière période de 1‘Empire, 1’empereur assuma 
le gouvernement de toutes les provinces.

Pour faciliter le gouvernement provincial, Auguste établit 
des courriers qui parcouraient les principales voies, sembla- 
bles aux ãyyxpoi que Cyrus avait inslilués en Perse. Mais la 
poste romaine ne fut jamais, comme la nôtre, au Service dos

L É G A T S, P R O C U R A T E U R S . 2 2 5

1. Pour les dislinguer des legati qui accompagnaient les guuverneurs 
des provinces sénatoriales. l.eur titre complet était legati Augusti pro praetore viri consulares (ou viri praetorii, suivanl le rang qu’ils occu- 
paientj. Les gouverneurs des provinces impériales sont nommés pro- préteurs, alors que ceux des provinces sénatoriales s’appellent proconsuls. L’Egyple était sous un regime spéeiat et gouvcrnée par un praefrclus.

2. Pour les distinguer des procurateurs ordinaires, qui étaient des 
ofíiciers d’ordre linancier.

15
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particuliers; soa rôle était plutôt analogue à celui des cour- 
riers de cabinet dans les temps modernes.

X XV II. L’A RM ÉE ROM AINE
§§ 168-176. l ’a RMÉE SOUS LA R E P U B L I Q U E

168. La légion. — Une armée de citoyens romains com- 
prenaitune ou plusieurs légions, divisées chacune en 30 com- 
pagnies [manipuli]1. L’infanterie de la légion, qui comptaii 
3000 hommes au début de 1’époque royale, fut portée à 
4200 hommes après Servius Tullius, à 5000 pendant une 
partie dela seconde guerre punique et à 6000 depuis 1’époque 
de Marius. A cbaque légion était attachée une cavalerie de 
300 chevaux [justus equitalus), divisée en 10 escadrons ou 
turmae.

L’armée entière était commandée par un général possédant 
Yimperium, c’est-à-dire par un cônsul, un préteur, un pro- 
consul, un propréteur, un dictateur ou un maitre de la cava
lerie. Une levée annuelle ordinaire [justus exercitus) compre- 
nait quatre légions, deux pour chaque cônsul. L’infanteric 
de chaque légion était commandée par six trihuns militaires 
(tribuni m ililum ), qui exerçaient tour à tour le commande- 
ment, soit pendant un mois, soit pendant un jour. Chaque 
manipule était commandé par deux centurions, dont l ’un, 
dit prior, était supérieur à l’autre, dit posterior. Les tur
mae de la cavalerie étaient divisées en decuriae, commandées 
par un decurio, ayant sous ses ordres un optio. Le premier 
decurio commandait tout le contingent de cavalerie.

Les quatre légions levées annuellement exigeaient, à raison 
de six par légion, vingt-quatre tribuns militaires. Ges ofíi-

1. Ainsi nommées du faisceau de paille qui leur servait de drapeau.
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ciers furent d’abord nommés par les consrns, mais la plèbe, 
en 362, obtint d’en designer six et finalement, en 207, elle 
acquit le droit de les élire tous. Lorsqu’on levait plus de 
quatre légions, le général nommait les tribuns des légions 
complémentaires. Les tribuns élus (comitiati) ne restaient en 
fonctions que pendant un an; les tribuns nommés au cboix 
gardaient les leurs aussi longtemps que le général qui les 
avait désignés. Gomme leur nomination avait été réglée par une 
loi d’un certain Rutilius Rufus, on appelait ces tribuns ru- 
fu li. Les tribuns militaires étaient toujours cboisis dans les 
classes supérieures, et leur grade dans baratee leur donnait 
accès à 1’ordre équestre.

169. Soldats-citoyens. — Nous savons que Servius Tul- 
lius obligea tout citoyen romain possédant plus d’une cer- 
taine fortune à servir dans 1’armée avec un rang proportionné 
à son avoir. Les plus riebes servaient dans la cavalerie, sur 
des cbevaux fournis par l’État [equo publico) ; ceux de la 
première classe qui n’étaient pas assez riebes pour devenir 
cavaliers servaient dans 1’infanterie, avec une armure com- 
plète1; les quatre classes inférieures avaientun équipement de 
plus en plus restreint. L ’acquisition de 1’armement était à la 
cbarge des soldats eux-mêmes. Aussi les citoyens les plus 
pauvres n’étaient-ils pas, en général, astreints au Service; mais 
dans les circonstances graves, quand il fallait proceder à une 
levée en masse, les plus pauvres étaient enrôlés aussi et rece- 
vaient leur équipement de 1’État.

De dix-sept à quarante-six ans, les soldats servaient gé- 
néralement dans les cenluriae juniores et de quarante-six 
à soixante ans dans les c. seniores; mais un citoyen qui 
avait fait plusieurs campagnes pouvait passer dans les sênio
res avant d’avoir atteint l’âge réglementaire. Ges derniers. 
comme les tout jeunes gens, étaient réservés d’ordinaire au

1. A savoir, le casque (galea), Ia cotte de mailles (lorica), les jambières 
(ocreae), le bouclier de métal (clipeus) et la lance (hasta).



S ervice des garnisons, m o in s  fatigant que le Service cn cam- 
pagne.

D'importantes modiíications à ce systòme furent introduites 
par Camille. Dabord, en 406 av. J.-G., tous les soldats 
reçurent une paye (slipendium) ; eu second li eu, en 4n3 av. 
J.-G., on institua une nouvelle cavalerie dont le recrutement 
était tout à fait indépendant du cens. L/établissement de 
la solde permit aux ciloycns pauvres de servir dans l'armée 
et l’on ajouta dès lors une sixième classe dont le cens, 
d’abordfixé à 4000 as, fut réduità 375 as (census exlremus). 
Seuls, les citnyens qui élaienl à peu pròs dépourvus de toute 
fortune (capite censi) échappèrent ainsi au Service, mais, 
après 311 av. J.-C., on les employa dans la ílotte avcc les 
alliés italiens [socii).

Marius abolit définitivement les distinctions fondécs surla 
fortune et ouvrit les légions à tous les citoyens qui voulaient 
servir. L’extension du droit de cité à 1’Italie entière, en 89 av. 
J.-G., fournit un si grand nombre d’hommes sans ressources 
qui désiraient devenir soldats, que les classes supérieures et 
moyennes cessèrent dès lors d’être appelées sous les dra- 
peaux, bien qu’en theorie clles restassent astreintesau Service.

170. Levées (áeleclus ou dileclus). — G’est le sénat qui. 
fixait le nombre des soldats qui devaient être levés; les con- 
suls, ou quelquefois les préteurs, promulguaient alors un édit 
convoquant une assemblée du peuple. II semble qu’à 1’origine 
les citoyens se rassemblaient en armes au Ghamp de Mars, 
en debors de la ville, et que les magistrats qui les avaient 
convoques procédaient alors au choix de ceux qui devaient 
servir. Mais à 1’époque de Polybe, vers 150 av. J.-C., les 
citoyens se réunissaient sans armes au Capitole, chaque tribu 
occupant une place qui lui était réservée.

Supposons qu’il fallüt former qualre légions. Ge chiffro 
comportait 24 tribuns militaires, que les consuls distri- 
buaient d'abord entre les quatre légions à former. Puis ils

2 28  L E V É E S .
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tiraient au sor. une triLu et choisissaient dans cctte tribu un 
certain nombrj d hommes, par groupes de quatre à la fois, 
que les tribuns distribuaient iminédiatement entre les quatre 
légions. Apròs celte tribu, on tirait au sort le nom d’une 
autre et l’on procédait de même jusqu’à ce que les caches 
des quatre légions fussent remplis.

Les consuls jugeaientséance tenanteles demandes d’exemp- 
lions, presentees soit par des iníirmes (causarii), soit par 
des citoyens ayant déjà servi longtemps (emerili). Ils édic- 
taient aussi des châliments contre les déserteurs.

Les consuls déféraicnt le serment militaire (sarramen- 
tum ) aux tribuns, qui cn donnaient lccture dans chaque 
légion et recevaient le serment de chaque homme. Ce ser
ment était valable aussi longtemps que le général auquel il 
avait été prèlé gardait le commandement.

Apròs 1’époque de Marius, les soldats s’engageaient pour 
vingt ans et prêtaicnt serment, au moment d’entrer au Ser
vice, pour toute la durée de leur engagement.

Longtemps avant Marius, il y eut des vétérans qui aimaient 
le méticr militaire cl s’enrôlaient volontairement dans les 
légions [nomina_ dabant), sans assister à la cérémonie du 
recrulemcnt sur le Capitole. Ces vieux soldats, nommés evo- 
cali, étaient 1’objet d’une estime pai ticulière et faisaient une 
des principales forces des armées romaines.

171. Alliés (socii). — Les eives sine suffragio et les 
habitants des cites fédérées étaient tenus de servir dans l’ar- 
mée (s’ils possédaient le cens requis) au même titre que les 
citoyens romains. La plupart des villes italiennes foumis- 
saient des conlingents, dont le nombre était fixé par les édits 
des généraux romains. Ges contingents étaient levés par les 
autorités locales et payés par elles, Rome fournissant seulc- 
ment 1’entretien des soldats en campagne. A 1’époque de Po- 
lybe, les alliés formaient la moilié de 1’infanlerie et les trois 
c[uarts de la cavalerie.
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172. (a) La légion. — La formation de 1’armée t\  1’époquc 
royale n’est pas clairement indiquée dans nos sources; les 
auteurs la comparent à la phalange macédonienne, qui étail 

un bataillon uniforme, mais ils nous disenl 
en même temps que les différentes classes 
de soldats avaient des armes différentes. II 
y a là une contradiction evidente qu’il nous 
suffira de signaler.

Après l’époque de Gamille, et probable- 
ment par suite des reformes qu’il introdui- 
sit, la légion fut disposée sur trois lignes 
comprenant cbacune un certain nombre de 
rangs. Les jeunes gens (hastati) étaienl 
placés en avant, les hommes faits (prín
cipes} derrière les hastati, et les plus âgés 
(triarii ou pilam ) en troisième ligne. Ges 
noms ont du être empruntés à quelque 
organisation antérieure, car dans la légion 
postérieure à Gamille, les hastati n’ont pas 
de hasta , les príncipes ne sont point pla
cés en avant et les pilani n’ont pas de 
pilum . Au contraire, les hastati ou prín 

cipes (aussi nommés antepilani) portaient des pila  (javelots), 
tandis que les triarii portaient des hastae (lances.) Le gla- 
dius espagnol (épée courte) n’a été introduit dans 1'arme- 
ment des légions qu’après la seconde guerre punique. 

Ghaque ligne comprenait dix manipules commandés par

Fig. 36.
M o d e le s  d e  pilum.
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deux centurions [prior ei posterior), mais les manipules des 
triarii n’équivalaient, pour le nombre des soldats, qu’à la 
moitiéde ceux des deux auíres lignes l.

Des espaces vides étaient ménagés entre les manipules 
pour donner passage aux ve- 
lites, soldats d’iníanterie légère 
qui lançaient des javeloís et 
se retiraient aussitôt après. On 
croit que les manipules étaient 
disposés en quinconces, ' • *> 
de sorte que les ouvertures 
laissées sur le front étaient 
bouchées par les manipules 
placés derrière. La cavalerie 
était aussi divisée en dix tur- 
mae de trente hommes cha- 
eune, disposées de même sur 
trois lignes. Ghaque cavalier 
portait une épée et une longue 
lance.

La légion n’avait pas d’éten- 
dard unique. Ghaque mani
pule avait un signum  et chaque 
turm a  un vexillum.

(b) Alliés. — Les contingents des alliés formaient les 
ailes [alae] des légious. A 1’origine, on en forma des légions 
distinctes, mais, après 338 av. J .-C ., chaque contingent

Fig. 37. — Centunon primipilaire 
tenant à la main droile le pilu in .

1. Une centurie comptait généralement 60 hommes. Une légion com-
prenait cTordinaire, outre 300 cavaliers :

t. Ilastali, 10 manipules de 120 h ................  1200
2. Príncipes, 10 manipules de 120 h ........................... 1200
3. Triarii, 10 manipules de 60 li...................................  600
4. Velites, à raison de 40 h. par manipule..................  1200

4200
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devint une coliorte commandée par un pracfectus spécial, et 
toules les cobortes d'une aile, considérées comme une légion 
unique, éíaient commandées par irois ofíiciers romains nom- 
més par les consuls et appelés pracfecli socium. II est pro- 
bable que cbaque coborte élait subdivisée en manipules et 
cn centuries.

La cavalerie des socii était groupée en turmae de soixante 
bommes; cbaque turma, supposée représenter une ville 
alliée. avait son étendard. Toule la cavalerie alliée était sous 
les ordres d’un praefectus romain, mais les officiers infé- 
rieurs (decnrione*) étaicnt fournis par les alliés eux-mêmes.

173. L armée de Marius. — Comme, dans 1’armée de 
Marius, les distinctions d’âge et de cens furent supprimées, 
1’ordre de bataille dut ôtre modiíié en conséquence. Les rangs 
des liastali, príncipes, etc., et les groupes de manipules et 
de centuries continuèrent à subsister, mais 1’ensemble de la 
légion fut divise en dix cobortes commandées chacune pai' 
le plus âgé des centurions1 et possédant un étendard. La 
légion entière reçut aussi un étendard, qui était une aigle 
en argent (aquila) et, depuis 1’époque de César, elle porta 
un numéro distinctif. Dès lors, cbaque légion, comme les 
régiments modernes, conserva son identité et commença à 
avoir son bistoire propre.

La cavalerie, après la guerre Sociale (89 av. J.-C.), ne fut 
plus recrutée en Italie, mais se composa entièrement de mer- 
cenaires étrangers, organisés comme précédemment en alae.

174. Le camp. — Unearméeromaine campait tous les soirs 
en un endroitcboisi parles auspiceset délimité avec soin par 
des géomètres ( agrimensores ou gromatici, ainsi nommés

1. Un centuiion commençait sa carriôre en qunlilé de posterior dans 
le '0a manipule des lias'a ti et seivail successivemenl dans les dix mani
pules, d’al»ord comme posurmr, puis comme II enlrail a'ors dans
la section suivanle, celle des príncipes, et airivait ainsi, après avoir 
passè par loas les manipules, à être prim ipilus, c’esl-à-dire centurio 
prior dans lc premier manipule des triarii.
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de leur grom a , instrument servantà traeer des angles droits). 
On dessinait un grand carré que l’on fortiíiait par un fosse, 
un retranchement et une palissade, en ménageant une porte 
d’entrée sur chaque face. Le carré était ensuite divise par des 
chemius parallèles en une série d’espaces rectangulaires siri- 
gae, scamva)1 dont chacun était altribué à une partie dis- 
tincte de 1’armée. Le quartier général (praetorium) était

(Era* ct.ttwi
Fig. 38. — Vue générale d un camp romain.

situé à la jonetion des routes transversales principales qui 
se dirigeaient vers les quatre portes (n° 5 de notre figure). 
De ces portes, la poria praetoria était la plus voisine de 
1’ennemi; la poria clrcumana, sur la face opposée, en était 
la plus éloignée. Les portes latérales sbappelaient poria prin- 
ci/ialis dexlra et p. p. sinistra. La distance d’une po te à 
1’autre était d’environ 700 mètres, mais les détails de l’ar- 
rangement du camp, qui variaient d’ailleurs suivant les 
époques, sont enveloppés d’une cerlaine obscurité.
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Des avant-gardes (stationes) élaient placées en avant des 

portes, des cuslodes à chaque porte et des sentinelles [excu- 
biae) le long de la palissade. La garde de nuit était faite par 
des vicjiles, que l’on relevait quatre fois. Le mot d’ordre pour 
la nuit (signum) était écritsur des tablettes de bois (lesserae) 
et communiqué aux hommes par quatre lesserarii, sous- 
officiers de grade inférieur aux centurions.

175. Solde des troupes. — Le slipendium , institué en 
406 av. J.-C., était payé annuellement et s’élevait, à 1’époque 
de Polybe, à 2 oboles par jour pour un fantassin (environ 
25 centimes). Les centurions recevaient deux fois autant, et 
les cavaliers le triple de cette somme. Nous ne eonnaissons 
pas la solde des grades supérieurs, mais il est cerlain que 
les tribuns ne touchaient rien. Les dépenses afférentes à 
la nourriture et à 1’équipement étaient déduites de la paye.

La plus grande partie du butin fait à la guerre était dis- 
tribuée à l’armée, chaque officier et soldat en recevant une 
part proportionnelle à sa solde. Les principales dépenses de 
chaque campagne élaient couvertes par le tributum  ou impôt 
de guerre.

176. Récompenses et châtiments. — Les soldats qui se 
distinguaient pouvaient recevoir des décorations, telles que 
des médailles (phalerae), des bracelets (armülae), des colliers 
(lorques), etc. Les officiers et les généraux recevaient des 
couronnes de différents genres. Sous la République, on ne 
donna point de pensions aux vieux soldats, mais, après 
1’époque de Marius, les vétérans eurent des concessions de 
terres dans les colonies militaires, comme celle qui fut attri- 
buée à un soldat sur le champ que possédait Yirgile près de 
Mantoue.

Le triomphe était la plus magnifique récompense que Rome 
püt accorder à un général heureux. II fallait, pour 1’obtenir, 
remplir différentes conditions :

I /~1 \ I O  C T I  i  T l AT*n r i  A  TTO 1  t  O TTA *1 r» A t  A  r l  1  n  t  O t  A 1 1  n  A n m i  r t l l  -v-v iw  . t  n i  ,  n
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car ces magistrats seuls pouvaient conservei’ Yimperium  à 
1’intérieur de Rome;

(6) II devait avoir commandé lui-même dans la bataille 
gagnée par ses troupes, 1’avoir engagée et avoir pris lui- 
même les auspices ;

(c) La bataille devait avoir été. décisive et avoir mis íin à 
la campagne;

F i g .  3 9 .  —  C e n t u r i o n  d e  1’a r m é e  d e  V a r a s ,  a v e c  s e s  d é c o r a t i o n s  m i l i t a i r e s .

(d) Les ennemis devaient avoir été des é tr a n g e r s e t  au 
moins 5000 d’entre eux devaient avoir été lués.

Si ces conditions étaient remplies. et que le sénat décrétât 
le triomphe, le général était autorisé à introduire son armée 
dans Rome et à monter solennellement au Gapilole.

Les généraux qui n’obtenaient pas un grand triomphe 
étaient parfois autorisés à célébrer une cérémonie moins im
portante sur le mont Albain ; d’autres recevaient les honneurs 1

1. Ainsi, à Rome, les généraux ne pouvaient recevoir de récom penses 
pour des victoires rem portées dans des guerres civiles.
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de Y o v a t io n  ou des remerciemenls publics ( s u p p l i c a t i o ) .

Les cbâtiments, tels que la dégradation. les verges ou la 
pcine capilalc, étaient infliges par les I n b u n i  m i l i l u m  et 
les p r a c f c c t i  so cÀ u m , sous leur seule responsabilité.

§§ 177-178. l ’a r m é e  s o u s  l ’e m p i r e

177. Recrutement.— En théorie, 1’Empire conserva l’an- 
cienne règle, que les légions romaines devaient se composer 
de ciloyens romains. Mais les empereurs, dont 1’autorité 
s’appuyait entièrement sur rarmée, étaient nalurellement pcu 
disposés à n’avoir que des soldats italiens, qui pouvaient 
devenir redoutables pour leurchef. En conséquence, on donna 
le droit de ciléàtout soldat qui s’engageait dans une légion. 
et les nouvelles recrues furent surtout fournies par les pro- 
vinces Toutefois, les oííiciers, la garde prétorienne et la garde 
urbaine continuòrent à être choisis parmi les Italiens, qui 
formèrent aussi un certain nombre de cohortes de citoyens 
romains (cohorles civium ronianorum), petits corps distincts 
des légions. Outre les légions, on engagea aussi des auxi- 
liaires (auxilia  , tant fantassins que cavaliers, recrutes exclu- 
sivement dans les provinces impériales. La durée du Service 
fui désormais de vingt-cinq ans pour les auxilia  et resta fixée 
à vingt ans pour les légionnaires. L ’obligation du Service 
militairc ne fut pas supprimée en droit, mais elle disparut à 
peu près complètement en fait : cc fut là une des causes de 
la ruine de 1’empire romain au ve siècle.

178. Les légions. — Après la bataille d’Actium, Augustc, 
se trouva maitre de plusieurs armées; il décida de con- 
server aux légions les numéros d’ordre qu’elles avaient alors 
dans cbacune d’elles, mais en les accompagnant d’une épi- 
thète distinctive : l'on eut ainsi la L e g io  III A u g u s lc i , la 
L e g io  I I I  C y r e n a i c a ,  la L e g io  I I I  G a t l i c a ,  la L e g io  V I



l’on eut, outre la L e g io  I  G e r m a n ic a  formée par Auguste, 
une L eg io  I  A d j u t r i x ,  une L e g io  L I t a l i c a ,  une L e g io  I 
f t l i n e r v ia ,  une L e g io  I P a r l h i c a , etc.

Les légions XVII-XIX, détruites sous Varus par lcs Ger- 
mains en l’an 9 ap. J.-G., ne furent jamais reconstituées. II 
en fut de même pour la L e g io  I X  H i s p a n a ,  anéantie par 
les Bretons en l’an 120.

Auguste rendit à la légion son contingent de cavalerie, qui 
avait été supprimé après la guerre Sociale. Suivant 1’exemple 
de César, il nomma dans chaque légion un l e g a tu s  A u g u s h  
de rang sénatorial, placé par son aulorilé entre le général et 
les tribuns militaires. Gomme les légions étaient stationnées 
pendant de nombreuses annces dans les mèmes districts, ellcs 
furent pourvues de quarliers ou camps permanents [ c a s l r a  
s t a l i v a ) commandés chacun par un ofiicier résident, p r a c -  
f e c lu s  c a s t r o r u m .

Un camp romain admirablement conserve, celui de la 
L e g io  III A u g u s t a , se voit encore à Lambèse, dans la pro- 
vince de Conslantine.

179. Garde prétorienne. — Cette garde I p r a e to r iu m ) ,  
organisée par Auguste en l’an 2 av. J.-C ., fut d’abord diviséc 
en plusieurs corps; deux cobortes étaient stationnées près de 
Rome et six aulres distribuées entre les différentes résidences 
impériales en Italie. Tibòre réunit les neuf cobortes à Rome, 
oú elles 'urent logées dans une caserne spéciale.

Ghaque cohorte prétorienne comprenait 1000 hommes, 
tant fantassins que cavaliers, réparlis en centuries et com- 
mandés par des centurions. Ils se recrutaient exclusivement 
parmi les Italiens ct jouissaiont de nombreux privilèges, outre 
les avantages que leur assurait la faveur impériale. Ils rece-

1. Les qnartiers d’été (a e i l iv a ) et les quartiers cbhiver [hiberna) étaient
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vaient 720 deniers par an (soit environ 750 francs), alors 
que les soldats des légions n’en touchaient que 225 *, et ils 
ne servaient que seize ans, alors que les légionnaires en 
devaient vingt. Nous avons déjà dit que les prétoriens étaicnt 
sous les ordres de deux praefecti praetorio.

180. Les cohortes urbaines (cohortes urbanae) étaicnt 
originairement au nombre de trois, comprenant chacune 
1000 hommes, sans cavalerie. Comme la garde prétorienne, 
elles se recrutaient exclusivement parmi les Italiens et étaicnt 
casernées à Rome. Elles recevaient aussi une solde plus forte 
(300 deniers par an) et fournissaient souvent des recrues à 
la garde prétorienne.

Les cohortes urbaines portaient les numéros X, XI, XII, 
faisant suite aux neuf cohortes des prétoriens. Une treizième 
cohorte fut créée dans la suite (apparemment par Tibère) et 
casernée à Lyon. Deux autres cohortes furent aussi établies 
plus tard à Ostie et à Puteoli (Pouzzoles).

181. Les cohortes des vigiles (cohortes vigilum ), au 
nombre de sept, étaient des milices d’ordre inférieur recrutées 
parmi lesesclavespublics et les affranchis. Elles comprenaient 
aussi 1000 hommes chacune et étaient réparties en postes 
de garde (excubitoria) dans les quatorze régions de la ville et 
des faubourgs établies par Auguste. Les fonctions des cohortes 
étaient celles de notre corps de pompiers et de notre police 
municipale; elles combattaient les incendies avec des pompes 
(,siphones), gardaient les prisons et les bains publics, etc. 
Leur commandant était le prófet des vigiles (praefectus vigi
lum), qui avait sous ses ordres plusieurs tribuns. 1

1. La solde de 1’arm ée fut successivement augm entée dans de fortes 
proportions par César et par Auguste.
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182. Vaisseaux de guerre. — Les Romains, bien qu’ayant 
pratique de bonne heure le commerce maritime, n ’eurent 
une flotte de guerre qu’après la soumission des Latins, en 
338 av. J.-O., et ne se fièrent jamais beaucoup à leur puis- 
sance navale. Au cours de leur longue lutte avec Carthage, 
ils se perfectionnèrent cependant dans la tactique navale et 
dans l’art de la construclion des navires. Après les guerres 
puniques, il est peu question de la flotte (si ee n’est à 1’époque 
oü Pompée fit campagne contre les pirates ciliciens), jusqu’à 
ce qu’Auguste, après ses luttes contre Sext. Pompée et An- 
toine, créa des escadres régulières pour surveiller la Médi- 
terranée et les fleuves des frontières. Une des escadres fut 
stationnée à Misène, une autre à Ravenne, une troisième 
(pendant quelque temps) à Forum Julii (Fréjus), d’autres 
sur le Rhin, le Danube et, dans la suite, sur le Pont-Euxin 
(merNoire), dans la Manche, à Alexandrie et ailleurs.

Ges escadres comprenaient des navires de combat (naves 
longae) et des transports (n. onerariae). Les premiers étaient 
surtout des trirèmes (à trois rangs de rames), mais quelques- 
unes, dits liburnae, étaient des birèmes légères qai servaient 
comme mouches d’escadre.

183. Équipages. — Le Service sur la flotte n ’était pas 
aussi considéré que le Service dans les légions; on n’en- 
rôlait àcet effet que les plus pauvres citoyens et les affranchis. 
Les rameurs (remiges), les matelots (nautae) et les soldats 
de marine (propugnatores ou classiarii) étaient presque 
exclusivement recrutes parmi les Italiens et s’appelaient par 
suite socii navales. Pour la même raison, les questeurs de 
la flotte (quaeslores classici), nommés en 267 av. J.-G. pour 
surveiller 1’enrôlement des équipages, résidaient dans des
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villes italiennes (Ostie, Cales, Arim inum ). Sous 1’Empire, 
la flotte se recruta surtout daus les provinces impériales qui 
possédaient une grande étendue de côtes. Les engagements 
élaient de vingt-six ans et les engagés recevaient le droit de 
cilé romaine. Les amiraux s’appelaient praefecti classibus.

XXIX L É G IS L A T IO N  R O M A IN E 1

184. Époque des rois. — Tant qu’il n’y eut pas de
loisécrites, les rois, conseillés par les dieux dont les auspices 
leur révélaient la volonté, et éclairés aussi par le sénat, 
étaient les juges dans tous les procès. Gependant 1’absence 
d’urt code ne laissait pas une trop grande place à i'arbi- 
traire : les coutumes et 1'opinion tenaient lieu des lois 
écrites. Le sénat, ou conseil de vieillards, en était le déposi- 
taire ou Tinterprète et exerçait, en cette qualilé, une induence 
considérable sur le roi. Gelui-ci pouvait déléguer ses pou- 
voir judiciaires au préfet de la ville, quand il était absent de 
Rome, et aussi à un juge (juclex), cho.si par lui parmi les 
sénateurs. Dans les causes intéressant la sürrté de 1’Etat, il 
avait pour auxiliaires les quaestores parricidii et les duo- 
viri perdueüionis, mais il semble que ces magistrats étaient 
seulement des juges d’instruction. Dans les causes capitales, 
le condamné pouvait en appeler au peuple. Comme le sénat 
se composait à 1 origine de cent membres seulement, il est 
possible qu’une ancienne juridiction sénatoriale ait survécu 
dans le tribunal des centumvirs (voir ci-après, § 187).

1. II ne peut ctre quostion de resum er ici les matièrer. qui font 1’objet 
de 1’enseignem enl dans nos écoles de d roi t. On s’est contenté de reunir 
quulques indkalions propres à éclairer la lccture des aulcurs classiques.
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185. Sources de la législation . — Lcs consuls héri- 
tèrent du pouvoir royal, mais íls ne le gardèrent dans son 
integrité que peudant un petit nombre dannées. La plèbe, 
qui n’était pas représentée dans le sénat et ignorait mème le 
droit coutumier, reclama bientôt une législation écrite. Le 
droit coutumier fut alors codiíié et publié sous la forme des 
Douze Tablcs; ce code lui-mème fut successivcment étendu 
et modifié de diverses manières. Lcs sources dela législation 
romaine sous la Republique sont les suivantes :

Io Lcs Douze Tables, publiées en 450 ay. J.-C ., étaientun 
code divisé en douze cbapitres oü l’on trouvait reunis, sous 
une forme assez confuse, les principes généraux du droit, des 
dispositious légales particulières et les règles de la procédure. 
Malgré scs défauls, ce code resta, jusqu a la íin de 1’Empirc, 
le fondement universellement rcspecté desnotions surle juste 
et sur 1 injuste, sur le bien et sur le mal.

2o Les scnalus-consultes, lorsqu’un magistrat compétent 
n’y opposait pas son véto, avaient praliquement force de loi 
(voir plus haut, § 138).

3o Les décisions des comices cenluriates étaient des 
lois proprement dites (legesj.

4o Les plebiscites, ou uécisions des comices tributes, avaienl 
foree de loi (voir plus haut, § 139).

5o Les édils des magistrais (cf. plus haut, § 130), publiés 
par eux au moment de leur enlrée en charge, íaisaient loi 
pendant une année dans toutes les matiòres de leur com- 
pétence L Bien enlcndu, 1 édit d’un magistrat ctait indé-

1. II semlde que tous les m agistrais, s a u f le s  p réleurs, ponvaient mo- 
diíier de Um ps en teiiips leurs édits par des ordonnanees spéeiales (ed 
re/>enlinu). L 'édil dn préteur urhain (pci.l-ètre anssi celui du préteur 
pérégiiu) élüil fieriiéiuel, c’e t-à -d ire  qu’il no pouvail ètre uiodiüé pen
dant la durée des pouvoirs du préteur. (Cf. plus haut, p. 178.)

1 0
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pendant de celui d’uu autre, et les tribuns, ou tout magistrat 
ayant le droit de veto, pouvaient proteger un eitoyen contre 
un usage oppressif de eet édit. Aussi les édits annuels n’in- 
troduisirent point d’innovations violentes, qui auraient sou- 
levé des protestations et des conflits, mais 1’opinion publique 
soutenait les magistrats lorsqu’ils apportaient à la loi ou à 
la procédure de légères modifications reconnues utiles.

186. Jnridictions. — Le droit de juger dans les diffé- 
rentes causes appartenait en partie au peuple, en partie aux 
magistrats. Gbaque magistrat (en vertu de la lex A temia 
Tarpeia, en 454 av. J.-C ., et d’autres lois analogues) avait 
le droit de se faire obéir en infligeant des amendes qui ne 
devaient pas dépasser 3020 as1. Ge droit conférait à chaque 
magistrat une juridiction criminelle restreinte, mais les 
juridictions plus importantes étaient réparties comme il 
suit :

Io Le sénat n’avait, à proprement parler, aucune juri
diction propre, mais il servait de conseil aux magistrats qui 
avaient le droit de juger et, en vertu du senatusconsultum  
ultim um , il pouvait, dans des temps de troubles, suspendre 
toutes les lois et juridietions existantes et conférer des pou- 
voirs dictatoriaux aux consuls. Un exemple remarquable de 

• ce droit est fourni par les événements de 63 av. J.-G., lorsque 
Gicéron étouffa la conspiration de Catilina.

2o Les comices, tant centuriates que tributes, avaient la 
juridiction sur tous les procès criminels importants, jusqu’au 
dernier siècle de la Republique, époque oü les questions 
perpétuelles furent établies (cf. plus haut, p. 209).

3o Les censeurs jugeaient toutes les causes concernant la 
propriété oü 1’État était directement ou indirectement inte
resse, par exemple les litiges touchant les impôts, les travaux 
publics, les limites des domaines, etc. Dans certains cas, les

1. Prim itivem ent, trente boeufs et deux moutons.
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censeurs prononçaient le jugement eux-mêmes (par cognitio), 
dans d’autres ils nommaient un jury de recuperatores pour 
examiner la question de fait.

4o Les consuls (en dehors des cas oü le senatusconsultum  
ultim um  enfiait démesurément leurs pouvoirs) n ’avaient 
pas de juridiction propre1, mais exerçaient d’ordinaire celle 
des censeurs lorsqu’il n’y avait pas de censeurs en exercicc, 
c’est-à-dire pendant trois ans et demi sur cinq.

5o Les édiles curules jugeaient les litiges commerciaux 
auxquels donnaient lieu les transactions des marches.

6o Les questeurs, en tant que gardiens du trésor puhlic, 
exerçaient une juridiction sur les débiteurs de l ’État (par 
exemple sur les fermiers d’impôts ou publicains, qui n ’avaient 
pas exéeuté les clauses de leurs contrats).

7o Le grand pontife jugeait les délits d’ordre religieux, 
par exemple les violations de sépultures.

8o Le préteur pérégrin, ou, plus exactement, le préteur 
qui jugeait entre citoyens et pérégrins [qui inter eives et 
peregrinos ju s  dicit), avait la juridiction dans tons les litiges 
entre étrangers ou entre citoyens et étrangers1 2. Ses fonetions 
furent établies en 242 av. J.-G , et comme il n’y avait pas de 
code applicable dans 1’ospèce, il ne put s’inspirer d’abord 
que des príncipes de la justice abstraite. Ces príncipes, mis 
à 1’épreuve d’une longue expérience, étaient résumés dans son 
édit annuel et devinrent le code du ju s  gentium , fondement 
du droit International moderne3. Le préteur pérégrin ne

1. II est probable que les consuls jugeaien t les non-citoyens accusés de 
crim es qui entrainaient Ia peine capitale ou les verges.

2. Peregrini, e’est-à-d ire  les non-citoyens. Avant la guerre  Sociale, 
presque tous les Italiens étaient peregrini-, plus tard, ce nom fut réservó 
aux provinciaux.

3. LCaprès b s jurisconsulles rom ains, le jus civile est le droit d’une 
nation particulière; le ju s  gentium  com prend les règles de justice que la 
nature enseigne à toutes les nalions, el Gaios 1’idenliíie au ju.v nuturale. Par 
suite, le jus gentium  n ’est pas le droit inlernational, mais le fondement
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jugeait pas les questions de fait, mais lcs renvoyait à un 
jm lex, ou encorc à un jury de recuperatores, au nombre 
de trois, cinq ou onze. Ceux-ci prononçaient, à la majorité 
des voix, sur la natare des faits de la cause et jugeaient 
cn conséquence d’après lcs instruetions qu’ils recevaient des 
préteurs. Les recuperatores semblent avoir éte un tribunal 
mixle, composé de citoyens et de non-citoyens, mais leur nom 
fut donné dans la suite à des jures designes par d’autics 
juges.

9° Le préleur urbain  était le juge principal à Rome, et 
c’est devant lui que toutes les causes civiles1 étaient portées. 
Gomme le préteur pérégrin, il ne jugeait que rarement lui- 
mêrne (par cognilio), mais nommait d’ordinaire un judex  
ou un jury de recuperatores pour examiner les faits de la 
cause. Gertaines questions de fait étaient, en vei tu de la loi, 
renvoyées aux cenlumviri ou aux decemviri stliàbus judi- 
candis.

187. Jurys. — Les judices et les recuperatores n’avaient 
pas de juridiction propre, c’est-à-dire qu’ils n’appliquaient 
pas la loi, mais rendaient des verdiets touchanl les questions 
de fait. Jusqu’en 122 av. J.-G., les juges furent toujours des 
sénateurs. En cette année, la lexSempronia judiciaria  portée 
par G. Gracchus transfera ce privilège aux chevaliers. Aprcs 
quelques essais infruetueux pour changer cette loi (leges 
Serviliae, en 106 et 104; lex Livia, en 91), une lex Plau-
eommun de la loi internationale et de la loi civile. 1,’cdit du préteur pé
régrin lormulait le jus yeminm en ce sens qu'il élalilissail les príncipes 
de V m q u i t a s  d’après la consciencé de ce préteur. L’édil du préteur urbain 
servail en parlic au méme objet, et les deuv édils étaient, par suite, tden- 
liques su r beaucoup de poiuls.

1. Lcs causes civiles sont surtout des 1 ilisres issus d'un conlrnt ou d’un 
lorl lail à aulrui. Un contrai est une convention privée que 1'Étal croi! 
nécessaire de laire respecler. I.e lorl lail à aulrui est un a rte  déliclueux 
(agression, euipiètem ent, dillamatíon) que I Ltat ne traile p.is coninie un 
crime, c'esl-à-dirc i|u'il ne considère pas conime un délit commis envers 
iui-uièm e. Dans ce sens, le m ot civil est opposé au m ot criminel.
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t ia  (89) établit que chacune des 35 tribus ehoisirait 15 juges. 
Sylla,en 82, rendit aux sénateurs Je pouvoir judiciaire, mais 
inlroduisit 300 chevaliers dans le sénat. La l e x  A u r e l i a ,  
en 70 av. J.-C ., instilua trois d é c u r i c s 1 de juges, l’une de 
sénaleurs, 1’autre de chevaliers, la troisièrne de t r i b u n i  
a c r a r i i , classe nouvelle comprenant les personnes qui pos- 
sédaient plus de 300 000 s e s le r c e s  et moins de 400 000. 
César, en 46 av. J.-G ., supprima la décurie des t r i b u n i  
a e r a r i i .

Les c e n t u m v i r i  étaient un jury de 105 membres, choisis 
par le sort (?) à raison de trois par tribu, et siégeant au 
Forum. Une lance ( l ia s ta )  était plantée devant le tribunal pour 
marquer qu’il s’occupait exclusivcment de questions con- 
cernant la propriété; les jurisconsultes romains disaient, en 
effet, que la h a s t a  ou la f e s l u c a  était un symbole de la pro
priété, parce qu’elle symbolisait la conquête, le plus ancien 
mode d’acquisition et le meilleur. Les causes renvoyées par 
le préteur aux centumvirs étaient en général délicates et 
exigeaient une étude approfondie; aussi c’était surtout en 
plaidant devant ce tribunal que les jcunes avocals établissaient 
lcur réputalion.

Les d e c e m v i r i  s l l i t i b u s 1 j u d i c a n d i s  étaient élus par les 
comiccs tributes, et semblent avoir été, à 1’origine, un conseil 
juridiquc destiné à éclairer les tribuns. Ils devinrent dans 
la suite un juryauquel on renvoyait les causes relatives à la 
liberté des personnes. Augusteles réunit aux centumvirs.

Les arbitres (a r b i t r i ) étaient des juges à juridiction 
étroite. Le préteur renvoyait à un arbitre, et non à un juge, 
les causes ou il n’y avait pas lieu d’appliqucr la loi dans 
toute sa scvérité. Le préteur lui demandait de donner son 1 2

1. í.e mot d^cu^ia. sonvent employé pnur ddsigner les collèíres de dix 
memlir. s, íinil par dé>i<:ner un collége iiuelconque, sans leuir conipte du 
numere des membres <|ui le co nposaient.

2. Sllis, forme arcliaíque de lis.
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avis e x  f id e  b o n a  ou u t  i n t e r  b o n o s  b e n e  a g i e r , c’est-à-dire 
conformément à la bonne foi et à 1’équité naturelle.

h ' a l b u m  j u d i c u m  était une liste depersonnes considérées 
corame capables d'être juges ou arbitres; elle était dressée 
par le préteur urbain au commencement d’une année d’olíicc 
et restait valable durant eette année. Le préteur ne eboi- 
sissait pas au basard les arbitres et les juges, mais devait 
consulter à ce sujet les parties : le plaignant avait le droit de 
proposer un juge ( f e r r e  j u d i c e m ) ,  le défenseur celui de le 
récuser (e j e r a r e ) .

Toutes les fonctions judiciaires et arbitrales étaient abso- 
lument gratuites.

188. Ju rid iction  hors de Rome. — En Italie, la juri- 
diction variait suivant la constitution des villes. Quelques 
cités étaient soumises aux p r a e f e c l i j u r e  d ic u n d o ,  magistrats 
ambulants qui représentaient le préteur urbain. Dans les 
municipes, les magistrats appliquaient les íbis locales, mais 
étaient probablement soumis, d’une manière générale, aux 
principes formulés dans 1’édit du préteur. Dans les provinces, 
le gouverneur jugeait suivant la juridiction lucale et les 
dispositions complémenlaires de son propre édit, lequel 
dérivait, en général, des édits des deux préteurs résidant à 
Rome.

PROCÉDURE CIVILE

189. Époque prim itive. — A 1’origine, à Rome comme 
ailleurs, les contestations touchant la propriété se vidaient par 
un combat. Plus tard, les parties en litige se contentèrent 
d’un simulacre de combat et laissèrent la décision au roi.

Le roi, en prononçant ses jugemenls, était guidé par la 
volonté des dieux, qui se révélait à lui par les auspices. Les 
dieux répondaient sculement par o u i  ou par n o n , et l’on ne
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pouvait pas loujours les consulter. Par suite, un demandeur 
devait formuler sa demande de telle sorte qu’elle comportât 
une réponse afíirmative djrecte; il devait aussi choisir un d ie s  
f a s l u s ,  c’est-à-dire un jour ou ies dieux pouvaient parler, 
pour porter sa réclamation devant le juge. Les pontifes, qui 
étaient dans la confidence des dieux, 1’éclairaient à cet 
égard moyennant une certaine rétribution. II en fut encorc 
de même dans les premiers temps de la Republique, bien 
que les fonetions de juge eussent alors passe des rois aux 
consuls.

Les superstitions concernant les d e m a n d e s  s im p le s  et les 
j o u r s  f a s t e s  persistèrent même après la publication des 
XII Tables, et les pontifes continuèrent à être les conseillers 
indispensables des plaideurs, jusqu’à ce qu’un scribe des 
pontifes, Cn. Flavius, publia en 304 av. J.-G. une série 
complète des formules de demandes, avec un calendrier des 
jours fastes et nefastes. Depuis cette époque, le plaignant 
put s’occuper lui-même des mtérêts de sa cause.

190. Legis actiones.— Aprèslapublication des XIITables, 
la demande du plaignant fut appelée une le g is  a d i o ,  c’est-à-

I dire une action de la loi contre le défendeur. La demande 
pouvait être presentee sous différentes formes, qui s’appelaient 
aussi le g is  a c t i o n e s ; nous connaissons les noms de cinq 
d’entre elles, mais leur nature precise est assez obscure. La 
demande se faisait (a) p e r  s a c r a m e n t u m , lorsque les deux 
parties déposaient une certaine somme proportionnclle à la 
valeur de l’objet en litige; le dépôt duperdant était aequis au 
Trésor1; (b) p e r  j u d i e i s  p o s t u l a t i o n e m ,  lorsque le plaignant 
demandait au préteur de designer un juge; (c) p e r  c o n d ic -  
l i o n e m , par la fixation d’un jour pour la cause (par-devant 
le préteur8]; (d) p e r  m a n u s  i n j e c t i o n e m , par la mainmise 1 2 *

1. Plus anciennement, il revenait aux pontifes.
2. D’après le texte cTHorace (Satires, I, iv, 76) et cTautres passages,

il parait que le plaignant, au moment oü il arrêtait le défendeur, requé-
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sur la personnc du défendenr; (e) per pignoris cnpionem, 
par la mainraise sur ses biens.

De ces aciioncs, lcs trois premiòres sont des formes de 
procédure, et les deux dernièrcs, de simples voies d’exé- 
cution. II est probable que les trois prcmièrcs élaicnt habi- 
tuelles lorsque le délendour consentait à comparaítre, tandis 
que l’on avait recours aux deux autres dans le cas contrairc1.
II parait du moins certain que les legis acliones n’étaicnt 
que des modes d’instituer une action et n’avaient rien à faire 
avcc le procès lui-même. En théorie, tout proccs etait un 
appel aux dieux, qui devaient être consultes sous certaines 
formes solennelles. Par suite, toute erreur dans la conduite 
d’une legis adio  élait funeste à la partie qui la commettail2.
Le premier devoir du préteur élait de s’assurer que la de
mande était faite conformémcnt à la formule prescrite par la 
loi et que Yaclio avait été régulièrement conduite. Si son 
enquête était favorable, il devait déclaref <ia cause ouverte, 
dare aclionem. Mais après cela il la renvoyait généralemenl 
à un juge, suivant le système formulaire que nous allons dé- 
crire maintenant.

191. Form ules. — Dans les legis adiones, le demandeur 
était obligé à une procédure rigoureusement fixée et devait 
conformer toutes ses paroles au texte des XII Tables. Par J 
exemple, comme nous 1’apprend Gaius, il ne pouvait, sans :
rait les assistants de lui servir de témmns (antestari) comme quoi l’ap- 
préhrnsion s'ellectuait suivant les règles prescrites.

1 Peul-êlre aussi les deux premières élaient-elles employées quand il j 
n’y avait pas de valeur délinie en lilige et les deux derniéres lorsque le 
montant de la dctle élait íixé.

2. Les formalllés d'une a rt:on per sacramcntum  soni décrites cn 
p a itiedansle  discours de Cicéron pro Al arena, c. xii. l.a formalitó es- 1 
scntielle cunsislait en ce que 1'objel cn lilige (ou une parlie doce! olij t) 1 
fúl produit devant la cour et túl récíamé, d;Tus un langage consacré, par 
les parties, dorit cliacune lenait une h<ista. Celte procédure élait Irés 1 
ancicnue el, suivant Gaius, c’èlail la plus commuue des arttm es. Elle |  
est dislincte de la spunsio ou pari entre les parties, qui est un mode 1 
»ion-solcnnel d'inblituer une action.
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sexposer à perdre son procès, rcclamer des vignes là oü Je 
texte de la loi mcntionnait des arbres. Cclle rigueur était 
tempérée, dans la pratique, par l'usage fréquent des fictions 
légales. On eonvenait que lcs arbres pouvaient designer 
les vignes, qu’uno femme mariée pouvait ôlre considérée au 
besoin comme non mariée, que 1’acqaéreur des biens d’un 
failli pouvait passer pour son hérilier, etc. Mais 1’accroissc- 
ment des transaclions à Romc íit naitre beaucoup de difíicultés 
plus sérieuses qui n’avaient pas été prévues da tout à 1’époque 
de la rédaction des XII Tables. Par exemple, si A vend un 
objet à B, mais consent à se faire paycr par fractions (;pensio), 
qui est le propriétaire de la cbose apròs le payenmnt de la prc- 
rniòre échéance? II n’y avai t aucune disposition dans les Tables 
qui répondit à èctte question, bien que le cas dut se présenter 
souvenl. C’est alors qu’on eut recours à 1’édit du prétcur, qui 
permit à la jurisprudence de se conformer aux exigences 
nouvelles de la sociélé. Get édit contenait des règlcs qui 
élaient 1’exlension des príncipes légaux à de nouvelles caté- 
gories de faits, et les jurisconsultes romains en déíinissaienl 
ainsi le but : Adjuvandi velsupplendi vel corrigendi juris  
civilis propler ulililalem  publicam.

Ledrt du p r a e l o r  p e r e g r i n u s  était plus important encore, 
car il contenait 1’ensemble de la loi à laquelle se conformail 
le préteur, en 1’absence de tout code réglant les relalions 
légales d’un Romain avec un étranger.

II paraitrait que dans les actions fondécs non sur les 
XII Tables, mais sur 1'édit du préteur, le préteur donnait 
habituellement une form ule  de direction générale1 au j<ige, 
à 1’arbitre ou aux récupérateurs auxquels il renvoyait la 
cause. Par une lex A c b u t i a , vers 170 av. J.-C ., ccnfirmée 
par deux lois de César et d’Augusto, le système f u r m u -

1. Comme il n’y avait pas de loi exacloment applieable à ces actions, 
lcs lerines mimes de la lei ne pouvaiout èlie cilés dans la demande que 
le préteur ren\oyait au juge.
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l a i r e  fut définitívement substitué au système des a c t io n s  d e  
Ia  l o i , excepté dans eertaines catégories de causes, par 
exemple lorsque 1’affaire devait être jugée par le tribunal 
des centumvirs. La m a n u s  i n j e c l io  semble être restée en 
usage contre les défendeurs qui ne voulaient pas compa- 
raitre, mais il est probable que l’on renonça à 1’ancien for- 
malisme qui accompagnait cette action.

La procédure formulaire était de beaucoup le mode le plus 
usuel à 1’époque de la liltérature latine classique. Cette pro
cédure comprenait deux parties : (à) in  j u r e  et (b ) in  j u d i c i o .

[a) In  jure. — Le demandeur citait le défendeur [vocabat 
in ju s)  et les deux parties faisaient un accord (vadimonium), 
s’obligeant par le dépôt d’une somme dargent (cdulio, satis- 
dalio) à comparaitre devant le préteur à un cortain jour fastc. 
Le préteur, après avoir entendu les parties,_ po^vgil soit ren- 
voyer la cause (parce qu’il trouvait la demancte.ifon-justifiée), 
soit accorder une formule. La formule cdíffprenait d’ordi- 
naire trois parties : Io la désignation d’un juge (judieis da- 
lio); 2o 1’exposé de la prétention du demandeur \intentio) ; 
3o le pouvoir donné au juge de condamner ou d ’absoudre 
(condemnalio)1.

La formule suivante est cilée par Graius :
(Un tel) j u d e x  e s to .  S i p a r e t  A u l u m  A g e r i u m  a p u d  N u -  

m e r i u m  N e g i d i u m  m e n s a m  a r g e n t e a m  d e p o s u is s e ,  e a m -  
q u e  d o lo  m a i o  N u m e r i i  N e g i d i i  A u l o  A g e r i o  r e d d i t a m  
n o n  e s s e . — Q u a n t i  e a  r e s  e r i t ,  t a n t a m  p e c u n i a m  j u d e x  
N u m e r i u m  N e g i d i u m  A u l o  A g e r io  c o n d e m n a to .  S i  n o n  
p a r e t , a b s o lv i to .

Les paroles solennelles par lesquelles le préteur accordait
1. Ou bien, au lieu de la condemnatio, la dernière partie de la for

mule était 1’adjudicatio, c’est-à-dire le pouvoir donné au juge d’altribuei' 
à l'une des parties la chose en litige.
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la f o r m u le  étaient: d o ,  d ic o ,  a d d i c o , c’cst-à-dire d o  j u d i c i u m  
íj’accorde un jugement), d ic o  j u s  (je fais connaitre la loi), 
a d d ic o  l i t e m  (jassigne à qui de droit 1’objet en litige). D o , 
d ic o ,  a d d i c o  sont les trois paroles que le prétèur ne pouvait 
pas prononcer aux jours néfastes1. En fait, il n’assignait pas 
l'objet en litige, mais il donnait au juge les instructions né- 
cessaires pour qu’il le fit; toutefois, le mot a d d ic o  figurait 
dans la formule comme souvenir d’une époque oü le préteur 
était juge lui-même.

La formule était remise au demandeur, cbaque partie dési- 
gnait ses témoins (l i l e m  c o n te s ta r i ) ,  et la procédure devanl 
le préteur était ainsi terminée.

(6) I n  j u d i c i o .  — Le procès lui-môme se déroulait devant 
le juge ou les, ráèupérateurs, qui recevaient le serment et les 
dépositions des^j^áoins. Le défendeur pouvait à cbaque mo- 
ment renonper y sa  défense. L ’exécution du jugement (sen- 
te n t ia )  étaifimssée aux parties. Si le défendeur perdait, il 
avait trente jours de délai pour payer les dommages auxquels 
il avait éte condamné; ce temps écoulé, si le payement ne 
se faisait pas, le défendeur était, jusqu’en 326 av. J .-C ., 
attribué en personne (addictus) au demandeur, en vertu d’un 
nouveau jugement; postérieurement à 326, le préteur donnait 
au demandeur le pouvoir de saisir les biens de son adver- 
saire.

1Ô2. Avocats.— Dans le système des le g is  a c t io n e s ,  le 
demandeur ne pouvait être assisté par une tierce personne; 
mais, sous le système formulaire, il était autorisé à se faire

1. Le tribunal, ou siège judiciaire du roi et du préteur, était à 1’ori- 
gine dans le Comilium, mais fut plus tard (vers 250 av. J.-C.) transporte 
au Foram. Les tribunaux des quaesliones étaient aussi au Fórum, proba- 
blemenl en plein air; mais après 184 av. J.-C., plusieurs basiliques, édi- 
(ices composés d’un toit supporté par des piliers, furent conslruites sur 
legrand Forum, elc’esl là que les cours allaient souvent siéger. A Fcpoque 
impériale, les tribunaux furent transférés dans les basiliques des nou- 
veaux forums.
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représenter par un avoué ( p r o c u r a to r ) .  Au proccs mème, il 
pouvait faire plaider sa cause par des avocats de profession 
(a d v o c a t i ) ou des orateurs (p a t r o n i , c a u s id ic i ) .  Tout ei- 
toyen pouvait être p a t r o n u s ,  mais la l e x  C i n d a  (204 av. 
J.-C.) 1'obligeait à donner ses Services gratuitement. Cette 
loi fut naturcllement éludée, et 1’empereur Glaude fixa à 10 000 
scslci ces le maximum des honoraires d un avocat. Les partics 
avaient aussi 1 habitude de prendre 1'avis de jurisconsultes 
et de se faire guider par eux dans la procédure. Un savant 
jurisconsulte, comme Sulpicius, le contemporain de Cicéron, 
exerçaitune tròs grande influence; ses opinions étaient sou- 
vent adoptées dans l’édit du préteur et, dans les cas parti- 
culiers, le préteur en tenait toujours grand compte. Les 
jurisconsultes pouvaient faire ofíice davocats, mais ils ne s’y 
prètaient pas toujours. Quelques-uns d’entre eux se bornaient 
à donner des consulialions (r e s p o n s a ) ou à rédiger des con- 
trats et des testaments.

PR O C É D U R E  C R IM IN E LL E .

PROCÉDURE CRIMINELLE

193. Devant les Comices. — En vertu de la l e x  V a 
l é r ia  d e  p r o v o c a t i o n e  (509 av. J.-G ), un prisonnier con- 
damnó à la peine cap tale pouvait en appeler du cônsul aux 
comices centuriates. Par la l e x  A  t e m i a  T a r p e i a  (454 av. 
J.-G.), un prisonnier, condamné par un magistrat à une 
amende dépassant 3020 as, était autorisé à en appeler aux 
comices tributes. Comme ces appels étaient três fréquents, 
les comices devinrent les cours criminelles par excellcnce. 
Les comires ceniuriates s’occupaient des causes de meurtre 
(p a r r i d d i u m ) et dii trahison ( p e r d u e l l io ) .  Les magistrats 
acrusateurs (c a p i t e  a n c ju ir e n le s )  étaient alors le cônsul ou 
ses délégués, les ( ju a e s to r e s  p a r r i d d i i  ou les d u u v i r i  p e r -



d n e l l i o m s , ou quelqucfois (par ordrc des consuls) les tribuns’. 
Devant 1'assemblée des tribus, les magistrats accusateurs 
[m u ! lã  a n q u ir c n le a ) étaient habituellernent les tribuns ou 
les édiles. La procédure seralde avoir été la mème dans les 
dcux assemblées. Le magistrat qui prenait la cause en maiu 
désignail un jour (d ia m  d ic e b c it) , pour une réunion [c o n tió ]  
devant laquclle les plaidoyers commençaient. Gette c o n t io  
était ajournée trois fois [d ie  p r o d i c t a ) .  A la quatrième c o n l io ,  
le magistral prononçait le jugement et convoquait les comices 
dix-sept jours (trois n u n d in s o )  plus lard pour confirmer sa 
sentence. Le magistrat résumait alors la cause devant les 
comices et demandait qu’on passât au vote; si la décision 
íinale n’intervenait pas ce jour-là, 1’aceusé était acquitté. II 
pouvait d’ailleurs, avantle vote íinal, se condamner lui-môme 
à 1’exil1 2.

j193 b,s. Questions perpétuelles. — Comme les comices 
constituaient un tribunal trop nombreux et peu propre à juger 
les causes compliquées, ils déléguaient quelquefois leur juri- 
diction à une q u a e s t io  e x t r a u r d i n a r i a , sous la direction d’un 
magistrat possédant 1 ' im p e r iu m .  La premiòre de ces q u e s -  
t io n s  fut nommée en 413 av. J.-C., pour juger les meurtricrs 
de M. Postumius Regillensis, la dcrnière en 43 av. J.-G., 
pour juger les meurtriers de César. Mais, dans 1’intervalle, 
certaius crimes comportant une instruclion minutieuse 
étaient devenus si communs, qu’il avait faliu nommer pour 
les juger des cours permanentes dites q u o e s lio n e s  p e r p e lu s c .  
Lapremiére fut la q . d e r e p e l u n d U ,  instituée en 149 av. J.-G.: 
d’autres furent créées dans la suite, en particulier par Sylla. 
Le nombre total n’en est pas exactement connu, mais il y en

1. Les tribuns ne pouvaient pas convoquer les comices centiiriates. 
Invcrsemenl, le graud poniifeou un Caniine devaient demtnder à un tri- 
buii de i-onvoqiier 1’as-emblée des Iriluis pour une poursuile.

2. 'o ir  Tilu Live, XXV. 3, 4, et XXVI, 3, passages inslructifs sur la 
procèdurc criminelle à Home.



2 54 Q U ESTIO N S P E R P É T U E L L E S .
eut au moins buit, à savoir : d e  r e p e t u n d i s ,  d e  s i c a r i i s  e t 
v e n e f ic is ,  d e  a m b i tu ,  d e  p e c u l a l u ,  d e  m a j e s l a t e , d e  f a l s o ' ,  
d e  v i ,  d e  s o d a l i c i i s 2.

Comme Sy 11a fixa à liuit le nombre des préteurs et que 
les préteurs urbains et pérégrins étaient toujours occupés par 
les causes civiles, les six préteurs restants ne suffisaient pas 
pour toutes les q u a e s t io n e s ,  et les sièges de présidents, va- 
cants en leur absence, étaient souvent occupés par des j u -  
d ic e s  q u a e s t io n is .  G’étaient, en général, d'anciens édiles, qui 
avaient acquis dans 1’exereice de leurs fonctions la connais- 
sance du droit criminel.

La procédure ordinaire devant une q u a e s t io  était la sui- 
vante. L ’accusateur dénonçait 1’accusé (n o m e n  d e fe r e b a t )  
devant le président de la q u a e s t io  dont relevait le délit. Le 
président, après s’être assuré que 1’accusateur était c iv i s  o p tim o  
j u r e ,  déclarait recevoir 1’accusation [ n o m e n  r e i  a c c ip ie b a t ) .  
S’il y avait plusieurs accusateurs, l’un d’eux était cboisi 
après enquête (d iv i n a t i o ) pour remplir 1’office d’accusateur 
en cbef, les autres devenant ses auxiliaires [ s u b s c r ip to r e s ) . 
L’accusateur devait s’abstenir d’accusations fausses (c a l u m - 
n ia e ) ,  ne point dissimuler les charges vraies (p r a e v a r i c a t i o ) 
et ne point abandonner la poursuite avant le jugement [ le r g i-  
v e r s a t i o ). Le président fixait alors le jour ou la cause serait 
appelée— dix jours au moins après le dépôt de la plainte. 
Dans 1’intervalle, 1’accusé était tantôt maintenu en état d’ar- 
restation, tantôt laissé en liberté sous caution (c a u t i o ).

Lejour de 1’audience, on constituait un jury par voie de 
tirage au sort parmi les j u d i c e s  qui se trouvaient disponi- 
bles; accusateur et accusé avaient l’un et l’autre le droit de 
récuser (r e j i c e r e ) un certain nombre de jurés, sans indiquer 
de motifs. Les jurés prêtaient serment et le procès commen- 
çait. Le témoignage des esclaves n ’était d’ordinaire accueilli

1. II s’agit des faussaires.
2. 11 s’agit des associations illiciles.
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que lorsqu’il leur était arraché par la torture, mais cette règle 
cruelle n’était pas toujours appliquée. Si le procès n’était pas 
termiué le premier jour, il était renvoyé au surlendemain 
(p e r e n d i e , d’ou le mot c o m p e r e n d in a t io ) ,  et ainsi de suite 
jusqu’à ce que l’accusation et la défeuse eussent épuisé leurs 
moyens et résumé leurs arguments (a l te r c c i t io ) . Le prési- 
dent invitait alors le jury à voter. Chaque juré, lorsqu’on 
votait de vive voix, pouvait exprimer un des trois avis sui- 
vants : a b s o lv o ,  c o n d e m n o ,  ou n o n  l iq u e t  (la. chose n’est pas 
claire). Lorsqu’on votait au scrutin secret, chaque juré avait 
un hulletin portant d’un côté la lettre A (a b s o l v o ) et de 
l’autre la lettre G ( c o n d e m n o ) . II effaçait une lettre, ou l’une 
et 1’autre, avant de déposer son bulletin dans 1’urne ( s i te l la ) .  
Dans un procès r e p e t u n d a r u m  (pour concussion), si plus 
d’un tiers des jurés votaient n o n  l iq u e t  ou remettaicnt dans 
l’urne des bulletins blancs, la cause était renvoyée à un 
autre jour (a m p l i a t i o ) , mais ordinairement ces votes ne 
comptaient pas et la majorité des autres votes décidait du 
verdict.

Bn cas de partage égal des suffrages, 1’accusé était acquilté. 
Les jugements des q u a e s t io n e s  étaient sans aüpel.

193ter. Peines. — Si la punition fixée par la loi impliquait 
le payement de dommages-intérêts (par exemple dans le cas 
d’une agression), le jury qui avait condamnéun prisonnier 
siégeait de nouveau comme tribunal de r é c u p é r a t i o n  et pro- 
cédaitàla fixation debamende. Mais si la punition impliquait 
une amende payable à 1’Etat ou quelque châtiment corporel, 
les t r e s v i r i  c a p i t a l e s  étaient cbargés d’exéeutcr la sentence.

La peine de mort, celles des verges et de la prison, furenl 
longtemps presque inconnues àRome, excepté lorsque les dé- 
linquants étaient des étrangers, des esclaves, ou des soldats 
en activité de Service1. Les peines ordinairas étaient 1’amendc

1. Les leges Porciss, en 198, 195 et 194 av. J.-U.. établirent qu’aucun 
ciloyen ne pourrait être exécuté ni frappé de verges. En mettant à mort



256 LÉG ISLA TIO N  SOUS L’E M P IR E .
( m u l ta ) ,  la perte des droits civiques ( in f a m ia ) ,  ou 1’exil. 
L ’exil était la peine ordinairement substituée à la peine de 
mort, et souvent le coupable s’y condamnait lui-même. L’usage 
de l’eau et du feu lui était alors interdit Ia q u a e  e t  i g n is  
i n t e r d i ç ã o ) et lcs biens qu’il possédait à Rome étaient con
fisques.

Les actes judiciaires de tout magistrat éiaient, comme ses 
actes administratifs, soumis au v e to  ; un magistrat dautorité 
supérieure à celle du juge pouvait donc arrêlcr une poursuite 
à toutus les périodes de sa durée.

so u s  l ’ e m p i r e

194. Sources de la législation. — On a déjà dit que la
compétencc législative des comices fut pratiquement suppri- 
mée par les emnereurs. Le sénat fut désormais cbargé 
de la législation en malière de droit prive ipar exemple en 
ce qui touchait les contrats et les tcstaments), ’et 1’édit du 
préteur continua à être la source d’améliorations légales, eu 
particulier de celles qui étaient sanctionnées à l avance par 
1’opinion des jurisconsultes. Augusto créa une classe de 
jurisconsultes offieiels dont les réponses ( r e s p o n s a  p r u d e n -  
tu m )  prirent force de loi en cas d’unanimité; cet e réforme 
est attribuée par quelques auteurs à 1’époque d ’Hadrien.

La source principale de la législation resta cependant l’em- 
pereur lui-mcme, qui faisait connaitre son sentiment soit 
par des e d ic ta ,  comme le préteur, soit par des m a n d a t a ,  
inslructions adrcssées à des magistrats, soit par des r e s c r ip t a ,  
réponses aux magistrats qui le consullaicnt, soit enfin par des 
d e c r e t a , décisions touehant lcs points douleux. Ces décisions
Célliégus et les autres complices de Calilina, Cicéron commit donc un ac to 
illégal.
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impériales furent codifiées de temps en temps par des avocats 
pour la facilite des rechercbes, mais le premier recueil auto- 
risé et ofíiciel de ce genre fut le Code Théodosien (de Théo- 
dose II), publié en 438 ap. J.-C . *.

195. Ju rid ictions. — La juridicdon criminelledes comices 
avait été transférée dans la pratique, dès 1’époque républi- 
caine, aux q u e s l io n s  p e r p é t u e l l e s .  Gelles-ci, ainsi que les 
autres institutions judiciaires, furent conservées pendant long- 
temps avec des modifications peu importantes. Auguste aug- 
menta le jury des centumvirs et les fondit avec les d e c e m -  
v i r i  s l l i t i b u s  j u d i c a n d i s ; il ajoutaaussi une nouvelle décurie 
de juges composée de d u c e n a r i i , citoyens possédant 200 000 
sesterces. Les plus importantes des reformes impériales dans 
badministration de la justice sont le développement rapide 
des instances en appel et la tendance croissante à se passer 
entièrement de juges par 1’institution d’instanees abrégées 
( c o g n i t io n e s ) ,  dans lesquelles le magistrat, au lieu de nom- 
mer un juge, rendait lui-mème le jugement. Ges deux chan- 
gements sont dus à 1’intervention constante des empereurs 
dans les travaux des cours ordinaires. Quand une fois l’em- 
pereur se fut constitué juge en appel, les appels devinrent si

1. Salvius Jiilianus, à 1’époque d’íladrien, avait publié, sous le titre 
d’E diclum  perpetuum , un résumé du droit prétorien. Sous Antonin ct 
Marc Aurèle, Gnius écrivit ses Instituliones, qui ont été rctiouvées en 
parlie par Niebuhr sur un palimpseste de Vérone (1816). Sous Septime 
Sévère lleurirent les fameux jurisconsultes Papinien, Ulpien et Paul. Le 
Code Théodosien fut publié en 438 par Théodose II; il avait été rédigé 
par une coinmission qui y travailla neuf ans. Une compilation plus com
plete que les précédentes, le Code Justinien, en 12 livres, parut en 529 
et devint la loi de 1’cmpire. Une seconde édilion, la seule qui nous soit 
parvenue, fut donnée en 539 par Tribonien. Le Digesle ou Pandec.tes fut 
rédigé entre la première et la deuxiòme édilion du Code : il parut en 533 
sous le tilre de Digesla sive Pandectae jú ris . C’est une compilation en 
50 livres des écrits des meilleurs jurisconsultes. Les Instilutes, publiés 
en 533, sont un ouvrage élémentaire destiné à servir de base à Pensei- 
gnement du droit. On appelle Novelles ou Autlicnliques le recueil des 
conslitutions publiées par Justinien après la promulgalion de son Code; 
clles sont souvent en conlradiction avec le Code et le Digesle.

17
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fréquents qu’il fallut nécessairement les déléguer; et quand 
les appels deviennent très fréquents, les juges des cours infé- 
rieures n’ont plus de raisons pour apporter beaucoup de soin 
à leurs décisions.

Les appels dans les causes civiles étaient délégués par les 
cmpereurs à diverses personnes. Les décisions des magis
trais urbains étaient généralement déférées au praetor urba- 
nus, celles des magistrats provinciaux à des commissaires de 
rang consulaire [viri consulares) ; enfin un certain nombrc 
d’appels (nous ne savons pas au juste lesquels) étaient ren- 
voyés à 1’examen du sénat. II semble qu’il n’y eüt pas cl’appel 
à 1’empereur lui-même, mais il pouvait toujours annuler les 
jugements de ses mandataires et évoquer la cause qu’il vou- 
lait juger en personne. A une époque postérieure, les appels 
dans les causes italiennes étaient déférés au préfet de la ville, 
ceux des causes provinciales au préfet du prétoire.

En matière criminelle, le sénat reçut une nouvelle juri- 
diction sur les membres de l’ordre sénatorial, et comme ses 
jugements avaient force de loi (sauf intercession du prince), 
la peine capitale redevint applicable et fut fréquemment in- 
üigée. Les questions perpétuelles continuèrent à siéger; il y 
avait appel à 1’empereur tant des jugements de ces cours que 
de ceux des gouverneurs provinciaux. Peu à peu, cependant, 
1’imporlance croissante de la police impériale plaça toute la 
juridiction criminelle aux mains des ofíiciers impériaux. Les 
quaestiones ne pouvaient siéger que si une accusation for- 
melle était portée devant ellespar un citoyen; mais la police, 
disposant de moyens d’mformation exceptionnels, découvrait 
elle-même les délinquants et les déférait aux délégués de 
Tempereur.

La procédure resta, sous 1’Empire, ce qu’elie avait été sons 
la Republique, tant que les mêmes tribunaux furent maintenus.
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XXX. F IN A N G E S R O M A IN E S

196. Dépenses. — II est évident que, sous la Republique, 
alors que toutes les fonctions supérieures de l ’Etat étaient 
gratuites, les dépenses ordinaires ne pouvaient pas être très 
considérables. L’ensemble du budget des dépenses compre- 
nait les cbapitres suivants :

Io Culte public, sacrifices, processions, etc., ordonnés par 
le sénat sous la surveillance des pontifes.

2o Travaux publics, construction de routes, d’aquc- 
ducs, etc., ordonnés par le sénat sous la surveillance des 
censeurs.

3o Armée  (depuis 406 av. J.-G.), dépenses ordonnées par le 
sénat sous la surveillance des généraux et des questeurs. A 
1’époque de Polybe, comme nousl’avons dit, chaque fantassin 
romain recevait annuellement 1200 as ou 120 deniers. Gésar 
éleva cette solde à 225 deniers, Domitien à 300. Les cenlu- 
rions recevaient deux fois et les cavaliers trois fois autant. II 
y avait aussi une solde spéciale pour la garde du général 
et pour quebjues autres corps de troupes. Les soldats ro- 
mains devaient pourvoir eux-mêmes à leur subsistance, 
mais les Italiens et les mercenaires étaient nourris aux frais 
de 1’Elat. II fallait aussi acbeter des chariots et des ma- 
cbines, payer les conducteurs et les mécaniciens que leur 
Service exigeait. Sous Auguste, on calcule qu’une légion de 
6000 hommes coutait à l’Etat environ 1 600 000 deniers ou 
plus de 1 500 000 francs par an, et que les dépenses totales 
pour l'armée s’élevaient à plus de 50 millions. II iaut y 
ajouter encore les dépenses faites pour la Üotte, les forte- 
resses, diverses pensions et récompenses, etc.

4o Piiyement des fonctionnaires subalternes, commis,
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grelílers, etc., ordonné par le sénat soas la surveillance des 
différents magistrats.

5o Secours publics aux pavvrès , ordonnés par le sénat 
sous la surveillance des édilcs. T. Graccbus introduisit 1’usage 
de vendre annuellement à tous les citoyens pauvresune quan- 
tilé fixe de blé à prix réduit. Ces largesses finirent par coüler 
près de 25 millions par an, jusqua ce que César réduisit do 
300 000 à 150 000 le nomfire de ceux qui y avaient droit. 
Porté de nouveau par Auguste à 200 000, il ne paraít pas 
avoir été modifié depuis.

6° Le gouvernemenl des provinces et Véquipement des 
gouverneurs provinciaux, dit ornatio provinciae, dépenses 
autorisées par le sénat.

7o Sous 1’Empire, il y eut de nouvelles dépenses aflerentes à 
1’entretien de la cour impériale et des très nombreux fiureaux 
placés sous la direction immédiale de 1’empereur.

197. Recettes. — Nous ne connaissons le chiífre total des 
revenus de l’Etat romain à aucune époque de son histoire. 
Les sources de ces revenus étaient les suivantes :

Io Le produit des domaines publics enllalie. — Lorsque 
les Romains s’emparaient d’une ville, ils prenaient pour eux 
une partie do son territoire, qui était tantôt cédée à des par- 
ticuliers (dalum , assignalum), tantôt gardée par l’Élat. Dans 
ce dernier cas, le territoire confisqué était mis à la dispo- 
sition de cultivateurs ou d’éleveurs qui devaient payer une 
certaine redevance à 1’État; plus tard, on 1’afferma pour un 
certain nombre d’années à un prix convenu.

L’État possédait aussi et affermait des mines, des pêcberies 
et des forêts.

2o Tributs des provinces. — L’ensemble d’une province 
était considere comme appartenant à Rome, qui prenait une 1

1. V ager pvbksus  en Italic fut graducllom ent d istribu í á des colons, 
en parliu-ulier a d’anciens soldais. Les derniòres pareclles disponibles furent 
aliónces ainsi du lem ps de César.
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partie de son territoire et permettait aux habitants de garder 
le reste, à la condition de lui payer soit la dime des produils 
en nature (decuma), soit une somme d’argent fixée une fois 
pourtoutes (stipendium , vectigal certum). Lepremiersystème 
fut adopté en Sicile et en Asie, le second dans toutes les 
autres provinces,y compris, sous 1’Empire, la Sicile et 1’Asic 
elles-mêmes. Outre la dime, le sénat pouvait aussi de temps 
en temps imposer aux provinces 1’obligation de fournir cer
tames denréesà prixfixe. Le tribut était généralement perçu, 
non sur les individus, mais sur les districts, qui étaient 
tenus de payer une somme totale dont ils fixaient eux-mêmes 
la répartition; sous 1'Empire, lorsqu’il devint nécessaire de 
lever le plus d’argent possible, 1’importance du tribut que 
devait payer cbaque district fut soigneusement proportionné 
à ia ricbesse des babitants, et c’est pour cela qu’Auguste 
institua le recensement general de 1’Empire, dont il est fait 
mention dans 1’Évangile de saint Lue (n, 1).

Le surplus seulement des vecligalia provinciaux, après le 
payement des dépenses provinciales, était verse au trésor 
romain.

3o Impôts indirects ordinaires, tels que les droits deport, 
les droits de douane, les droits de marcbé, etc. Tous ces droits 
s’appelaient en général portoria.

4o Monopoles. — Dès 508 av. J.-C ., 1’État prit pour lui le 
monopole de la vente du sei. Plus tard, il eut aussi le mono- 
pole du cinabre (m inium ) et du baume. L’État retirait 
aussi un profit important de la frappe des monnaies, du 
produitdes amendes, des confiscations, des sacramenta, etc. 
(cf. plus haut, § 190).

5o Les impôts direcls ordinaires furent presque tous insti
tues par Auguste. Ils consistaient surtout en une taxe de 
1 pour 100 sur les ventes aux encbères (centesima rerum  
venalium ), de 4 pour 100 (quinta et vicesima) sur les 
ventes d’esclaves, de 5 pour 100 (vicesima) sur les affran-



chissements 1 et de 5 pour 100 sur les successions (here- 
dilates).

6° Impôts directs extraordinaires. — Sous la Republique, 
il était de rògle qu’aucun citoyen ne pouvait ètre directcment 
imposé sur ses biens, mais cetto règle était suspendue ea 
temps de guerre, et l’on élablissait alors un tribut. G’étaitunc 
taxe de tant pour cent (suivant ies besoins du moment) sur la 
fortune des citoyens, telle que les listes des censeurs la fai- 
saient connaitre. II parait que le tribut était, en théorie, un 
emprunt forcé contracté par l’Etat et destine à ètre rem- 
boursé; nous savons, en effet, qu’il le fut parfois, en tout 
ou en partie, sur le butin pris à 1’ennemi. On ne leva plus 
de tribut après l’an 167 av. J.-G. , époque à laquellc les 
redevances des provinces sufíirent à pourvoir aux dépenses 
militaires.

198. Administration financière. — Nous avons dit que 
le sénat avait reçu du peuple un droit de controle presque 
absolu sur lesfinances de 1’Êtat. G’est lui qui fixait le mon- 
tant des impositions et qui surveillait tous les payements.

Sous la République, il n’y avait qu’un seul trésor, Yaera- 
rium  Saturni, dans le temple de Saturne et d’Ops, dont les 
questeurs urbains avaient la garde.

II y avait deux modes de percevoir les impôts. Geux qui 
produisaient une somme annuelle fixe, comme le tributam  
ou stipendium  des provinces, étaient perçus par l’État lui- 
même, par 1’entremise de ses propres fonctionnaires des 
finances et des magistrats locaux. Geux qui, comme les por- 
toria , produisaient des sommes variables suivant l’état du 
commerce, étaient affermés à des publicains, formes souvent 
en sociétés par actions qui, payant une somme fixée d’avance, 
s'occupaient eux-mêmes de faire rentrer les impôts avec l’ap- 
pui de l’autorité publique. Dans les contrats de ce genre,
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1. Impôt très ancien établi en 357 av. J.-C.
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l’État dtait represente par lcs censeurs, et la Société des fer- 
raiers [publicam) par un entrepreneur (manceps). Lcs publi- 
cains appartenaient tous à la classe des chevaliers, parce que 
lcs sénateurs, exerçant le controle sur les impôts, ne pou- 
vaient pas avoir eux-mêmes un intérêt pécuniaire dans leur 
perception.

199. Sous 1’Empire, il y eut deux trésors, Yaerarium  du 
sénat et le fiscus de 1’empereur. L 'aerarium  percevait les 
redovances des provinces sénatoriales (cf. plus haut, p. 224), 
mais les empereurs y portèrent souvent la main. Auguste, 
en l’an 6 ap. J.-C., ajouta au fiscus un aerarium militare 
spécial, qui reçut pour commencer une dotation de 176 mil- 
lions de sesterces, empruntés à Vaerarium, et qui fut ali
mente dans la suite par le produit annuel des impôts sur les 
ventes et sur les héritages. Les revenus de quelques autres 
impôts furent affeclés par d’autres empereurs à certains ob- 
jets spéciaux, tels que la construction et la réparation des 
routes.

Le fisc servait à 1’entretien de 1’empereur et de sesemployés, 
de l’armée, de la marine et des postes. D’abord alimente par 
l’excédent des revenus des provinces impériales, il s’eufla 
dans la suite aux dépens de 1 'aerarium. Ce trésor était admi
nistre par un comptable (a rationibus) qui, au second 
siècle, devint un fonctionnaire très important. Comme il 
avait pour but de subvenir aux dépenses de l’Êtat, le fisc 
était, en théorie, distinct de la fortune privée de 1’empereur 
(patrimonium  Caesaris), mais cette distinction fut rarement 
observée, et les empereurs prirent 1’habitudo de puiser dans 
le fisc pour toutes sortes de dépenses qui leur étaient pcrson- 
nelles.

Dans les premiers temps de 1’Empire, lcs impôts conti- 
nuèrent à être leves en partie par les fermiers et en partic 
par les fonctionnaires de l’État; mais peu à peu les empe
reurs, comme ils s’appropriaient de plus en plus les revenus
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de l’État, s’attribuèrent aussi le droit de nommer dans toutes 
les provinces, tant sénatoriales qu’impériales, un procurator 
Augusli, qui présidait à la perception des impôts. Quana 
ces procurateurs furcnt étíblis partout, la ferme des impôts 
fut supprimée, et les empcreurs les perçurent dcsormais eux- 
mêmes.



Q U A T R I È M E  P A R T I E
LE THÉATRE

XXXI. THÉATRE GREC
200. Origines du th éâ tre  grec. — II est certain que lo 

drame grec naquit des chants et des danses rustiques qui 
accompagnaient le culte de Dionysos, le dieu de la vigne, et 
que ses premiers développements sont dus aux cites do- 
riennes, en particulier à Gorinthe et à Mégare. Mais l’his- 
toire primitive en est extrêmement ohseure pournous, commc 
elle l’était déjàpour les Grecs eux-mêmes à l ’époque d’Aris- 
tote (340 av. J.-C.).

Le culte de Dionysos, bien que d’origine étrangère, était 
fort ancien en Grèce. Les chants et les danses qui l’accom- 
pagnaient paraissent avoir été en parlie íixés par la tradition, 
en partie improvises; sans doute un homme improvisait une 
chanson, tandis que les autres chantaient en choeur un refrain 
traditionnel, en s’accompagnant de danses grossières. Archi- 
loque (vers 700 av. J.-G.) se vante d’exceller dans 1’improvi- 
sation de ces dithyrambes.

Arion de Gorinthe (vers 600 av. J.-G.) dressa le premier 
un choeur à danser en cercle1 autour d’un autel et à cbanter

1. C’est pourquoi Ie choeur dithyrambique était appelé -/.vxXioç '/opó; 
et que 1’orcheslre des théâtres gre;s était circulaire.



266 O R IG IN E S DE LA 'ÍR A G É D IE .
une ode ditbyrambique spécialement écrile pour la circon- 
stance. Ce choeur semble avoir été composé de cinquanto 
bommes déguisés en satyres, que les Grecs appelaient Tpáyo!, 
« boucs » (capripedes satyri, dans Horaee), d’oü le nom de 
TpayuSía, donné au ditbyrambe régulier et à la tragédie qui 
devait en sortir plus tard.

II semble aussi que le cbef du cboeur se cbargeait alors 
d’exécuter le solo et que, pendant les pauses du ditbyrambe, 
il montait sur la table (èXeóç, BugèXxi) ou l’on offrait les sacri- 
fiees et chantait une composition en vers trocbaíques qui 
racontait une aventure de Dionysos. Comme les fables 
concernant ce dieu étaient en partie tragiques et en partie 
comiques, les cbants du ditbyrambe participaient à ce double 
caractère. Le ditbyrambe improvise, introduit d’abord dans 
la cité dorienne do Corintfft^s.Áest 1’ancêtre de la tragédie 
attique, dont les parties lyriques conservèrent toujours, dans 
une certaine mesure, les particularités du dialecte dorien.

Tandis que les fêtes bachiques célébrées dans les villes 
prenaient ainsi un caractère artistique, celles des bourgs 
(xá[iai) restaient aussi grossières que par le passé; des lazzi 
sur les assistants, des imitations comiques d’hommes et de 
betes, faisaient le fonds de ces dialogues improvises1.

201. Tragédie. — On altribue à Tbespis, né dans le dème 
attique dTcarie, la transformation du ditbyrambe en drame1 2.

1. Les plaustra  ou chariots, sur lesquels, suivant Ilorace (Ars poel., 
276), Ttiespis aurait cfabord représenté des tragédies, appartenaient aux 
fêtes rusliques oü les paysans lançaient des lazzi du haut de leurs tom- 
bereaux, ècp’ áp.áÇT,ç úápigov. 11 faut remarquer que 1’histoire résumée du 
drame donnée par Ilorace dans son Art poétique est remplie d’ioexac- 
titudes, bien qu’elle paraisse empruntée à une source greeque.

2. Voici les dates les plus importantes pour 1’liistoire de la tragédie 
antique : Arion, né vers 630 av. J.-C.; Tbespis, né vers 580 av. J.-C.; 
Choerilus, ílorLsait de 523-499 av. J.-C .; Plirynicbus, florissait de 511- 
476 av. J.-C.; Pralinas, rival de Choerilus et d'Eschyle, en 500 av. J.-C.; 
Eschyle, 525-456 av. J.-C.; Sophocle, 495-405 av. J.-C.; Euripide, 480- 
406 av. J.-C. Phrynichus passe pour avoir inlroduil le premier sur la
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II introduisit d’abord un acteur qui s’entretenait avec le 
chef du choeur et qui, en changeant de costume et de 
manque, représentait successivement plusieurs personnages. 
Bientôt, le sujet du drame cessa d’ètre limite aux aventures 
de Dionysos, et le choeur ne fut plus composé de satyres. Les 
représentations dramatiques firent des progrès rapides. A 
Athènes, dès 500 av. J.-C., on construisit une galerie de 
bois pour les spectateurs, et les auteurs dramatiques se dispu- 
tèrentles prix. Eschyle introduisit un second acteur, Sophoclc 
un troisième, et l’un ou l’autre de ces poètes — les témoi- 
gnages ne sont pas d’aecord sur ce point — imagina les 
décors peints qui augmentaient 1’illusion1.

202. Trilogies. — A Fépoque de Thespis, et longtemps 
encore après lui, il semble que le caractère des tragédies 
ne füt pas nécessairement mélancolique; elles étaient tantôt 
tristes et tantôt gaies, comme la vpaywSía dithyrambique p ri
mitive. Lorsque les concours dramatiques furent institues, 
on reconnut saDS doute qu’il était difíicile de comparer les 
mérites d’auteurs rivaux dont l’un présentait une pièce 
sérieuse et l’autre unepièce comique2; peut-être aussi pensa- 
t-on que 1’ancien cboeur satyrique ne devaitpas tomber entiè- 
rement en désuétude3. Quoi qu’il en soit, les poètes prirent 
1’habitude4 de produire cbacun quatre pièces (une télralogie), 
dont les trois premières composaient une Irilogie, c’est-à-dire
scène des personnages féminins (mais les acteurs furent toujours des 
hommes). On ne sait pas comment ni par qui le mètre íambique fut sub- 
stitué dans le dialogue au mètre trochaíque.

1. Eschyle profita des améliorations dues à Sophocle. Dans les S u p -  
p l ia n le s ,  les P erses  et le P r o m é lh é e , il n’y a que deux acteurs, mais 
V O reslie (4ú8 av. J.-C.) en comporte trois.

2. Ainsi Pralinas avait, dit-on, fait représenter 50 pièces, dont 32 saty- 
riques, c’est-á-dire très [irobablement comiques.

3. Plutarque et d’autres écrivains postérieurs racontent que le peuple 
se plaienait que les tragédies n’eussent rien de commun avec Dionysos, 
ouòàv Ttpb; tov A tó v o jov.

4. On a attribué Sfette innovation à Eschyle, mais prohablement à 
tort.
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une histoire tragique en trois parties, tandis que la quatrième 
était un drame satyrique, pièce comique avec un choeur de 
satyres. Ainsi YAgamemnon, les Choéphores et les Eumé- 
nides d’Eschyle formaient une trilogie tragique, suivie du 
Protée, un drame satyrique1. II semble aussi que Tinsti- 
tulion des tétralogies rompit l’unité de 1’ancien choeur tra
gique de cinquante danseurs et que quatre chceurs, com- 
posés chacun de douze choreutes, servirent désormais pour 
les quatre piòces.

A 1’origine, les trilogies tragiques se rapportaient, commo 
YOreslie d’Eschyle, à différents épisodes de la même fable; 
plus tard elles comprirent généralement trois tragédies dont 
les sujets étaient tout à fait distincts1 2. Gette innovation est 
généralement attribuée à Sophocle, mais sans autorité suffi- 
sante; on se fonde surtout sur le témoignage de Suidas, 
lexicographe byzantin du xie siècle, d’après lequel Sophocle 
auraitle premier concouru pour le prix de la tragédie avec un 
Spã(jia Ttpò; Spãpia ct non pas avec une tétralogie.

Ges mots ohscurs de Suidas comportent une autre expli- 
cation : Sophocle ne produisit qu’une tragédie à la fois ct 
l’on aurait cessé, à son époque, de représenter des tétralogies 
aux concours dramatiques. En effet, la longueur des tragé
dies allait en augmentant et devait rendre difficile la repré- 
sentation successive de quatre pièces; YYEdipe à Colone da 
Sophocle a 1780 vers, alors que les Perses d’Eschyle en 
comptent seulement 1070. II faut encore observer qu’aucune

1. La trilogie d’Eschyle est la seule qui nous soit parvenue. Le Cyclope 
d’Euripide est la seule pièce satyrique qui nous reste. Nous connaissons 
les titres de plusieurs tétralogies qui nous ont été conserves dans les 
courtes úrroôlaõi; placées par divers grammairiens en tête des pièces de 
théâtre grecques. Ces úrroõáusiç ont pour source principale une liste do 
StSao-xaXta'., ou catalogue de pièces représenlées, qu’Aristole avait com- 
pilée à 1’aide des arcliives ofliciclles d'Atliènes. Ce catalogue d’Arisiote 
est perdu.

2. Par exemple, VIphigénic à A ulis , 1 'Alcméon à Corinthe ^erdu) tl  
les Baccliantes d’Euripide, formaient une trilogie.
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trilogie n’est altribuée à Sopbocle1 et qu’il porta de 12 à 15 
le nombre des choreutes de Ia tragédie. D’autre part, il est 
cerlain que plusieurs poètes écrivirent jusqu’au ivesiècledcs 
tétralogies. On a émis 1’opinion que la meilleure pièce 
seulement de ces tétralogies était représentée sur le théâlre 
d’Athèncs et que seule elle y disputait le prix. Gelte théorie 
cxpliquerait 1'importance preponderante de certaines pièces, 
comrae la MéJée d’Euripide, qui faisait partie, à 1’origine, 
d’une trilogie; mais elle est contredite par quelques autres 
témoignages. Ainsi nous savons qu’en 341 av. J.-C. deux 
pièces d’une trilogie furent représentées à Athènes. La ques- 
tion doit donc être considérée comme ouverte.

203. Drame satyrique. — L ’histoire du drame salyrique 
se rattache à celle de la tragédie et soulève les mêmes diffi- 
cultés. II est certain que ce genre de pièces ne tarda pas à 
tomber en décadence, car en 438 Euripide íit représcnler 
YAlceste, sorte de tragi-comédie, au lieu d’un drame saty
rique, comme la quatrième pièce d’une tétralogie 1 2.

204. Comédie. — L’histoire primitive de la comédie esltrès 
obscure, et Aristote n’en savait pas à cet égard plus long que 
nous. G’est lui qui a raltaché le noin de la comédie non pas 
au mot •/.ôp.o;, réjouissance, mais à bourg. Susarion de 
Mégaic, vers 580 av. J.-C., parait avoir organisé en une sorte 
de farce avec chccurs, ou les lazzi tenaient la plus grande 
place, cerlains épisodes des fètes rustiqucs qui se célébraienl 
en l’honncur de Dionysos. Plus tard, cbez les Doriens de 
Sicile, on commenç.a à représenter des scènes burlesqucs 
cmpruntées à la mythologie, et Épicharme de Gos, vers 470 
av. J.-G., qui vécut à Mégare en Sicile et à Syracuse, s’ac- 
quit une grande réputation par des pièces de ce genre.

1. It doit poui tant en avoir écrit quelques-unes dans sa jeunesse, car on 
lui attribue des drames satjriques qui ne nous sont pas parvenus.

2. 11 y a lieu de croire que la pièce satyrique, bien que nommée en 
dernier lieu dans les tétralogies, était représentée avant les tragédie*.

JRA M E S A T Y R IQ U E , C O M ÉD IE.
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A Athènes, la comédie apparait tout à coup avec un caractère 
à la fois politique et satirique. Gratinus (448 av. J.-C.), 
Gratès, Eupolis et Aristophane (né vers 448) furent les prin- 
cipaux auteurs de Yancienne comédie, dont les traits carac- 
téristiques sont une critique très libre exercée sur les affaires 
publiques et aux dépens des bommes d’État en renom. Yers 
la fin de la suprématie athénienne, la licence de la comédie 
fut restreinte par plusieurs lois et dès lors les poètes comiques 
bornèrent leurs attaques aux mceurs, aux modes et aux idees 
pbilosophiques du jour. Ainsi VAssemblée des femmes 
d’Aristophane est une satire à 1’adresse des avocats des 
« droits de la femme », peut-ètre en particulier de Platon. 
Le cboeur n’avait plus qu’un rôle restreint, comme dans le 
P lutus , ou il se contente de prendre part au dialogue, et 
finit par ètre complètement supprimé. La comédie moyenne 
(390-320 av. J.-G.) ne fut plus qu’une caricature des mceurs 
contemporaines, sans choeurs, et conduisit à la comédie 
nouvelle (320-250) de Ménandre et de Diphile, comédie de 
caractères à laquelle appartiennent les pièces de Plaute. de 
Térence et de Molière.

205. Structure de la tragédie. — Une tragédie grecquc 
comprend d’ordinaire les parties suivantes :

1. HpóXoYo;, ou acte Ier, avant 1’entrée du chceur
2. nápoSoç, composition lyrique cbantée par le chceur à 

son entrée sur le théâtre.
3. 'EiietcróSiov npurov, O U  acte I I2.
4. Sxácuiov nptBtoVj ou l er cbant exécuté par le chceur en 

place (par opposition à la nápoôo;, exécutée par le choeur cn 
mouvement).

1. Euripide commence souvent une piòce par le rccit des événements 
qui préparent l’action. Ce récit s’appelle aussi Ttpó/.oyoç.

2. 'Eitsicóstov signifie « ce qui suil 1’entrée (ei'crciòo;) du choeurs. Co 
niot s’appliqua d’abord au récit inséré dans la pause du dilhjrainbe, 
mais fut employé plus tard pour désigner les parties de la pièce qui se 
déroulaient entre les chants du ch®ur.
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5. 'EíiecctÓSiov Seúrepov, OU ade III.
6. ZTá<jt|iov SeúTspov, ou second chant du chceur,
7 .  'E u e io r ó õ io v  z p í t o v ,  O U  acte IV.
8. S T á n i p o v  zpízov, ou troisième chant du chceur.
9. “Eijoõoçj ou acte V.
En d’autres termes, une tragédie grecquo comprenait géné- 

ralement einq aetes, séparés par quatre chants du chceur. 
Le premier acte s’appelait d’ordinaire irpóXoyoç, le dernier 
ISjoSoç, les aulres èitenróSia. Le premier chant du chceur s’ap- 
pelait uápoôpÇj les autres azámua.  II pouvait y avoir des par- 
ties chorales ou lyriques dans un épisode, par exemple des 
lamentations (xoupoí), oü les acteurs et les choeurs prenaient 
part, et des chants executes sur la scène (àuò arxrjvriç) par un 
acteur; mais ces morceaux lyriques n’appartiennent pas aux 
aviatixa. Le ozáamov est caractérisé par ce fait que les vers 
anapestiques et trochaiques en sont exclus.

Beaucoup de pièces greeques ne renlrent pas exactement 
dans ces divisions. Ainsi les Perses et les Supplianles 
d’Eschyle commencent par la rcápoSo;, et le premier acte de ces 
tragédies ne peut guèreêtre qualifié de npóXoyoç. La paroclos, 
dans VElectre de Sophocle, n’est pas un chant exécuté par le 
chceur seul, mais un xô ixó; auquel Electre prend part; dans 
Ajax  et dans Alceste, le chceur quitte le théâtre au milieu 
de la pièce et y reparait avec un èxnApoSot; en forme de -/.o[x- 
(ió?. Ces divergcnces sont toutefois peu importantes.

206. Parabase. —  Une comédie était construite sur le 
même modele qu’une tragédie, mais comme le chceur y est 
en general intimement lié à 1’action, les azámiia sont plus 
courts que dans la tragédie. Après le prologue et la zápoòo;, 
la division la plus marquée dela pièce se produit au moment 
oü les acteurs quittent momentanément la scène. G’est là 
qu’était insérée la parabase, ainsi nommée parce que le 
chceur faisait volte-íace et s’avançait vers les spectateurs. Une 
parabase complète comprenait les divisions suivantes :
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1. Kojiiiá-rcov, un court adieu aux acteurs ;
2. Ilapíêacnç, une adresse concernant les affaires publiques 

ou dhntérèt général, écrite presque toujours en anapestes et 
se terminant par le

3. Ilvr-p; ou tiaxpóvj un passage en dimètres anapesliqucs, 
destine à être récité très rapidement. Jusque-là, c’est le cory- 
phée ou chef du chceur qui avait gardé la parole; mainte- 
nantle choeur se divise, et lamoitié des choreutes commence 
à chanter une

4. Stpoç>̂ , ou ode religieuse. Puis le coryphée, conduisant 
la première moitié du choeur, recite 1’

5. ’E-ípp7]p.a, adresse plaisante en vers trochaiques. La se- 
conde moitié du choeur entonne alors 1’

6. ’AvTtc7Tpoçr), ode analogue à latrrpoçví. Eníin l ’on a 1’
7. ’AvTeitíppr)(j.a, analogue à 1’iicíppíina, récitée par le chef dc 

la seconde moitié du choeur. Les parabases des Acharniens, 
des Clievaliers, des Nuées, des Gnêpes et des Oiseaux sont 
completes. Gelle de la P aix  n’a pas d^juppiípaxa; celle 
des Grenouilles ne comprend que lesparties 4-7, et celle des 
Fètes de Cérès (Thesmophoriazousae) est aussi très courte. 
Les trois autres pièces qui nous restent d’Aristophane n’ont 
pas de parabase du tout.

207. Nombre des acteurs1. — Nous avons déjà dit que les
premièrcs picces d’Eschyle sont écrites pour deux acteurs et 
les dernières pour trois (p. 267). Le nombre de trois acteurs 
ne parait pas avoir été dépassé à l’ordinaire; ccpendant GEdipe 
a Colone en exigeait quatre, à moins que le role de Thésée ne 
fütjoué parles trois premiers acteurs tour àtour. Dans la co- 
médie aussi, lc nombre de trois acteurs était la règle, mais 
un quatrième est souvent nécessaire pour un petit rôle acces- 
soire; ainsi, dans les Oiseaux, Peithétairos, Héraklès, Po-

1. Les acteurs sont les personnages qui prennent part au dialogue. 
Oulre les acteurs, il y avait un nombre indéterminé de personnages 
muets, xtopà TrpóccoTta.
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seidon et le Triballe sont tous en scène, et parlent à la fois; 
de même, dans les Grenouilles, Xanthias, Dionysos, l’ho- 
tesse et sa servante Plathane. Dans Ajax, Alceste et Andro- 
maque, il faut nécessairement un acteur jouant le rôle d’un 
enfant, outre les trois adultes qui sont en scène avec lui.

Les acteurs s’appellent généralement âwoxpitaí (respon- 
sores). Les trois acteurs principaux d’une pièce étaient dits 
TtpWTay&Wtnr/jÇj geUTSpaytavidTTji;, TpíTaywvtafóç. TOUS étaient du 
sexe masculin. Le protagonisteprenaitle rôle le plus impor- 
tan t; le deutéragonistela secondrôle, qui était généralement 
celui d’une femme. Le tritagoniste prenait plusieurs rôles, et 
il arrivait aussi que les deux premiers acteurs dussent se 
charger d’un rôle accessoire en dehors de celui qu’ils rem- 
plissaient.

208. Nombre des choreutes. — Le choeur des premières 
tragédies d’Eschyle comprenait douze choreutes; Sophocle 
en porta le nombre à quinze et Eschyle eut probablement un 
choeur de quinze personnes dans YOrestie. Le choeur d’une 
comédie comptait vingt-quatre choreutes. Ces chiffres com- 
prennent le chef du choeur, xopuçaToç, mais non pas l’aè>y)- 
ifc  ou joueur de flute, qui accompagnait les chants.

209. Fêtes de Dionysos à Athènes. — Les Athéniens cé- 
lébraient annuellement quatre fêtes dionysiaques, à savoir :

1. Les Dionysies rustiques (xa-r’ àypoú;), au mois de Posei- 
déon (décembre).

2. Les Arjvaia, en Gamélion (janvier).
3. Les ’A.yQeaxrlpiaí en Anthestérion (février).
4. Les Aiovéma péyaÃa ou èv aarei, en Elaphébolion (mars).
II y avait des représentations dramatiques à trois de ces

fêtes, les Dionysies rustiques, les Lénéennes ct les grandes 
Dionysies.

Les Dionysies rustiques étaient les plus anciennes en 
dace; on les célebrait non pas à Athènes, mais dans les 
dèmes, et, après Tinstitution des fêtes plus solennelles, on

13
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se contenta d’y jouer des pièces qui avaient déjà été repré- 
sentées à Athènes même.

Les Lénéennes furent instituées à 1’époque de Pisistrate; 
e’est à ces fêtes que concoururent Phrynichus, Ghoerilus, 
Pratinas et Eschyle. Après 1’institution des grandes Diony- 
sies (peu de temps après les guerres mediques), cette nou- 
velle fète fut réservée à la représentation des tragédies et l’on 
joua les comédies aux Lénéennes.

Sous le gouvernement de Périelès, à une date que nous 
ne connaissons pas exactement. la comédio fut admise aux 
grandes Dionysies et la tragédie aux Lénéennes. Dès lors, les 
représentations dramatiques à ces deux fêtes devinrent sem- 
blables, mais comme les Lénéennes étaient une fête plus 
tranquille, tandis que la solennité des grandes Dionysies 
attirait une foule d’étrangers, les concours qui avaient lieu 
à ces dernières étaient plus brillants, du moins pour la 
tragédie. Par son caractère même, la comédie atbénienne 
s’adressait surtout à un auditoire du cru, tandis que la tra
gédie, traitant des sujets d’ordre général, intéressait tous les 
habitants du monde hellénique. Les Acharniens, les Cheva- 
liers, les Guêpes et les Grenouilles d’Aristophane furent re- 
présentés aux Lénéennes; les autres comédies qui nous 
restent paraissent avoir été jouées aux grandes Dionysies.

Jusquevers 350 av. J.-C ., on ne representa que des pièces 
nouvelles aux Lénéennes et aux grandes Dionysies. Après 
cette époque, on reprit généralement, à ces occasions, une 
ancienne pièce célèbre, analogue à nos pièces classiques 
du répertoire.

Des copies soignées desceuvres des grands poètes drama
tiques étaient couservées dans les archives de l’Êtat et il était 
inlerdit aux aclours d’y faire des cbangements; cette inter- 
diction ne paiait cepcndant pas avoir été rigoureusement 
observée.

210. Concours dram atiques. — Tant aux Lénéennes
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qu’aux grandes Dionysies, un prix était décerné aux poètes 
tragiques, un autre aux chorèges, qui entretenaient le choeur, 
et un troisième aux protagonistes. Le premier archonte avait 
la surveillance des grandes Dionysies et l’archonte-roi celle 
des Lénéennes. Les auteurs dramatiques leur offraient leurs 
pièces pour lafête à venir, et il semble certain qu’au v* siècle 
av. J.-C . on n’admettait généralement au concours que trois 
poètes comiques et trois tragiques. On croit que les fêtes 
duraient trois jours, mais on ne sait pas comment la repré- 
sentation des drames était distribuée dans ce laps de temps. 
Ge qui est sür, c’est que l’on commençait par les comédies'.

211. Préliminaires d’une représentation. — Si l’ar- 
cbonte admettait un poète à concourir, il lui accordait un  
choeur (-/opòv SiSóvoa), ou, plus exactement, il assignait par lc 
sort à cbaque poète un chorège et trois acteurs8, à ebaque 
chorège un maitre du choeur (/.opoSiSáaxaXoç) et un joueur 
de flüte. Les maitres du choeur, les acteurs et les joueurs de 
flüte étaient des artistes de profession; les chorèges étaient 
des citoyens riches nommés, au nombre d’un par tribu, 
pour subvenir aux dépenses des représentations dramatiques 
(cf. plus haut, § 77).

Les poètes et les acteurs étaient rétribués par l’État. Le 
devoir du chorège était de recruter le choeur, de veiller à ce 
qu’il reçüt 1’instruction suffisante, de lui procurer des eos-

1. Si les fêtes duraient quatre jours, comme quelques savants le pcn- 
sent, il n’est pas difficile de combiner un programme de représentations 
à condítion d’omettre ledrame satyrique. 1" jou r, trois comédies; 2’jour, 
trois tragédies; 3e jour et 4° jour, trois tragédies. Peut-être fant-il expli- 
quer ainsi le témoignage déjà cité de Suidas (p. 268), d’après lequel Sopliocle 
aurait introduit la comparaison de SpSga 7rpòç 6pãp.a. Au lieu d’une trilogie 
entière, Sophocle donna 1’idée de représenler chaque jour une pièce de 
chaque trilogie. Le résultat de ce système devait êlre de briser la conli- 
nuité des trilogies et de favoriser la composition de celles oü les sujets 
des trois tragédies étaient différents.

2. II y a quelque doute au sujet des acteurs, car on dit que Sophocle 
préférait certains acteurs et écrivait des rôles à leur intention, ce qui 
semble impliquer que le poète pouvait les cboisir.

■ n
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tumes et des masques et de le payer pour les répétitions et les 
représentations. Le chorège payait le maítre du choeur (qui 
était souvent le poète lui-même) et le joueur de üüte. II est 
probable qu’il devait aussi recruter et salarier les person- 
nages muets, eeux qui chantaient derrière la scène (comme 
dans les Grenouilles d’Aristophane), et, en cas de besoin, uu 
quatrième acteur. L ’usage voulait aussi qu’il donnât un ban- 
quet aux acteurs réunis.

Le fermier du tbéâtre (õeaTpúvv);, 0EaTpoitúXr)çou àpxrréxTMv) 
fournissait les eostumes pour les acteurs, les décors et autres 
accessoires.

Tous ces apprêts se faisaient naturellement sous la sur- 
veillauce du poète, qui se chargeait encore en général, sinon 
d’instruire le cboeur, du moins de présider aux répétitions 
des acteurs (SiSácy.siv). Aussi, pour les Grecs, produire 
une pièce était synonyme de Y enseigner, et on appelait 8t- 
SacxxaXía un catalogue de représentations dramatiques. Les 
anciens poetes dramatiques tenaient un rôle dans leurs pro- 
pres pièces; Sopbocle le iit deux fois, mais lavoixlui manqua 
pour continuer. Euripide ne parut jamais sur la scène, non 
plus quAristophane, bien qu’on lui attribue à tort d’avoir 
joué le rôle de Gléon dans les Chevaliers.

Avant le commencement de la représentation, la troupe 
dáfilait devant le public (npoaváv); la statue de Dionysos 
était tirée de son temple et placée dans le théâtre; enfm l’ar- 
cbonte cboisissait, en tirant au sort parmi des personnes 
désignées par la Boulé et les chorèges, dix juges, à raison 
d’un par tribu. Geux-ci prêtaient le serment de décerner le 
prix en ne tenant compte que des mérites des coneurrents. 
Nous possédons quelques inscriptions attiques oü sont énu- 
mérés des poètes vainqueurs, des cborèges, des protago- 
nistes, etc.; c’est peut-être d’après des documents de ce 
genre qu’Aristote rédigea la liste de didascalies dont il a été 
question plus haut. Le prix donné au chorège était ordinai-
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remcnt un trépied ou une tablette1, qu’il dédiait à Dionysos 
avec une inscription oü il rappelait sa victoire.

Un héraut, sur le théâtre, proclamaitle nom du poète, après 
quoi la représentation commençait de bon matin et durait 
toute la journée.

212. Le théâtre. — Notre connaissance du théâtre grec est 
principalement fondée sur lespièces qui nous sont parvenues, 
sur certaines peintures de vases remontant au m e et au 
ive siècle uv. J.-C., sur un grand nombre de ruines de théâtres 
anciens, qui portent la trace de modifications subies à 1’époque 
romaine, eníin surles témoignages de Yitruve (10 av. J.-C.), 
de Pollux (180 ap. J.-C.) et de plusieurs scholiasles ou gram- 
mairiens. Les détails de 1’organisation matérielle du théâtre 
gree n’en restent pas moins très obscurs pour nous.

Un théâtre grec comprenait trois parties principales : Io le 
Oèavpov proprement dit, ou siégeaient les spectateurs; 2o l’ip- 
xnffrpa, ou évoluait le choeur; 3o le Xoyerov, ou se trouvaient 
les acteurs.

Le 6éatpov se compose d’un certain nombre de rangées de 
sièges, disposées en demi-cercle et adossées au penchant d’une 
colline. L’hémicycle est divisé en sections par des escaliers 
qui rayonnent de bas en haut et aussi par de larges couloirs 
qui courent autour des rangées.

La rangée inférieure du Séazpov entoure l’òpx̂ <JTpa, plancher 
artificiei qui couvreplus de la moitié du pedt cercle intérieur. 
Les sièges et 1’orchestre sont à ciei ouvert, sans aucune espèce 
de toiture

Le Xoyerov fait face à l’orchestre. Dans les ruines de théâtres 
qui nous restent, c’est une plate-forme en pierre haute de 
12 pieds environ, ouverte dans la direction du théâtre, mais 
fermée sur les trois autres faces par des constructions dont 
les côtés apparents sont décorés avec art. Comme le fond ordi-

1. Peut-être le trépied n’était-il donné aux vainqueurs que dans les 
concours lyriques.
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na ire des pièces grecques était un palais, 1’arrière-plan repré-
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Fig. 40. — Plan du théàtre de Dionysos à Alhènes (état actuel).
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scène par trois ou cinq porles. Les conslructions attenant 
à la scène comprennent de nombreuses chambres; sous la 
scène même, il y a des salles voütées. On croit que la scène 
était protégée par une légère toiture.

Nos fig. 40-41 donnent une idee suffisamment correcte d’un 
théâtre grec du type ordinaire. Toutefois, à l ’époque oú furent

représentées les pièces grecques qui nous restent, il est pro- 
bable que le théâtre de Dionysos à Athènes ne possédait pas 
de scène en p i e r r e .  On raconte qu’à une représentation donnée 
en 500 av. J.-G. et oü Eschyle était un des compétiteurs, une 
galerie en bois s‘écroula et blessâ quelques spectateurs; on 
décida alors de construire un théâtre en pierre pour éviter le 
retour de pareils accidents. Des travaux furent commencés à 
cet effet sur la pente sud-est de 1’Acropole, mais la maçon-
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nerie ne fut terminée qu’en 330 av. J.-C., sous 1’administra- 
tion de 1’orateur Lycurgue. Au temps de Sopkocle, àce qu’on 
croit aujourd'hui, les sièges supérieurs étaient simplement 
taillés dans le roc; les sièges inférieurs étaient des banes de 
bois, 1’orchestre était un cerele complet pavé de blocs de 
marbre, et la scène, avec les cbambres destinées à 1’habille- 
ment des acteurs, était en bois.

On a calculé que 27 500 personnes pouvaient prendre place 
dans le théâtre d’Atbènes*. Platon dit (Banquet, p. 175 E) 
que 30 000 personnes entendirent la tragédie d’Agathon. II 
y avait des théâtres plus grands encore, par exemple celui 
d’Êphèse, qui pouvait, dit-on, contenir plus de 56 000 spec- 
tateurs.

213. Détails du théâtre. — Dans quelques tbéâtres, le 
public avait accès aux sièges parle baut; à Atbènes, il semble 
que tous les spectateurs entraient par les couloirs (nápoSoí) 
voisins de la scène et traversaient 1’orchestre pour gagner les 
escaliers qui conduisaicnt aux différentes places. Des sièges 
spéciaux (epóvot, 0áctt, TÓitot), en particulier ceux du premier rang 
(^posSpía), étaient réservés à certains magistrats et à des per- 
sonnages qui avaient été l’objet de distinctions. Sur plu- 
sieurs beaux sièges en marbre trouvés dans les ruines du 
théâtre d’Athènes, on lit les noms des personnages officiels 
qui devaient y prendre place. Ces sièges, ainsi que les in 
scriptions qu’ils portent, sont postérieurs à 1’époque classique.

214. Détails de 1’orchestre. — Nous sommes malheu- 
reusement très mal renseignés à cet égard, et les fouilles 
récentes aux tbéâtres d’Athènes et d’Épidaure ont modifió 
beaucoup d’idées qui étaient admises jusqu’à présent. II est 
certain que dans beaucoup de pièces, en particulier dans des 
comédies, le cbceur se mêlait sans difficulté aux acteurs; 
ainsi, dans les Euménides, il entre sur la scène; dans (Edipe

1. Ce chiffre est anjourd'liui contesté: on parle de 15 000 speclateurs 
seulement.



0 R C IIE 3 T R E  E T  SC È N E . 281
ã Colone, il cssaye d’empêcher Gréon d’enlever lcs jeunes 
filies; dans les Acharniens (v. 563), la moitié du clioeur 
veut monter sur la scène pour frapper Dicéopolis. Mais les 
scènes en pierre qui subsistent aujourd’hui, et que l ’on croit 
imitées des vieilles scènes en bois, sont élevées de dix ou 
douze pieds au-dessus de 1’orchestre et les plus anciennes 
ne présentent aucune trace d’un escalier sur le devant. Si la 
scène, à 1’époque classique, était disposée ainsi, il faut admettre 
que le choeur évoluait sur une plate-forme ou plancher arti
ficiei attenant à la scène et placé à un niveau un peu infé- 
rieur. Cette plate-forme ne couvrait pas tout 1'orchestre, mais 
laissait, du côté des spectateurs, un espace vide au niveau du 
sol naturel. Get espace, du moins à une époque postérieure, 
s’appelait x o v í t r i p a ; c’est par là que passaient peut-être les retar- 
dataires, qui pouvaient ainsi gagner leurs places sans troubler 
la représentation. II est probable que la plate-forme de Vòp-/jr  
Gzpa. s’appelait OupiXr], mais ce nom designe peut-être aussi et 
plus anciennement l’autel de Dionysos qui était placé sur la 
plate-forme ou en quelque endroit de l’orchestre. A la vérité, le 
mot SupiXr) est tout à fait obscur pour nous, et les témoignages 
anciens qui le concernent ne sont pas faciles à concilier.

En règle générale, le choeur entrait dans le tbéâtre par 
l ’une des irápooo-, qui servait aussi aux spectateurs, et il devait 
monter sur la plate-forme par un escalier. Dans quelques 
pièces (les Choéphores, Ilercule furievx, les Acharniens), 
oü le choeur se dissimule aux acteurs, il semble qu’il des- 
cendit de la plate-forme à la xovíarpa. Plusieurs critiques pen- 
sent aussi que les parabases des comédies étaient récitées en 
cet endroit.

Au dire de quelques arehitectes contemporains, qui ont 
soigneusement exploré les ruines des théâtres grecs, les 
scènes en marbre qui subsistent appartiendraient toutes à 
1’époque romaine, oü l ’usage des choeurs était très reslreint. 
Suivant eux, lcs Grecs n’auraient pas commis la faute d’éle-
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ver une scène pour qu’unc autre scène (le plancher artificiei) 
devínt nécessaire aux évolutions du chocur; ils ajoutent que 
Lycurgue n’a pas construit de scène au théâtre de Dionysos 
à Athènes, que plusieurs théâtres, à Orope et ailleurs, pré- 
sentent une paroi ornée, derrière 1’orchestre, qui servait 
certainement de mur de fond, et que les textes eux-mêmes, 
à 1’époque classique, paraissent prouver que chceurs et 
acteurs se trouvaient au même niveau dans 1’orchestre. 
D’après les mêmes auteurs, la 0upéXr) était un autel au centre 
de l’orchestre et les brodequins tragiques auraient été in
ventes pour élever les acteurs au-dessus du choeur.

215. Détails de la scène1. — La scène d’un théâtre grec 
est beaucoup plus étroite que celle des théâtres modernes; 
au grand théâtre qui subsiste à Épidaure, sa profondeur ne 
dépasse pas huit pieds.

Qu’il y eüt ou non une scène à 1’époque classique, il est 
certain du moins que les principaux décors étaient suppor- 
tés par quelque construction solide, soit en pierre, soit en 
bois. La hauteur de cette construction parait avoir été au 
moins égale à celle d’une maison à deux étages et s’être 
terminée au sommet par une balustrade dissimulant un toit 
plat (Stcrteyia). Dans le has, elle était percée d’au moins trois 
portes. On tendait les décors sur le devant de cette construc
tion, en laissanl libres autant de portes que 1’action de la 
pièce le comportait. Dans les tragédies, la scène se passe 
en général devant un palais ou un temple1 2, pour lesquels 
une seule porte suffisait: mais dans la comédie, ou l’on

1. La scène, Xoyeíov, était aussi nonimée òxpíêaç, Prj|ia, Ttpoc/.iqviov et 
ct/.yjvjÍ. Ce dernier nora s’applique aussi aux décors.

2. Un palais dans Eschyle, Pers., Agam., Choepli.; Sophocle, Antigone. 
CEd. Roi, Êlectre, les Trach.; Euripide, Alceste, Médée, Ilippnlyte, les 
Bacchaiiles, les Phéniciennes, Iiélène, Oreste. Un temple dans les Eumc- 
nides d Escale, 17on, et VIph. en Tauride d’Euripide. La scène se passe 
près d'un palais et près d’un temple dans Andromaque, les Suppiianíes 
et les Héraí lides d’Euripide.
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íigurait souvent deux ou trois maisons eontigués, chaque 
maison devait avoir sa sortie particulière b II en était sans 
doute de même dans les tragédies lorsque la scène était placée 
dans un camp, au milieu de tentes qui devaient avoir cha- 
cune leur porte (p. ex. dans YHécube d’Euripide et peut-être 
dans Y A jax  de Sophocle). Quelques scènes ne comportaient 
pas de porte du tout; ainsi le désert rocheux dansle Promé- 
l/iée, le bord de la mer dans la seconde partie d’A ja x . le 
bois sacré dans CEdipe à Colone.

Dans les cas que nous venons de mentionner, les acteurs 
cntraient sur la scène par deux ouvertures latérales et non 
par le fond. En ce qui concerne les entrées latérales, il était 
convenu à Atbènes que les personnes censées venir dela ville 
ou du port entraient à la droite du spectateur, tandis que 
celles qui arrivaient de la campagne entraient à sa gaúche. 
La même convention existait pour les r.ápoSot de 1’orchestre. 
On pense que cette règle était la conséquence de la position 
géographique du tbéâtre de Dionysos à Atbènes (voir le plan 
à la page 278).

Les entrées latérales portaient deux décors, dont l’un 
représentait une ville et l’autre la campagne. Ils étaient 
tendus sur de bauts piliers prismatiques en bois, dont cha- 
cun était recouvert de trois décors, de sorte que l'on pouvait, 
en faisant tourner les piliers sur leur axe, cbanger à volonté 
1’indication de la scène. Les piliers s’appelaient uspíax-rot, c’est- 
à-dire écrans mobiles. On ne sait pas au juste oü se trou- 
vaient les entrées latérales ni à quel point exact les icepíaxToi 
étaient placés. Le seul auteur qui nous renseignc à ce sujet 
cst Pollux, mais son témoignage, qui appartient d’ailleurs à 
l’époque romaine, manque à la fois de précision et de clarté.

1. Dans les Acharniens et VAssemblée des femmes, il y a trois maisons; 
dans les Orenouilles, Ia ■ 7tav8o-/.eóxpia parait tenir un cabaret voisin de la 
maison d’I!adès. On dit que lorsqidun palais formait le fond, la porte 
du centre donnait passage au protagonisle, et les deux autres au reste des 
acteurs, mais il n’est guère admissible que ce fút là une règle constante.
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Lc fond de la scène changeait quelquefois au cours d’une 

piôce, par exemple dans Y A jax , dont une paríie se passe 
dans le camp et 1’autre sur le rivage de la mer. Nous igno- 
rons comment s’effectuaient ces changements de scène; rien 
n’indique 1’existence d'un dispositif analogue au rideau mo- 
derne pour dissimuler momentanément la scène aux yeux du 
public. Quelquefois, le changement de lieupouvait être suffi- 
samment indique en faisant tourner sur eux-mèmes les r^pía- 
y.Toi. Ainsi, dans les Eicménides, le même décor représentant 
un temple pouvait servir à la fois pour Delphes et pour Alhènes, 
mais la révolution des nepíaxToi indiquait le changement de 
lieu. De même, dans les Grenoicilles, le même décor repré
sentant une maison pouvait convenir pour les demeurcs 
d’Héraklès et d’Hadès, et les itepíaxtoi indiquaient que la scène 
était transportée de la terre aux enfers.

216. Dispositifs et machines. — La représentation d’un 
drame grec n’était pas très réaliste; on ne se proposait pas, 
comme chez nous, de produire une illusion et l’on faisait 
grandemcnt crédit à 1’intelligence des spectateurs. Ils étaient 
censés connaitre les conventions relatives aux entrées de 
droite et de gaúche, suivre les changements de scène qui 
n’étaient parfois que très faiblement indiqués et imagincr 
des phénomènes tels que la nuit, des orages, des tremble- 
ments de terre, etc., dont il était impossible de donner lhllu- 
sion en plein jour, en plein air et avec les ressources très 
insuffisantes dont les machinistes des théâtres grecs dispo- 
saient. Toutefois, il yavait quelques dispositifs mécaniques, 
qui, s’ils ne produisaient pas 1’illusion, servaient du moins 
à faciliter 1’intelligence de la pièce. Les principaux étaient 
les suivants :

(a) L’éxy.úxXrma, petite scène mobile portée sur des roues, 
au moyen de laquclle on amenait sur le devant du théâtre 
des personnages supposés placés à l’intérieur d’une maison. 
Ainsi Clytemnestre ne tuait pas Agamemnon et Gassandre
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sur la scène, mais, après le meilrtre, leurs corps étaient 
portes hors du palais sur rixxúxXrnia. Ainsi encore Ajax, bien 
que censé massacrant des brebis dans l ’intérieur de sa tente, 
était amené sous les regards du public; et, dans le s  A c h a r -  
n i e n s ,  Euripide, trop occupé pour vcnir à la porte de sa 
maison, arrivait d’une manière burlesque sur l’èxxúxX»]na. 
La même machine parait avoir été quelquefois nommée è5ú- 
otpa, mais quelques critiques pensent que ces deux mots dé- 
signent seulement deux dispositifs analogues.

(b) Les fantômes (par exemple dans le s  P e r s e s ,  oü parait 
l ’ombre de Darius) s’élevaient de dessous la scène, soit par 
un escalier dissimule placé on ne sait oü (Xapúvsiot xXíixaxeç), 
soit par une trappe mobile (àvomieay.a.'). La question de ces 
apparitions est d’autant plus obscure que l ’existence même 
d’une scène à 1’époque classique est aujourd’hui contestée 
(voir plus baut, p. 281).

(c) Des personnages censés monter au ciei ou prendre leur 
vol (comme Médée dans la tragédie de ce nom ou Trygéo 
dans Ia  P a ix )  étaient soulevés sur une plate-forme (atúprma), 
qui était mise en mouvement par une corde et une poulio 
fixées sur la toiture au fond de la scène. Le même dispositif 
permettaitde f a i r e  d e s c e n d r e  d u  c ie i  les divinités qui parais- 
saient subitement sur la scène (ainsi íris, Poseidon, etc , dans 
le s  O i s e a u x ).

(d) Le ôeoXoyeíov parait avoir été une petite plate-forme 
mobile, qu’on faisait saillir à volonté de la toiture de la scène, 
et sur laquelle un dieu pouvait se tenir debout pour réciter une 
tirade.Lenom de m a c h in e  (ii7ixavií) convenait indifféremment 
àlV[wpy)p.a et au eeoXoyeTov; d ’oü 1’expression D e u s  e x  m a c h i n a , 
pour signifier 1’intervention soudaine d’un dieu.

(e) Le xspauvoaxoiceTov était probablement une combinaison 
demiroirs à l’aide desquels on projetait des rayons qui imi- 
taient les éclairs.

(f) Le ppovteTov était un baril plein de pierres que l’on
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roulait sur une feuille de métal pour produire un bruit à 
1’imitation du tonnerre.

216bis. Débit des acteurs. — En débitant (SiccTiOávai) les 
vers d’une pièce, on se conformait aux règles suivantes. Les 
iambiques sénaires étaient récités; les tétramètres trochaiqucs 
et iambiques et autres systèraes 16 ónoíwv, c’est-à-dire uni
formes, étaient psalmodiés à la manière d’un récitatif (irapx- 
y.aTaXoyri), avec accompagnement de la ílüte; les parties 
lyriques étaient chantées sur une mélodie déterminée. Comme 
les acteurs portaient des masques, le jeu des physionomies 
était impossible, mais 1’importance des gestes était d’autant 
plus grande, et le dialogue y fait souvent allusion (voir par 
exemple Electre, 610). L’attitude des acteurs était en géné- 
ral un peu froide et conventionnelle; Euripide parait cepen- 
dant avoir introduit à cet égard plus de naturel et de liberté.

217. Évolutions du choeur. — Nous avons déjà dit 
(p. 273) que le choeur de la tragédie comprenait douzc 
cboreutes; ce nombre fut porte à quinze par Sopbocle. Le 
choeur de la comédie en comptait vingt-quatre y compris le 
chef du ehoeur ou y.opuçato;.

Le choeur dramatique était disposé en forme de carré, et 
non pas, comme dans le ditbyrambe primitif, en cercle. II 
entrait généralement dans le théâtre à la droite du spectateur 
(du côté de la vilie) et marchait ou courait vers 1’orchestre, 
tantôt x a r â  aT oí/ouç et tantôt x a x à  Çuyá. La formation x a tà  
GToíyouç comprenait trois lignes de cinq cboreutes cbacune 
dans la tragédie ou quatre lignes de six cboreutes dans la 
comédie; dans la formation xarà Çuyá, il y avait cinq files de 
trois choreutes ou six de quatre. Dans le premier système, le 
coryphée était le troisième de la file laplus voisine des spec- 
tateurs ; le deuxième et le quatrième cbanteur étaient les 
napaaxáxa: ou chefs des demi-chocurs. Le tracé ci-dessous 
explique cette position :
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xaxa
axor/ou? I

+ 4 3 2 +
+ + + + ~r
+ + + + +

L*aiXTiT^ç marchait en tête, jouant de 1’aèXóç (double flüte); 
le choeur, pendant sa marche ou dès son arriyée sur la OupiXrj, 
chantait la i t á p o õ o ç .

On ne sait pas quelle position prenait le choeur en arri- 
vant à la OutiéXrj, et l’on ignore aussi les 
mouvements qui accompagnaientlesdif- 
férentes parties du stasimon ( < r t p o ç a í ,
àvTKj-poçaí, ps(jq>õo! OU èirfoôoc

Les mésodes et les épodes étaient 
chantés par le choeur debout; la strophe 
et l ’antistrophe correspondantes étaient 
exécutées sur un même air et sur une 
même danse, si ce n’est que la strophe 
se dansait de gaúche à droite et 1’anti- 
strophe de droite à gaúche. Un chant 
joyeux (par ex. A ja x , v. 693 et suiv. 
était accompagné d’une danse vive,
(jr.ópy^oí. Pendant la représentation 
d’une pièce, le choeur faisait face à la 
scène et tournait le dos aux spectateurs.

Le coryphée seul réeitait les vers iam- f i g -  —  A c te u r  t r a g iq u e  
, . . . ,  ,  , a v e c  m a s q u e  e t  c o lh u r n e sDiques ainsi que les anapestes de lap a - (figurineen ivoire). 
rodos et de 1’êxodos, mais il n’est pas 
certain qu’il chanlàt seul les xoppoí et d’autres passages lyri- 
ques étroitement lies au dialogue. L^òXrjtr); se tenait sur la 
GupiXr] avec le choeur et conduisait la parodos et Vêxodos.

218. Costume des ac teurs. — Les acteurs tragiques por-
1. L’épode et ia mésode ne figurent pas nécessairement dans le sta~ 

simon.
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taient des chaussures très épaisses et de hautes perruques; 
leurs costumes étaieut rembourrés pour leur donner plus 
d’ampleur. La chaussure (èjAêáxr,ç, òxpíêaç) parut aux Romains 
si caractéristique de la tragédie que sou nom de xóôopvo; 
(eòthurne)1 vint à designer la tragédie elle-même. La per- 
ruque, ou du moins une touffe de faux cheveux, était adhé- 
rente au masque.

Les rois et les reines de la tragédie portaient une lunique 
à manches (xrtúv) qui leur descendait jusqu’aux pieds. Gette

tunique était ornée de bandes de couleurs très-vives pour les 
personnages heureux ; les fugitifs et les malheureux cn por
taient de grises, de vertes, de bleues; les personnages cn 
deuil étaient vètus de noir. Les femmcs avaient quelquefois 
une traine (oúppa). Euripide fit paraitre quelques-uns de s:s 
personnages avec un -/tr&iv en haillons. mais on lui reprocha 
cette innovation comme peu convenable. Au-dessus du 
on portait un vêtement semblable à un châle1 2, qui parait 
avoir généralement été de couleur vive.

Los dieuxet les déesses se distinguaient par leurs insignes,
1. Ce nom lui fut donné à une époque postérieure.
2. l.es noms cP.ucmov, -/Xapúç, íuutsç, -/),c<v désignaient des variétés 

diverses d’un mème vêtement, qu’il nous est aujourd’hui presque impos
sible de distinguer.
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Tégide, lc caducée, le trident, etc. Les devins, comme Tiré- 
sias, portaienl un tricot de iaine (àypvivóv) au-dessus du /.txú v . 
Les chasseurs porlaient nn châle de pourpre, enroulé autour

Fig. 45. — Scène des GrcnouiUes d Aristophane, d’aprés un vase peint.

du bras gaúche. Les acteurs tragiques, embarrassés par leurs 
bautes chaussures, s’appuyaient souvent sur un bâton.

Fig.-46. — Seène comique, d’après un vase peint.

Les chorcutes de la tragédie ne portaient pas de cothurnes 
et il n ’est pas cerlain qu’ils fussent masques. Leur yjzú v  était 
pius court que celui des acteurs; leur ípá-nov était un châle 
carré ou oblong jeté sur les épaules. La couleur et la qualité

1 9



de ccs vêtements étaient en rapport avec la condition des per- 
sonnages qui étaient censés former le choeur.

Le costume de l’ancienne comédie se rapprochait plus de 
celui de la vie ordinaire, mais la poitrine et le ventre des 
acteurs étaient rembourrés d’une manière grotescjue à 1’aide 
de coussins. Quelques-uns n’avaient qu’une tunique collante

ou omíuítiov, qui les faisait 
paraitre presque nus; d’au- 
tres portaient par-dessus le 
<Tto(j.áTtov un court -/.nrúv, tan- 
tôt à une manche et lais- 
sant 1'épaule droite à décou- 
vert (èÇojpLtç), tantôt à deux 
manches (ànçqjiáCTxcAoi;). Le 
-/.poxwTÓç porté par Dionysos 
dans les Grenouilles était 
une tunique. Au-dessus de 
la tunique il y avait parfois 
un í|i.áTtov; ou quelque autre 
vêtement en forme de châlc, 
qui pouvait être une peau 
de chèvre ( atoúpa) ou un 
manteau grossier (rpiSámov). 

Les esclaves portaient quelquefois une jaquette de cuir [a-o- 
Xáç) et, sur les jambes, des pantalons collants (àvajjupíSeç). 
Les chaussures n’étaient pas lourdes, car elles auraient gèné 
les acteurs dans les danses et les mouvements violents qu’ils 
exécutaient, mais on est mal renseigné sur leur forme. Les 
anciens les appellent simplement OitoCiínaTa et ép.6á6eç. Une 
variété plus élégante de chaussures pour hommes était les 
Aaxuvtxaí; une autre, portée par les femmes, les iTepuixaí; ces 
dernières semblent identiques aux xóflopvot dont Dionysos 
cst chaussé dans les Grenouilles1.

1. Le caraclère du xóôoovo çsemble avoir élé cTabord la poinle carrée,

2 90  COSTUM E DES A C T EU R S COM IQUES.

Fig. 47. — Acteur comiquc.
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Toutes. ces chaussures paraissent avoir étó des pantouíles 
basses comme celles que les Romains appelaient socei et 
considéraient comme caractérisant la comédie.

Les choreut-es de la comédie étaient vêtus diversement, sui- 
vant la compositíon du chceur. Les Oiseaux d’Aristophane 
portaient des masques et des ailes d’oiseaux, les Guê-pes 
avaient des aiguillons, les Nuages de grands ípurna ílottants. 
Les acteurs de la comédie nouvelle étaient babillés comme 
dans la vie ordinaire, sans les grotesques accessoires en usage 
à 1’époque d ’Aristophane.

Les masques (r.póouKa) étaient une parlie importante de

Fig. 48 et 49. — Masques tragiques.

1’équipement des acteurs. Ils représentaient certains types 
expressifs, de sorte que si un personnage passait tout à coup 
du bonheur au malheur, de la joie à la tristesse, il devait 
changer de masque pendant le cours do la pièce. Les masques 
étaient généralement en toile, quelquefois et plus ancien- 
nement en écorce. L ’ouverture de la bouche était toujours 
énorme et disposée, semble-t-il, de manière à enfler la voix. 
Le masque tragique était surmonté d’un frontal élevé (ôyxoç), 
auquel était adaptée une épaisse perruque. Le masque co-
qui permettait de le porter indifféremment à l'un et à 1’autre pied. Les 
sandales épaisses et les extrémités relevées ne furent pas, à 1’origine du 
moinSj des détails essentiels.
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mique, bien que généralement muni d’une perruque ou d’une 
couronne, 11’avait pas d’o v e t  n’exagérait pas la stature 

de 1’acteur.
On voit que les acteurs tragiques seuls 

augmentaient leur taille à 1’aide de différenls 
artifices. Ce n’est done pas, comme on l’a dit, 
Yoptique du théâtre grec qui exigeait ces
grandissements si singuliers â nos yeux. II

Fig . 50.
M a s q u e  c o m iq u e .

est plus probable que les Grecs sentaient le 
besoin d’attribuer une taille héroíque à ceux 
qui, dans la tragédie, jouaient les rôles des 

dieux et des héros.219. Le public, composé de citoyeus, de métèques, d’étran- 
gers, de femmes et d’enfants (maisà 1’exclusion des esclaves).

était admis au théâtre sur la présen- 
tation de jetons, que le flearpcavriç ou 
entrepreneur faisait vendre à l ’en- 
trée. Le prix d’une place était de 
deux oboles (environ trente cen- 
times) pour la journée tout entière. 
Rien nautorise à croire que les 
meilleures places fussent payées 
plus cher que les autres. La npoe- 
6pía, ou droit d’occuper une bonne 
place sur le devant, était accordéc 
comme un honneur public aux stra- 

tèges, aux prêtres, aux ambassadeurs, aux bienfaiteurs de 
1'État, aux orphelins des citoyens tués à la guerre, etc. Le 
prêtre de Dionysos occupait le siège central au premier rang. 1

F i g .  51. —  J e t o n  o u  t e s s è r e ,  
d o n n a n t  d r o i t  

à  u n e  e n t r é e  a u  t h é â t r e 1 .

1. Les tessères de ce genre sont généralement en ivoire ou en os. Celle 
que nous donnons ici, provenaot de 1’ltalie méridionale, porte un cliiffre 
romain et un chilfre grec correspondants; le nom au génilif d’Eschyle, 
AiayyXov, indique que Ia tessère donnait aecès à une division du théâtre 
ou était placéc une statue de ce poete.
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Lcs citoyens pauvres recevaient de 1’État, sur les fonds dits 
du théoricon (voir plus haut, § 76), 1’argent nécessaire pour 
assister aux représentations dramatiques. L’ordre était main- 
tenu par des gardiens armes de verges (paêfiouxot). Le peuple 
manifestait son contentement en applaudissant (xporerv) et son 
mécontentement en sifflant (supÍTTEtv). Quand un chorège était 
généreux, il distribuait parfois aux speclateurs des figues, 
des friandises ou d’autres menus cadeaux

X XX II. T H É Â T R E  ROM A IN

220. Le th é â tre . — La forme du théâtre romain était 
cn somme identiquo à eelle du théâtre gree1; toutefois, 
leurs dispositions matérielles différaient par d’assez nom- 
breux détails. Dabord, le théâtre romain n’était pas adossé 
à une colline, mais les rangées de sièges étaient construites 
cn maçonnerie. En second lieu, comme il n ’y avait pas do 
choeur, 1’orchestre contenait des places réservées aux magis
trais et aux sénateurs; on sait que, postérieurement à 68 av. 
J.-G ., Ia lex Roscia attribua aux chevaliers les quatorze 
rangées au-dessus de celles du sénat. En troisième lieu, la 
scène était plus profonde que dans les théâtres grees, un 
plus grand nombre d’aeteurs y figuraient à la fois et ello 
pouvait être momentanément dissimulée au puhlic par un 
rideau (aulaea, siparium ) qui, au lieu d’être ahaissé comme 
chez nous, était au contraire élevé (de has en haut). Enfin, le 
théâtre romain était généralement protégé contre les intem
péries par un grand velura.

Ge qui précède ne s’applique qu’à un certain nombre do 1
1. 1'amphitheatrum, ou double théâtre était une construction ovale ou 

circulaire, réservée aux combats de gladiateurs, aux chasses ou aux nau- 
machies. Le plus céièbre est le Colisée de Rome, construit par Vespasien.
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théâtres en pierre, dont le premier en date fut construit en 
61 av. J.-C. par Pompée, dans Jes prata Flaminia, voisins 
du champ de Mars. Les pièces dePlauteet de Térence furent 
représentées sur des scènes en bois provisoires (pulpila).

221. Histoire du théâtre romain. — Chez les Italiens, 
qui se sont toujours distingues par leur talent pour la mi- 
mique, une sorte de théâtre aurait pu sans doute prendre • 
naissance et même se développer en dehors de 1’influence

des modèles grecs. II est certain qu’avant que la litlérature 
hellénique fut généralement eonnue en Italie, on y donnait 
des représentations comiques analogues à celles d’ou la 
comédie grecque était sortie. Ges représentations s’appe- 
laient fabulae Fescenninae (de Fescennium en Étrurie?), 
saturae (pots-pourris), m im i et Atellanae (d’Atella en Cam- 
panie). Toutes étaient des improvisations ou dominait l’élé- 
ment comique et grossier; elles étaient jouées par des ama- 
teurs, et non par des acteurs de profession. Les premiers 
actcurs de profession furent des Étrusques; Tite Live1 dit que 

1. Tite Live, VII, 2.
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lc mot l i i s t r i o  derive de 1’étrusquc h i s t e r ,  équivalent du latin 
lu d io  « joueur ». Les Mimes et les Atellanes se perfection- 
nèrent peu à peu et reçurent une forme litteraire à 1 epoque 
de Sylla et de Cicéron (D. Laberius, 106-43 av. J.-G.), mais 
la musique et la danse convenaient davantage au goüt des 
Romains; sous lEm pire, ce fut la pantomime, sorte de ballet 
plus ou moins complique, qui occupa presque seule les 
tbéàtres aux dépens de tous les autres genres.

Le drame bellénique fut introduit à Rome par un esclavc 
grec nommé Livius Andronicus, de Tarente (vers 240 av. 
J.-G.). Nsevius (vers 235), Pacuvius (né en 219), Ennius 
(239-169), furent ses successeurs immédiats. Ces écrivains 
traduisirent du grec en latin des trage'dies et des comédies, 
mais surtout des comédies. Plante (254-184), Gsecilius (219— 
166), Térence (185-159), Titinius et Afranius (après Térence) 
composèrent uniquement des comédies.

II y avait deux sortes de tragédies: l’une purement grecque 
(la palliata), l’autre, dite praetexta  ou praetexlata, oü lc 
sujet était pris dans 1’histoire romaine et oü les acteurs por- 
taient la toge pretexte. II y avait de même deux sortes de 
comédies, la palliata , dont la scène se passait en Grèce et 
ou les acteurs portaient le pallium  (tp-áxiov), et la togata, oü 
des acteurs en toge jouaient une pièce à sujet italien. Les 
togatae étaient divisões à leur lour en trabeatae, ou comédies 
sur les mceurs de la haute société, et en tabernariae, sur 
les mceurs de la populace1. Nsevius, Ennius, Pacuvius et 
Attius (né en 170 av. J.-C.) écrivirent des praetextae ; Afra
nius (vers 110 av. J.-G.) excella dans les togatae. Les 
seules pièces qui nous restent de cette période, la plus flo- 
rissante dans 1’histoire du drame romain, sont les comedies 
de Plaute et de Térence, qui sont toutes des palliatae,

1. On distinguait encore les rhinthonicse, farces surdes legendes mj- 
thologiques, introduites à Rome par Rhinthon de Tarente. Peut-être 1 Am- 
phitruo de Plaute appa’ticnt-il à cette classe de pièces.

D R A M E IIE L L É N IQ U E  A ROM E.
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grecques par le sujet et par 1c liou supposé de 1’action1. íl 
va saas dire que, dans le détail des mceurs, ou retrouve 
souvent le goüt du terroir romain.

222. Palliatae. — Les pièces de Plante ct de Térence 
sont toutes empruntées à la nouvelle comédie attique, en 
particulier aux pièces de Philémon et de Ménandre, qui no 
nous sont guère connues que par les imitations latinos. Quel-

ques-unes de ces pièces, comme 
1’Heautontimorumenos, sont de 
simples traductions, mais d’au- 
tres sont des adaptations plus 
libres ou des mélanges (fabulac 
contaminatae), comme YEunu- 
clius de Térence, qui est une 
réduction de deux pièces de Mé
nandre, 1’’Eijvoüxoç et le KóXaÇ.

Les pièces romaines ont géné- 
ralement été divisées en cinq 
actes par les anciens éditeurs, 
mais cette division, inconnue à 
la comédie attique, l’était aussi 
de Plaute et de Térence. La règle 
des cinq actes a été adoptée en 
Grèce à 1’époque alexandrine et 
à Home seulement du temps de 

Varron. On sait avec quelle rigueur Horace l a formulée dans 
son A rt poétique, auquel le théàtre moderne l’a empruntée.

A l’inverse des pièces grecques, les pièces romaines ne 
peuvent pas, en généràl, être jouées par trois acteurs seu-

1. Les tragédies de Sénèque sont des imitations chi grec, avec chceurs, et 
n'ont probablement jamais été jouées, mais récilées par 1’auteur dcvant 
un auditoire choisi. Les tragédies de l’ami d’Horaee et deVirgile, Asinius 
Pollion, furent peut-être représentées, mais nous ne savons presque- ricn à leur sujet.

2. D’après une peinture d’un ancien manuscrit.

F i g .  54. — Acteur 
r ò c i t a n t  lc  p r o t o g u e  d u  P horm io  

d e  T é r e n c e 8.
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lement. Dix des eomédies do Plaute en exigent cinq et deux 
de celles de Térence en demandent au moins six.

Une palliata  commence d’ordinaire par un prologue qui 
eontient un sommaire du sujet et, quelquefois (comme la na- 
páêatnç de Tancienne comédie attique), une adresse de l’au- 
teur à 1’auditoire. Le drame romain, comique ou tragique, 
n’avait pas de choeurs, à 1’exemple de la nouvelle comédie 
attique; mais, comme la musique ne devait pas en être exclue, 
les rôles des acteurs étaient divises en cliverbia et en cantica , 
c’est-à-dire en dialogues parles et monologues chantés (quel
quefois aussi dialogues chantés)1. Dans les eomédies de 
Plaute et de Térence, les diverbia sont pour la plupart en 
trimètres iambiques, les cantica en d’autres mètres (tro- 
chaíques, crétiques, bacchiques, etc.). Le‘s cantica étaient 
accompagnés par un joueur de flüle (voir fig. 55).

223. R eprésentation  d ’une pièce. — Les acteurs, cbez 
les Romains, étaient fort méprisés et se recrutaient presque 
exclusivement parmi les esclaves ou les affranchis. 11 est vrai 
qu’à 1’époque de Cicéron 1’acteur tragique Ésope et 1’acteur 
comique Roscius étaient très considérés et reçus dans la 
meilleure société, mais c’étaient là des exeeptions fort rares, 
motivées par des talents exceptionnels. Du temps de Plaute 
et de Térence, les acteurs étaient réunis en troupes (greges) 
sous la direction d’un chef [dominas gregis), qui était aussi 
un esclave ou un affranchi et qui écrivait souvent lui-même, 
comme le firent Livius Andronicus et Plaute (plus tard 
Sbakespeare et Molière), les pièces que sa troupe repré- 
sentait.

La représentation des pièces de tbéâtre faisait partie des 
divertissements que 1’État offrait gratuitement à la populacc

1. Tile Live (VII, 21) dit que Livius Andronicus, qui jouait dans ses 
propres pièces, ne chantait pas les cantica de son rôle, mais les faisait 
chanter par un esclave, en se contentant de les accompagner de ses 
gestes.
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romaine, à côté des combats de gladiateurs, des danses, des 
luttes de bêtes fauves et d’autres exbibitions grossières. On 
ne jouait qu’une seule pièce parjour et la représentation 
durait de midi à deux beures et demie environ.

La plupart des pièees romaines qui nous restent ont été 
jouécs pour la première fois soit aux Megalensia, au com-

F i g .  5 5 .  —  S c è n e  d e  c o m é d ie  r o m a i n e  ( p a líia ta )* .

meneement du mois d’avril, soit aux L udi Rom ani, en 
septembre, sous la surveillance des édiles curules chargés 
de ces jeux.

Les masques, en usage fort anciennement dans les Atel- 
lanes, ne furent adoptés dans les pallialae qu’après 1 epoque 
de Térence.

L’auteur et les acteurs étaient payés, mais fort mal, joar 
t. Une joueuse de double ílüte accompagne les paroles des acteurs.
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les magistrats qui présidaient aux fêles. II semble que lors- 
qu’uue pièce était sifílée, Pauteur ne reeevait aucun sa- 
laire. II n’y avait pas de concours dramatiques comme à 
Alhènes, ou du moins, si de pareils concours ont existé, 
ils n ’ont jamais eu la même importance qu’en Grèce.

D une manière générale, on peut dire que l ’art dramatique 
à Rome se trouvait dans de mauvaises conditions et était 
condamné à une prompte décadence, à cause de la concur- 
renee que lui faisaient, auprès d’un peuple sans éducation 
littéraire, des spectacles qui. comme ceux du cirque ou de 
1’amphithéâtre, flattaient davantagc la grossièreté de ses 
goúts.
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"Ayyapoi, 225. 
õyopá (d’un dème), 101. 
êcyopáv (itEpí TrXiíGtrjcrav), 77. 
àyopavópoç, 112. 
àypiyvóv. 289.
àyóv, 124; áTÍpr̂ Toç, 125; Tip-rçxoç, 

125, 128; 1'ôtoç, 124; Stjpóciioç,
124.

’A0i-|vaíaç (xapra. xcõv íepcõv xpv;pá- 
tíüv r /js), 110.

’A0r|vaíoq, 101. 
àBXoTÉ-toa, 112.
ALyryLt;, 104. 
aíyiKopEtç, 90. 
alcópr] pa, 285.'AKapavTÍç, 101.
aicupoç KaSícKOc;, 127. 
AXjcpod.covi.áat, 91. 

óípaÇot (è(f>’ ápáSprçç OêpiÇov), 200 
àpcpLKTÚOVEÇ, 140. 
âpcpipáCTXa^oÇ X1Tráv,290. 
àpipopEÚç, 80. 
àváKpLou;, 120. 
àvaÇupLSEç, 290. 
àvam Eapa, 285. 
àvSpEÍa, 136. 
òveXItteiv, 19.
=Au0Eaxr)pLa, 273.
'Av0£atr|pi.úv, 81, 273. 
âvTETTLppr| pa, 272. 
àutiypacpr), 120 . 
àvtLSocru;, 131. 
àvtiXayxávi», 128.
‘ A vz íO \íq , 104.

ârtLCTTpotpr), 272, 287, 
àvn.TÍpr|pa, 127. 
àvTcopoaía, 12G.
SÇcov, 95. 
ômaycoyri, 112, 125.
OCTTeXeÚ 0£pOq, 100. 
cmÉXXa, 135. 
àTto5ÉKTr|£;, 109, 110. 
ã-noSoicLpáíco, 107.
ÒTtOOTaCTLOU SÍ>C7), 125. 
âTtootoXrjc;, 112. 
órnocpopá, 100.
<xTto<(>pá5£c; Tjpipai, 84. 
à-npoaxaalou ypa<fr\, 101, 124. 
’Apoá, 115. 
àpyaSEÍq, 90.
''ApELot; -rTáyoç, 115, 122. 
áppocTrjq, 133. 
àpxocipEtna, 107.
âpXEÍov, 108.
“ PX9Y^rrlc’> 104,138. 
àpXI-TÉKTCOV, 276.
apx“ v, 91, 94, 110; áirúwpoç, 119;

ápxwv toü yávouç, 91. 
àcrmç, 119.
<XCTTpaT£Í.a<; ypacpv), 120. 
ãCTTUvdpoç, 99, 112.
ÔteXelo, 103.
àTEXrjq, 101.
àtipíot, 103. 
aúXr|Tr|q, 273, 287. 
ocüXóç, 287. 
aÚTOcpcópco (âir’), 112. 
ácpáç (irEpí XOxvi-jv), 77.
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PocaiXEÚç, à Athènes, 91, 94, 111, 
123 ; à Sparte, 133.

Prjpa (mesure), 85.
Prjpa, 116, 126; (de théàtre),282. 
pi6Xlov, 18.
Pi.6Xoç, 18.
BoriSpopcúv, 81, 84.
PouXsuTripLov, 113.
PouXeutiíç, 96,103, 113, 116. 
PouXr|,95, 96, 107,109,113-118. 
PouXuxóç, 77.
Pouaxpo<pr)8óv, 4.
Bouxáõac, 91.
Pocóvriç, 112.
Ppovxeíov, 285.
rccpr|Xicóv, 81, 84, 273.
YeXéovteç, 90,105. 
yévoç, 90, 9 -, 96, 98. 
yEpouCTia, 135. 
yEcovópoç, 138. 
yícopyot, 91, 92. 
yXiâaija, 20. 
yXcúCTCTiypa, 26. 
yvcopcov, 78.
ypappccxEÍov 7,7)1'lap/ixdv, 98, 103, 

119; (ppotxsp<xdv, 102. 
ypappaxEÚí;, 100, 106, 114,126. 
ypappaTucol, 25.ypacpr], 125; darpoaramou, 105,125; átrrpaTEÍoç, 120; ô e ü J a ç , 120 ; Xi- 

irotaE,t'ou, 120; trapavópcov , 10/, 
111, 117.

ypatplc;, 21.
yupvaaiapxia, 131.
r  UpVT)CTUOL.
A (  =  10<), 11.
SóoctuXoç, 85.
SeIXi), 77.
SEiXlaq ypatp7Í, 120.
ÔEKáSapxoç, 109.
6EKáTr| trpofápa, òaxèpa, 79.
SÉXxoq, 21.
A eXc|7Í.v(.ov, 123.
SEUTÉpa, laTotpévou, tpôívovxoç, 79.

Ô£UTEpay<3vun:r|£;, 273.
Siípapxot;, 104.
Aripioupyol, 91, 92.
6rj potro lr)Tou, 101.
Sí}poç, 96, 103, 104, 105.
Sr]póxr|<;, 103, 104, 115.StanriTriç, 122.
StapapTupla, 126.
SiattúXLov, 130. 
âux-u.0£vca, 286.
SlauXoc;, 85.ÔLaipr)4>l-aLt;! 101.SrSaaKaXLa, 268, 277.
SiSáaKEiv, 276.
ÔLKatrxaí (oi x a r à  S7)pouç), 98,122. 
Sucaaxriç, 123.
5l<r| , íô ía , ôvjpooía, xaxá xivo;, trpóç xiva, á i r o o r a o í o v , xax7)yo-

píaç, 125; £^oúXt)ç, 125, 128; epT)- 
poç, 126, 128; ^aiSopaptupícov, 
128.

8ioLKty<7£t (ò áirixp), 110.
AiovÚCTi.a p£yáXa(Év dcaxei), 84,273- 

274.
A iovúaia Kcct’ âypoúq, 273-74. 
A lóvuctoç, 265 ; oúSèv rxpò; xòv Aio- 

vuaov, 267.
SioaripLa, 116.
SiaxEyía, 282.
Sríp&EpaL, 18, 20.
SoKLpaala, 107, 113.
SoCXoç, 99; SoõXoi 67ipo’<not, 100. 
ápâpa trrpòç Spãpct, 268,275. 
Spaxpn, 86, 93.
SpÚCfKXKTOV, 113.
AupâvEç, 132, 133.
e t|nXóv 6, 7.
ÈyypácpELv eíç xouç copáxepaç, 102. 
EyKEKTt) pÉVOL, 105 
£yKTT)TLKÓV, 105.
EÔpOÍ, 114.
Et =  £, 8.
eÍkócç, 79.
ElXcOTEÇ, 132.
EÍaayyEXÍa, 111, 114, 115, 117,125.
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ELcráyELv eí; toü; tppòÍTEpa;, 102. 
elctoSoç, 270.
Elatpopá, 130.
‘ EKccTop6oaúv, 81, 83, 107, 117. 
£K<Xr|CTla, 96, 103, 115; (róyjtXiyro;, 

115; xupía, 115.
ékkXt]CT10((JtikÓ£; iríva^, 103, 116; p.’.-

(J06;, 118.
ÊKKÚKXr;pa, 284.
EKTEÚç, 86.
* EXa<j)r|6oXicóv, 81 ,84 , 273. 
eXeóç, 266.
"EXeuoíviol, 105.
‘EXXr|voTapíai, 98, 109, 110. 
lp6áS£q, 290.
Ep6(XTr|<;, 288.
£ pLTCO p LOU É7rtpL£X7]Tat, 112.
Èutícrr; èití Sáxa, 79.
Êv6óXLpoq, 80.
EuÔEKa (oi), 95,111, 127.
£vr| xcà vea, 78, 79.
Évva£Tr;pt.q, 80, 81.
ÈvupoTia, 136.
Ê£i-|yr|Tcd -róbv óalcov, 123.
ÈÇoSoq,271.
È£oúXr]ç Síjcrj, 125, 128. 
â£copu;,290.
ÈÇcóoTpa, 285. 
etieujóSiov, 271.
èm  5paxp.vj, áir’ evvea óSoXot;, 89. 
Èm6áToa, 121.
£Tti6oXr|, 1 0 8 ,109.
ÈTtíSoaiq, 130.
ÊmXaxóvTEç, 108.
ÈTup£Xr|T:aL t5); cpuX5jç, 104; áp/rro- 

piou, 112; twv VEtoptcov, 1 12. 
EmpEXr|Triq x7,7]pouxta;, 139. 
ÊTtL-nápoôoq, 271.
ÉTTÉppr)|ia, 272.
èmcnáTou tcõv S7]p.oaícov dpycov, 112. 
ÊTaaTáTr|í;, 113, 116; xüv Ttpoéôpcov, 

114.
Ê-nLTácpLa, 111. 
èm-n-pia, 103.
ETILTptTOq, 89.
ÊTtl.XElpOTOV£CO, 116.

èm)(£i.pOTOVLoc, 115.
ETTCoBeXÍCX, 125.
ÈTTCoSóq, 287.
ETTCOVLOV, 129.
ÉTTÚvupoq vjpcoç, 104; áp/ojv , 94, 

110, 119; cn-paTEica áv toi; árao- 
vúpot;, 120.

’Ep£X0Tyk, 104.
£pr|poq ÔÍX7), 128. 
ta Ttépa, 77. 
ka zía a iq , 131.
£ÚEpyÉTr|q, 139.
£Ú0u5ucíoc, 126.
£Ü0uuot, 95, 105*, 107, l lx ,  113. 
Eu0uvoq, 95, 105, 107.
Eimccrpláca., 91.
EtpEKTOÇ, 89.
ECpECTlÇ, 128.
£<p£Tr|q, 92, 94,111, 122.
£<fn-|6oi, 119.
EtpOpOL, 134.
ÊXÍvoq, 126.
ECOÇ, 77.
ÍEuytTaL, 93, 119. 
ítyrr|Tr|q, 112.
£uyá (xarà), 280. 
iuyLxriq, 121.
H ( = h ) ,  7.
H ( = 7 ) ) ,7 ,8 .
H ( =  100), 11. 
r|y£povla ôtxaorrçpíou, 122. 
r|y£pcòv auppoptaç, 130. 
rjXLaia, 94, 97, 123. 
r)XiaaTr)c;, 103, 123. 
r|XLou TpoTtat, 79.
0ocXapÍTr]ç, 121.
0apyr)XLCóv, 81, 84.
0éai, 280.
0ÉaTpov, 277-280.
0£aTpOTtcóXr|q, 276.
0£aTpcóvr|q, 276, 292.
0£oXoyEÍov, 285.
0éaiq, 103.
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Gsc^oOÉTriç, 94, 111,117, 1523, 126. 
BsTÓq (itatç), 103.
B E c o p l o a ,  l l i .
Bccopucóv, 109, 128, 293; ò énl to 

ôsuptjíov, 109.
0r|a-£Íov, 107.
BrjTEq, 93, 102, 120.
0 ó \o ç ,  108,114.
BpavÍTriq, 121.
Bpóvoi, 280.
BupéXri, 266, 281, 287.
BòpaÇ, 119.
Ispopvripcov, 81,111, 141.
IpáTLov, 288, 290, 295.
LTrnap)(oç, 109, 118.
1-rrnEÍq, 93, 120,136- 
"iTXTtoBcOVTÍq, 105.
ÍTmoTO^ÓTr|q, 120. 
iao-tEXriq, 101.
ÍCTTapèvou p.7]vdç, 79.
KaSicncoq xúpioç, ácxupoç, 127, 
Kaõprfia ypáppata, 2.
KaKrjyoplaq Síxr], 125.
KáXapoq, 21.
KápvEia, 84.
KocpvEÍoq, 132.
KaTa6oXai, 129.
KaTáXoyoq (de citoyens), 119, 120;

(TTpareía éx xaTaXoyou, 120. 
KEKpoTtíq, 104.
KEXEUcrrr|q, 121.
K£papí}q, 105.
KEpaUVOaKOTtELOV, 285.
Kr|puKEq, 91.
KÍ)pu£, 113, 116.
K LyicXiq, 113.
KXEipúSpa, 78, 126.
KXrjpoq, 97.
KXr|pou)(La, 138.
KXiyrrip, 125.
KXipaKEq (/aptóvEiot), 279. 
KvriptÔEq, 119.
KóBopvoq, 288, 250.
KoíXoq pjv, 79.

k o tvr| StáXsxroç, 70. 
kolvòv  ypap.|xaTe“ov, 102. 
KoppáiLov, 272.
Koppóq, 271, 287.
KovíaTpa, 281.
Kopucpcâoq, 272, 273, 286, 287. 
KoxúXr|, 86.
XOUpEÓÒTlq, 102.
KOÚpELOV, 102. 
xpáuoq, 119 
KpOKCOTÓq, 290.
TpOTEÍV, 293.
;úa8oq, 86.
cúapoq, àtcò xuápou, 107, 113. 
icu6Epvr)Tr]q, 121.
KÚKXioq X0P°?) 265.
Kuvèr|, 119.
KÚp6£Lq, 95.
Kupla éxxXrjcrta, 115.
Kúpioq xaSiaxoç, 127.
KcoXaKpÉTriq, 91, 92, 109,110. 
KÒpr], 236, 269.
Kcõpoq, 269.
Kcocpà 7rpo'o-to7ta, 272.
AouciáSoa, 105.
AaKcovucai (chaussures), 290. 
XapTtaSritpopLa, 111, 131.
XECTto-ta í̂ou ou XtTtota^Lou yp 

108, 120.
Xelto  q, 131.
XEtToupyloí, 101, 130, 131.
AEOVTÍq, 104.
Arjvoaa, 111, 273, 274.
Xr|£.iap)(UKÒv ypap.patE“ov, 98, 103, 

105, 119.
Xri^Lapxoq, 116.
Xn^tq, 103, 126.
XoyEÍov, 277-80, 282.
Xoyitjxriq, 107.
Xoxayóq, 109, 136.
Xóxoq, 136.
Xuypá er/)paTa, 3.
Xú^vcov àcpáç ("ttsp'), 77.
M (=  10,030), 11.
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Moapccicxr|pi.cóv, 81. 
paKpóv, 272.
péÔipvoç, 86, 80.
(IELOV, 102.
pépEcn. (arpaxeTat iv xotç), 120. 
péar| VÚ!;, 77. 
péar| TTpoutpSía, 73. 
pEar|p6ploc, 77. 
pECTOUVXOÇ p.7]vo'ç, 70. 
pECTCpSÓç, 287.
IVI ExayEi/rvLcóv, 81. 
pEXOÍKlOV, 100, 130.
PÉtoikol, 90 sqq. 
péxpa 'i-qpá, úypá, 86. piETpriTiíç, 86.
piETpovópo i, 86, 99, 112. 
nqv, 78.
D0X«UÓ»_ 285.
piaBòq áxxXr](JiaoTixò$, 118. 
piaBóç (des troupesj, 120. 
pvâ, 86. 
popa, 136, 137.
Mouvuxiúv, 81, 10/. 
puaxiípia, 111.

votúapxoq, 137. 
vau6áxaL, 121. 
vauKpapla, 92, 96. 
vaÚKpapoç, 92, 95. 
vauTrqyóc;, 121. 
vaüxai, 121. 
vauxoSlicoa, 122. 
vEoSapòôrp;, 133.vEcopicov (È7ripEX7]Tai xôiv), 112.
vopoBÉxqç, 117, 119. 
vópoi (monnaics), 151. 
uópoL ík ’ ávSpt, 118. 
voupqvLa, 78, 79, 80.

ÊtJXqq, 86.
íiLepoq, 119.
£uctxu;, 288.

O, 7.
ô6oXóq, 87, 88.

oyicoq, 291.
OLKLaxiiq, 138.
O lvqlq, 104.
ÓKpLSaq, 282.
ÔKxaexq píq, 80.
Spoioi, 136. 
õpolcov (á!-), 286. 
õptpaXóq, 19. 
ô£ú6a<pov, 86. 
ôm aBóáopoç, 110.
S-nXqxEq, 90. 
ottXov, 119. 
ópyuux, 85. 
opBpoç, 77.
'OpvEáxoa, 133. 
ôp)(r)axpa, 277-281. 
ou =  o, 8.
noaoíviEÚç, 103.

■ naXaaxr|, 85.
TtaXlpiJjqaxov, 22. 
riaXXaSLcp (dxí), 122.
FlápcpuXoi., 132, 133.
11 auSiovíq, 101.
TtavoTtXia, 119.
TtavaxpaXLâ, 120.
Ttá-nupoq, 18.
T iapá6aaiq , 271, 296.
■ napaypacpri, 126.
TtapaKaxa6oXr|, 126.
TtapaKaxaXoyr], 286. 
nápocXoi, 92.
-napavópcov ypa(p^, 117. 
T tapaaáyyqq, 85.
•rtapocaxáxoa, 286.
T tapáoxaaiq , 126.
TtápESpoq, 107, 108.
•nápoSoq (odo chorale), 270, 271. 
TtápoSoç ( entrée du théàtre), 281, 

283.
TtEvxaKcmopáScpvoi, 93 94,119 
TtEUX£KOOXr|, 129.
TIEVXqKOCTXÚq, 136.
Tt£pyapr|vr|, 20.
TtEpl Xu^viov (icpáç, 7X8pt irlojBouaav

áyopáv, TXépl TrpcÕTov uttvov, 77.

20
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TCEploKXOI., 283.
TTEplolKOl, 132, 133.
TTEpÍCTTia, 116. 
nspauccá (chaussures), 290.
■ nfjxuç, 85.
TUuáKLOV, 107, 128.
•nivaéi áxxX7]cnacmxoç, 103, 116. 
•nXÉSpov, 85.
TtXr|pr)q p-̂ v 78.
•nvlyoç, 272.
noXÉpapxoq, athénien, 94, 96, 97, 

111; spartiate, 136, 137.
•nóXoq, 78.
(loaELÔEÚv, 81, 273.
Ttoúç, 85.
TtpáKtcop, 98, 109, 127.
Ttpo'ayc6v, 276.
Ttpo6o\r|, 117.
•npofJoúXEupa, 114, 116. 
•npóypappa, 114, 115.
TrpoEÔpía, 103, 280, 292.
■ npÓESpoq, 113.
•nposcaípopá, 130.
•npóXoyoç, 270, 271.
TCpÓ̂ EVOq, 139.
TtpoCTicoTa6Xr| paxa, 129, 130. 
TrpocrKr|vi.ov, 282.
•npóaicXriau;, 125.
TtpÓaoSoL, 129.
■ npoaxáxrjt;, 101, 125- 
TtpóacoTtov, 291 ; xcotpà Txpócrcoita, 

272.
TtpoTÉpa ÔExáxr], 79.
■ npoxEipoxovía, 116.
TIpXJTOÍVEL0C, 96, 113.
•npu-ravEÍa, 126.
npuxavEiov, 91, 138; crtTVjCrtç áv 

IlpUTaVEtp), 103; étpÉTai Év npu- 
xavsícp, 123.

•npuxauEÚELV, 113.
•npúxaviç, 91, 95, 113, 115; twv 

vauxpápcov, 92, 95.
Ttpcot, 77.
Ttpcoxaya>uiCTTr](;, 273.
I"1 uavEipicóv, 81, 84, 102. 
TtuXayópoa, 141.

■ nuXaLa, 140.
TtcoXr|Tr|(;, 109, 127.
pa6So0x°L, 293. 
prjxpa, 133, 135.
aEiaá)(0£ux, 92. 
oeXÍc;, 18. 
ar)Kcopa, 86. 
ar) paxoc Xuypá, 3.
<jíXXu6oç, 19.
CTLCTÚpa, 290.
aixr| pÉCTiov, 120.
crlxr]ctlç èv npuxavEÉcp, 103.
CTLXÜtpúXaKEÇ, 112.
(JKr|Vr|, 271, 282.
Z klóç, 94, 114.
SKLpOCpOpUÓV, 81.
aKUxáXp,131.
Snapxüxxcxt,, 132, 133.
CTTiL0apr|, 85.
onoXáq, 290.
axáStov, 85, 86.
axáaLpov, 270, 271.
oxécJxxvck;, 103.
oxiypoú, 10.
axol)(ouç (xaxà), 286.
axpaxELoa áv xo~ç èTrwv^poiç, 120;áv toTç pápecrt, 120. 
axpaxriyót;, 98, 108, 118, 130, 292. 
axpocpr], 272, 287. 
aúyicXr|XOc; áxxX7]<Jtct, 115.
CTÚp6oXov, 86, 118. 
aúp6ouXoç, 137. 
auppopltx, 130. 
aúvSucoç, 126. 
auvpyopoq, 107, 126.
OUpLXXELV, 293.
aúppa, 288.
acpr|KCaKoq, 124. 
ct)(oi.vu3v pEpiXxcopávov, 116.
CT̂ óXia, 26.
acopáxiov, 290. 
xáXavxov, 86.
xapuxq, 98 , 104, 110; xapíai xõW
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ispcov xpv)p.áxcov xvjç ’A6r]vaíaç, 110; 
xapiai xã>v &XKcov 9ewv, 110; t5j; 
<pu7.r);, 10-1; twv crrpaxKüXixSv, 100. 

xa^lap^ot;, 98, 109, 119. 
xa<t>pcmoi.oí., 112.
TELXOTTOIOL, 1 1 2 .
T£Xcovr|ç, 130.
TÍpripa, 100, 127. 
xipr|TÒç áy(í )V , 125. 
xóicoç, 89.
ioE,óir\q, 100, 111, 116, 120.
xpáyoi, 266.
TpaycaSí.a, 266, 267. 
xpi6òviov, 200. 
xpiripap^ta, 721, 131.
Tpiiípapxoq, 98, 121, 151.
xp ir| p e iq, 120.
TpLT]pOTtOLOÍ.,  1 1 2 .
TpiTaycovLCTr)t;, 273. 
xpixxúapxoq, 105. 
xpi/XTÚq, 92, 95, 98, 105. 
xpicóBoXoq, 118. 

f xpoiToà TjXíou, 79.
' 0  iJíiXov , 6 .
. 'Y U e íç , 132, 133. 

imoSqpaTa, 290. 
ím ópxfipa, 287. 
ímoSÉaEiq, 268.

:-£íttvov (irep í ix p tõ x o v ), 7 7 .  
úxiOKpnr|<;, 273.
ÚTCOpELOVEÇ, 136.
q>á<7iq, 125.J <p£<.Sixi.oc, 135.

| (pBlvovxoq p.7)voç, 79.
:l (ppáxspEq, 102' áyypácpsiv ou Eiaá- I yeiv eíç tq’jç cppáxspa;, 102. 
j (ppaxEpiKÒv xpap-paxEiov, 102. í (ppctxpíoc, dans 1’ancienne Athène«, 

90; ile Clifthène, 96, 98, 102, 105;
|  à Sparte, 133.

cppocxplapxoç, 91.
( p p E c o p ú x o ç ,  91.
(puXaia), 78.
(púXapxoq, 109, 118.
<puXrj, 90, 96, 98, 101, 105; ÉTrt|xEXr)- 

xal xrjç cpuXT;;, 104'.
<puXo8acaX£Úq, 91.
X, 7, 9, 11.
X ( =  1000), II.
XocXkouç, 88.
X á p T r ) q ,  18.
XapcóvEioi zXípaxEç, 285. 
X E L p o T o v í a ,  97, 108, 116.
Xltcóv, 288; é^upí;, áp.(ptp,ácxa7vOç,

290.
XXotpúq, 288.
X X a v L ç ,  288.
X°ívlÇ, 86.
Xop£uxr|í;, 269, 273.
Xop^yia, 131.
XopoSiôáaicaXoq, 275.
Xopóç, 273; xúxXtoç x°P°S> 265-, 

X o p ò v  ôiôovai, 275.
X °0ç, 86.
y ,  7, 12.
cpEUÔopapxupicov ôíxr), 128. 
<pr)<p<.apa, 118.
cprjcpoq ôr)p.oata, 127. 
ipiXoi (troupes), 120. 
ipiXóv (e, 0), 7.
n .  7. 
cõ6rj, 133.<Spoa, 78.
F, 8, 10.
9, 7, 10.
75,10.
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A (absolvo), 206, 255.
A íanliquo), 206.
A. V. C., 147.
Abdicatio, 191.
Accensus, 143.
Acta senatus, populi, diurna, 200. 
Actio legis, 247; dare actionem, 

248.
Aclus, 153.
Addictus, 251.
Adjudicatio, 250.
Adjutrix, legio, 237.
AdlecLi, 220.
Adsidui, 172.
Advocati, 252.
Aebutia lex, 249.
Aedes divi Julii, 207.
Aedilis. Voir l’Index des matières. 
Aegypto (praefeclus), 225. 
Aequitas, 244.
Aerarii tribuni, 183, 196, 245, 262. 
Aeraríum militare, 263.
Aerarium Saturni, 181, 257. 
Aerarius, 211.
Aes, aes grave, 151.
Aes signatum, 151.
Ager publicus, 260.
Agrimensores, 232.
Ala, 232.
Albura, 178; album judicuin, 246. 
Alliensis clades, 148.

Altercatio, 255
Ambitus, 190; quaestio, 209, 254. 
Amphitheatrum, 293.
Araphora, 154.
Angusticlavia lunica, 212.
Annona, 182.
Annonae praefectus, 223.
Annus bissextus, 146.
Anquirere, 252.
Ante meridiem, 143.
Antepilani, 230.
Antestari, 248.
Apollinares ludi, 149.
Aquae et ignis interdictio, 256. 
Aquarum curatores, 223.
Aquila, 232.
Arbiter, 245, 249.
Armillae, 234.
Arvales fratres, 191.
As, 150; as libralis, 152. 
Atellanae, 295, 298.
Aternia Tarpeia lex, 209, 242, 252. 
Atri dies, 148.
Auctoritas senatus, 200.
Augur, 170, 193, 199 ; collcgo 

des, 193.
Auguraculum, 193.
Augusta legio, 236.
Augustus, 218; legati Augusli, 

222; procurator Augusti, 264.- 
Aulaea, 293.
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Aurelia lex, 245.
Aureus de César et d'Auguste, 151, 

152.
Auspicia, 156, 170, 188, 193, 235, 

247; majora, minora, 175; pri- 
vata, 193; habere auspicia, 193; 
publica, ex Iripudiis, 193; rc- 
petere auspicia, 193.

Auxilia, 230, 236.

Bacchanalia, 2f2.
Basílica, 251.
Bes, 149; fenus ex besse, 155. 
Bibliopolae, 24.
Bissexlus, 146.
Bombycina, 23.
Bruma, 79.

C (lettre), 12.
C (signe numérique), 12.
C (condemno), 206, 255.
Caecilia lex, 180.
Caeriles, 211.
Caesaris patrimonium, 263. 
Calamus, 21, 22.
Calata comitia, 171, 172.
Calpurnia lex, 209.
Calumniae, 254.
CampusMartius, 179,195,205, 206, 

228, 294.
Cantica, 297.
Canuleia lex, 160, 210.
Capio pignoris, 248.
Capitales tresviri, 186, 255. 
Capripedes satyri, 266.
Caput, 212; capilis deminutio 

maxima, minor, 212; capite 
censi, 228.

Cassianum foedus, 214.
Castra, 232; stativa, 237; praefectus 

castrorum, 237 
Causarii, 229.
Causidici, 252.
Cautio, 250, 254.
Celerum tribunus. 156, 170.

Censor. Voir 1’Index des malières.
Census (participe), 172 ; capita 

censi, 228.
Census (rcccnsement), 179, 261; 

census des classes, 204,212,245; 
manumissio ex censu, 179, 211; 
equesler, 212; senatorius, 213; 
extremus, 228; des ducenarii, 
257 ; des tribuni aerarii, 245.

Centesima (laux de 1’intérêl), 155.
Centesimarerum venalium, 261.
Centumviri, 156, 240, 245,249.
Centúria juniorum, seniorum, 172, 

204, 227; nombre de citoyens 
dans chaque centurie, 205.

Centuriata comitia. Voir 1’Index des 
matières.

Centurio, 226, 232 ; solde, 259.
Cereales, 182.
Cereales aediles, 182, 223.
Charta, 18, 23.
Cincia lex, 252.
Cives (classes de), 210-213; eives 

optimo jure, 210; sine suflragio, 
211, 229; devoirsmilitaires, 227, 
228; pauvres, 260; e.xempls de 
laxes, 262.

Civile jus, 243, 249.
Civilas, 210-213; civitas sine suf- 

fragio, 211, 214, 229; civitates 
foederatae, 213, 215, 229; éten- 
due à 1’llalie, 214.

Classiarii, 239.
Classici quaestores, 161, 182.
Classis, 203, 204, 205, 245; tableau 

des classes dans les comices 
centuriates, 204.

Classis (llotte), 239; praefccti clas- 
sibus, 240.

Clavi figendi causa (dictator), 183.
Clepsydra, 78, 126, 141.
Clienles, 169.
Clipeus, 227.
Codcx, 21.
CodexTbeodosianus, 257.
Codicillus, 21.
Coercitio, 187.

3C9
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Cognali, 168.
Cognilio, 243, 244, 257. 
Cognomen, 168, 211.
Cohors (armée), 232.
Cohors (des gouverneurs yrovir- 

ciaux), 216.
Cohorles civium Romanorum, 23(:. 
Cohortes urbanae, 238.
Cohortes vigilum, 238.
Colonia Romana, Latina, 215. 
Comitia calala, cenluriata, cu- 

riata, tributa. Voir 1’Index des 
matières.

Comitia (sacerdotales), 192, 209. 
Comitiales dies, 148.
Comitiati, tribuni militum, 227. 
Comitium, 206.
Commercium, 169, 210.
Comoedia, palliata, togata, tra- 

beala, tabernaria, praetexta, 295; 
contaminata, 296. 

Comperendinatio, 255. 
Conciliabula, 215.
Concilia plebis, 181, 206. 
Condemnalio, 250.
Condictionem (per), 247. 
Confarreatio, 192.
Congius, 154. 
lonscripti patres, 197.

Consecratio, 219.
Consilium principis, 221. 
Constratus (pes), 153.
Cônsul. Voir 1’Index des matières. 
Consulares, 198, 220, 225, 258. 
Consularis potestas. Voir Cônsul. 
Contaminata comoedia, 296. 
Contio, 187, 204.
Conubium, 160, 210.
Cornicines, 204.
Corona, 19.
Cubilus, 153.
Curatores frumenli, viarum, aqua- 

rum, operam tuendorum, ripa- 
rum, 223.

Curia, 156, 168, 203.
Cúria llostilia, 199, 206.
Curia Julia, 206.

Curiata (comitia). Voir l’lndex de? 
matières.

Curiata (lex) de império, 170, 190. 
Cursus honorum, 188.
Curulis (sella), 175, 187. 
Custodes, 234.
Cyathus, 154.
Cyreuaica legio, 236.

D (signe numérique), 12.
Datio judieis, 250.
Decemviri legibus scribendis, 176. 
Decemviri stlitibus judicandis, 

186, 245, 257.
Decuma, 261.
Decumana porta, 233.
Decuria, 226, 245.
Iiecurio, 226, 232.
Delectus, 228; tumultuarius, 227. 
Deminutio capitis,maxima, minor,21.
Denarius, 151, 154.
Detestatio sacrorum, 209.
Deunx, 149; usuree deunces, 155. 
Deus ex machina, 285.
Dextans, 149.
Dextra, porta principalis, 233. 
Dialis (ilamen, flaminica), 192. 
Dictator. Voir 1’lndex des matières. 
Diem dicendo consumere, 199. 
Dies atri, comitiales, fasti, festi, 

íissi, intercisi, nefasti, profesti, 
religiosi, vitiosi, 148; dies fastus, 
148, 247 ; nefasíus, 148, 247,251. 

Digitus, 153.
Dilectus. Voir Dcledus.
Diribilio, 206.
Discessio, 199.
Diverbia, 297.
Divinatio, 254.
Divus, 219.
Do, dico, addico, 148, 251.
Dodrans, 149.
Domínus gregis, 297.
Ducenarii, 257.
Duodecim Tabulae, 158, 241, 247.
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Duoviri perduellionis, 170, 240, 
252.

Dupondius, 152.
Edicendi jus, 186.
Edictum, 178, 196, 216,, 241, 246, 

249, 252, 256, de gouverneur 
provincial, 216, 246; d’empc- 
reur, 256.

Edictum perpetuum, 178, 241. 
Editio princeps, 32.
Emeriti, 229.
Epistulae Augusti, 166.
Equesler census, 212.
Equilatae militiae, 237.
Equitatus, 226, 231; justus, 226. 
Equites. Voir 1’Index des matières. 
Equus publicus, 212, 227.
Evocati, 229.
Evolvere, 19.
Excubiae, 234.
Excubitoria, 238.
Exercitus, 205: justus, 226. 
Explicare, 20.
Fabri, 204.
Fabulae, 294.
Falsi, quaestio, 209, 254.
Familia, 168.
Fari tria verba, 148.
Fasces, 186, 225.
Fasti dies, 147.
Fenus, 155.
Feralia, 148.
Feriae, 148; Latinae, 148, 177; sta- 

tae, 148; indictivae, 148.
Ferrata legio, 237.
Fescenninae, 294.
Festuca, 124, 245.
Fetiales, 170, 194.
Filum, 192.
Fiscus, 263.
Fissi dies, 148.
Flamen, 192; étymologie du mot, 

192; flamen Dialis, Martialis, 
Quirinalis, 192.

Tlaminia Prata, 297.

Flaminica, 192.
Floralia, 182.
Foederalae civitates, 213,215, 229.
Foedus Cassianum, 214; aequum, 

iniquum, 214.
Formulae, 248-251; formule citce 

par Gaius, 250.
Fora, 215.
Fórum, 195, 206, 251; plan du 

Forum, à la p. 143; descviption 
d u , 206; Forum Romanum, 
Magnum, Julium, Auguslum, 
206; Julii, 239.

Fratres Arvales, 191.
Frequens senatus, 199.
Frontes, 19.
Frumenli curatores, 223.

Gabinia lex, 164.
Gaius, 12.
Galea, 227.
Gallica legio, 236.
Gens, 156, 168, 191.
Gentium jus, 243.
Germanica legio, 236.
Gladius, 230.
Gnaeus, 12.
Gradus, 153.
Graecostasis, 206.
Greges (d’aclcurs), 297; daminus 

gregis, 297.
Gromatici, 232.

I1S., 1.32, 220.
Ilasta, 124, 227, 230; sens symbo- 

lique, 245.
Ilastati, 231, 232.
Ilereditales, 262.
Hispana legio, 237.
Ilister, 295. 
tlistrio, 295.
Homo novus, 213.
llonorum cursus,188; ju s ,210,211
Hortensia lex, 201.
Ilortus Scipionis, 194.
Hostilia curia, 199, 206.
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Idus. 144.
Ignomínia, 211.
Imagines, 213; jus imaginium,213.
Imperator, 165,218, 219.
Imperium. Yoir 1’Index des n n -  

tières.
Inauguratum templum, 199.
Index, 19.
Indictivae Feriae, 148.
Inlamia, 211, 256.
Injectionem (legis actio per ma- 

nus), 247, 250.
Insígnia, 286.
Institutiones de Gaíus, 257.
Intentio, 250.
Intercalarius mensis, 146.
Intercessio, 181, 188.
Intercisi dies, 148.
Interdictio aquae et ignis, 256.
Interrex, 176, 184, 190.
Italia. Voir 1’Index des matières.
Italica legio, 237.
Italici socii, 214.
J, 12.
Judex, 196, 244, 245, 246, 247,250, 

254, 257; ferre, ejerare judicem, 
246 ; judicem rejicere, 254; 
album judicum, 246; judieis 
datio, 250; legis actio per judieis 
postulationem, 247.

Judiciaria (lex Sempronia), 249.
Judicium, 251.
Jugerum, 153, 154.
Julia (curia), 206.
Julia municipalis lex, 215.
Julia Norbana lex, 216.
Juniani, 216.
Juno moneta, 153.
Júpiter Capitolinus, 235; temple 

de, 199.
Jurare in leges, 190.
Jurisconsulli, 252.
Jus conubii, 160, 169, 210; jus 

edicendi, 186; jus multae dic- 
tionis, 187; praefecti juro di- 
cundo, 179, 215, 246; jura pu

blica, 210; privata, 210; jus 
suffragii, 210; honorum, provo- 
calionis, commercii, 210; ima- 
ginum, 213; Latii, 216; jus 
gentium, naturale, 243; jus ci- 
vile, 243, 249; in juie, 250; 
vocare in jus, 250; dico jus, 251.

Justus equitatus, 226; exercitus, 
226.

Kaeso, 12.
Kalendae, 12, 144.
L (signe numérique), 12.
Laticlavia, 198.
Latinae feriae, 148, 177.
Latinum nomen, 211; coloniao la

tinae, 215.
Latii (jus), 216.
Lalini Juniani, 216.
Legati Augusti, 225, 237.
Legem ferre, rogare, etc., 203.
Leges. Voir 1’Index des matièrer.
Legio, 226, 230; (impériales), 236, 

237; noms des, 237; enlretien 
des, 259.

Lemuralia, 148.
Lex, 241; in leges jurare, 190; 

sacrata, 209; provinciae, 216; do 
império, 219 ; legis actio, 247. 
Voir 1’Index des matières.

Liber, 18.
Liberti, libertini, 211.
Libra, 150.
Libralis as, 152.
Librarii, 24.
Liburnae naves, 239.
Liciniae leges, 158.
Lictor, 186.
Litem addico, 251; litem contes- 

tari, 251. Voir Stlitibus.
Litterati, 25.
Lituus, 193.
Livia lex, 244.
Locupletes, 172.
Lorica, 227.
Lucere», 1G7.
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Ludi Apollinares, Romani, plebeii, 
1A9; plebeii, 182 ; Romani, 182, 
298; cereales, 182.

Ludio, 295.
Lupercalia, 148.
Luperci, 191.
Lustrum, 179.
M (signe numérique), 12.
Maeniana, 206.
Magister equitum, 174, 226; fonc- 

tions du, 183.
Majestas, 221; majeslatis quaestio, 

209, 254.
Manceps, 263.
Mandala, 256.
Manilia lex, 164.
Manipulus, 226, 230.
Manumissio ex censu, 179, 211 ; 

testamento, 211; vindicta, 211; 
taxe sur les affranchis, 261.

Manumissus, 211.
Manus injectionem (legis actio 

per), 247, 250.
Martiaíis flamen, 192.
Martius campus, 179, 195, 205, 

206, 228, 294.
Megalensia, 149, 182, 298.
Membrana, 19, 20.
Mensis, 143 ; intercalarius, 146.
Meridiem (ante, post), 143.
Miles (solde), 234, 259 ; vétérans, 

229, 260; tribuni mililum, 226, 
234, 237.

Milia passuum, 153.
Milia seslertium, 153.
Militiae equitatae, 237.
Mimi, 294.
Minervia legio, 237.
Modius, 154.
Mons Sacer, 158, 173.
Morum praefectus, 1C5.
Mos majorum, 171.Mulleus, 198.
Multa, 253, 256; mullae diclionis 

jus, 187.
Munia, 214-

Municipium, 212, 214.
Naturale jus, 243.
Nautae, 239.
Navales socii, 239.
Naves longae, onerariae, liburnae, 

239.
Nefasti dies, 147, 247, 251. 
Nobiles, 213.
Nomen, 168 ; nomina dare, 229 ; 

nomen deferre, 254; nomen rei 
accipere, 254.

Nomen latinum, 214.
Non liquet, 255 
Nonae, 144.
Nota, 180.
Notarii, 200.
Novus homo, 213- 
Nummus, 151, 152.
Nundinae, 148, 189, 253.

Obnuntiatio, 188.
Ocreae, 227.
Ogulnia lex, 160, 192, 210. 
Onerariae naves, 239.
Operum tuendorum (curatores), 

223.
Ops (temple d’), 262.
Optio, 226.
Ordo senatorius, nobilium, 213, 

221, 258.
Ornare provinciam, 216, 260. 
Ovatio, 235.
Ovilia, 205.
Ovinia lex, 160, 197.

Pagina, 18.
Pagus, 172.
Palimpsestum, 22.
Palliata tragoedia, eomoedia, 295, 

296.
Pallium, 295.
Palmipes, 153.
Palmus, 153.
Pantomimus, 294.
Pariü.i, 143.
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rarricidium , 252; quaeslores par- 
ricidii, 156, 170, 240, 252. 

Parlhica legio, 237.
Passus, 153, 154; milia passuum, 

154.
Paterfamilias, 168.
Pater palriae, 218.
Palres, 169, 197; palres (ct)

conscripti, 197.
Palriae pater, 218.
Patrimonium Caesaris, 263. 
Patronus, 169.
Patronus (avocat), 252.
Peculatus (quaestio), 209, 254. 
Pedare, 153.
Pedarii, 198.
Pedatura, 153.
Pedibus ire, 199.
Pedites (cens des), 204.
Pensio, 249.
Perduellionis duoviri,170,2i0, 252. 
Peregrinus, 214, 243; praetor, 

161, 178, 195, 241, 243, 249. 
Perendie, 255.
Pergamena, 20.
Perpeluae quaestiones, 178, 196, 

209, 253, 257.
Perpetuum edictum, 178, 241. 
Pertica, 153.
Pes, 153; pes porrectns, constra- 

tus, quadralus, 153.
Plialerae, 234.
Pignoris capionem (legis actioper) 

248.
Pilani, 230.
Pilum, 230.
Plagulae, 18.
Plaustra, 266.
Plautia lex, 244.
Plautia Papiria lex, 215.
Plebeii ludi, 149, 182.
Plebeius aedilis. Yoir 1’Index des 

malières.
Plebiscitum, 158, 160, 185, 200, 

208, 241.
Plebs, 156-160, 169-173, 192, 205, 

206, 241; concilia plebis, 181,

206; appel à la plèbe, 209,252; 
tribuni plebis, voir Plnrlex des 
matières.

Podismus, 153.
Pomerium, 173.
Pompeia lex, 225.
Pons (dans les élections), 205.
Pontifex, 146, 147, 158, 170, 191, 

2a7, 259; máximas, 157, 165, 
173, 191, 209, 218, 243, 247; 
élymologie du mot, 170; collège 
des, 191, 192.

Populus romanus, 156, 168; cum 
populo agere, 186; acla populi, 
200.

Porciae leges, 202,255.
Porreclus pes, 153.
Porta praetoria, decumana, princi- 

palis dextra, princ. sinistra, 233.
Portoria, 202, 261.
Post exactos reges, 147.
Post meridiem, 143.
Postulationem judieis (Legis adio 

per), 247.
Potestas, 186; consularis, voir 

cônsul; tribunicia, 166,181, 218; 
par potestas, 187; major, 187.

Praefectus morum, 165; urbi(épo- 
que royale), 170; urbi (époque 
impériale), 222, 235, 258; prse- 
torio, 221, 238, 258; annonae, 
223; vigilum, 223; Aegypto, 
225; castrorum, 237; praefecti 
jure dicundo, 215, 246; prae
fecti Capuam Cumas, 215; prae
fecti socium, 232, 236; classi- 
bus, 240.

Praenomen, 168, 211, 218.
Praerogativa cenluria, 205.
Praetexla toga, 187, 198, 295; tra- 

goedia, comoedia, 295.
Praelor. Voir 1’Index des malières.
Praetoria porta, 233.
Praetorii, 198, 225.
Praetorium, 222, 233, 237; prae

fecti praetorio, 222, 238, 258; 
solde des préloriens, 238.
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Praevnricatio, 254.
Prata Flaminia, 294.
Pretiis maximis, infhnis, 180. 
Primipilus, 232.
Princeps, 164, 218.
Princeps senatus, 198.
Príncipes, 231.
Principiurn, 207.
Privata jura, 210.
Proconsul, 184. Yoir 1’Index des 

matières.
Procurator Augusti, 264. 
Procurator (avoué), 252. 
Procuratores, 225; pro legato, 225. 
Prodictator, 183.
Professio, 189.
Profesti dies, 147.
Prohibitio, 188"
Proletarii, 204.
Propraetor, 184. Voir 1’Index des 

matières.
Propugnatores, 239.
Proquaestor, 184.
Prorogalio, 184, 185.
Província, 216, 246; listes des pro- 

vinces, 217, 224; ornare pro- 
vinciam, 216, 260; sénatoriales, 
224, 262; impériales, 224, 263; 
impôts levés sur les, 2G0. 

Provinciae (lex), 216.
Provocatio, jus provocationis, 210;

lex de provocalione,158,186,208. 
Prudentes, 256.
Publicani, 180, 202, 263.
Publilia Philonis lex, 160, 200. 
Publicus equus, 212, 227; publica 

jura, 210; publica utilitas, 249; 
ager publicus, 260.

Pulpitum, 294.
Puncta, 206.
Quadrans, 149.
Quadrantal, 154.
Quadratus pes, 153.
Quadrivium, 29.
Quaestiones, 164, 209, 251, 253, 

257, 258; procédure, 253, 254;

quaeslio extraordinária,209,253; 
ordinária, 209; quaestiones de 
sicariis et veneficis, ambitus, 
majestatis, folsi, peculatus, de 
vi, 209,253; judices quaeslionis, 
254.

Quaestor.Voir 1’Index des matières. 
Quaestores parricidii,l56,170,240, 

252.
Quarto quoque anno, 146. 
Quatuorviriviis in urbe purgandis, 

186.
Quincunx, 149, 231. 
Quindecimvirisacrisfaciundis, 191. 
Quinta et vicesima, 261.
Quintilis, 145.
Quirinalia, 148.
Quirinalis flamen, 192.
Quirites, 169.
Rationibus (Scriba a), 2, 263. 
Recuperatores, 196, 244, 251, 255. 
Referre ad senatum, 199.
Reges (Post exactos), 147.
Regia, 192.
Regiones (urbis), 238.
Religiosi (dies), 148.
Remiges, 239.
Renuntiatio, 190, 170, 221. 
Renuntiatus, 190. 
Repetundaepecuniae,209; quaestio 

de repetundis, 253.
Rescripta, 166, 256.
Responsa, 252, 257.
Respublica, ne quid detrimcnli 

capiat, 201.
Rex, 156,169, 192, 246; rex sacri- 

liculus ou sacrorum, 157, 192. 
llhamnes, 167.
Rbinthonicae, 296.
Riparum (curatores), 223.
Rogatio, 203.
Rogatores, 206.
Romani Ludi, 182, 298; Coloniao 

Romanae, 215.
Roscia lex, 212, 293.
Roslra, 194, 206.
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Rufuli, 227.
Sacer, 180.
Sacra, 168; rex saerorum, 157, 

192; detestalio saerorum, 209.
Saeramentum (I.egis aetio per), 

247, 248.
Saeramentum, 229.
Sacrata lex, 209.
Sacrificulus (rex), 157, 192.
Sacrosanelus, 180.
Saepta, 205.
Salii, 191.
Satisdatio, 251.
Saturae, 294.
Saturnalia, 148.
Saturni (aerarium), 183, 257.
Satyri capripedes, 266.
Scamnum, 233.
Scholia, 26.
Scribae, 224; ab epistulis, 224 ; a 

libellis, a cognitionibus, 224; a 
rationibus, 263.

Scriptorium, 28.
Scriptura, 260.
Scripulum, 149, 151.
Sella curulis, 175, 187.
Semis, 149.
Sempronia judiciaria lex, 244.
Sem un cia, 149.
Semunciarium fenus, 155.
Senator, 197-202, 220, 245, 263.
Senatorius ordo, 213, 220, 258; 

census, 213, 220.
Senalus, 156; princeps senatus, 

199; ad senatum referre, 199; 
frequens, 199; acta senatus, 
200; auctoritas, 200. Voir l’In— 
dex des matières.

Senatus consultum, 196, 200, 221, 
241; veto opposé aux sénaltis- 
consultes, 200, 221; S.-C. ulli- 
mum, 177, 201, 209, 242.

Sententia, 250.
Sententias exquircre, 199.
Septunx, 149.
Serviliac leges, 244.

Sescuncia, 149.
Seslertium, 152; milia, 152; decies 

sestertium, 153.
Sesterlius, 151,152.
Sextans, 149.
Sextarius, 154.
Sextilis, 145.
Sextula, 149.
Sicariis et veneficis (Quaestio de), 

254.
Sicilicus, 149.
Signurn (étendard), 231.
Signum (mot d’ordre), 234. 
Singulorum sententias exquirere, 

199.
Sinistra (porta principalis), 234 
Sipariüm, 293.
Sipho, 238.
Socii Italici, 214, 229, 231, prae- 

fecti socium, 231; socii navales, 
239.

Sodalicia, 191, quaestio de soda- 
liciis, 254.

Solarium, 143.
Solstitium, 79.
Spectio, 170, 188.
Sponsio, 249.
Sladium, 85, 86, 153.
Statae feriae, 148.
Stationes, 234.
Stativa castra, 237.
Stilus, 21.
Slipendium (solde), 228, 234, 238.

259; (tribut), 214, 261.
Stlis, 245.
Stlitibus judicandis, decemviri, 

186, 245, 257.
Slrigae, 233.
Subscriptio, 224.
Subscriptores, 254.
Subsellium, 176.
Suffragium, 210; jus suíTragii, 210;

eives sinesuflragio, 211,214,228. 
Supplicatio, 235.
Tabernaria comoedia, 295. 
Tabulae XII, 158, 241, 247, 249.
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Templum, 199.
Templum (dans le langage augu- 

ral), 170, 194.
Tergiversado, 254.
Terminalia, 145, 148-
Testamento (Manumissio ex), 179,

211.
Tibia, 297.
Tities, 1PT.
Tilulus, 19.
Toga praetexta, 187, 198, 295; 

candida, 189.
Togala comoedia, 295.
Torques, 234.
Trabeata comoedia, 255.
Tragoedia palliata, praetexta, 

praelextata, 295.
Tresviri capilales, 186, 255.
Tresviri monetales, 186.
Tria verba, 148.
Triarii, 231.
Tribunal, 251.
Tribuni aerarii, 183, 196,245, 262.
Tribuni militum, 226, 228, 234, 

237; comitiati, 227, 228.
Tribunicia potestas, 166, 181, 218.
Tribunus celerum, 156, 170.
Tribunus militum consulari potes- 

tate, 158, 176.
Tribunus plebis. Voir 1’Index des 

matières.
Tribus, 161, 167, 172, 195, 203, 

205, 209; tiibus rusticac, 172.
Tributa comitia. Voir Tlndex des 

matières.
Tributum, 234, 262.
Triens, 149; fenus ex triente, 155: 

usurae trientes, 155.
Tripudiis (Auspicia ex), 193.
Triumpbus, 235.
Triumviri consulari potestate rei- 

publicae constiluendae, 217.
Trivium, 29.
Tumultuarius delectus, 227.
Turma, 226, 231.

Umbilicus, 19.
Uncia, 149.
Unciae usurae, 153.
Unciarium fenus, 155.
Urbanae cobortes, 233.
Urbanus praetor, 178, 190, 195, 

196, 244, 258; quaestor, 182, 195. 
Urbs(voir 1'Index des matières, s.v. 

Rome); praefectus urbi, 170,222, 
235, 258; regiones url)Í3, 238. 

Urna, 154.
Usurae unciae, deunces, trientes, 

155.
Uti rogas, 206.
Ulilitas publica, 249.
V (lettre), 12.
V (signe numérique), 12. 
Vadimonium, 250.
Valéria lex de provocatione, 158, 

186, 208, 252.
Valeriae Horatiae leges, 158, 208. 
Vectigal, 216, 261; vectigal cer- 

tum, 261.
Velites, 231.
Veneficis (Quaestio de), 254. 
Yexillum, 231.
Vi (Quaestio de), 209, 254.
Yiarum curatores, 223.
Vicesima, 261.
Victrix legio, 236.
Vicus, 172.
Vigintisexviri, 186.
Vigiles, 234.
Vigilum praefectus, 223, 238;

cohortes, 238.
Villia annalis lex, 188.
Vindicta (manumissio), 211.
Viri consulares, praetorii, 225.

Voir Consulares.
Vitiosi dies, 148.
Vocare ir. jus, 250.
Volumen, 19.
X (signe numérique), 12.
Y, 12.
Z, 12.VR (Uti rogas), 206
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Abou-Simboul, 3.
A bréviations, dans les mssgrecs, 

9; dans les mss latins, 14.
Accent, engrec, 73; en latin, 76; 

notation des, 9.
Acteurs, en Étrurie, 294; à Rome, 

296, 297; premier, 266, 273; 
second, 267, 273; troisième, 267, 
273; quatrième, 273; distribution 
des rôles, 273; gestes, 286; cos
tumes, 286-287, 295; masques, 
291, 298; cothurnes, 288, 290; 
perruques, 290, 291.

iEsis, rivière, 161, 215.
A flranchis, à Athènes, 100 ; à 

Sparte, 132; à Rome, 179, 211; 
impôt sur les affranchissements, 
261.

Afranius, auteur comique, 295.
Age du Service m ilita ire, à

Athènes, 103; à Rome, 188,195; 
limites cí’âge pource service, 172, 
195, 227.

Agides à Sparte, 133.
Aigles des légions, 232.
Alcée, son dialecte, 69.
Alcuin, 28.
Alde M anuce, 31.
Alexandre le Grand, monnaies à 

son efíigie, 88.

A lexandrins (grammairiens), 9, 
25.

A lphabet grec, 1-11; son origine 
phénicienne, 1; noms sémitiques 
des lettres, 2, 5; date de 1’intro- 
duction de 1’alphabet, 2-4; type 
ionien et type chalcidien, 7, 8, 
11.

Alphabet a ttique , 8,9; chalcidien, 
7, 8; ionien, adopté à Athènes, 
1, 7, 8; lettres servant de chif- 
fres, 11.

Alphabet latin , 11.
A lphabet phénicien, hébraique, 

4 ,5 , 6; origine phénicienne de 
l’alphabetgrec, 1; table de 1’al
phabet phénicien, avec équiva- 
lents hébreux et grecs, 5.

Ambassadeurs, à Sparte, 134; re- 
çus par les proxènes, 139; à 
Rome, 202.

Ambrosianus, ms. de Flaute, 43.
Amendem ents, 117.
Amendes, àAthènes, 109, 111,117, 

128; iníligées par la Bouló, 114 ; 
judiciaires, 124, 128; à Rome, 
183, 187, 255.

Amiral, athénien, 120; spartiaíe, 
137; romain, 239.

Amphictyons, 140.



INDEX DES MAT1ÊRES. 19

A napestes, 272.
A ncêtres (culte des), à Rome, 

168; images de cire, 213.
A nglo-saxonne (écri(ure), 13.
Année grecque, 79; désignée par 

le nom de 1’archonte á Athènes, 
110; ronraine, 145; bissextile, 
146, 147.

A ntistrophe, 272, 287.
Aoüt, mois, 145.
A paturies, 84, 102.
Apollon (fêtes d’), 84; divinité tu- 

télaire des colons, 138.
A ppareil critique, 35, 49.
A ppelsà Athènes, 95, 128; à Rome 

sous les rois, 171, 240; sous la 
République, 252; sous 1’Empire, 
222, 257, 258.

A pronianus A sterius, éditeur de 
Virgile, 45.

Aqueducs rom ains, 223.
A rb itres, à Athènes, 122; à Rome, 

245.
A rchiloque, 265.
A rchives, à Alhènes, 111, 118.
A rchontes, 91 et suiv., 97, 110; 

leurs fonctions, 110, 111, 125, 
275.

Aréopage (tribunal de 1’), 95, 97; 
ses pouvoirs, 97, 114, 122; ré- 
formé par Périclès, 97; son pré- 
sident, 111; origine du nom, 115.

A rgent monnayé en Grèce, 87, 
151; mines duLaurium, 89; mon- 
naie de Sparte, 136; monnayage 
d’argent à Rome, 151-153.

A rgonautiques d’Apollonius de 
Rliodes, 37.

Argos (Doriens à), 132, 133.
Arion, 265, 266.
A ristarque de Sam othrace, 25; 

éditeur d’Homère, 36.
A ristide, ses reformes, 97.
A ristophane, 270; principaux ma- 

nuscrits, 38.
A ristophane de Byzance, 9, 25.
A risto te.ses didascalies,268, 277.

Armes deshoplitesathéniens, 119; 
des soldats romains, 227, 229, 
230.

Armée athénienne, 118 et suiv.; 
spartiate, 136; romaine, 162,
164, 226 et suiv.; impériale, 
236 et suiv.; dépenses pour l’ar- 
mée romaine, 234.

As, 149-151; fractions de l’as, 149.
Asconius, 26.
Asinius Pollio, 296.
Assemblées à Athènes, 98, 112 et 

suiv., 114; à Sparte, 136. Voir 
Comices.

A tellanes, 295, 298.
A théna (fêtes en 1’honneur d'), 84.
A thènes (constitution d’), 89 et 

su iv .; résumé de la constitution, 
98-99; magistrats, 106 et suiv.; 
tliéâtre, 266,277 et suiv.; popu- 
lation, 99 et suiv.

Athos (mont), 34.
A ttique (dialecte), 70; étatprim i- 

tif de l’Attique, 90; population, 
99; fêtes, 84; tbéàtre, 266 et 
su iv .; alphabet, voir Alphabet.

Augures, 171; plébéiens, 160; 
collège des, 193.

Auguste, triumvir, 217; ses pou
voirs, 218, 256; rescripta, cpi- 
stulae, 166; titre d’Augustus,
165, 218; honneurs rendus à 
Auguste, 145, 165,218, 219; fixe 
le cens equestre, 212; senatorial, 
213; nomme des ofticiers pour 
les travaux publics, 223; règle 
les distributions de blé, 223,260; 
provinces impériales, 225; sys- 
tème des postes, 225; calen- 
drier, 146; monnayage d’or, 
152; noms donnés aux légions, 
236; changements apportés à 
1’armée, 237; garde prétorienne, 
237; division de Rome en régions, 
238; escadres, 239; cens men- 
tionné par saint I.uc, 261; im- 
pose des taxes dircctes, 261;
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fisc, 263; trósor militaire, 263. ’
Aulus Agerius, nom fictif du de- 

mandeur dans une formule 16- 
ga!e, 250.

Aurispa, Jean, 31.
Auspices, 193; pris par le roi, 

156, 170; par 1’interroi, 170; 
avant la réunion du sénat, 199. 
Voir Auspicia  à 1’Index latin.

A uthentiques, 257.
Avocats à Athènes, 126; àRome, 

252.

Bacchanales, 202.
Bacchiques (fètes). Voir Dio- 

nysus.
Bacon, Roger, 30.
Bembinus, ms. de Térence, 44.
Bénédictins, 28, 30.
Benoít (saint), 28.
Bessarion (le cardinal), 31.
B ibliothèques publiques dans 

1’ancienne Rome, 24; aspect 
d’une bibliothèque romaine, 26; 
d’Ale.\andrieet de Pergame, 20; 
modernes, 32-34.

Bion, mss de, 39.
Bissextile (année), 146.
Blandiniens, mss d’Horace, 46.
Blé distribué aux pauvres, à Athè

nes, 129; à Rome, 182, 220, 
223, 260.

Bobbio (couvent de), 28, 30.
Boccace, 29, 30.
Bodléiens (mss), 34.
Boulé, sénat athénien, 109, 113 

et suiv., 138; ses pouvoirs, 113, 
115.

Bourgs de 1’A ttique, 90.
Bracciolini, Poggio, 30.
B ritish  Museum (mss du), 34.
Budé, 32.
Budget a thén ien , 129.
B ulletins de vote, á Athènes, 127; 

à Rome, 206, 255; tabíeltes 
dliéliastes, 124.

Cadméennes (lettres), 2.
Cadmus, 2.
Cadrans solaires, 78, 143.
Caecilius, 295.
Caere, 211, 214.
Caesar, titre, 219, 263.
Caesar (César), Jules, principaus 

mss de ses oeuvres, 48; modifie 
le calendrier, 146 ; fait la guerre 
en Gaule, 164; vainqueur à Phar- 
sale, 165; prend le titre d'Im- 
perator, 165; ses magistratures, 
165, 184, 185, 198; pnissancc 
tribunice, 165, 181; nomme les 
édiles cereales, 182,223; accroit 
le nombre des pontifes et des 
augures, 192; nomme de nou- 
veaux sénaleurs, 198; institue 
les acta senatus et les acla 
populi, 200 ; réforme la con- 
stitution des municipes, 215; 
nomme des sénateurs légats des 
légions, 237; augmente la paye 
de 1’armée, 238; supprime les 
tribuni aerarii, 245; restreint 
le nombre des ayants droit aux 
distributions, 260; commence la 
cúria Ju lia , 207.

Calaurie, amphictyonie, 140.
C alendrier grec, 77—84, 111 ; ro- 

main, 143-149; grégorien, 146; 
Cn. Flavius publie le calen
drier des jours fastes et néfastes, 
247.

Callimaque, 25.
Calliopius, éditeurde Tcrence, 44.
Cambridge (étude du grec intro- 

duite à), 31.
Camille, 228, 230.
Camp rom ain , 232.
Campanie, 186.
Campus M artius (Chnmp de Mars) 

Voir 1’Index latin.
C andidatures à Rome, 188.
Capitale (peine), à Athènes, 128; 

àRome, 255.
| Capitales (lettres), 12, 17.
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Capitole, 153, 167, 194, 199, 207, 
228, 235.

Capoue, 215.
Carolines (minusculesl, 13.
Carrée (éciiture capitale), 13.
Cassiodore, 28.
Catulle (mss de), 44.
Causes à Athènes, 123, 124; à 

Rome, 246 et suiv.
Cavalerie athénienne, 119, 120; 

à Sparte, 136; romaine, 172, 
226, 231, 237, 259.

Cens, 158, 1 '9; des classes, 204; 
des clievaliers, 212; des sèna- 
leurs, 213; des Lribuni aerarii, 
245; de la population (en 241 
et en 70 av. J.-C.), 213; men- 
tionné par saint Luc, 261.

Censeurs, origine de rinstilulion, 
158, 179; fonctions, 179, 180; 
dressent les registres des ci- 
toyens, 158,179, 212, 262; nom- 
ment les sénateurs, 160, 180, 
197; censnrent les ciloyens in
dignes, 179, 211; administrent 
les finances, 180, 195, 202, 259, 
262; les Iravaux publics, 180, 
242, 259; surveillent les contrais, 
180, 263; leur juridicLion en 
matière íiscale, 180, 242; droit 
de véto,187; changementsintro- 
duits par Sy 11a, 163; eandidalure, 
188; élection, 190; censeurs 
plébéiens, 160; auspicia majo- 
ra, 175; durée limitée de leurs 
fonctions, 180, ly7, 202; prae- 
fectura  m orum . 165; pouvoirs 
absorbés par les em pereurs, 
180.

Censure des citoyens indignes, 180, 
211.

C enturiates. Yoir Comiccs.
C enturies de Servius Tullius, 

157; listes des, 195, 104; cens 
des, 204.

C enturions, 226, 232; paye des, 
234, 259.

Cereales Ludi, 182.
Chalcidien (alphabet). Voir A l-  

phabet.
Chalque, monnaie, 88.
Charlem agne, 14, 27 ; encouvage 

Pinstruction, 28.
Chevaliers. Voir eíç, Equilcs
Choerilus, 267, 274.
Choeur, 265, 266, 287; origine, 

265; ancien caractère, 265; 
modifications, 265, 268, 286; 
cliants du choeur en dialecte do- 
rien, 266; costume des choreutes, 
289; suppression du choeur, 270, 
297 ; clueur comique, 287, 290; 
absent du drame romain, 297.

Chorège, 275, 293.
C hrétienne (ère), 147.
Chronologie grecque, 77-84; ro

maine, 143-149.
Chrysoloras, 30.
C icéron, principaux manuscrils, 

47; commenté par Asconius, 
26; son De gloria , 30.

Cilicie, 217.
Cité, droit de cilè étendu à toule 

ritalie, 215; à tout PEmpire, 
216; formes incomplèles, 211

Citoyens a thén iens, 101 et suiv. 
leurs droits, 103; collalion ou 
restitution des droils civiques, 
117; nombre des, 102; listes des, 
103; division des, 103 et suiv.

Citoyens rom ains, 158, 172, 177, 
195; nombre des, 213; sons les 
rois, 167; sous la republique, 
180, 195, 210-212; collalion des 
droits civiques, 210; droits ci
viques conferes sous PEmpire 
aux lógionnaires et aux marins, 
236, 239; perte de ces droits, 
212; éligibdité aux charges pu
bliques, 188, 210; enrôlement, 
188, 195, 205, 210; exemplion 
des taxes, 195, 265; soumis au 
Service militaire, 226; exemples 
du service,228; coloniesdc, 214.

21
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Civile (jurídiclion) à Home, 196,
242-252.

C larkianus, ms. de Platon, 41.
Classiques(ouvrages), dans Panti- 

quilé, 25.
Claude. empereur, 252; essaie 

denrichir Palphabet latin, 12.
Clepsydre, 78, 126, 143.
Clérouquie, 138.
Clients, à Rome, 169.
Clisthène, ses réformes, 96.
Clodius, 180, 207.
Cluny, abbaye, 30.
Codex Theodosianus, 157.
Cohorte, 232, 237.
Coislin, 33.
Colisée, à Rome, 293.
Collèges à Rome, 245; deprêtres, 

191, 209; d’augures, 193; de 
féciaux, 193.

Colonies grecques, 187 ; de soldats 
romains, 160, 214, 234.

Comédie, 266; origine, 269; an- 
cienne, 269; moyenne, 270; nou- 
velle, 270, 296 ; aux petites 
Dionysies, 274; costumes des ac- 
teurs, 290 et suiv.; choeur, 286 
et suiv.; masques, 289; romaine, 
294 ; palliata, togata, trabeata, 
tabernaria, 295.

Comices, 203, 204, 210, 221; jours 
oü ils se tenaient, 148; droit 
de les convoquer, 187; privés 
de leurs fonctions, 221, 256.

Comices calates, 171, 209.
Comices cen tu ria tes , origine, 

157, 172, 204; divisions, 172, 
204 ; convoques seulement par 
les magistrats avec imperium, 
174, 205; vote, 205; ne peuvent 
se reunir dans Rome, 172, 205; 
se réunissent au Cliamp de 
Mars, 194, 205; reforme des co
mices, 204; reçoivent les fonc
tions des comices curiates, 172 ; 
nomment le roi, 172 ; décident 
de la paix et de la guerre, 172;

nomment les magistrats avec 
imperium, 174, 190, 201, 207; 
prédominance des classes riches, 
204; pouvoirs législalifs, 200, 
208, 241; fonctions judiciaires, 
158, 208, 242, 252; suppression 
des comices, 221, 256.

Comices curiates, origine, 156, 
204; vote, 204; nomment le roi, 
169 ; décident de la paix et de 
la guerre, 171 ; cour d’appel 
sous les rois, 171, 240 ; règlent 
le calendrier, 171, 209; ratilient 
les lestaments, 171; donnent 
Pimperium aux magistrats, 176, 
190, 204 ; leurs fonctions usur- 
pées par les comices centuriates, 
172.

Comices sacerdotaux, 192, 209.
Comices tr ib u te s , origine, 158, 

206; les patriciens y prennent 
part, 206; se réunissent au Fó
rum ou au Champ de Mars, 206; 
vote, 205, 207 ; pouvoirs légis
lalifs, 158, 160, 196, 207, 241; 
controle financier, 202; conlrôle 
judiciaire,208, 242,253; élection 
des magistrats sans imperium, 
174, 182, 199, 196, 208, 245; 
nomment le dictateur Fabius, 
183 ; nomment les sénateurs de 
Sylla, 208; perdent leurs pou
voirs sous 1’Empire, 221.

Com m entaires, 25.
Commis, á Rome, 224, 263.
Commissions de dix, à Athènes, 

106 et suiv.; commissions ex- 
traordinaires, 112.

Confiscation des biens, à Athè- 
nes, 128; à Rome, 256, 261.

Conjectures sur les anciens 
lextes, 60 11 suiv., 65.

Consuls rom ains, origine, 157, 
173; fonctions, 174, 176, 208; 
patriciens, 158; plébéiens, 159; 

j candidatures, 188; éleclions,
| 176, 189, 207; durée des fone-
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tions, 147,190; alternance deFau- 
torité, 177; fonctions judiciaires 
primitives, 158, 177, 243; sup- 
pression de ces fonctions, 159, 
173; édits, 186; cônsul suffectus, 
176; controle des aífaires étran- 
gères, 177; droit de convoquer 
le sénal et les comices, 186; im- 
perium, 174, 190, 204, 226; po- 
testas, 186; droit de punir, 186; 
fonctions militaires, 227 ; nomi- 
nation des sénateurs, 157; pré- 
sidence des l.udi Romani, 149; 
auspicia majora, 175; triomphe, 
234; insignes, 175, 186, 187; 
licteurs, 186; costume et autres 
parlicularilés, 187, 198, 213 ; 
autorité sur les autres magis
trais, 177; véto, 187, 200, 256; 
consulat tcmporairement sup- 
primé, 158; les consuls rem - 
plissent les fonctions des cen- 
seurs, 180,202, 243; nomination 
du dictaleur, 183; proconsuls, 
184; pcrte des fonctions admi- 
nistratives sons 1’Empire, 220; 
deviennent juges d’appel, 220; 
autres fonctions, 220,221; èlec- 
tion de plusieurs couples des 
consuls, 220.

Copistes de manuscrits, 24, 53.
C orm the, jeux Islhmiques, 84; 

Doriens à, 132; et Corcyre, 136; 
drame primitif à, 265.

Corvey, abbave, 29.
Coryphée, 273, 286.
Costume des ac teu rs , 288-291.
C othurne. 288.
Couronnes remportées dans les 

fètes, 83.
Courses aux flam beaux, à Athè- 

nes, 131.
Cratès, auleur comique, 270.
C ratinus, auleur comique, 270.
Crim inelles (causes), 122, 252.
Crisa (jeux l*ylliiqnes à), 83.
C ritique des tex tes, 60, 68.

Cuivre, monnaie en Gròce, 87;
á Rome, 151.

Culte des an cê tres , 103. 
C uriates (comices). Voir Comices. 
Cursive (écriture), en grec, 8; en 

latm, 13.
Curule (chaise), 175, 187. 
Curules (édiles). Voir Êdiles 
Cyzique (tribus de), 90.

Dante, 29.
Darique, 87.
Décadence de 1’érudition latine, 

26.
Eécem virs, 157, 176.
Décors des th é â tre s , 262, 276, 

283.D élibérantes (assem blées),àAlliè- 
nes, 113-118; à Sparte, 135; à 
Rome, voir Comices, Sénat.

Délos, ampbictyonie, 140; trésor, 
109, 129.

Delphes, oracle, 135, 137, 140.
Dém arque, 105.
Dèmes a ttiques, 96, 104 et suiv.
Dém iurges, 92.
Démosthène (mss de), 42; fac- 

simile du ms. dit E, 43.
D enier, 151, 152.
D enysle P e tit, 147.
Depenses de 1’État, à Athènes, 

109, 128; à Rome, 259. Voir 
Finances.

D eutéragoniste , 273.
D ialectes grees, 68-75; dialecte 

épique, 75.
D ictateur, proclamé nécessaire 

par le sénat, 157, 201; nommé 
par un cônsul, 183; pouvoirs, 
158, 173, 183, 205; son mailre 
de la cavalerie, 174, 183; véto, 
188, 209; les comices tributos 
nomment Fabius dictateur, 183, 
208; deux diclatems à la fois, 
183; suppression de la dictature, 
165, 183; dictature ds Sylla,
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162, 184; de César, 163, 183; 
dictateur à Lanuvium, 215.

Didrachme, 87.
Dieux, Icur cultc à Rome, 191- 

194; dieux étrangers, 194; nou- 
veaux, 231; représenlés sur la 
scône, 285, 288.

Digamma, 8, 10.
Digeste. 257.
Dionysies, 84, 139, 273,274, 275.
Dionysos (Dacchus), culte de,265; 

letes de, 84, 111, 129, 139, 265, 
273, 274, 275; statue de Diony
sos ati théàtre, 276; théâtre de 
Dionysos à Athènes, 278; siège 
du prêtre, 292.

Diphile, auteur comique, 270.
D iphtongues grecques, 72.
D irection de 1’éc ritn re , 8.
D ithyram biques (cliants el dan-

ses), 265, 266, 267.
D ittographie, 62.
Divination. Voir Augures, d n s- 

pices.
Dommages in té rê ts , à Athònes, 

128; à Rome, 251, 255.
Dorien (dialecte), 69, 73.
D orienne (origine) du drame, 

265.
D oriennes (fêtes), 84.
Doriens, 132. Voir Sparte.
Douanes d'entrée et de sortie. à 

Athènes, 129; en llalie, 202, 261.
Douze Tables, 158, 196, 241, 247, 

249.
Drachme altique, 87, 88.
Dracon (code de), 92, 95.
Dramatiques(concours), 267,275, 

276; jugesetprix, 277; ú Rome, 
299.

Drame. Voir Théâtre.
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Ecclesia, à Athènes, 98, 99, 108, 
109,111, 139; pouvoirs, 115-118; 
procédure, 115, 118; des colo- 
nies, 139.

Éclair (imitation de I’) au théâtre,
285.

É critu re . Voir Alphabet. Date de 
1’inlroduction de 1’écriture en 
Grèce, 3.

Édits. Voir E dictum  à 1’Index 
latin.

Édile curule, origine, 159, 181 ; 
préside les jeux, 149, 181; 
insignes, 187, 198; premier
édile curule plébéien, 159; édile 
plébéien, 159, 173; fonctions, 
182; jeux, 149, 182; édiles élus 
par les comices tribules, 181, 
207; candidature, 190; élec- 
tion, 190; remplit les fonctions 
des censeurs, 180; cereales, 
182, 223; juridiction conccrnant 
les marches, 243; pouvoirs res- 
treints sous 1’Empire, 220.

Editio princeps, 32.
Éditions dans 1’antiquité, 24, 57.
Éginétique (système), 86, 87.
Egypte (préfet romain en), 225.
E insiedeln, 30, 34.
É lections à Athènes, 107; à Rome, 

189-190, 201, 205, 208.
Éleusinies, 84.
Éleusis, 90.
Em pereurs rom ains, 165, 219; 

collalion des pouvoirs impc- 
riaux, 219; appels, 259; conseil, 
221; dépenses de la cour impé- 
riale, 260; fortune privée, 263; 
fonctionnaires impériaux, 221 et 
suiv.

Encre, 21.
Encrier, 22.
E nfants athén iens, 102, U 3; 

adoption, 103; enfants diíloimes 
à Sparte, 135.

Ennius, 295.
Éolien (dialecte), 69, 73.
Éphése (théâtre à), 280.
Ephialte, 97.
Éphores, à Sparte, 134, 135.
Épicharm e de Cos, 269.
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Epidaure (théátre à), 279, 282.
Épigraphie, 1.
Épique (dialecte), 69, 75.
Fponge, 22.
Equites (cens des), 204, 212; Sylla 

diminue leurs privilôges, 163, 
212; privilèges rendus aux, 165, 
212; servent dans la cavalerie, 
212; comme juges, 163, 196, 
212, 245; privilèges, 212.

Érasm e, 32.
É ratosthène, 25.
Ère àAtliènes, Sparte, etc., 81; à 

Home, 147 ; ère chrétienne, 147.
E rreu rs  des mss, 50-65.
Eschyle (mss d ), 37, 52, 58, 274; 

introduit un second acteur, 267; 
autres innovations, 267.

Esclaves, à Alhènes, 99, 100; pu- 
blics, 100; soumis á !a torture, 
100; en Laconie, 132; à Home, 
179,211 ; servent commesoldats, 
238; soumis à la torture, 254; 
punilions, 255; impôt sur la 
vente et ralíranchissement des 
esclaves, 261.

Espagne rom aine, 161,185, 217,
224 .

E jp rit doux et esprit rude, 9.
E ta t (liiens de 1’), à Atliènes, 109, 

129; à Rome, 260.
É tendards rom ains, 231, 232.
É trangères  (affdires), à Rome, 

contròlées par le sénat, 202; 
sous 1’Empire, 221.

É trangers  á Alhènes, impôt sur 
les, 100, 130. Yoir pi-roixoi, pe- 
regrini.

É trusques, acteurs, 295.
j-uclide, archonte, 8.
Euclide, malhémalicien, 26.
E upatrides, 91, 92.
Eupolis, auleur comique, 270.
Euripide (mss d'), 37, 38; papyrus 

avec vers d’, 38; son iulluence 
sur le développement du théâire, 
276, 286.

Eurypontides, 133.
Exécution des jugemenls à Athè- 

nes, 128; à Rome, 251, 255.
Exem ption du Service dans ar- 

mée romaine, 227, 229.
Exilé, 256.

Fabius Maximus, 183, 208.
Fac-sim ilé de mss, 17, 38.
Faisceaux, 186.
Fam illes atliéniennes, 90; ro- 

maines, 168; culte de famille, 
191, 192; renonciation aux rites 
de la famille, 209.

Fédérées, cilés, 213, 214.
Fcr, barres de, servant de mon- 

naie à Sparte, 136.
Fétes greeques, 82, 83, 84; atti- 

ques, 84, 110, 129; doriennes 
84; romaines, voir Feriae.

Feu sacré, 138.Fictions légales, 249.
Filies à Atliènes, leur nom, 102, 

103; à Rome, 168.
F inances athéniennes, 128 et 

su iv .; romaines, 202, 259 et 
suiv.

Flavius (Cn.), 247.
F loralia, 182.
Florence (mss à), 32.
F lo tte  alliénienne, 120; spartiate, 

137; romaine, 239.
F lúte (joueurs de), 273, 275, 287.
F ontainebleau  (mss de), 34.
Form e des livres anciens, 18.
Form ules légales, 248-251.
Forum . Yoir 1’Index latia.
Forum  Ju lii (Fréjus', 239.
F ron tié res  de 1’ilalie, 161, 215.
Fulda (mss de), 29, 30.

G la tin , 12.Gaius (ms.de), 22, jurisconsulle, 
257.

Garde desempreurs romains, 222; 
des généraux romains, 222, 259.
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Généraux. Voir Cônsul, Impe- 
rator, Slratcges.

Gens romaine, 156, 168. 
Gerousia, à Sparte, 135.
Giunta, imprimeur, 31. 
G ladiateurs (combats de), 298. 
G lastonbury (mss de), 30. 
Gloses, 26, 57. Voir In terpola- 

tions.
Glossaires, 26.
Gothique (écriture), 16. 
Gracques (les), 162, 212, 223, 269. 
Grafíites la tin s, 13.
G ratto ir de copiste, 22. 
Grégorien (calendrier), 146. 
G uelferbytani (mss), 34.
Guerre sacrée, 141.

H aplographie, 62.
H arm cstes, 133.
H ébreu carré, 4.
Hécate (fôles d’), 84.
Eíeidelberg (mss de), 33, 34.
Héliée. 97, 123.
Héliastes, 123.
H érau t de la Bonlé, 113; de l’Ec- 

clesia, 116; à Rome, 170, 1U4.
H erculanum . Voir Pompéi.
Hermès (fèles de), 84.
Hermonyme, 32.
H érodote (m ssd'),39; dialecte d’, 

69.
Hésiode (d:alecte d’), 69.
Hétéens ou Ilittites (écriture des),2.
H iératique (écriture), 2.
H iéroglyphes, 2.
Hilotes, 132, 137; atTranchisse- 

ment des, 133.
Homèrs, étudiódans les ancienncs 

écoles, 25; mss d’, 36; dialecte 
d’, 69.

H om ériques (poèmcs), Iranscrits 
dans 1’aphabet ionien, 8.

H onneurs accordésàdesciloyens 
athéniens, 103; à des soldats 
romains, 235.

Hoplites athéniens, 119; nombre 
des, 102; spartiates, 133, 136. 

Horace, auteur classique à Rome, 
25; principaux mss, 46; com- 
mentó par Porphyrion, 26. 

H ortensiennes (lois), 201. 
H ortus Scipionis, 194. 
H yacinthies (fètes), 84. 
Hypéride, 20.

Iam biques (vers), dans la tragédie, 
266, 286, 297.

Im perium , 174, 176, 177, 185, 
205, 210, 226; conféré par les 
comices curiates, 176, 177, ISO; 
insignes, 186; des empereurs, 
166, 218, 219; lex de império, 
164,219; n’est pas conservé par 
les promagistrats à Pintérieur 
de Rome, 184.

Im piété, à Atliènes, 115.
Im põts, base de la laxation à 

Atliènes, 91, 92, 94, 100, 129; 
à Athènes, 129; impôt sur le 
capital à Athènes, 94, 130; à 
Sparte, 137; impôts à Rome, 
180; autorité du sénat, 202; 
immunité des citoyens romains, 
195; cités fédérées, 214; à Rome 
sons 1’Empire, 260-264.

— fermieis des impôts à Athènes, 
109, 130; à Rome, 180, 203, 
263; d’Asie, 202; supprimés, 
263.

Im prim erie (invention de 1’), 31.
Incendie (précautions prises con- 

tre 1’), 222, 238.
In fan terie  romaine, 172, 230. 

Voir Hoplites.
Inscrip tions grecques à Thèbes, 

2; du v ii0 siècle av. J.-C., 3; en 
lettres semblables aux carac- 
tères phéniciens, 6; indication 
des chiffres par les lettres ini— 
tiales, 11; donnent 1’oilhographe 
de leur temps, 38.
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Insignes des magislrats, 186,187.
In sp ec teu rs  des poids el mesures 

à Atliènes, 112.
In s titu te s  de Gaius, 22, 257.
In te rca la ires  (mois et jours), en 

Grèce. 80, 81; à Rome, 146.
In té ré t  de 1’argent en Grèce, 88; 

á líome, 155.
In te rn a tio n a l (droit), 243.
In terp o la tio ns dans les mss, 52, 

57 et suiv., 63.
In te rro i, 176, 184, 190.
Inv io lab ilité  des magistrais ro- 

maíns, 180 ; d’Auguste, 219.
Ion, ancétre mvthique des tribus 

atbéniennes, 90.
onien (dialecte), 69, 73; carac- 

tères, 74.
Ion iennes (tribus) à Athènes, 90, 

103.
lo ta  ascrit ou souscrit, 16.
Irlandaise  (éciiture), 13.
Isthm iques (jeux), 83.
Ita lie  (conquète de 1 ), 160, 183, 

239; droit de cité étendu à 1’, 
211, 215, 228; finances de 1’, 
183, 238, 260; population de 
1’, 213; gouvernement de 1’, 
213-’ 16; fronlières de 1’, 215; 
juridictions, 246, 257.

Ita liens, allies, 214, 229, 231 ; 
servent dans Ia üotte, 228, 239; 
leur solde, 259.

Ita lique (écriture), 14.
Ita liques (dialectes), 75.

Janv ier, premier mois, 147.
Jeux publies, grees, 82, 83, 84 ; 

à Atbònes, 131; à Rome, 147, 
182, 183, 220, 298.

Jo u r gree, 77; néfasles, 84; à 
Rome, 143; néfastes, 147. 

Judée (procurateur de la), 225. 
Jud ic ia ires (ofüciers) à Athènes, 

98, 111, 121, 122 ; à Sparte, 134. 
Ju gem en t (exéculion d u ), à

Athènes, 128; à Rome, 251, 
255 ; jours pour le prononcé du 
jugement á Rome, 148, 231.

Juno  M oneta (temple de), 153.
Jú p ite r  (ílamen de), 192; temple 

de Júpiter Capitolin, 199.
Ju rés  athéniens. 122 et suiv.
Ju rid ic tio n , à Rome, 242-244; 

suspension de la, 201, 209; hors 
de Rome, 246.

Ju risconsu ltes, à Rome, 252.
Jurys, á Athènes, 99, 123; salaire, 

97, 124; limite d’âge, 103, 123; 
à Rome, 196, 244; modifications 
par Auguste, 257; permanents, 
253 ; vote, 255.

Ju s tin ie n  (code), 257.
Juvénal (mss de), 47.

K la tin , 12.
Kadmus, 2.
K alendes, 144, 145, 192. 
K arnies, fêtes, 84. 
Koppa, 11.

Laberius, 295.
Laconie, 133. Voir Sparle.
Lance symbolique, à Rome, 124, 

2.5.Lanuvium , diclateur annuel à, 
215.L argesses au peuple atliénien, 
129; au peuple romain, 260. 
Voir Blé.

L atin  (prononcialion du), 76.
Latinae (feriae), 176.
Latins, reçoivent le droit de cilé 

romaine, 214 ; colonies de, 214; 
soumis au serviço militaire et 
aux impòts, 214.

L auren tianus, ms dEschyle et 
de Sophocle, 33 37.

L aurium , mines d'argent, 89,129.
Légale (procédure), à Atliònes, 

128-130; à Rome, reformes de
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Sylla, 161, 178; anciens usages, 
245, 246, 247; aclions civ.Ics, 
196, 246-252 ; criminelles, 196, 
252-256; sous 1’Eaipire,256-258. 

Légères (troupes), 95, 280. 
Légion, 226-228, 230, 236; noms 

des, 236; quarliers des, 237; 
enlrelien des, 259.

Lénéennes (fêtes), 84, 273, 274, 
275.

Lépide, 217, 218.
Levée, à Alliènes, 120; à Sparte, 

136; à Rome, 226, 228, 236. 
L ib ra ires-éd iteu rs  dans Panti- 

qnilé, 23, 24.
Liciniennes (lois), 159.
L ic teurs, 186.
Ligues alliéniennes, 129, 139. 
L itiges concernant la famille, à 

Atliènes, 111,125; à Sparle, 134. 
L iturgies, à Aihènes, 130 el suiv. 
Livius A ndronicus, 295, 297. 
Livres, 18-26; leur firme, 18; 

manière de les lire, 19; publi- 
cation, 22; multiplication, 23; 
prix, 24; édilions, 24.

Local (gouvernement), 213-215. 
Lois (codes de), à Aihènes, 111; 

ralitiées annuellement, 117; à 
Sparte, 133; à Rome, 257. Voir 
Douze Tables.

Lois romaines, 240-259; sonrces 
de la législation, 241-244, 256. 

Lois/Ebutia, 249; Alernia Tarpeia, 
209, 242, 252 ; Aurelia, 245; 
Caecilia, 180; Calpurnia, 209; 
Canulèia, 160, 210; Cinda, 252; 
curiata de império, 170, 190; 
de bello indicendo, 171; de im
pério, 219; Gabiniít, 164; Ilor- 
lensia,' 201; Julia, 215; Jidia 
municipalis,215; JuniaNorbana, 
216; Liciniae, 159; Livia, 244; 
Manilia, 164; Ogulnia, 160, 210; 
Ovinia, 160, 197; Papiria, 215; 
Plaulia, 244; Porciae, 254; pro- 
vincialis, 216; Publilia Philonis,
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160, 200; Roscia, 212; Sem- 
pronia, 244; Serviliae, 244; Va
léria (300 av. J.-C ), 208; Valéria 
de provocatione, 158, 208, 210 
252; Valéria Uoratia, 160, 208; 
Villia annalis, 160, 188.

Lom barde (écriture), 13.
Londres (mss de). Voir British  Museum.
Luc (saint), 261.
Lucain (mss. de), 47.
Ludi Apollinares, 149; Romani, 

149, 182, plebeii, 149, 182; ce- 
reales, 182. Voir Jeux.

Luceres, 167.
Lucien (mss. de), 42.
Lucrèce (mss. de), 44, 53, 58.
Lupercales, fêtes, 148, 191.
Lycurgue, lésislaleur de Sparte, 133.
Lycurgue, orateur alhénien, 283.Lyon, 29.
Lysias (mss de), 41.

Maenius ((!.), 206.
M agistrais athéniens, 106-112; 

spartiates, 134; romains, 158,
160, 172, 190; date de Pinstitu- 
lion des diverses magislraturcs 
romaines, 159; classiíication 
des, 173- 176 ; promagisirats,
161, 174, 184; droildevéto, 181, 
187, 200, 209, 219, 221, 256; 
magistrais inférieurs, 185, 208; 
candidalure, 188; pouvoirs et 
insignes, 186; droil de cunvu- 
quer les comices, 186; conllils 
entre magistrais, 189; éleciions, 
189, 221 ; serment preté à la 
sortiede cliarge, 191; responsa- 
bilité, 191 ; juridiction, 24.’, 243; 
majeurs el mineurs, 115; cu- 
rules, 175; limites dage, 1S8; 
succession des magislrutures, 
188; inéligibilité, 164, 188; pou 
voirsabsorbès par lcseni) ereurs,
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218; élections transférces au sé- 
nat par Tibère, 221.

M aitre de lacav a le rie , 174, 183,
226.

M ajuscules, lottres, 9, 13.
M anipules, 226, 230.
M anuscrits en capitales, 9, 13, 50; 

en niinuscules, 9, 13; fixation 
de Ia date. 9,14, 50; en onciales, 
9, 13, 50; m dicéens, 31; colla- 
tion des, 35; désignalion des, 
35; comparaison des, 59: prin- 
cipales culleclions, 32; des tra- 
giques grecs,274; des principaux 
autenrs classiques, 36-49.

M archés, taxes à Athènes, 130; à 
Rome, 261; litiges concernant 
les, 112, 182, 213; jours de mar- 
ché à Rome, 148, 189.

M ariage entre patriciens et plé- 
béiens, 160, 169.

M arine atliènienne, 120,131 ;spar- 
tiate, 137; romáine, 2,(9.

M arius, 162, 180; modilications 
apporlées par 1 ui à 1’armée, 226, 
228, 232, 234.

Mars, premier mois romain, 147.
M asques, 291, 298.
M ayence, 30.
Mécene, 221.
M édicéens (mss), 33; ms mcdi- 

céend'Esilijle etdeSophocle, 37.
Médimne, 93.
M éditerranée (ílotte romaine dans 

la), 2J9.
M édontides, 91.
M egalensia, fêtes, 149, 182, 298.
M égare Doriens à ,  132; ancien 

drame à, 259.
M élanthides, 91.
M énandre, auteur comique, 270, 

296.
M ercenaires, dans 1’armée atlié- 

nienne, 120; dans la ílotte, 121; 
dans 1’armée romaine, 230; dans 
la cavalerie, 2(2, 259.

M érovingieune (écriture), 13.

M esures de longueur, grecques, 
85; romaines, 153 ; de capacite, 
grecques, 86; romaines, 154; de 
superfície, grecques, 85; romai
nes, 153.

M étéques, 100,111; affranchisse- 
ment des, 101.

Méton (cycle de), 81.
M étropoles et colonies, 138.
M eurtre, à Athènes, 122; à Rome, 

170, 252.
Midi (soleil à), 79, 143.
Milan (mss à), 33.
M ilitaire (Service) á Athènes, 98, 

119; limites d'àge, 98, 103, 119; 
à Sparte, 136; à Rome, limites 
d’âge, 172, 227; imposé aux 
citoyens des villes fédérées, 214, 
229.

M ilitaires, officiers, à Athènes, 
98, 108,109; à Rome, 226, 227.

M ilitaires (trihuns), 226, 228, 234; 
avec pouvoir consulaire, 158
176.

Mille romain, 154.
Mimes, 294.
Mines appartenant à 1’État athé- 

nien, 89, 100, 109, 129; à Rome, 
261.

M inistère public, 123.
M inuscules grecques, 9 , 16; 

lalines, 13, 17; carolines, 14,17.
Moab (pierre de), 4.
Mois grecs, 78; attiques, 81; in- 

tercalaires, 81; romains, 143; in- 
tcrcalaires, 145.

M onnaies grecques, 86, 87, 88, 
151; reíonte des, 93; sparliates, 
136; romaines, 149-151, 186.

M onnayage romain, 186, 202, 221.
M onologues, au théâtre, 205, 296.
Monopoles, 261.
Mont Cassin, 28.
M ont Sacré, 158, 173.
M ontpellier, 34.
M ort (pêine de), à Athènes, 128, à 

Rome 255.
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Moschus (mss de), 39.
Muets (personnages), au théâtre, 

272.
Musique au théâtre, 273, 275, 286, 

287, 297.

Naevius, 295.
Naples (mss à), 33.
N ausinique (archonte), 130.
Néfastes (jours), 148, 247, 251.
Néméens (jeiix), 83.
Niccolô Niccoli, 30.
Nicomachus Flavianus et Nicoma- 

chus Dexter, 48.
Noms propres à Athènes, 102, 

103; de citoyens romains, 168; 
de femmes romaines, 168.

Noms propres défigurés par les 
copisles, 57, 63.

Noms de nom bre grecs, 10; la- 
lins, 12.

Nones, 144.
Novelles, 257.
N undines, 148, 189, 253.

Obole, 87.
O bstruction , au sénat à Rome, 

199.
Octavianus. Voir Augustus.
Octroi, à Athènes, 130.
Officiers publics, à Athènes, 106- 

112; comment nommés, 106; 
destitues, 108; liste d’ofíiciers 
romains, 195-196.

Oiseaux. Voir Auspicia  à 1'lndex 
latin.

Olympiades, 81, 82.
Olympiques (liste des vainqueurs 

aux jeux), 3, 81; jeux, 82.
Onchestos (amphictyonie d’), 140.
Onciales grecques, 9, 16; latinos, 

13, 17; semi-onciales, 13.
Or monnayé en Grèce, 87; à 

Rome, 152.
O rchestre, au théâlre, 265, 277, 

280-281; à Rome, 293.

Orope (théâtre d’), 281.
Orphelins, à Athènes, 111, 129.
Orsini, scs mss, 33.
Ostracisme, 96, 118.
Ovation, 235.
Ovide, principaux mss, 46.
Oxford (étudedugrec à), 31; mss, 

34.
Pacuvius, 295.
Paix et guerre, décidées par le 

sénat romain, 202, 207; par les 
comices curiates, 171, 172; par 
les comices centuriates, 172, 
202, 207.

Paléographie, 14 et suiv.
Palim psestes, 22.
P anathénées, 83, 129, 131, 139.
Pandectes, 257.
Papinien, 257.
Papier, 23.
Papyrus, 18-21; papyrus dit de 

Bankes, 16; d Euripide, 38.
Parabase, 271, 272.
Parchem in, 20.
Parilia, fêtes, 148.
Paris, Bibliolhèque Nationale, 33; 

étude du grec à, 31.
P arthénon  (trésor dans le), 110,

111.
Patm os (mss de), 34.
P a tric iens, à Rome, 156, 158, 

169; reformes à leur profit, 158; 
lutles avec les plébéiens, 158- 
160; mariage avec les plé- 
béiens, 160; assemblée des, 169; 
prennent part aux assemblées 
des tribus, 205, 206.

P atrons romains, 169, 211. Voir
Paul, jurisconsulte, 257.
Pauvres (dislributions de hlé aux), 

à Athènes, 129; à Rome, 182, 
220, 223, 260; immunité du ser- 
vire mililaire, 227.

Paye. Voir Salaire.
Peiues, à Athènes, 111; corpo-
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relles, à Rome, 255; appliquécs 
aux soldats romains, 236; autrcs 
peines, 187, 212.

Pensions m ilita ires à Rome, 
234, 259.

Pergam e (bibliolhèque de), 21.
Périclès, 97, 107, 129.
Périéques, 133, 137.
P erruques des acteurs, 288, 291.
P é tra rq u e , 29, 30; découvre le 

ms. des Leltres de Cicéron, 47.
Penple rom ain , voir Plebs, Po~ 

pulus]  sous les rois, 167; diVi
sion en classes, 172; juridiction, 
242, 252; abandon du pouvoir 
judiciaire, 257.

Philologues célèbres, 66-68.
Phénicie, rapports aveclaGrèce/i.
P hén ic ien  (alphabet), voir Alplia- 

bet.
P h ra trie s  athéniennes, 90, 10 ; 

spartiales, 133.
P h reatto , 123.
Phrynichus,au teur tragique, 207, 

274.
Physiques (difformités), écarlcnt 

des fonclions publiques àRonie, 
189; exemptent du Service mili- 
taire, 229; à Sparte, 135.

Pied grec, 85, 86; romain, 83, 
153.

P indare (mss de), 39; dialectc, 
69.

Pisa (jeux Olympiques à), 83.
P is istra te , 96, 274.
P latéens à Marathon, 101.
Platon (principaux mss de), 41.
Plaute, 295-297; ms'. palimpscs'e 

de, 22, 42; sa Vidularia , 30; 
principaux mss, 42.

Plébe, P lébéiens à Rome, 157- 
160, 168, 169; sécession sur le 
mont Sacré, 158, 173; tribuns 
de la plébe, 158; admis aux 
magistratures, 159; mariage 
avec les patriciens, 160; admis 
aux fonclions religieuses, 160,

192; leurs droits civiques, 210.
P léb iscites, 158, 160, 162, 185, 

196, 208, 241.
Plum es pour écrire, 21.
Pnyx, à Atliênes, 116.
Poggio Bracciolini, 30.
Poids grecs, 86, 87; inspecteurs 

des, à Alhènes, 112; romains, 
150, 151.

Police à Athcnes, 99, 111; à 
Rome, 182, 196, 222, 223; ju ri
diction criminelle des fonction- 
naires de la police à Rome, 258.

Pom pée, ses reformes, 164, 181; 
proconsul, 164, 185; théàtre de, 
294.

Pom peii et Herculanum, 13, 20.
Ponctuation  des mss grecs, 10; 

lalins, 14.
Pontifes romains, 146.
Population  de 1’Attique, 99-106; 

de 1’ltalie, 213.
Porphyrion, scholiaste, 26.
Postal (système), dans 1’empiro 

romain, 225.
Poulets sacrés, 194.
P ra tin as , auteur salyrique, 266, 

267.
P réneste , 214.
P ré teu rs, origine de la magislra- 

ture, 157, 177 ; plébéiens, 157; 
fonctions, 177, 247-250; candi- 
dature, 188; élection, 190; im- 
perium, 174, 186,226; auspicia  
m ajora, 174; prétenr urbain,
177, 244, 248; pérégrin, 161,
178, 243 ; nonibre accru, 178; 
édits, 178, 186, 249; droit de 
convoquer le sénat et les comi- 
ces, 187; véto, 188; insignes, 
175, 186; président aux jeux, 
149; devionnent propréleurs, 
178, 185; sous 1’Empire, 258.

P ré to rien n e  (garde), 222, 236, 
237; solde, 238.

P rép ara tio n  d'une édition, 57-58.
P rê tre s  àRome, élection des, 192,
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209; foncllons judiciaires, 247; 
foncLions sacerdotales des ar- 
chontes à Athénes, 111; des rois 
à Sparte, 134; des rois à Home, 
169,170; collèges des prêtres à 
Dome, 191, 194.

P riscien , grammairien, 26.
Prisons à Athénes, 111; à Rome, 

186, 238.
Probus, scholiasle, 26.
Procédure á Alliènes, 121, 125 et 

suiv.; à Rome, dans les actions 
civiles, 246 et suiv.; dans les 
actions criminelles, 252 eL suiv.

Procès à Athénes, 121-128; à 
Rome, civils, 246-252; crimi- 
ncls, 252-256.

Proclus, scholiaste, 26.
Proconsuls, 161, 184, 195, 226; 

imperium rcstreint, 184; mode 
de création, 184; modillcalions 
apportées par Sy 11a, 163; procon- 
sulat de Pompée, 164; de César, 
164; nominalions irrégulières, 
164,185.

P rod ic ta teu r, 183.
Prologue, dans le drame grec, 

270; dans le drame romain, 296.
P rom agistrats, àRome, 161, 184.
Prononciation  du grec, 54, 70; 

du latin, 75.
P ropré teu rs, 161, 184, 226; im

perium reslreint, 184; mode de 
créalion, 184; modilicalions ap
portées pnrSylIa, 163; nomina
lions irrégulières, 161, 185.

P rop rié té , droit de, àRome, 169, 
210; procès relalifs á la, 245; 
impôl de guerre sur la, 262. Voir
eiijtpopá-

P roprié tés de l'État, à Athénes, 
129; á Rome, 260.

P roquesteu rs, 184.
P ro tagon iste , 273, 275.
Provinces romaines, 164, 183, 

216, 224; controle du sénat, 
202, 224 ; liste des, 217 224-

gouvernement des, sous la Ré- 
publique, 216; pouvoirs d’Au- 
guste sur les, 224; dépenses 
aderentes au gouvernement des 
provinces, 260; impériales, 224; 
sénatoriales, 164, 224, 262; ju- 
ridiclions dans les, 246, 257; 
appels venant des provinces, 
257; tribut, 260.

Proxènes grecs, 139.
Prytanée, 95, 125.
P rytanes, 113, 115.
Prytan ie , 108, 113, 114, 115.
Publicains. Voir Im p jts  (fcr- 

miers des).
Publication des livres anciens,

22.
Pnblics (travaux), à Rome, 180, 

183; sous 1’Empire, 224; litiges 
concernant les, 242; dépenses 
adérentes aux, 259.

Publilius Philo, 184, 200.
Puits, à Athénes, 112.
Punitions. Veir Peines.
Pythiques (jeux), 29.
Questeurs, secrétaires des con- 

suls, 158, 182; des préteurs, 
161; plébéiens, 159; fonctions, 
182, 183; juridictions sur les 
débiteurs de 1’Êtat, 243; aug- 
mentation du nomhre des ques
teurs, 163, 182; questeurs ur- 
Lains, 182; questeurs militaires, 
182; questeurs de la Oulle (quses- 
tores classici), 182; qwestores 
pavricidii, 158. 240, 252; per- 
dent leurs pouvoirs sous l’Em- 
pirc, 219.

Quirinalia, jeux, 148.
Quirites, 169.
Quorum de EEcclesia à Athénes, 

117; du Sènat à Rome, 199.
Raban, 29.
Ramnes, 167.enuas (codex), 34.
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R e c r u t e m e n t .  Voir Armée, 
Floltes.

R eddition des comptes, 107.
Réélection auxcharges, 107,183.
Réformes de Solon, 92-96; de 

Clislhène, 96, 97; d’Aristide, 97; 
de Périclès, 97; de Servius 
Tulliiis, 157; oblenues par les 
patriciens, 158; oblenues par 
les plébéiens, 158-160. Voir 
César, Sylla , etc.

Regia, à Rome, 192.
R egistres civiques, à Alhènes, 

101; à Rome, 179, 211.
Reims, 29.
R eligieux ( fonctionnaires), à 

Rome, 191-194.
Religion romainc, 191-194; causes 

concernant la, 243; dépenses 
du culle, 259. Voir Auspiccs, 
Prêtres, etc.

Renaissance de 1’érudition latino, 
28; de 1’érudition grecque, 30.

Repas communs à Sparte, 130.
R esponsabilité des m agistrais, 

191. Voir euOuva.
R euchlin , 32.
Revenus publics (percepteurs 

des), á Alhènes, 98, 109; source 
des, 109, 128-131 ; à Rome, 
260-263.

Revision des listes civiques, à 
Athènes, 101; à Home, 179, 211.

R hinton, rhinlonicae fabulae, 295.
Rhotacism e, 11.
Rois, á Athènes, 91; à Sparte, 133; 

à Rome, 156, 167, 173, 246; 
fonclions des, 169; pouvoirs 
judiciaires, 240, 246.

Romaine (droit de cité), étendu à 
toute rilalie, 211, 215, 228.

Rome, collections de mss à 
1’époque d’Auguste, 24; collec
tions actuelles, 33.

Rome (fondation de), 147; esquisse 
de 1’histoire du gouvernement 
romain, 155-167; sources pour

1’histoire primitive, 167; limites 
de la cité, 173; populalion, 213; 
garnison, 222, 237, 238.

Roseau pourécrire, 21.
Roscius, comédien, 297. 
Rouleaux de papyrus, 18, 19. 
Rubicon, rivière, 161, 215. 
Rustique (écriture), 13, 17.

Sacerdotaux  (comices), 192, 209. 
Voir Prêtres.

Sacrilège, 243. Voir Impiété.
Saint-Benoit, 28.
Saint-Colom ban, 28.
Saint-Gall, 28, 30.
Salaire des artisans athéniens, 

89, 90; des soldats athéniens, 
120; des marins, 121; des soldats 
romains, 183, 237, 259; des 
juges athéniens, 97, 124 ; des 
citoyensqui assistaient à 1'Eccle- 
sia, 118; des citoyens qui assis
taient aux fètes, 128.

Salluste, ses principaux mss, 48.
Salvius Ju lianus, 257.
Sampi, 10.
Sapho (dialecte de), 68.
Sa tu rnales, féles, 148.
Saturne, 294.
Satu rne (trésordu temple de), 262.
Satyres, représentésparle chceur, 

266, 268.
Satyriques (picces), 267, 268, 

269 ; de Pralinas, 267.
Scéne du théàtre, 277, 281, 293.
Scholies, scboliastes, 26.
Scribes. Voir Copistes.
Scrip torium , 28.
Scru tin , à 1’Ecclesia, 118; dans 

les jurys romains, 255.
Sécession de la plèhe romaine, 

158, 173.
Séguier, 33.
Semi-onciale romaine, 13.
Sém itique (alphabet). Voir Alpha- 

bet.
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Sénat des municipes italiens,210.
Sénat romain sous les rois, 156, 

171, 240; sous Ia Republique, 
156-160, 196-202; palres con- 
scripli, 197; princeps senalus, 
198; président, 198; quorum, 
199; ordre des débats, 199; obs- 
Iruction, 199; sénalus-consultes, 
200,221; senatus auctoritas, 200; 
admission des plébéiens, 160, 
197; nombre des sénateurs 
augmenté, 198; costume séna- 
torial, 198; nomme lespromagis- 
trals, 184; 1’interroi, 170, 176; 
controle les éleclions, 190, 201; 
pcul suspendre Ia conslitulion et 
faire nonimer un dictaleur, 177, 
201, 242; nomme les magis
trais sous 1’Empire, 221; con
trole les afTaires étrangères, les 
finauces et la religion, 177, 195, 
201, 202, 220,239, 263;lemon- 
najage de cuivre, 220; part du 
sénat dans la composition des 
jurys, 244; le sénat et les plé- 
biscites,160; pouvoirs législatifs, 
200, 221, 258; droit de paix et 
de guerre, 207 ; lixe le cbiffre 
des troupes à lever, 228; cour 
d'appel sous 1’Empire, 220; ac- 
corde le triomphe. 234;provin- 
ccs sénatoriales, 224, 262; aera- 
rium sénatorial, 262; decrete 
des honneurs nouveaux à Au- 
guste. 218; noblesse, 213; rang 
sénatorial rendu bérédilaire, 
213; cens sénatorial, 213.

Sénat atliénien. Yoir Boulé.
Sénatoriales (provinces), 163, 164, 224.
Serm ent des fonclionnaires alhé- 

niens, 107; des soblats roniains, 
229; dos magislrats sorlants, 
191; des jurés, 123, 254, 255.

Ssrv ius, eonimenlateur de Vir- 
gde, 26.

Servius Tullius (réformes de), 
157, 172, 203, 226.

Sesterce, 152.
Sibyllins (livres), 194.
Sicile, 151, 161, 217, 261,269.
Sièges au théâtre, 267, 277, 280 

prix des, 292 ; sièges réservés, 
280, 292; admission du public, 
292.

Sifflets, au théâtre, 293, 299.
Soldats, à Athènes, 98, 100, 108, 

118; à Home, 226-238; solde, 
234, 238, 239; récompenses et 
cbâtiments, 234, 236.

Solde. Voir Salaire.
Solon, 92 et suiv., 155.
Solstice, 79.
Sophocle (principaux mss de), 

37; innovations de, 267, 268, 
273.

Sort(tirageau),àAthènes, 97,106, 
110; piocédé pour le, 107 ; em- 
ployé à Home, 205, 206, 229, 
254.

Sparte, 132-137; discipline mili- 
taire, 135.

Stade, 85, 86; à Home, 153.
S ta tère , 87.
Sténographie, á Rome, 200.
Strasbourg  (mss de), 34.
Stratèges, à Aibènes, 96, 108-109; 

élection, 96, 108; fonctions, 
108, 120, 130.

Susarion, auteur comiaue, 269.
Suspension des lois à Rome, 177, 

201, 209, 242.
Sylia, ses réformes, 163; fixe le 

taux légal de 1’intérêt, 155; sa 
lutte avec Marius, 162 ;diclateur, 
163, 184; enleve leurs privilèges 
aux chevaliers, 163, 212; modi<= 
fie le cursus lionorum, 188; ac- 
croit le nom bre des préteurs, 163; 
institue les queslions, 164, 253; 
prive les consuls du comman- 
demont des armées, 177; dimi- 
nue 1’autorité des tribuns, 163,



INDEX DES MATIÈRES. 335
181; accroit le nombre des 
questeurs, 183; accroit le nom
bre des pontifes et des augures, 
191.

Symmories, 130.

Tablettes des juges, voir ZJííMriins 
de vote ; tablettes d’héliastes, 
124; tablettes pourécrire, 18, 21.

Tacite (mss de), 49.
T alent allique, 87, 88.
T arquin  le Superbe, 157.
Taux de 1’in té rê t, à Athènes, 89; 

à Home, 154. Voir Intérct.
Taxation. Voir Impôls.
Taxiarques, 109.
Temps (mesure du), 77, 78.
Térence, 293, 296; principaux 

mss, 44.
T erm inalia, fète, 146, 148.
T estam ents (raliiication des), 171, 

209.
T étrad rachm e, 87.
Tétralogie, 267, 269.
Texte (préparatioií d'un), 57 et

suiv.
Textes (critique des). 50 ctsuiv.
Thargélies (fète des), 84.
T héâtre  grec, 265 et suiv.; plan 

du, 278,279; orchestre, 265, 277, 
280-281; scène, 277, 281-292; 
sièges, 267, 277, 280; siègcs ré- 
servés, 280.

T héátre  romain, 293; sièges des 
cbevaliers et des séualeurs, 212.

T héocrite (mss de), 39; dialecte, 
69.

Théodosien (code), 237.
Théorique, 110, 128, 293.
Thésée, 90; temple d 107.
Théséides, 91.
Thesm ophories (fète des), 84.
Thespis, 266.
T hucyiide  (mss de). 40.
T ibére, 221, 222, 237.
Tibuile (mss de), aa.

T ibur, 214.
T ifernas, 31.
Tite Live (palimpseste de), 22; 

étudié dans les écoles romaines, 
25; principaux mss de, 48.

Tities, 167.
Toge prétexte, 187; de pourpre, 

187; blanche, 189.
T onnerre, imité au tbóàtre, 285.
T o rtu re , appliquée aux esclaves, 

100, 254.
Tours (école de), 28.
Tragédie, 265, 266; structure de 

Ia, 27o; aux grandes Dionysies, 
274; romaine, 295; praetexta, 
palliata, 295.

T rahison (crime de), à Athènes, 
117; à Rome, 221.

T ravaux publics à Home, 180, 223.
T résor public à Athènes, 109, 

129; à Home, dans le temple de 
Saturne, 262; du sénat, 262; de 
Tempereur, 2o2, 263; trésor mi- 
litaire, 263.

T ribonien, jurisconsulte, 257.
Tribus, à Athènes, 90, 94, 96, 104, 

105; à Cyxique, 90; à Sparte, 
132, 133.

T ribus romaines primitives, 157, 
167; de Servius Tullius, 172; 
assemblée des, 158, 160, 206; 
nombre des tribus porlé à trente- 
cinq, 161, 172; registres des, 
179; votes, 208; élection des 
juges, 245. Voir Comices.

T ribuns de la plèbe, origine, 
159, 174, 180;élus par les co
mices tributes, 181; fonctions, 
180; droit d’accusation, 209; 
veto, 158, 180. 188, 209, 219, 
241, 256; droit de convoquer les 
tribus, 158, 206; droils réduits 
par Sylla, 163, 181; reslitution 
des anciens droits, 164, 181; 
puissnnce tribunice revòtue par 

( O sar, 165, 181; par Auguste, 
I 166, 2J-S.
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Tribuns mililaires, 226, 228,
234, 237; avec puissance con- 
sulaire, 158, 176.

T ribu t perçu par Athènes, 110, 
129; par Home, 183, 195, 214, 
216, 260; mode de perception, 
260.

T ributes (comices). Voir Comices.
T riérarch ie , à Atliènes, 121, 131.
Trilogies, 267, 268, 269.
Triom phe, à Rome, 184, 234.
Trirém es (alhéniennes), 120,131; 

romaines, 239.
T ritagoniste , 267, 273.
T rittyes, 103.
T rium virat, 217.
Trivium , 29.
Turin (mss de), 33.
Tusculum, 214, 215

Ulpien, jurisconsnlle, 257.
Urnes pour recueillir les suffra- 

ges, 127.

Vaisseaux de guerre athéniens, 
120; romains, 239.

V atican (mss du), 33.
Venise (mss de), 33.
Vérone (mss de), 33.

Vestales, 192.
V étérans, 229, 234.
Véto des tribuns, 158, 180, 209, 

219; des autres magistrais, 187, 
200, 221, 241; d’Auguste, 219; 
opposition à des décisions ju- 
diciaires, 256.

Virgile, étndiédans les écoles ro
maines, 25; principaux mss de, 
44; commenté par Servius, 26.

Visigothique (écriture), 13.
Votes (manièred’exprimer les),á 

Athènes, 116, 126; à Sparte, 
135; à Rome, au sénat, 199; aux 
comices, 205, 207 ; dans les 
jurys, 255.

Voyelles (notation des), 2, 6.

W olfenbüttel (mss de), 34.

Xénophon (mss de), 41.

York (ccole de), 28.

Zénodote, 25.
Zuricb (mss à), 33.
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